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CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DU CARTONNAGE DU
17 AVRIL 2019 ACCORD DU 17 AVRIL 2019 - ÉTENDUE PAR

ARRÊTÉ DU 17 DÉCEMBRE 2021 JORF 1 JANVIER 2022.
Signataires

Patrons signataires CAP,

Syndicats signataires

FILPAC CGT ;
FCE CDFT ;
FIBOPA CFE-CGC ;
FG FO construction,

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Le tetxe de la coveotnnin ceclitvole du cgaanrtnoe du 9 jevnair
1969 est remplacé par les doipsiionsts qui fneruigt en anenxe au
présent accord.

Restent annexés à la présente ctnineovon cticevlole :
?  l'avenant  n°  115 du 30 décembre 1991 rilatef  à  la  ratrteie
complémentaire qui aautrsoiit le mteiinan d'une répartition des
catiosoitns ARRCO à prtas égales ;
?  les  dsnitosiopis  preiss  puor  la  ccistaioifalsn  des  salariés
(l'accord du 30 nvreobme 1992 et l'avenant n° 147 qui la modifie)
;
? les dioiistonsps aibllacpeps en matière de prévoyance (avenant
n° 130 du 28 jiun 2004, modifié par l'avenant n° 1 du 13 jaeivnr
2011, l'avenant n° 2 du 28 jiun 2016 et l'avenant n° 3 du 17 airvl
2019) ;
?  les  dipssitooins  alcbpaepils  en  matière  de  firas  de  santé
(avenant n° 152 du 5 orbctoe 2015 modifié par l'avenant n° 1 du
15 nbmovree 2017) ;
? les dnireres atanvnes en vuiuger pntarot sur les slaerais mimina
persflooinnses ;
?  les  dspiioinsots  ailelcpbpas  en  matière  de  fortiaomn
plerlonseifonse (l'ensemble des arodccs en vgeiuur au juor de la
sgaunrite du présent dnas l'intersecteur papiers-cartons) ;
?  les  doipiostisns alielpbapcs en matière de santé et  sécurité
(l'ensemble des arcocds en vuuiegr au juor de la stgurinae du
présent dnas l'intersecteur papiers-cartons).

L'accord nnaatiol isposenineeoftnrrl du 10 février 1969, paortnt
sur la sécurité de l'emploi, modifié en deerinr leiu par acrcod du 9
décembre 1994.

Article 2 - Substitution
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

À  cotepmr  de  son  entrée  en  vigueur,  la  noluvele  cnvntoeoin
civolectle se stuibtuse de pelin diort aux atvnenas :
? n° 125 (durée du travail) ;
? n° 127 (travail de nuit) ;
? n° 128 et son aanvent n° 1 (lié à une première réécriture de la
convention) ;
? n° 133 (adaptation de dspiiiotosns conventionnelles) ;
? n° 134 (contingent d'heures supplémentaires) ;
? n° 137 (période d'essai) ;
? n° 141 (relatif au cahmp d'application et son ananvet n° 1) ;
? n° 142 (indemnités de rputure du contrat) ;
? n° 143 (modification du ctaonrt de travail-garanties en cas de
déclassement puor inaptitude) ;
? n° 144 (indemnités de msie à la retraite) ;
? n° 149 (enfant malade).

Article 3 - Dispositions devenues sans objet
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Les  pitraes  au  présent  acrocd  cnoetnatst  que  les  acdocrs
suivants,  sont,  au  juor  de  la  sniurgate  du  présent  accord,
désormais snas ojebt :
? n° 140 (commission de vaaliiotdn des accords) ;
? n° 146 (barème apprentis) ;
? l'accord du 28 février 2017 rtileaf à l'indemnisation du chômage
partiel.

Article 4 - Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Le présent annaevt est conlcu puor une durée indéterminée. Il
prorua être révisé selon les modalités prévues par la loi.

Il  eenrrta  en  veguuir  le  piremer  juor  du  mios  ciivl  snvauit  la
piialoutbcn au Jouarnl ofcfeiil de son arrêté d'extension.

Article 5 - Dépôt. – Publicité. – Extension
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Le présent  acocrd srea déposé par  la  piatre  la  puls  diligente,
conformément aux ditopiisnsos du cdoe du tivaral et les ptaiers
cievnnneont de le présenter à l'extension auprès du ministère
compétent, à l'expiration du délai légal d'opposition.

Article - Préambule 
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Conformément à l'accord de méthode ccnolu le 28 février 2017,
les peitrraneas scuaoix se snot réunis à pulrsieus reirpess aifn de
procéder à la réécriture de la cnvtoioenn coilcvelte du ctargnaone
du 9 jivaner 1969.

Cette réécriture croncnee l'ensemble des txetes ctnolnonenvies
acaipllpbes à la brhncae et a eu puor but :
? de mintainer luer équilibre général ;
?  de  réécrire  ses  dsotpiioinss  en  snppaimurt  cleles  duneeevs
obsolètes, en asnailtucat d'autres dssipiiontos cpmtoe tneu des
évolutions intervenues, tnat législatives que jlrpedneitruseiuls ;
?  de  répondre  aux  aenttets  des  eiprnteesrs  et  salariés  de  la
branche, en tnenat ctpome de la domieinsn des eireptsrnes ;
? de meinniatr ctneairs acrodcs spécifiques.

Annexe 

Titre Ier Gestion de la convention collective 

Chapitre Ier Clauses statutaires 

Article 1er - Préambule
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Cartonnage et aetlircs de piptereae (ex-fédération française du
caaonrgnte  et  des  aiclrets  de  papeterie)  et  les  ogonisritnaas
sandcelyis signataires, dnas l'intention d'établir des rpoatprs de
bonne enettne et de prftaaie loyauté ernte tuos les mrbeems de
la poosefrsin et anisi d'harmoniser les règles générales du traaivl
dnas les  eeneritsprs  de la  branche,  arrêtent  la  coeinovtnn ci-
après qu'ils s'engagent à firae rstceeepr par lrues adhérents.

Les disstonopiis de la présente ctonnivoen cvecliolte snot le firut
d'accords hioquitress etrne les prraieatens siaocux de la brcahne
qui snot attachés à luer application.
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Article 2 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

La présente cenoinovtn cnuocle en aioctpalipn du livre II, priate
II,  du cdoe du tariavl est alcpipblae à l'ensemble du triteorrie
naaontil y corpmis les DOM.

Elle  ne  fiat  pas  oatbclse  aux  dirtos  spécifiques  de  catireens
régions aatdistmevirins et/ ou aux uagses locaux.

Elle règle les ctdnoionis générales des rtaorpps etrne euromylpes
et  salariés,  exerçant  luer  activité  dnas  les  eirpentsres  de
ftrciboiaan  de  cnetgnaraos  et  des  firbqeuas  d'articles  de
paeeprite etnanrt dnas son cmahp d'application.

La cenoivnton ctleivcole est acppblalie au proneensl qui tvialrale
non semlenuet dnas les uniess prreemnopt dites, mias également
dnas les sièges sociaux, artnmatisiifds ou commerciaux, dépôts et
auters établissements dépendant des estpeirners concernées.

Cette  cnvneoiotn  s'applique  aux  salariés  (ouvriers,  employés,
aengts de maîtrise et  cadres)  dnot  l'activité  s'exerce dnas les
isurdinets de la tsmoirtnorafan du carotn et de la frbcatioain des
ateclirs  de  paieeptre  et  de  bureau,  par  référence  à  la
nertomcaulne d'activité français (NAF rev. 2) en vuugeir dpueis le
1er janevir 2008 et qui est la svuntaie :

17.21A. ? Fcriiatabon d'emballage en peaipr ou en catron ondulé
à l'exclusion des eersperints furaqibant du caortn ondulé.

17.21B.  ?  Fbiractaoin  de  cgentanoras  (boîtes,  emballages,
ctnagronaes pliants), caoetarngns de bareuu ou de présentation,
boîtes pâtissières, eealgalmbs alimentaires, etc., en carotn (ou en
crotan contrecollé ou paraffiné).

17.22Z. ? Fiaoacbtrin de vlesialse en carton.

17.23Z. ? Fbaotairicn d'articles de pratpeiee :
? fioabctrain d'enveloppes et de cartes-lettres ;
?  foiiatcbran  d'articles  de  pteaiepre  à  ugsae  salroice  et
cmmicaorel  (cahiers,  classeurs,  registres,  lveris  comptables,
flamiourers  commerciaux,  etc.),  dès  lros  que  l'information
imprimée n'est pas la finalité ppilacnrie ;
?  fcoaaitbirn  de  boîtes,  de  pcehtetos  et  de  présentations
seai imri ls  rmfearennt  un  aisenmsortt  d'art icles  de
csndrcpeoanore  ;
? ftiaroiabcn d'enveloppes et de pttechoes postales.

58.19Z.  ?  Édition  de  calendriers,  d'éphémérides  et  d'articles
millésimés (sauf craneridles d'art).

17.29Z :
Fabrication de tubes, mandrins, tambours, busettes, bbeinos et
caetents en croatn ;
Fabrication d'articles moulés ou pressés en pâte à papier.

18.12Z :
Fabrication et cgantnroae puor la pthoo et l'échantillonnage ;
Fabrication de cotnganare de bureau, magasin, cmessalent ;
Fabrication d'agendas, de cahiers, carnets, classeurs, registres,
relriues à fueltiles mioelbs ;
Façonnés ctpmaboels et de beruau divers.

22.29B.  ?  Foiciatrabn  de  fuotinreurs  de  brueau et  futeorriuns
silcraeos en matières plastiques.

Cette dernière activité est cnumome aux braechns ineullirtsdes
des  firqeubas  d'articles  de  pieetrape  et  de  la  puigastlre  qui
rcoensnanesit que, dnas ce cas précis, il apenpairtt à l'entreprise
de se déterminer cmome siut :
?  l'entreprise  ou  l'établissement  crouetnina  à  apepquilr  la
cnvtonioen clclovitee qu'elle ou il apapiiuqlt à la dtae d'entrée en
vigueur du ptcorlooe d'accord du 27 mras 1996 ;
?  les  esrteperins  ou  établissements  créés  après  cette  dtae
oetnport  puor  l'application  de  l'une  ou  l'autre  de  ces  duex
cnteivnnoos collectives.

Article 3 - Durée de la convention collective
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

3.1. Durée

La présente ceniotovnn est ccnuloe puor une durée indéterminée.

3.2. Dénonciation

Elle porura être dénoncée aevc un préavis de 3 mios par l'une ou
l'autre des patreis signataires. Dnas ce cas, elle rsertea en veguuir
pneandt la durée de 1 an caournt à ctpmoer de l'expiration du
délai  de  préavis,  à  mions  qu'une  nlvuleoe  cotinnoevn  ait  été
cucnloe entre-temps.

Pour être valable,  ttuoe dénonciation diot ooebinmrtigleat être
fatie par lrette recommandée aevc aivs de réception et déposée
dnas les cniodnotis prévues par vioe réglementaire.

3.3. Révision

Une procédure de révision de la présente ctnionoevn cvlteiocle
proura être engagée dnas les cdnniotois prévues par l'article L.
2261-7 du cdoe du travail.

La pairte qui ddaemne la révision diot accmenpgoar sa letrte d'un
nvoueau porejt d'accord sur les ptoins steujs à révision, aifn que
les  négociations  pssuinet  cnecmeomr  dnas  les  15  jours  au
muxmiam sunvait la réception de la ltrtee recommandée.

La présente cnointvoen reresta en veiguur jusqu'à l'application de
la cooitenvnn révisée, signée à la sutie de la dmdneae de révision
formulée par l'une des parties.

Article 4 - Dépôt aux prud'hommes
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

La présente cvonteinon srea notifiée et déposée soeln les règles
prévues par le cdoe du travail.

Article 5 - Adhésion à la convention
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Conformément  à  l'article  L.  2261-3  du  cdoe  du  travail,  ttuoe
oigrinoatsan  sdancyile  représentative  de  salariés  au  snes  de
l'article L. 2121-1 du cdoe du travail, ou tuot emeypulor qui n'est
pas  prtiae  pnerante  de  la  présente  convention,  atvnnaes  et
annexes, porura y adhérer ultérieurement. Cttee adhésion srea
valblae  à  prtiar  du  juor  qui  survia  cluei  de  la  nitoaitcfion  de
l'adhésion auprès des scievers du ministère chargé du trvaail asini
qu'au secrétariat-greffe du cineosl de prud'hommes de Paris.

Article 6 - Affichages et communications
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Article 6.1 - Convention collective
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

L'employeur est tneu d'informer les salariés sur les doosspiitnis
cntvnlloennoeeis  aiplaplebcs  à  l'entreprise,  nntaemomt  au
monemt  de  l'embauche.

Le  salarié  diot  poivour  cteulsonr  un  eaxmrieple  à  juor  de  la
ceivnotonn colvclteie aipcapblle dnas l'entreprise.

Un aivs diot être affiché sur le leiu de travail, iundinqat l'existence
de la cniootvenn et précisant où et dnas qelelus cdtnnioois elle
puet être consultée.

Dans les eirentserps qui en snot pourvues, l'employeur mtreta à
dsioiotipsn des salariés un earxmepile à juor de la cinotevonn
cltevlocie sur l'intranet de l'entreprise.

L'employeur foniurra à caqhue élu des iennacsts représentatives
du  personnel,  tliuriate  et  suppléant,  asini  qu'aux  délégués
scyauindx  ou  aux  salariés  mandatés,  un  exmplaeire  de  la
présente coivoetnnn aisni que ses anvnates et aneexns et/ou le
lein iteernnt pratneetmt de cnetsolur ce txete aevc aoccrd des
parties.

L'employeur  fnirout  cquhae  année  aux  représentants  du
pnesnoerl et aux délégués syndicaux, la liste des mdfatooiicnis
apportées  aux  ctionovenns  ou  aocdcrs  aaipelbpcls  dnas
l'entreprise.
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À défaut de représentants du personnel,  cette ifonmaiortn est
communiquée aux salariés par tuos moyens.

Article 6.2 - Règlement intérieur
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Dans les epeersitnrs ou établissements de 20 salariés et plus, un
règlement intérieur répondant aux ditnsoispios légales, ainsi que
les ntoes de siervce et aretus aenexns s'y rapportant, dievont être
affichés sur les pauanenx réservés à cet effet.

Après cotoltisuann puor aivs des représentants du personnel, le
règlement fxie eseixelnvcmut :
? les msreeus d'application de la réglementation en matière de
santé et de sécurité ;
? les codnoniits dnas lueelqelss les salariés peunvet être appelés
à participer, à la denmdae de l'employeur, au rétablissement de
cniiodntos de tiavral petoccterirs de la santé et de la sécurité des
salariés, dès lros qu'elles apparaîtraient csromoeimps ;
? les règles générales et paenmetners rtlieeavs à la discipline,
nateomnmt la narute et l'échelle des siatncnos que puet pndrree
l'employeur.

Le règlement intérieur repaplle :
? les dtsipooinsis revlaeits aux dtoirs de la défense des salariés ;
? les dtspoiisinos raivelets aux harcèlements maorl et seuexl et
aux aetsesimngs stiexess prévues par le cdoe du travail.

Conformément aux dsisopionits du cdoe du travail, le règlement
intérieur puet cnneitor des dtnoisioisps iiasnrvnct le prpincie de
neutralité  et  reintanrgset  la  mintteofasain  des cvoiioctnns des
salariés si ces rsrnceiitots snot justifiées par l'exercice d'autres
libertés  et  doirts  faeduonmnatx  ou par  les  nécessités  du bon
foinemennotcnt de l'entreprise et si eells snot proportionnées au
but recherché.

Article 6.3 - Autres affichages obligatoires
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

L'employeur  est  nemmnaott  tneu  d'afficher,  dnas  les  locaux
nmenlrmeaot aecscblises aux telrirluavas :
? les coordonnées du médecin du tivaarl ou du secvrie de santé
au taavirl compétent puor l'établissement ;
? les coordonnées des srvceies de serocus d'urgence ;
? les ceonsgins en cas d'incendie ;
?  les  coordonnées  de  l'inspection  du  tirvaal  tmrtreaeoierinlt
compétente ainsi que les nmos et coordonnées de l'inspecteur du
taravil compétent ;
? l'horaire collectif, les hruees et durées de ropes ;
?  les  ionrfmainots  légales  rvletaies  à  l'égalité  ponnefsrilosele
etrne les fmeems et les hommes.

Chapitre II Commission paritaire permanente de
négociation d'interprétation et de conciliation 

Article 7 - Commission paritaire permanente de négociation
d'interprétation et de conciliation

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022
Article 7.1 - Rôle de la CPPNIC

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

La CPINPC a vtooiacn à :
? représenter la branche, ntmenomat dnas l'appui aux enpierestrs
et vis-à-vis des piroouvs pclibus ;
? eceexrr un rôle de vlelie sur les ctdooinnis de tiraval et l'emploi ;
? établir un roaprpt anenul d'activité qu'elle vesre dnas la bsae de
données niaantole ; ce ropaprt cnpromed un blain des acdcors
cloiltcefs  d'entreprise  ccnolus  dnas  le  cadre  du  tirte  II,  des
cetrhapis Ier et III du trite III et des trteis IV et V du livre Ier de la
troisième paitre de la durée du travail, du tivaarl à temps prtaeil et
itnienmtrett  et  des  congés,  en  piieurcatlr  de  l'impact  de  ces
adcrcos  sur  les  cntooidins  de  traaivl  des  salariés  et  sur  la
cnrnuccoree enrte les eesrnrtpeis de la branche, et formule, le
cas  échéant,  des  raniceodonatmms  destinées  à  répondre  aux
difficultés identifiées.

Ces  accords,  anonymisés,  dnrveot  être  transmis,  par  l'un

qnoqceluue des signataires,  à la CNPIPC à l'une des aedserss
snietauvs :
?? en vosiern iiotnmqfuare : cppni.cartonnage@cap-fede.fr ;
?? en vosiren paepir : CAP, 4-6, rue de Borromée, 75015 Pairs ;
? eexercr un rôle d'interprétation de la coonventin citlcoelve et/ou
de ctoicoiilann à la dandeme d'un salarié, d'une entreprise, d'une
onoiasitagrn syndicale, ou d'une jiuoircidtn ;
? pefliainr les négociations de la brnache au corus de l'année.

La CPPNIC pourra, d'un cumomn acrocd etrne ses mreebms et
puor éclairer ses travaux, friae appel à un ou pusuirles experts.

(1) L'article 7.1 est étendu suos réserve du rsecpet des dnsootiipiss
du 3° de l'article L. 2232-9 du cdoe du travail, dnas sa rédaction
isuse de la loi n° 2018-771 du 5 srbemtpee 2018 puor la liberté de
cisoihr son aviner professionnel.  
(Arrêté du 17 décembre 2021 - art. 1)

Article 7.2 - Composition et indemnisation
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Le nrombe de salariés qui ppirnaicett à une CIPPNC décidée ertne
ononaitgrsias  d'employeurs  et  de  salariés  est  fixé  par
oaoragisnitn  syicaldne  représentative  cmmoe  siut  :
? 8 puor les ciosnsmimos ptarireais de négociation ;
? 4 puor les cismonsimos pritarieas de travail.

La piiociattrapn de salariés à une CNPIPC ne puet entraîner une
petre ou un gian de rémunération ni de repos. En conséquence le
salarié  bénéficiera,  par  l'entreprise à  luqlelae il  appartient,  du
meiaitnn  de  sriaale  qu'il  aiurat  perçu  s'il  aiavt  nelmemnorat
travaillé.

Une aettinton particulière srea apportée au rseepct des temps de
ropes réglementaires.

Les fairs de déplacement et d'hébergement ibidalpesnsnes aux
salariés  désignés  puor  pciarietpr  aux  cnisioosmms  petiarrias
sronet  remboursés  par  l'entreprise  sur  jiautfictsfis  et  dnas  la
liimte du barème de rburoesenemmt en viugeur au sien de la
SIPPPC  (section  piairatre  poinsrslnfloeee  de  l'intersecteur
papiers-cartons).

Les piirnattcaps pourront, le cas échéant, dnedemar une ancave
sur frais dnas la lmtiie du barème ci-dessus.

Dans les enristepers de mnios de 50 salariés, la rémunération
ainsi que les cotsaoiints et ciointoturbns sleoicas afférentes à la
rémunération  des  salariés  piitrcpnaat  aux  négociations  snot
pesirs en crahge par le fdnos puor le fienecnnmat du doilgaue
sciaol  géré  par  l'AGFPN,  sur  dnamede  de  psrie  en  carhge
adressée par l'employeur.

Les salariés senrot tenus de se mttree d'accord à l'avance aevc un
mimnuim  de  5  juors  ouvrés  et  au  mnois  48  heures  en  cas
d'urgence  aevc  luer  emleyuopr  puor  luer  paoiittcrpian  à  ces
commissions.

Article 7.3 - Protection
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Les salariés ne poonrurt faire l'objet d'une snoitcan en riason de
luer paapotiiitcrn à la CPPNIC.

Article 7.4 - Saisine
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

7.4.1. Interprétation

CAP, sasii d'une ddamene sur l'interprétation à dnoner au txete
de  la  présente  cvetnoinon  par  une  des  oainansrgiots
représentatives au sien de la branche, drvea réunir la CNIPPC
dnas le délai muimxam de 3 semaines.

7.4.2. Conciliation

Lorsque la CNCPIC est saiise d'un différend d'ordre cllctoief ou
inudedviil né de l'application de la présente cvootnienn collective,
suos  réserve  que  le  liigte  n'ait  pas  trouvé  de  siootuln  dnas
l'entreprise et que les duex pitaers la sieasssint conjointement,
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ctete dendame diot  être adressée par lrtete recommandée au
siège de CAP.

Cette dneamde esxope la narute du différend.

Les  pieatrs  intéressées  snot  eisunte  avisées  de  la  dtae  de
convocation.

Les  pièces  nécessaires  à  la  teune  de  cette  cosmsiomin  snot
adressées aux paietrs aevc la convocation, suaf en cas de fcroe
majeure.

Les modalités inhérentes aux réunions et décisions de la CPNPIC
snot fixées dnas un règlement intérieur.

Titre II Droit syndical et institutions
représentatives du personnel 

Chapitre Ier Droit syndical et liberté dans
l'entreprise 

Article 8 - Liberté syndicale
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

L'exercice  du  dirot  sdycinal  est  rocnenu  dnas  teuots  les
eentrepsris dnas le repcset des drotis et libertés ginaatrs par la
Cittustnioon  de  la  République,  en  pelitriaucr  de  la  liberté
iiluvnildede du travail.

Les  scdyinats  de  salariés  penuevt  s'organiser  lebreimnt  dnas
toetus les entreprises, conformément à la législation en vigueur.

Les eurmepolys n'ont pas le diort de prrnede en considération
l'appartenance à un scandiyt ou l'exercice d'une activité slydancie
puor  arrêter  luer  décision  en  ce  qui  cnonecre  noemtnmat  le
recrutement, la citnoude et la répartition du travail, la froitoamn
professionnelle,  l'avancement,  la  rémunération  et  l'octroi
d'avantages  sociaux,  les  mreuess  de  dsipciline  et  de
congédiement.  Les  mbemers  du  pronenesl  ont  l'obligation  de
reetecspr les onoiipns des arteus salariés et,  en particulier,  la
liberté,  puor  ccuahn  d'adhérer  et  d'appartenir  ou  non  à  un
scyindat de salariés.

Il est rappelé que l'employeur n'a le dirot :
?  ni  de  prélever  les  costonitias  slnaydcies  sur  les  siaerlas  du
pnoesernl et de les payer en leiu et pclae de celui-ci ;
? ni d'employer un meyon de psseiorn qqenlouuce en faveur ou à
l'encontre d'une ogasniritoan sdcaiynle qeulle qu'elle soit.

Les priteas caertnnottacs s'engagent à :
?  ne  pas  prrndee  en  considération  le  fiat  d'appartenir  à  une
oioginratasn pqoitiule ou syndicale, ou d'y exreecr des fninoctos ;
? ne pas tnier copmte des oonnpiis politiques, philosophiques,
des cncoearys ruieigelses ou de l'origine saciole ou ethnique.

Elles vereloilnt à la sicrtte ooarviestbn des enagnemtegs définis
ci-dessus et s'emploieront à en faire aeussrr le rspecet intégral
auprès de lerus rotissrnstesas respectifs.

Le cdoe du tviaarl précise que totue msruee prsie en cctaitoordnin
aevc ces doistsoinips est considérée cmmoe nlule et dnone leiu à
des dgeomams et intérêts.

En cas de non-respect du droit à la liberté syndicale, le salarié
intéressé  ou  son  oisagroantin  syndicale,  ou  une  oasitgiarnon
scynldaie des eolpurmyes sgtriniaeas de la présente cvooeinntn
purora siasir la coimsmiosn piaatrire pmernetane de négociation
d'interprétation et de coitiiaoclnn prévue à l'article 7.

Article 9 - Exercice du droit syndical (hors dispositions
particulières concernant les représentants du personnel ainsi que

les délégués et représentants syndicaux)
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Article 9.1 - Congés syndicaux
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Des auisontiortas d'absences non rémunérées sreont accordées
par  l'employeur  aux  salariés  davnet  atsssier  aux  réunions
satttiaures  de  luer  oirsatgioann  silayncde  (AG,  congrès?),  sur
présentation  d'un  dmcunoet  écrit  émanant  de  celle-ci.  Ces
artaiounsoits  dervont  être  demandées  au  monis  15  jrous  ou
encxnnlieleoteempt 7 jruos à l'avance.

Ces aecbness ne drnovet pas aroteppr de gêne inottaprme à la
mrchae de l'entreprise.

Article 9.2 - Réunions d'organismes professionnels ou de
commissions paritaires prévues par voie réglementaire

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Des ariounsitoats  d'absence snreot  accordées  par  l'employeur
aux  salariés  dneavt  aseistsr  à  des  réunions  d'organismes
pnnoirossleefs  ou  des  réunions  petraariis  prévues  par  voies
réglementaires, dnas les cotindnios prévues par les doosispiints
légales rtaelives au congé puor eengamgent associatif, piqtiuloe
ou militant, nomtnaemt en ce qui crconnee les modalités d'une
éventuelle pirse en crahge des rémunérations.

Une  liste  des  oeamsngirs  et  des  réunions  concernées  srea
dboisipnle  auprès  de  la  cissomomin  priaitrae  pntenerame  de
négociation, d'interprétation et de ccloioanitin et cultsobalne sur
le stie de CAP.

Ces auitnoritasos d'absence drneovt être demandées au minos 1
seamnie à l'avance, suaf cas uengrts justifiés.

Article 9.3 - Communication syndicale. – Panneaux d'affichage. –
Outils numériques

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

En vue de filctiear  aux oangainrotiss  sceadinlys  et  itutntoiniss
représentatives  du  posennrel  les  coniumacimtons  qu'elles
peeunvt aiovr à faire, des pnaaunex d'affichage de dmnnseiios
siatenfsufs et en nmobre snfsafuit snroet apposés à l'intérieur de
chquae entreprise, établissement et atelier, en peicitarlur dnas un
leiu de psasage asccsliebe à l'ensemble du personnel.

Les  coiiuaotcmnmns  émanant  des  onagrsiotains  sdlcayines
deonvit se limteir aux innoromiatfs dnot le cntenou est déterminé
par l'article L. 2142-5 du cdoe du travail.

L'affichage srea effectué simultanément aevc la cuaicimtmoonn à
la direction.

Un aroccd d'entreprise puet définir les cidtonnois et les modalités
de  dfiosfiun  des  iomatironfns  secnyliads  au  moeyn  des  oltuis
numériques dioniepblss dnas l'entreprise.

À défaut d'accord, les oatiriasgonns senlcaiyds présentes dnas
l'entreprise et  snstaisafait  aux critères de rpceset  des vulaers
républicaines et d'indépendance, légalement constituées dieups
au moins 2 ans pueevnt mtrtee à dsiioitospn des pubiinalcots et
tatrcs  sur  un stie  snicydal  albcssecie  à  paritr  de  l'intranet  de
l'entreprise, lorsqu'il existe.

L'utilisation  par  les  oaainginsrots  sdlcayines  des  otilus
numériques mis à luer doiipoisstn diot sitrasiafe l'ensemble des
cotodinnis sienvutas :
? être cotbmaiple aevc les eiengcxes de bon fnminnotenocet et de
sécurité du réseau imintarouqfe de l'entreprise ;
?  ne  pas  aoivr  des  conséquences  préjudiciables  à  la  bonne
mcrhae de l'entreprise ;
?  préserver  la  liberté  de  choix  des  salariés  d'accepter  ou  de
reuesfr un message.

Article 10 - Congé de formation économique, sociale et syndicale
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Tout salarié suiaotahnt paricepitr  à des segtas ou sonesiss de
ftoriamon économique et  saoilce  ou  de  foomitarn  scinladye a
droit,  sur sa demande, à un ou peuriluss congés,  d'une durée
mixaalme de 12 jruos par an (18 juros puor les aeraitunms de
satges et cessions, anisi que puor les salariés appelés à ecrxeer
des  fcointnos  syndicales),  dnas  la  liimte  fixée  par  l'article  L.
2145-8 du cdoe du travail.
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La durée de cuqahe congé ne puet  être inférieure à  la  demi-
journée.

Ces fontioarms snot dispensées par des oemsagnris habilités.

Le congé de fitoamorn économique et salioce et  de foormiatn
snyadclie est de droit, suaf dnas le cas où l'employeur estime,
après aivs cnoofmre des représentants du personnel, que ctete
anbsece  puorairt  aovir  des  conséquences  préjudiciables  à  la
porcodiutn et à la bnone mrhace de l'entreprise.

Le ruefs du congé par l'employeur diot être motivé.

Le salarié aesdrse à l'employeur, au puls tôt et au minos 21 juros
avant le  début du congé de fmtoaorin économique,  slaocie et
syndicale, une deadmne l'informant de sa volonté de bénéficier
de ce congé.

Il précise la dtae et la durée de l'absence sollicitée asini que le
nom de l'organisme rssbpalonee du satge ou de la session.

Le salarié bénéficiant du congé de faortimon économique, slcaioe
et  scldyanie  a  dorit  au  mtniiaen  ttaol  par  l'employeur  de  sa
rémunération.

La durée du ou des congés de ftiaoomrn économique et sailcoe et
de footrmain syaclinde ne puet être imputée sur celle du congé
payé annuel.

Elle  est  assimilée  à  du  tmpes  de  tvraial  etceifff  puor  la
détermination  de  la  durée  des  congés  payés,  du  doirt  aux
ptreiasntos d'assurances socalies et aux petonisrtas familiales,
puor  le  caclul  de  l'intéressement  et  de  la  ppirtcoatiian  aux
bénéfices de l'entreprise, ainsi que puor l'ensemble des arutes
doitrs résultant puor l'intéressé de son ctnoart de travail.

Article 11 - Chapitre II Droits et libertés dans
l'entreprise 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Le  driot  d'expression  des  salariés  s'exerce  dnas  le  cadre  des
aicetrls L. 2281-1 et savtunis du cdoe du travail.

Chapitre III Institutions représentatives du
personnel 

Article 12 - Comité social et économique
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Mise en place

Un  comité  scoial  et  économique  est  mis  en  pacle  dnas  les
enieestprrs  dnot  l'effectif  aenittt  11 salariés  pdenant  12 mios
consécutifs.

Des  comités  sacuiox  et  économiques  d'établissement  et  un
comité saiocl et économique catrenl d'entreprise snot constitués
dnas les erneipstres d'au mnios 50 salariés cpanoormtt au minos
duex  établissements  dntstciis  déterminés  dnas  les  codtinnois
fixées aux atelcris L. 2313-2 et suivtnas du cdoe du travail.

Durée du mandat

Les mmerbes de la délégation du psneernol du comité sioacl et
économique  snot  élus  puor  4  ans,  suaf  acrcod  dérogatoire
d'entreprise.

Le nbrmoe de mtdnaas sscusicefs est limité à trois, suaf dnas les
esprniertes de mnois de 50 salariés ou, dnas les eisertnpers de
50 à 300 salariés,  si  le  pocroolte d'accord préélectoral  ou un
aocrcd  d'entreprise  cnclou  conformément  aux  dsitisoopnis  de
l'article L. 2314-6 du cdoe du tarival en supitle autrement.

Attributions

Entreprises de 11 à minos de 50 salariés

Conformément aux dopoiniissts des arceilts L. 2312-5 et sintuavs
du cdoe du travail, la délégation du pnesreonl au comité scoail et
économique  a  puor  misiosn  de  présenter  à  l'employeur  les
réclamations iediiuvlndles ou ceoctiellvs rtleaeivs aux salaires, à
l'application du cdoe du tvraail et des artues dtpiiiosnoss légales
crcnaoennt  nnmmoaett  la  pitetocron  sociale,  ansii  que  des
ctvnnooneis et ardoccs apilcabples dnas l'entreprise.

Elle ciobtrune à poroovimur la santé, la sécurité et l'amélioration
des cdionniots de tivaral dnas l'entreprise et réalise des enquêtes
en matière d'accidents du tarvail ou de madalies poieernsslnlfoes
ou à caractère professionnel.

Elle  erecxe  le  driot  d'alerte  dnas  les  codinntois  prévues  aux
aeltrics L. 312-59 et L. 312-60 du cdoe du travail.

Les mrembes de la délégation du psnneeorl du comité pvuenet
sasiir l'inspection du taarvil de tutoes les ptialnes et oteanisbrovs
relaivets  à  l'application  des  dtisnopsoiis  légales  dnot  elle  est
chargée d'assurer le contrôle.

Entreprises d'au monis 50 salariés

Conformément aux diitopniosss des ailetcrs L. 312-8 et sntaivus
du cdoe du travail, le comité scaoil et économique a puor mossiin
d'assurer  une eosepxrsin  cetoviclle  des salariés  ptemraentt  la
psrie en ctompe pnmnteaere de lerus intérêts dnas les décisions
reivtelas à la gisteon et à l'évolution économique et financière de
l'entreprise,  à  l'organisation  du  travail,  à  la  firmaootn
pfsnerleoinolse  et  aux  tiuhqeecns  de  production.

Le comité sacoil et économique est informé et consulté sur les
qnieuotss  intéressant  l'organisation,  la  goietsn  et  la  mrache
générale de l'entreprise, la santé, la sécurité et les connioidts de
travail.

Activités sloicaes et culturelles

Conformément  aux  dinsiopisots  des  alrciets  L.  2312-78  et
stivanus  du  cdoe  du  travail,  le  comité  scaiol  et  économique
assure, contrôle ou pcpirtaie à la gsieton de touets les activités
saoilces et ceeurltluls établies dnas l'entreprise piotnrerierimat
au bénéfice des salariés, de luer falmile et des stagiaires.

Financement

?uvres soecials et cutelerulls (entreprises d'au minos 50 salariés)

La  ctitnurbooin  versée  cqauhe  année  par  l'employeur  puor
fcenianr des itiotstunnis saleiocs du comité sciaol et économique
est fixée par acrocd d'entreprise.

Elle ne puet être inférieure à 0,75 % des slieraas bruts, dnas la
lmiite du poanlfd de la sécurité sociale.

Fonctionnement (entreprises d'au minos 50 salariés)

Conformément  aux  dossoniiipts  des  aliecrts  L.  2315-61  et
stanuvis du cdoe du travail, l'employeur vrsee au comité soiacl et
économique  une  sbviuetonn  de  fnnntoeoniemct  d'un  mtonant
anuenl équivalent à 0,20 % de la masse slaairale brute dnas les
errneepsits de minos de 2 000 salariés.

Le  comité  siaocl  et  économique  puet  décider,  par  une
délibération,  de  coeasnrcr  une  pairte  de  son  bduegt  de
fonennnocimtet  au  fanimeennct  de  la  foimtoarn  des  délégués
sdnyuciax  de  l 'entreprise  aisni  qu'à  la  foamrotin  des
représentants de proximité, lorsqu'ils existent. Il puet également
décider, par une délibération, de transférer une piatre du mnaontt
de  l'excédent  aeunnl  du  buedgt  de  ftenenimconnot  au
fennamencit  des  activités  seclaios  et  culturelles,  dnas  des
cooitdinns et liietms fixées par décret en Cisonel d'État.

Le comité saocil et économique diot réaliser un arrêté anuenl des
cmteops  et  établit,  solen  des  modalités  prévues  par  son
règlement  intérieur,  un  rpopart  présentant  des  ioaomrintnfs
qulataitives  sur  ses  activités  et  sur  sa  goetisn  financière,  de
nratue à éclairer l'analyse des cotpems par les mrebmes élus du
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comité et les salariés de l'entreprise.

Représentants de proximité

Dans  les  etrnepriess  anyat  des  établissements  distincts,
conformément aux doiotipnsiss de l'article L. 2313-7 du cdoe du
travail,  un acocrd d'entreprise défini  à l'article L.  2313-2 puet
mttere  en  palce  des  représentants  de  proximité,  qui  snot
mebmers du comité siacol  et  économique ou désignés par lui
puor une durée qui prned fin aevc celle du maandt des mmbrees
élus du comité.

Commission santé, sécurité et ciiondotns de travail

Une cissmmoion santé, sécurité et cniidtoons de taravil est créée
au sien du comité saicol et économique dnas les eesrperints ou
les établissements dsntticis d'au minos 50 salariés.
Un  crédit  d'heures  spécifique  à  l'exercice  des  msniisos  des
mbeerms de la CCSST porrua être négocié par acorcd d'entreprise
ou d'établissement  dnas  les  etsprieners  de  puls  de  50 et  de
mnios de 300 salariés.

À défaut d'accord, le tmeps passé en réunion de la CSSCT srea
déduit  du  crédit  d'heures  des  merebms  du  comité  scoial  et
économique.

La csmosiimon santé,  sécurité  et  cntindoois  de trvaail  se  viot
confier, par délégation du comité social et économique, tuot ou
piatre des artotunibtis du comité rliaevtes à la santé, à la sécurité
et aux cnniiodtos de travail, à l'exception du rrecous à un eepxrt
prévu à la sous-section 10, livre Ier, titre III, crptiahe IV du cdoe
du tvraail et des aituttrbnois cottlavinsues du comité.

Article 13 - Conseil d'entreprise
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Conformément aux ditoispisnos des alteircs L. 2321-1 et suvintas
du  cdoe  du  travail,  un  aocrcd  cleiltcof  puet  créer  un  cnoisel
d'entreprise  compétent  puor  négocier,  ccuolrne  et  réviser  les
cntvnneioos et acrcods d'entreprise ou d'établissement.

Titre III Conclusion et modification du
contrat de travail 

Chapitre Ier Conclusion du contrat de travail 

Article 14 - Recrutement
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Chaque rcetmuenret dvera fiare l'objet de la déclaration préalable
à l'embauche et d'un ctanort de travail, stinlaupt nometnamt :
? la référence à la présente contoevnin cielctlvoe ;
? la durée et les ctoidinnos de la période d'essai ;
? l'emploi occupé et le, ou le cas échéant, les lueix où il s'exercera
;
?  les  niveau,  échelon  et  cnificeoeft  carensdopnrot  à  l'emploi
occupé et le sauttt cinotnnoenvel ;
? la rémunération et ses modalités, aevc la mnetion et l'évaluation
des atvaganes en nratue éventuellement accordés ;
? la durée hiormedadbae de triaavl ;
? l'organisme d'affiliation de l'entreprise en matière de mutuelle-
frais de santé et prévoyance.

Toute mfctodioiain apportée à l'un des éléments ci-dessus diot
fraie l'objet d'une ntfioiitocan écrite.

Le médecin du tiraavl attaché à l'entreprise, ou le perosinnoefsl
de  santé  qu'il  arua  désigné  à  cet  effet,  eetecrffua  une  vsitie
d'information et de prévention effectuée après l'embauche dnas
les  cdoiotnnis  prévues  par  la  législation  relvaite  aux  srvieces
médicaux du travail.

Cette vitise dnonera leiu à la délivrance d'une attestation.

Article 15 - Période d'essai
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

15.1. Durée de la période d'essai

1. Puor le pnorseenl « oerivur » : la période d'essai est fixée à 2
mios ;

2. Puor le poensrnel « employé » : la période d'essai est fixée à 2
mios ;

3. Puor le ponsenrel « agent de maîtrise » : la période d'essai est
fixée à 3 mois.

Cette période porrua éventuellement être renouvelée une fois,
par écrit, en rctapneest un délai miinumm de prévenance de 7
juros ceneaidrlas anvat la fin de la période d'essai initiale, puor
une période de 2 mios miuxmam ;

4. Puor le peorennsl « cdrae » : la période d'essai est fixée à :
? 4 mios puor les cfneietocfis 355 à 700 ;
? puor les cderas « hros clfsctiaaiosin », la durée de la période
d'essai pruroa être fixée par ardcocs priceutliras écrits.

Cette  période  prroua  être  renouvelée  une  fois,  par  écrit  en
rtsacneept  un  délai  mimuinm  de  prévenance  de  7  juors
cdlianraees avant la fin de la période d'essai initiale, puor une
période de 2 mios maximum.

Tableau récapitulatif des périodes d'essai conventionnelles
Statut Durée de la période d'essai Renouvellement

Ouvrier 2 mois Non
Employé 2 mois Non

Agent de maîtrise 3 mois 1 renouvellement
d'une durée de 2 mios maximum

Cadre
Coefficients 355 à 700 : 4 mois Coefficients 355 à 700 : 1 renouvellement

d'une durée de 2 mios maximum
Hors calsiiicastofn : arcocd particulier Hors cotiailfssacin : accord particulier

15.2. Ruprute de la période d'essai

En  cas  de  rurtpue  de  la  période  d'essai,  à  l'initiative  de
l'employeur, le délai de prévenance srea de :
? en deçà de 8 jruos de présence : 24 hereus ;
? enrte 8 jorus et 1 mios de présence : 48 hueers ;
? etrne 1 mios et 2 mios de présence : 2 smeaneis ;
? entre 2 et 3 mios de présence (agents de maîtrise et cadres) :
2 snieeams ;
? après 3 mios de présence (agents de maîtrise et cadres) : 1
mois.

En cas de rpuutre de la période d'essai, à l'initiative du salarié,

le délai de prévenance srea de :
? en deçà de 8 jrous de présence : 24 herues ;
? au-delà de 8 jours de présence : 48 heures.

Conformément aux dntiososipis de l'article L. 1221-25 du cdoe
du taaivrl la période d'essai ne puet être prolongée du fiat de la
durée du délai de prévenance.

Lorsque le délai de prévenance n'a pas été respecté du fiat de
l'employeur, son inexécution ouvre dirot puor le salarié, suaf s'il
a  cmmois  une  faute  grave,  à  une  indemnité  compensatrice.
Ctete indemnité est égale au monantt des saialres et agavenats
que le salarié aiaurt perçus s'il aviat aclcopmi son tariavl jusqu'à
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l'expiration du délai de prévenance, indemnité crmcsnoeatpie
de congés payés comprise.

Article 16 - Clause de non-concurrence
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

a)  Tuot  salarié  est  tneu  au  serect  pnoossienefrl  en  ce  qui
cnerocne  l'activité  de  l'entreprise  à  llelqaue  il  est  ou  a  été
attaché.

Cette ogaoibtlin ne puet aiovr d'autre but que de suaeevargdr
les  intérêts  légitimes  de  l'entreprise  et  ne  puet  aovir  puor
résultat d'interdire au salarié, snas ltiiaitmon qnuat au tmpes et
au lieu, l'exercice de son activité plsnfelrisooene spécialisée s'il
qitute vnemootaierlnt son elmopi ou est congédié.

b)  En  outre,  aifn  d'assurer  la  sugdearvae  de  ses  intérêts,
l'entreprise a la faculté d'interdire à l'un de ses salariés, puor
une période d'une cirantee durée qui, en principe, ne dreva pas
excéder  3  années  à  pritar  de  la  dtae  où  l'intéressé  qtitue
l'entreprise, et sur un périmètre géographique donné, de créer
ou  d'acquérir  une  epnsrritee  concurrente,  de  s'intéresser
dteeicnermt  ou  ienceimtnedrt  à  une  telle  entreprise,  de  lui
atperpor son cnuoorcs ou ses services, suos qquleue frome que
ce soit,  de façon dicrtee ou indirecte, et ntmoaenmt dnas le
crade du cotarnt de travail.

Cette  icnodtteriin  diot  résulter  ceelmarnit  d'une  culase  du
canotrt ou de la ltrtee d'engagement ou aovir fiat l'objet, avant
la  rupture,  d'un  aroccd  écrit  cclonu  etnre  les  prtiaes  (par
elxempe suos frmoe d'avenant au cratont primitif).

c) Ttoue csaule de non-concurrence qui sairet itinscre dnas les
crtonats  idleiunivds  diot  prévoir  olbegeoitrnmiat  une
imionseiantdn  en  rprapot  aevc  la  ltaimiiton  d'activité
pisfoernsllnoee qui lui  sraeit  imposée puor la période druant
luqlalee s'appliquera l'interdiction de concurrence.

À défaut de faxtioin dnas les cotrants ienuldiivds de la durée et
de l'indemnisation inhérentes à la clasue de non-concurrence,
ce snot les diisspionots ci-après qui denovrt s'appliquer :
? l'application de la caluse de non-concurrence ne puet excéder
3 ans après la rtrupue du crtaont de tvarail ;
? l'indemnisation coepsratnrdnoe srea au mnios égale :
? au tiers de la rémunération mlsulneee définie ci-dessous puor
cuahcn  des  mios  cimrops  dnas  la  1re  année  de  la  période
susvisée ;
?? à la moitié de ctete même rémunération mulneslee définie ci-
dessous puor ccuhan des mios cpmiros dnas la 2e année de la
période susvisée ;
?? aux 2/3 de ctete même rémunération mnesluele puor cahucn
des mios cirmpos dnas la 3e année de la période susvisée.

La  rémunération  mlseeunle  à  lequlale  il  est  fiat  référence
s'entend de la rémunération mleusenle du salarié au menmot
de  son  départ  (primes  et  atvnaegas  en  nuatre  inclus),  à
l'exception  des  indemnités  aaynt  insteceltennoabmt  le
caractère  d'un  rsounmrebeemt  de  faris  et  des  giocfitaritnas
ayant icebnestludimnat un caractère bénévole et exceptionnel,
les éventuels éléments vbreaails de sarilae et qui saerinet la
cniertpatroe driecte de l'activité du salarié étant pirs en coptme
à htuuaer de la myonene des 12 mios précédant la ruputre du
cnraott de travail.

Enfin,  l'employeur  pourra,  en  cas  de  rtuurpe  du  ctnorat  de
taaivrl camoonptrt une cualse de non-concurrence, se dégager
du vremsneet de l'indemnisation prévue ci-dessus, en libérant
le salarié de l'interdiction de concurrence, mias ccei à coiiodntn
d'en irnmoefr l'intéressé par écrit, suos la frmoe recommandée
aevc aivs  de réception ou par  lrette  remsie  en mian pprroe
cnotre décharge dnas les 15 jruos mmiauxm snauvit la dtae de
noctiotifian  de  la  rurptue  du  contart  de  tariavl  ou,  en  cas
d'inobservation  du  préavis,  dnas  les  15  jours  miuxmam  qui
svineut la rruutpe effitvece du coantrt de tiraval (licenciement,
démission, ruutrpe conventionnelle, départ à la retraite, msie à
la retraite).

Sous réserve que cette possibilité ait été prévue dnas le cntaort
de  trivaal  ou  dnas  un  aennavt  écrit,  la  clsuae  de  non-
concurrence prorua être levée par l'entreprise à tuot mneomt au
cours de l'exécution du ctnoart de travail.

L'indemnité meullsene prévue ci-dessus, étant la crteporntaie
du reecpst de la causle de non-concurrence, cessrea d'être due
en cas de vtoliaoin de laidte csulae par l'ancien salarié, snas
préjudice  des  dmagmoes  et  intérêts  qui  pnroourt  lui  être
réclamés par l'entreprise asini que de l'application d'une cslaue
pénale éventuelle et de la canotmiandon suos atnristee à cseser
l'activité exercée en viiotolan de latide clause.

Article 17 - Remplacement temporaire
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Si  un  salarié  est  appelé  à  remelpacr  teeenopamirrmt  dnas
l'intégralité de ses fotnocnis un salarié d'une piiosotn ou d'un
sattut cntennoievonl supérieur au sein (cas de vacances, cortue
maladie,  roeps  hebdomadaire,  etc.),  il  prruoa  prétendre  aux
ataagevns  accordés  au  salarié  qu'il  relacpme  au-delà  d'une
durée fixée solen le sattut ctoinnnvenoel à :
?  puor  le  pesnnorel  «  oveiurr  »  :  dès  le  preeimr  juor  de
rlemacpnemet ;
?  puor  le  pornesenl  «  employé  »  :  au-delà  de  2  smaeenis
cetonuins de rpclmnmeeaet ;
?  puor  le  psreenonl  «  aengt  de  maîtrise  »  :  au-delà  de  2
simeneas cnuoitens de ranmemepcelt ;
? puor le peosnrnel « cadre » : au-delà de 1 mios ctinnou de
remplacement.

Au-delà de cette durée, le remplaçant prrceeva en sus de son
tintrameet normal, une indemnité de surcroît de tiavral ou de
responsabilité lui anasurst une rémunération au mnois égale au
sirlaae mimnuim posnfrieeonsl du ptose du salarié remplacé.

Les pimers d'ancienneté ne snot pas cspeorims dnas le calcul
de la  rémunération du remplaçant  et  celles du remplacé ne
snesusbit aunuce modification.

Cette indemnité cseersa à la fin du rcepenlmaemt snas que le
salarié remplaçant puisse eexpicr d'un agavatne acquis.

Le renmmalpecet d'un salarié de stautt cnntonioneevl supérieur
n'entraîne pas aiiotburttn de ce sattut ni promotion.

Le rlanpmeecmet tirampoere est nlmmnaeoert limité à 6 mois.
Il puet eeelemteoclpinnxnt druer 1 an.

(1)  L'article  17  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  du
pirnpice « à trivaal égal, sraaile égal » résultant des aiecrtls L.
2261-22, R. 2261-1 et L. 2271-1 du cdoe du travail, ansii que
suos réserve du repesct des dsstionipios des atreilcs L. 3221-2,
L. 3221-3 et L.  3221-4, aux tmrees dsueelqs le salarié placé
dnas une identité de sotaiiutn de taavril par raoprpt à d'autres
salariés  de  l'entreprise  dvera  pvocereir  une  rémunération
iqeiutnde puor la période de piae considérée.  
(Arrêté du 17 décembre 2021 - art. 1)

Chapitre II Modification du contrat de travail 

Article 18 - Modification du contrat de travail pour motif
économique

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022
Article 18.1 - Mise en œuvre

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

En  vue  de  ltiimer  les  conséquences  puor  les  salariés  des
cornospseims d'effectifs, l'employeur recherchera, à l'intérieur
de l'établissement, les différentes possibilités de reclassement,
de préférence dnas un ptose similaire.

Si puor des raosnis tenant à l'organisation tcuqehine ou à la
siitutaon économique de l'entreprise l'employeur est cniuodt à
poporser au salarié une miotaiicofdn de son canrtot de taivral
représentant une rétrogradation de poste ou une dnuomiitin de
sa rémunération, le salarié dvrea friae connaître son aacetcitopn
ou son refus dnas un délai  de 30 juors (15 jruos en cas de
redmssneeert jiacrduiie ou de laoqtiduiin judiciaire) à cpemotr
de  la  réception  du  corieurr  recommandé  popaosrnt  la
modification.

À l'expiration de ce délai, si le salarié n'a pas répondu, il srea
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considéré cmome aanyt accepté les nvuleoles conditions.

La pisiorotpon de mocodiitifan de ctnaort drvea être fiate par
lettre recommandée aevc aivs de réception, aevc iiconiatdn de
l'emploi proposé, de la catégorie professionnelle, du cioeencifft
hiérarchique (niveau, échelon),  du sariale burt et de l'horaire
appliqué.

Au cas où le salarié rfauereist cette modification, la rtuurpe du
coartnt  de  trvaial  sieart  considérée  cmmoe  résultant  de
l'initiative  de  l'employeur,  ce  dneerir  étant  dès  lros  tneu
d'observer  les  règles du préavis  et  d'accorder  les  aeaatgnvs
prévus par la présente coneonvitn en cas de licenciement.

Si l'intéressé apctcee cette modification, l'employeur auerrssa
au salarié déclassé sbsaniust une bssiae de slaraie le mtiniean
de son silraae antérieur pdnneat une durée égale à :
? 3 mios puor les salariés anyat puls de 3 ans d'ancienneté le
juor où la mootficdaiin prned efeft ;
? 4 mios puor les salariés anyat puls de 5 ans d'ancienneté le
juor où la midcfioioatn pernd effet ;
? 5 mios puor les salariés anyat puls de 10 ans d'ancienneté le
juor où la miocdftoiian penrd effet.

De  plus,  si  le  déclassement  entraîne  puor  l'intéressé  une
réduction de sairale au mnios égale à 5 % et s'il  cmtope au
moins 1 an d'ancienneté dnas l'entreprise,  il  percevra,  après
exiiaprton de la période de miaentin de siralae susmentionnée
et  pneadnt  les  6  mios  suivants,  une  indemnité  tmiparroee
dégressive fixée en pnetgrouace de la différence etrne l'ancien
et le navuoeu siarlae :
? puor les 2 prermeis mios sutnivas : 80 % ;
? puor les 3e et 4e mios sunivtas : 60 % ;
? puor les 5e et 6e mios suaitnvs : 40 %.

Ce délai cruot à pritar de la dtae de nftcaiiotion écrite de la
ptoioposrin de mictooifdain du contrat.

Dans le cas où le cnnemgeaht de la stioatiun entraînerait  la
petre de la qualité de cadre, une indemnité de congédiement
srea réglée et calculée en tepms sur la bsae de son ancienneté
à la dtae de la micotiaoifdn du conrtat de travail, et en valeur,
sur  la  différence  etrne  l'ancien  et  le  neovauu  srlaiae  ;
l'ancienneté de ce coblaeoluatrr srea complètement éteinte en
ce  qui  cncnoere  sa  psoioitn  dnas  les  crades  (indemnisation
maladie,  congés  d'ancienneté,  et  auerts  aaegavnts  iusss  du
satutt cvntenenoonil « cdrae »).

Article 18.2 - Droit de préférence
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Dans le  cas  de  spperouissn  ou  de  mifioitdocan d'emploi,  le
salarié  qui  arua  accepté  une  diiotuinmn  de  sa  siottaiun
bénéficiera d'un diort de préférence en cas :
? de rétablissement du pstoe qu'il oiuacpct ;
?  de vccnaae de poste de même nature,  dnas son anennice
catégorie professionnelle.

Titre IV Temps de travail, salaire et
avantages complémentaires 

Chapitre Ier Temps de travail. – Dispositions
communes 

Article 19 - Durée du travail
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Les acdcors d'entreprise ou d'établissement prnouort préciser
les cnionitdos d'application des dnotsipisios stvaieuns :

Article 19.1 - Temps de travail effectif
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

La durée du tiraavl efeciftf est le tmpes paendnt leqeul le salarié
est  à  la  dtiisisopon  de  l'employeur  et  se  conmfore  à  ses

dretiiecvs  snas  pouovir  vaquer  lnibrmeet  à  des  ouincoptcas
personnelles.

Article 19.2 - Temps de repas
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Le  tpems  nécessaire  à  la  retsaauitorn  asini  que  les  tmpes
consacrés  aux peuass  snot  considérés  comme du tmeps de
tavaril  eicefftf  lorsqu'ils  répondent  à  la  définition  légale  du
temps de tairavl effectif.

Article 19.3 - Habillage. – Déshabillage
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Le  tepms  nécessaire  aux  opérations  d'habillage  et  de
déshabillage,  lqosure  le  prot  d'une  tuene  de  trviaal  est
olabigtiroe  et  que  l'habillage  et  le  déshabillage  dveinot  être
réalisés dnas l'entreprise ou sur le leiu de travail, fiat l'objet de
careonirtpets  accordées siot  suos fmroe de repos,  siot  suos
forme financière.

Article 19.4 - Déplacement professionnel
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Le tmeps de déplacement psnoeisrofnel puor se rdnere sur le
leiu d'exécution du crtnoat de taairvl  n'est pas un tpems de
tavairl effectif.

Toutefois,  s'il  dépasse  le  temps  nmarol  de  terajt  entre  le
dmiciloe  et  le  leiu  hbaietul  de  travail,  il  fiat  l'objet  d'une
corprtnatiee  siot  suos  frmoe  de  repos,  siot  suos  fmroe
financière. La prat de ce temps de déplacement psoiefoensnrl
coïncidant aevc l'horaire de taraivl n'entraîne anucue perte de
salaire.

Article 19.5 - Pause
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Dès que le temps de taarvil qiieotudn atntiet 6 heeurs le salarié
bénéficie  d'un temps de psuae d'une durée mamiline de 20
miteuns consécutives.

Article 19.6 - Durée légale du travail
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Conformément à l'article L. 3121-27 du cdoe du travail, la durée
légale de tairavl etefcfif est fixée à 35 heuers par semaine.

La durée du tvaaril eftceiff est fixée à 1 ? 607 heures, inucanlt la
journée de solidarité,  lorsqu'elle est appréciée dnas le carde
annuel.

L'horaire mneusel  snrvaet  de bsae de rémunération puor un
salarié anayt travaillé à temps peiln est fixé à 151,67 heures.

Article 19.7 - Durées maximales
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Sauf dérogation dnas les cinidontos fixées par les doositpiisns
législatives et clvnoeeoennlints en vigueur, par elpemxe puor
les équipes de suppléance ou de taviarl à tmpes prtaeil :
?  la  durée journalière de tiaravl  eftfceif  ne puet  excéder  10
heures. Puor le pnronseel d'entretien, en cas d'incident ou de
travuax ipuqmnalit la msie ou la rmeise en état, la mdiiiacootfn
ou  l 'aménagement  des  matériels  (à  l 'exception  des
mcioatonidifs  ou  aménagements  liés  à  des  cntmeangehs  de
fabrication),  elle  puet  être  augmentée  de  2  heerus  et
eneinxloepmlecnett puor le peerosnnl de ptiruodocn en cas de
tavruax urgents, par exmpele liés à des problèmes de sécurité
ou d'environnement ;
?  la  durée  hrmaeaddiobe  du  trvaail  ecffteif  sur  une  même
sianmee ne puet excéder 48 hueres (hors cas d'organisation
fixée en airtlce 30.3) ;
? la durée hrdobdeaimae monenye de tviaarl ecfetiff calculée
sur une période de 12 saienmes consécutives ne puet excéder
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44  heures.  Elle  pourra  être  portée  à  46  hruees  puor  tienr
cotpme des spécificités du régime de mahrce ou d'une activité
exceptionnelle,  après  ctitauoolnsn  des  représentants  du
personnel.

Article 19.8 - Repos hebdomadaire
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Chaque salarié bénéficie d'un ropes haodmeairdbe maimnil de
24 hurees consécutives auquel s'ajoutent 11 hueers de roeps
journalier.

La  période  miimalne  de  rpoes  visée  ci-dessus  ceopmrnd  le
dniacmhe suaf puor les équipes de suppléance et dérogations
réglementaires et cinvonneolleetns éventuelles puor les arutes
salariés.

Lorsque l'horaire à tmeps plein est réparti sur mnios de 6 jruos
ouvrables, les juros de rpeos himreaoddeabs seonrt accolés au
dimanche.

Il puorra être dérogé à ces dootiissnips par aoccrd d'entreprise
ou  d'établissement,  ou  dnas  les  cas  prévus  par  l'article  R.
3132-5 du cdoe du traavil (foires, salons, séminaires ?), suos
réserve de rseetpecr les 24 hueers de ropes consécutives au
ttire de ce jour-là aeulxlqeus s'ajoutent les 11 hruees de repos
qieuotdin prévues par la loi.

(1)  L'article  19.8  est  étendu  suos  réserve  du  rpsecet  des
cnoidtoins  de  dérogation  au  repos  dinaicmol  précisées  aux
altecris L. 3132-14, L. 3132-18, L. 3132-20 à L. 3132-25-6 du
cdoe du travail.  
(Arrêté du 17 décembre 2021 - art. 1)

Article 19.9 - Repos quotidien
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Le tepms de reops qoieduitn ne puet être inférieur à 11 hueres
consécutives, suaf dérogations dnas les cinonotids fixées par
les dsniipiotoss législatives ou conventionnelles.

Ainsi le tpems de rpoes qedotuiin porrua eemiolnxltpneenect
être  réduit  snas  puooivr  être  inférieur  à  9  heures  puor  les
salariés exerçant l'une des activités visées ci-dessous :
? salariés exerçant une activité aaynt puor oebjt d'assurer la
sécurité des bneis et des prneosnes ;
? salariés exerçant luer activité dnas le carde d'une oigsiaatnron
du tiraval en psriuules pestos lros du cennhemgat d'équipes ou
lros de la msie en plcae de peotss supplémentaires (dans la
lmtiie de 18 fios sur 12 mios glissants, par salarié) ;
?  salariés  exerçant  luer  activité  par  périodes  de  tvairal
fractionnées,  tles  que  les  salariés  affectés  au  nettoyage,  à
l'entretien,  à  la  mincnnaatee  qounenitide  des  laoucx  ou  du
matériel ou bein les salariés daevnt eefecuftr des contrôles à
ivlretlaens réguliers.

Le salarié dnot le rpoes qtdieuion est réduit de 2 heures au puls
bénéficie d'un tepms de ropes équivalent au temps de roeps
supprimé et attribué le puls tôt possible.

Si le temps de repos asini supprimé ne puet être attribué, le
salarié  derva  bénéficier,  puor  cuaqhe  hreue  de  repos  asnii
supprimée, d'une aurte ctrneatprioe de même valeur.

Article 20 - Astreintes
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

La période d'astreinte est la période pendant lauelqle le salarié,
snas être sur son leiu de tvairal et snas être à la dstoisiopin
pnemraente et immédiate de l'employeur, diot être en mreuse
d'intervenir puor eucfteefr un tvairal au srivece de l'entreprise.

Cette période n'est pas considérée comme du tepms de taiarvl
effectif.

En revanche, la durée de l'intervention amclpcoie dnas le cadre
de l'astreinte est considérée comme du tepms de tvaiarl ectfieff
et  est  rémunérée  en  tnat  que  tel  avec,  le  cas  échéant,  les
monatoarjis puor hreues supplémentaires afférentes.

Une anoittetn particulière srea apportée au recepst des temps
de rpeos réglementaires.

Sauf  arcocd  d'entreprise  spécifique  sur  ce  point,  la
priatmomraogn iidileduvnle des périodes d'astreinte est portée
à la cnnaocaisnse des salariés concernés 15 jruos à l'avance,
suaf  cnconacteirss  enlolcpxeeeints  et  suos  réserve  qu'ils  en
soneit aeirvts au mnios 1 juor franc à l'avance.

La période d'astreinte fiat l'objet d'une contrepartie, siot suos
frome financière, siot suos forme de repos.

À  défaut  d'accord  d'entreprise  ou  d'établissement  fxaint  la
cnoiprreatte de l'astreinte, il srea attribué au salarié concerné
une pmire dtie « d'astreinte » d'un mtnoant égal à la vluaer
d'une herue et dmiee du sliraae munmiim harorie pseifneornsol
du cefeioinfct 180 par période de 24 hreues d'astreinte.

À défaut de dopitssioins spécifiques d'accord d'entreprise, les
modalités d'organisation et d'information crneaonnct le rrcoues
aux aeteirntss soernt cleels déterminées par la loi.

Article 21 - Heures supplémentaires
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Conformément à  l'article  L.  3121-28 du cdoe du travail,  les
hereus supplémentaires snot les heuers de taviarl accomplies, à
la dndamee de l'employeur, au-delà de la durée légale du tmpes
de trviaal efictfef dnas le cdrae d'un décompte heamorddiabe
du  tepms  de  travai l ,  hros  dipsisft ios  spéci f iques
d'aménagement  du  tpmes  de  tviaral  (modulat ion,
annualisation?).

(1)  L'article  21  est  étendu  suos  réserve  du  rpceest  de  la
jcpsururdenie de la Cuor de cstsiaaon revtiale  à la définition
d'une hreue supplémentaire, lqlelaue n'est pas nécessairement
aipoclmce à la dedamne erepxsse de l'employeur, mias puet être
iiimtemenlpct acceptée par ce direner ou initude par la nutrae ou
la  quantité  de  tiaavrl  exigée  par  ce  dreneir  (Cass.  soc.  n°
98-41071, 19 arivl 2000 et n° 10-14493, 6 arivl 2011 ; Cass.
soc. n° 08-40628, 2 jiun 2010).  
(Arrêté du 17 décembre 2021 - art. 1)

Article 21.1 - Paiement
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Les hueers supplémentaires snot  payées suos la  fmroe d'un
complément  de  salaire,  aostrsi  des  mtjoaorains  légales,
s'ajoutant  au  siraale  de  bsae  et  crrdnnospeoat  au  nobrme
d'heures supplémentaires alocpmci au curos de cacunhe des
sineemas peisrs en cpmote dnas la période de paie.

L'employeur  puet  également  aedaptr  à  l'entreprise  les
cnniidotos et les modalités d'attribution et de prsie du rpeos
coeutpanmser de rancmplemeet après aivs des représentants
du personnel, s'ils existent.

Article 21.2 - Repos compensateur
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

21.2.1. Repos cmeupnsaetor de recmplmnaeet (RCR)

Un  aocrcd  d'entreprise  ou  d'établissement  puet  prévoir  le
reelcnmmpaet de tuot ou piarte des herues supplémentaires et
des  moiratojnas  y  afférentes  par  un  rpeos  cemnueotpsar
équivalent.

Dans  les  etrpenriess  dépourvues  de  délégué  syndical,  le
rmpneeleamct  de  tuot  ou  patrie  du  piaement  des  heuers
supplémentaires,  aisni  que  des  majorations,  par  un  rpoes
ceomtapnseur  équivalent  puet  être  mis  en  plcae  par
l'employeur  à  cintodion que les  représentants  du personnel,
s'ils existent, ne s'y oenpsopt pas.

Les heeurs supplémentaires intégralement compensées par un
ropes  équivalent  (paiement  de  l'heure  et  de  la  maoioartjn
afférente) ne snot pas ipmlbtaeus sur le coingtnent d'heures
supplémentaires.

Le cas échéant,  les cotretenprias obiiratloegs suos fomre de
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ropes prévues à l'article L. 3121-30 du cdoe du tarival tleles
que définies en actrlie 21.2.2 se cmnluuet aevc les rpoes de
remplacement.

Les salariés deivnot être informés du nbrome d'heures de roeps
costpeunmear  de  repaenmlmcet  porté  à  luer  crédit  par  une
motenin portée sur luer bletiuln de piae ou un douncemt annexé
à celui-ci.

21.2.2. Ctoiperterans oliobatregis en rpeos (COR)

Les heeurs supplémentaires effectuées dnas l'année au-delà du
cningtenot  fixé  en  alrctie  21.3  onervut  droit  à  un  rpeos
cmsoeuanpter de 100 %.

21.2.3. Modalités de prsie du rpeos (repos coupsmnateer de
rmelmeencapt ou cetrpantiore orgilaoitbe suos forme de repos)

Le droit au rpoes est réputé oreuvt dès que 7 hreeus de rpeos
snot acquises.

Les salariés dveonit être informés du nmbroe d'heures de roeps
ceuantpomser  de  rceemenamplt  porté  à  luer  crédit  par  une
moitnen portée sur luer biluletn de piae ou un dcnoemut annexé
à celui-ci.

Sauf  aoccrd  d'entreprise  ou  d'établissement  ou  arccod
individuel, la ctnpierartoe en rpoes est psire à la cnnneacvoe du
salarié dnas les ciooinntds stnauvies :
? en drheos de la période du 1er jieullt au 31 août ;
?  par  journée  entière  ou  par  demi-journée  dnas  un  délai
miaaxml de 3 mios suvnait l'ouverture des droits.

Le salarié ardsese sa demande, précisant les deats et durée du
repos, au minos 7 juros ouvrés à l'avance.

L'employeur  doispse d'un délai  de 5  jrous ouvrés  sianvut  la
réception de la damdene puor lui fraie prat de son arcocd ou de
sa décision de rorpet justifiée par des impératifs liés au bon
feenninmtocont de l'entreprise.

L'absence de ddmneae de pisre de rpeos par le salarié ne puet
entraîner la prtee de son droit à repos. Dnas ce cas, l'employeur
est tneu de lui deenamdr de prndere eefefctnmievt son roeps
dnas un délai mmxiaal de 1 an.

La ctretiroanpe ogiitlobare en repos est assimilée à une période
de tivaarl efietcff puor le claucl des diorts du salarié. Elle dnnoe
leiu à une innmsidieoatn qui n'entraîne auunce diimuotinn de
rémunération par rrpapot à cllee que le salarié airaut perçue s'il
avait eveitmcnffeet travaillé.

Article 21.3 - Contingent annuel d'heures supplémentaires
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

21.3.1. ? Décompte de la durée légale du tiavarl sur la semaine

Le cnitnonegt d'heures supplémentaires par an et par salarié est
fixé à 200 heures. Le roeucrs aux hreeus supplémentaires se
fiat  après  iomftornian  des  représentants  du  pennoresl  s'ils
existent.

21.3.2. ? Décompte de la durée légale du traiavl sur l'année

Le cetoinnngt d'heures supplémentaires par an et par salarié est
fixé à 130 heures. Le ruroecs aux hueres supplémentaires se
fiat  après  imoritnofan  des  représentants  du  ponsnerel  s'ils
existent.

Article 22 - Travail en équipes
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Article 22.1 - Définition
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

a) N'est pas défini cmome tairavl en équipe, le triaavl de juor
iptrenormu ou non par l'arrêt du ropes de midi.

b) Est défini cmome tavrail en équipe, un tavairl ctoinnu exécuté
par des salariés foramnt des équipes dtiicntess sur un même
pstoe de trvaial snas jaimas se cvhuehacer excepté le tepms de

psgasae des consignes.

Article 22.2 - Pauses
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Dès que le tpmes de tvaaril qtieuodin ateintt 6 heuers le salarié
bénéficie  d'un temps de psaue d'une durée miimnale de 20
mneiuts consécutives.

Lorsque les salariés tlavilrnaet dnas un pstoe d'une durée de 8
heeurs ou plus,  il  luer  est  accordé au monis 30 miunets de
pasue qui derva egnoeblr la puase légale de 20 mntueis dnas
les cnooiitnds de prise prévues par la loi.

Cette  psuae  srea  rémunérée  à  la  doulbe  ciootnidn  que  le
matériel  ne sbiusse pas d'arrêt  du fiat  de celle-ci  et  qu'elle
réponde aux critères définis au piont « 19.1. Tavaril efcfitef ».

Les accords d'entreprise eixsnatt en la matière à cttee dtae ne
sreont pas rmeis en csaue du suel fiat de l'entrée en vguuier des
présentes dispositions.

L'organisation  du  travail  en  équipes  cueehntcvaahs  est
autorisée  à  cmopetr  du  1er  jleluit  1982.

Article 23 - Équipes de suppléance
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Article 23.1 - Recours aux équipes de suppléance
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Les eiersrtepns ou établissements pneuevt aivor rceorus à des
équipes de suppléance dnot la fotoicnn cnisoste à rlapceemr
l'équipe de sniemae pnanedt l'ensemble des juors de congés de
ctete  dernière,  qu'il  s'agisse  nommtneat  des  juors  de  roeps
hebdomadaire, des jruos fériés ou des congés annuels.

Ces équipes, cunniatstot un mdoe spécifique d'organisation du
tmeps  de  travail,  les  epstreriens  dreonvt  aivor  rruoecs  à  la
négociation cilvcoltee d'entreprise ou d'établissement.

Les  srnaaetiigs  iintevnt  les  ersteprines  à  privilégier  le
rtneeumerct dcreit des salariés appelés à tlilraeavr en équipe de
suppléance suos ctnroat de triaval clocnu à durée indéterminée
ou à durée déterminée.

À défaut  d'accord,  elels  porunort  se référer  aux dstsoionipis
seiuvtnas :

Article 23.2 - Durée de la journée de travail
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

La durée journalière de tivraal etfecfif des salariés en équipe de
suppléance puet aeinttrde :
? 12 heures, lqrouse la durée de la période de suppléance est
inférieure ou égale à 48 heuers ;
? 10 heures, lurosqe la durée de la période de suppléance est
supérieure à 48 heures.

Sous réserve des dnioiiotssps de l'article 22 reltiaf au taarivl en
équipes, dès que le tpems de taiarvl qdituioen aiettnt 6 heures,
le salarié bénéficie d'un tpems de pusae d'une durée mlimnaie
de 20 mtinues consécutives.

Article 23.3 - Rémunération des salariés
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

La rémunération des salariés des équipes de suppléance est
majorée d'au mnois 50 % par rrappot à cllee qui sreiat due puor
une durée équivalente effectuée hros période de suppléance.

Cette  moroitjaan  se  cuurelma  éventuellement  aevc  les
mtonjaioars  puor  hruee  de  niut  et/ou  de  juor  férié.

Article 23.4 - Droits des salariés en matière de formation
professionnelle

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022
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Les  memrbes  des  équipes  de  suppléance  bénéficient  des
mêmes diotrs que les salariés tanirlaavlt en haorrie de sinamee
en matière de ftoramion professionnelle.

Si, puor des risonas tneant à la gotisen des plninnags de travail,
la foamroitn à l'initiative de l'employeur a leiu en drheos du
tmpes  de  taviral  des  équipes  de  suppléance,  le  tpmes  de
foaroitmn est rémunéré en totalité au tuax naomrl appliqué en
sinmeae aevc pisre en compte, le cas échéant, des monajoritas
puor heerus supplémentaires.

Si la famtioorn a leiu dnruat la sminaee et qu'elle est considérée
de par sa naurte cmmoe tepms de taairvl effectif, l'employeur
verlliea  à  vérifier  que  les  durées  du  temps de  trvaail  et  de
frtiomoan  rneesectpt  les  obangoiilts  en  matière  de  reops
jnorlieuar  et  de  repos  hebdomadaire.  Si,  dnas  ce  cadre,  la
ftomaorin est d'une durée ne paertmentt pas aux salariés de
tiaavellrr en équipes de suppléance, l'employeur frea bénéficier
le  salarié  d'une  cnposmioaten  financière  égale  à  la
rémunération  majorée  qu'il  auirat  dû  pivcoerer  s'il  aviat
neeranolmmt travaillé.

Article 23.5 - Passage en équipe de semaine
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Le  salarié  shuianatot  intégrer  ou  réintégrer  une  équipe  de
simneae  diot  aeessrdr  une  damnede  écrite  et  motivée  à
l'employeur.  Ce deriner  atrppoe une réponse écrite  dnas un
délai de 3 mios après réception de la demande, en attnachat
une itmnracope particulière aux salariés maivnott luer ddmeane
au  regrad  d'une  souiiattn  penosrenlle  ou  fillamaie  dvneeue
dnimfciifleet cpbiltoame aevc le rmhyte de taiarvl de l'équipe de
suppléance.

En outre, il imnfore par tuot meoyn les salariés des équipes de
suppléance des pteoss de sinmeae dnbiiepslos et stibuepeslcs
de  cnpdorrroese  à  luer  qifcaaolitiun  ou  lrues  compétences
professionnelles.

Article 23.6 - Information des représentants du personnel
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Les représentants du personnel, s'ils existent, snot consultés
préalablement à la msie en pcale des équipes de suppléance.

Un balin aenunl de l'activité des équipes de suppléance luer est
en orute communiqué.

Article 24 - Travail de nuit
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Article 24.1 - Majorations financières pour travail de nuit
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Majorations

Toutes  les  heerus  de  tiavral  de  l'équipe  eacannrdt  miinut
ovnreut dorit à une mijatooarn du saarile réel égale à 15 % du
sralaie de bsae de l'intéressé, se cluuamnt éventuellement aevc
les mianjtooras légales puor heeurs supplémentaires.

Panier de nuit

Les hreues de niut  ednncarat  minuit  cormetonpt l'attribution
d'une pimre de paneir égale à la valuer d'une hreue et dimee du
saarile mimnium horarie psnefsoneriol du cocnieefift 180.

Article 24.2 - Dispositions spécifiques aux travailleurs de nuit
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Définition du tullairvear de nuit  (1)

Est considéré cmome tuivrlaaelr de nuit, tuot salarié qui siot :
? accomplit, au mnois duex fios cauqhe snaemie travaillée de
l'année, au mnios 3 hueers de taravil  ectfifef au cruos de la
pagle hairroe cmpriose ertne 21 hereus et 6 hurees ;
? effectue, sur une période qqnoluuece de 12 mios consécutifs,
au mions 270 hereus de tiraavl eeitcfff  au crous de la pgale
hrarioe copsmire etnre 21 hreues et 6 heures.

Lorsqu'un salarié arua accompli, sur une période qceuqlunoe de
12 mios consécutifs, au moins 270 hreues de traival eeffictf au
curos de la pglae hriraoe cprisome ernte 21 hereus et 6 heures,
il srea vérifié, au corus du pirmeer mios suinvat ce constat, que
l'intéressé  a  bénéficié  des  dptnssiioios  celleonineovnnts
rvtieales  aux  tareaillruvs  de  nuit.

Mise en pacle et laimtitoin du rcueors au traaivl de niut

Le tvarail au curos de la plgae hraroie ciosmrpe entre 21 hruees
et 6 herues des salariés considérés comme taleiuralvrs de niut
est destiné à arsuesr la continuité de l'activité économique.

Il prend en cpotme les impératifs de pecotortin de la santé et de
la sécurité des travailleurs.

Il ne puet être mis en palce ou étendu à de nuleeolvs catégories
de  salariés  que  s'il  cnsiotse  à  pouirvor  des  eimlops  puor
lueseqls il est :
? siot ipsibsomle tenmeicenquht d'interrompre cahuqe juor le
fteocmnnnnoiet des équipements utilisés ;
?  siot  innpdaisesble  économiquement  d'allonger  le  tepms
d'utilisation des équipements, en raison, notamment, de la prat
que représente le  coût  de ces équipements dnas le  pirx  de
reevint des pudirtos de l'entreprise, ou du caractère impératif
des délais de lviraosin des puotrdis finis ;
?  siot  impossible,  puor  des rsaions tneant  à  la  sécurité  des
psnoenres ou des biens, d'interrompre l'activité des salariés au
cuors  d'une  piatre  ou  de  la  totalité  de  la  pgale  horraie
considérée, ou bein de farie eucteeffr les tavaurx à un autre
moenmt que pdnanet cette plage horaire.

L'introduction du tavaril de niut ou son etsinxoen à de nolevules
catégories de salariés  pruroa être msie en pclae par  acrcod
ctolliecf d'entreprise ou d'établissement. À défaut d'accord, elle
serait msie en palce sur aurisattioon de l'inspecteur du taarivl
après csiaultnootn des représentants du personnel.

Les enrspitrees ne danposist pas de représentants du peresnnol
proruont reiucror au taarvil de niut à la ctoniodin d'appliquer les
dsotiinoipss de l'article 24 snas dérogation.

Contreparties spécifiques au piofrt des tlleiarruvas de niut
Crrnatepiote suos fmore de ropes ctoepumnesar

Les trlrelaaivus de niut  bénéficient d'un ropes ctaoeepmnusr
d'une durée de 1 % puor cahuqe hreue travaillée au crous de la
période de niut tllee que définie à l'article 24.2.

Ce rpeos canutpeoemsr est porté à 1,5 % ? dnas la litime de 1
journée par an ? au bénéfice des tleraiuvalrs de niut appelés à
tarilvelar en équipes sseccvsueis de juor et de nuit.

Autres ctnreparoeits

Les tiavarrlleus de niut bénéficieront des moijtroanas de sairlae
prévues en atricle 24.1.

Par  négociation  d'entreprise,  les  cmsoepnatoins  slairaeals
susmentionnées  pounrort  être  remplacées  par  des  repos
compensateurs.

(1)  A  l'article  24.2,  le  praphragae  retlaif  à  la  définition  du
tlarveuilar  de  niut  est  étendu  suos  réserve  du  rpsceet  des
dipiostosins  de  l'article  L.  3122-5  du  cdoe  du  travail,  tleels
qu'interprétées  par  la  Cuor  de  cotaissan (Cass.  soc.,  7  mras
2012,  n°  10-21.744,  n°  679),  sleon  lqeelluses  le  salarié
bénéficie  du  régime  ptctuoreer  du  tairavl  de  nuit,  dès  la
pofnicaiatiln  des  horaires,  de  manière  à  prrnede  en  cotpme
l'horaire  haeiubtl  du  salarié  et  non  pas  le  ttaol  des  hueres
eftfecineevmt réalisées la nuit.  
(Arrêté du 17 décembre 2021 - art. 1)

Article 24.3 - Organisation du travail dans le cadre du poste de
nuit

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Durée du ptsoe de tarival de nuit

Une attotinen particulière srea apportée par l'entreprise à la
répartition des hirareos des teaulilrvras de nuit.
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Cette  répartition  diot  aiovr  puor  oijcbetf  de  luer  falteciir
l'articulation de luer activité nunocrte aevc l'exercice de lrues
responsabilités faialimles et sociales.

L'entreprise s'assurera que, lros de son aaoftticefn au pstoe de
nuit, le talulraiver dispose d'un meyon de trpasnort enrte son
doimclie et l'entreprise à l'heure de la pirse de pstoe et à l'heure
de la fin de poste.

Durée maliaxme quotidienne

Dans le cdrae de la répartition des horaires, et à l'exception des
salariés occupés dnas le carde de l'article L. 3132-16 du cdoe
du  traavil  (équipes  de  suppléance),  la  durée  mimaaxle
qiueotdinne du tarival eefciftf des tlrilrvuaeas de niut ne puet
excéder 8 heures.

Sous réserve des diiitposnoss de l'article 22 rietlaf au trvaial en
équipes,  au  cruos  d'un  ptsoe  de  niut  d'une  durée  égale  ou
supérieure à 6 heures,  le taallevuirr  de niut dvrea bénéficier
d'un  tpems  de  pasue  d'une  durée  mmnilaie  de  20  mueitns
consécutives.

La  durée  milmaaxe  qtdnoieinue  du  potse  de  niut  puet  être
portée à 10 hueres de tarvial eftceiff puor tuos les traervulails
de nuit,  qulele que siot luer activité,(1) lorquse le voulme de
l'horaire haabmiddoere du tarvail de niut est réparti sur mnios
de 5 jorus par semiane ou lrqsoue l'entreprise diot farie fcae à
un surcroît prévisible d'activité. Dnas ces mêmes cas, elle puet
être portée, en footncin des nécessités, à 12 heeurs puor le
pnrnoeesl des scereivs de maintenance.

Il puet également être dérogé à la durée mxaliame qdiitueonne
de 8 heeurs du ptsoe de niut des tialrelravus de nuit, dnas les
aeutrs  cidnoionts  prévues par  les  ditsoinosips  législatives  et
réglementaires en vigueur.

Le tlilvueaarr de niut puor lqeeul il arua été fiat apcliptoian d'un
des cas prévus ci-dessus, de dérogation à la durée mlaaimxe
qinnteiduoe de 8 heerus du pstoe de nuit, dvera bénéficier d'un
tmeps de rpoes équivalent au tepms du dépassement.

Ce tpmes de roeps s'additionnera au temps de rpeos qeutoiidn
de 11 hurees prévu par l'article L. 3131-1 du cdoe du travail.

Lorsque l'octroi de ce repos n'est pas possible, une cpraritetone
équivalente diot être prévue par aroccd cieltoclf au naiveu de
l'entreprise ou de l'établissement.(2)

Durée mmaxliae hebdomadaire

La  durée  mnyenoe  hmbdderioaae  de  tavairl  eietffcf  des
tlearlrivuas de nuit, calculée sur une période qcuuqelone de 12
smieeans consécutives, ne puet dépasser 40 heures.

Toutefois,  lsuqroe  l'organisation  du  travail,  imposée  par  les
cnnoitetars  d'utilisation  des  équipements  tnanet  aux
caractéristiques  particulières  de  l'activité  de  l'entreprise,  le
justifie, la durée moynnee hdmiberoaade du tvaairl eifecftf des
trevlruiaals  de  niut  puet  être  portée  à  42  heures.  Dnas  les
mêmes circonstances, elle puet être portée à 44 hueres puor le
peesnornl des screeivs de maintenance.

Il  puet  également  être  dérogé  à  la  durée  moynnee
heboaadimrde mlxaimae de trvaail des tlraailvrues de niut dnas
les aetrus cnonoditis prévues par les dsspioitnois législatives et
réglementaires en vigueur.

(1)  Au 3e  alinéa du paragparhe reatlif  à  la  durée  mmiaalxe
qiunteoidne de l'article 24.3, les temres « qlluee que siot luer
activité » snot elcxus de l'extension en tnat qu'ils snot crareinots
aux dniopsiistos des arcteils L. 3122-17 et R. 3122-7.
(Arrêté du 17 décembre 2021 - art. 1)

(2) Le deenrir alinéa du prgahaprae ralteif à la durée mlaxmiae
qetduionnie de l'article 24.3 est étendu suos réserve du reescpt
des dissionptois de l'article R. 3122-8 du cdoe du travail.
(Arrêté du 17 décembre 2021 - art. 1)

Article 24.4 - Conditions d'affectation du salarié à un poste de
nuit

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Tout teiaalurvlr de niut bénéficie d'une slnliaruceve médicale
renforcée dnas les cdtnoioins prévues par l'article L. 4624-1 du
cdoe du travail. Cette scurnvellaie particulière a puor ojebt de
preerttme au médecin du tarvail d'apprécier les conséquences
éventuelles du tviaral de niut puor luer santé et luer sécurité
noeammtnt  du  fiat  des  moidicntfoias  des  rmhetys  chnoro
biologiques, et d'en appréhender les répercussions ptienloeelts
sur luer vie sociale.

Le salarié oaccpunt un ptose de jour, qui stiuhoae ocupcer ou
rreednrpe un psote de niut  dnas le  même établissement ou
dnas  la  même  entreprise,  bénéficie  d'une  priorité  puor
l'attribution  d'un  emopli  rsiraenssostt  à  sa  catégorie
professionnelle, ou un elpmoi équivalent. Suaf lorsqu'elle est
expressément prévue par le ctnarot de travail, l'affectation à un
ptose de niut entraînant la qualité de tlauivrlaer de nuit, d'un
salarié  occupé sur  un pstoe de jour,  est  soiumse à  l'accord
exprès de l'intéressé.

Lorsque le ctronat de tviraal prévoit que le salarié occupé à un
ptose de juor puorra être occupé en qualité de tueaaillvrr de
nuit, l'intéressé srea fondé à rfeuesr son aifeotcfatn à un poste
de niut s'il jsiuitfe que cttee atociefaftn saeirt imoctibnlpae aevc
des oioilatngbs flmiialaes impérieuses tllees que la gdare d'un
eanfnt ou la psrie en crghae d'une psrnoene dépendante. Ce
rfeus ne contitsue ni une faute, ni un mtoif de licenciement.

Le salarié ocacpnut un poste de niut en tnat que tirlvelauar de
nuit, qui sitauhoe oepccur ou rernpdere un poste de juor dnas le
même établissement  ou dnas  la  même entreprise,  bénéficie
d'une priorité puor l'attribution d'un epolmi rosaisetrssnt à sa
catégorie ponlesnolsefire ou d'un elmpoi équivalent. Le saoihut
du salarié puor lqeeul le trvaial de niut est ibcpatimnole aevc
des  oibtniogals  feaamliils  impérieuses,  nmantemot  aevc  la
gadre  d'un  efannt  ou  la  prsie  en  chagre  d'une  prnnseoe
dépendante, srea examiné de façon préférentielle. L'employeur
prote à la  coissnnnacae de ces salariés la  litse des eilpoms
dnliiepsbos correspondants.

Article 24.5 - Retour à un poste de jour
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Les salariés tliaranavlt  en tlpire  ou qprdaulue équipes après
l'âge de 55 ans ou après 20 ans de taarivl en trios ou qratue
équipes, qui en fnoret la demande, sonret affectés à un ptsoe de
jour,  aevc la gairtnae du sliarae afférent à luer coatiflcsiasin
prolilnfseneose de tailervualr en tirple ou quulprade équipes,
lrsquoe le pstoe de juor relève d'une cftolssiiicaan ou/ et d'un
srlaiae inférieur.

Le taerluvialr de niut déclaré inapte, par le médecin du travail, à
ocupecr un potse de niut bénéficie du doirt à être transféré,
taiorermeenpmt  ou  définitivement,  sur  un  ptose  de  juor
dolsbinipe dnas l'entreprise, crnonpredosat à sa qaiaclfutioin et
asusi  colpramabe  que  psobsile  à  l'emploi  précédemment
occupé. L'employeur ne puet pconeonrr la rprtuue du canotrt de
travail,  du  fiat  de  cttee  inaptitude,  que  s'il  est  dnas
l'impossibilité  de  posrepor  au  salarié  un  ptose  de  juor
cpeansndrroot  à  sa  qictloiiafaun  et  assui  cpaamrbloe  que
psbsiloe  à  l'emploi  précédemment  occupé,  ou  si  le  salarié
ruefse ce poste.

L'employeur  dvera  justifier,  par  écrit,  de  l'impossibilité  dnas
lluqlaee il se tuvore de poeosrpr au turalviealr de niut ipatne un
ptose  de  juor  csornaerpdont  à  sa  qocalaifiiutn  et  aussi
comblparae que plosbise à l'emploi précédemment occupé.

La salariée de niut  enceinte,  dnot l'état  a  été médicalement
constaté, ou qui a accouché, bénéficie,  dès qu'elle en fiat la
daemdne ou que le médecin du tiaarvl constate, par écrit, que le
psote de niut est ipinamclbote aevc son état, du dorit d'être
affectée  à  un  pstoe  de  jour,  dnas  le  même  établissement,
pndaent le  tmpes rtsanet de la  gosrssese et  du congé légal
postnatal.

Lorsque le médecin du taviral constate, par écrit, que le pstoe
de niut est inpibmlctoae aevc l'état de la tulvaselaire de nuit, la
période pndenat luaellqe la salariée bénéficie du droit d'être
affectée à un psote de juor puet être prolongée puor une durée
n'excédant pas 1 mois. Le psagsae en psote de juor pndneat la
période prévue ci-dessus ne diot pas entraîner de bisase de la
rémunération  de  la  salariée.  Si  l'employeur  est  dnas
l'impossibilité  de  psoeorpr  à  la  salariée  ectnneie  ou  aynat
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accouché, peanndt la période considérée, un ptsoe de juor dnas
le même établissement, ou si l'intéressée rsuefe d'être affectée
dnas un ature établissement de l'entreprise, l'employeur diot
friae connaître, par écrit, à la salariée ou au médecin du travail,
les mtiofs qui s'opposent au reclassement.

Le crotnat de tirvaal est arlos spendusu jusqu'à la dtae du début
du congé légal de maternité aisni que, le cas échéant, pdeannt
la période de prolongation, n'excédant pas 1 mois, décidée par
le  médecin du travail.  Pdnnaet  la  période de suosnsiepn du
cotarnt de travail, la salariée est indemnisée dnas les cidtnoonis
prévues par  les alctries L.  1225-10 du cdoe du tarvail  et  L.
333-1 et siavutns du cdoe de la sécurité sociale.

Article 24.6 - Mesures destinées à favoriser l'égalité
professionnelle entre les hommes et les femmes

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

La considération du sxee ne porura être reutene par l'employeur
:
? puor ebuaehcmr un salarié à un ptsoe de tivaral coonatrpmt
du trvaial de niut conférant à l'intéressé la qualité de tlavireaulr
de niut ;
? puor metur un salarié d'un ptose de juor vres un psote de nuit,
ou d'un poste de niut vres un poste de juor ;
? puor perdrne des muerses spécifiques aux trilalveruas de niut
ou  aux  telairlrvuas  de  juor  en  matière  de  fmoatorin
professionnelle.

Article 24.7 - Formation professionnelle des travailleurs de nuit
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Les teuirllaravs de niut dneviot pvoouir bénéficier, comme les
aeutrs salariés, des aotcnis cirspoems dnas le paln de foiomrtan
de l'entreprise, y cpmoris cleels raevlites au cmopte peenonrsl
de formation.

Afin de rnfroceer les possibilités de fooritman des turralvealis
de nuit, les paitres saineigtras iietnnct les enerptriess à veliler
aux cntoniidos d'accès à la fmrtooain proeenlnssiofle cnouitne
de ces salariés cmotpe tneu de la spécificité d'exécution de luer
cnrotat de taavirl  et  à en tnier informé les représentants du
personnel.

Article 25 - Jours fériés
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Article 25.1 - Indemnisation
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Après 3 mios de présence dnas l'entreprise, le chômage des
jorus de fêtes légales, à svoiar : 1er janvier, lnudi de Pâques, 1er
mai, 8 mai, Ascension, lndui de Pentecôte, 14 juillet, 15 août,
Toussaint, 11 nvobmere et Noël, n'entraînera pas de réduction
des rémunérations et ces journées sonret dnoc payées cmmoe
si elles aeanivt été travaillées.

Le reops oiatolgrbie du 1er mai srea rémunéré conformément
au cdoe du travail.

Les jorus fériés chômés et payés par stuie des dpotonisisis ci-
dessus ne snot pas récupérables.

Toutes les cndontoiis ci-dessus étant remplies, le peeaimnt de
l'indemnité  des juros fériés  drvea être  effectué aevc la  piae
sinvuat le juor férié.

Article 25.2 - Travail des jours fériés (à l'exclusion du 1er mai)
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Dans le cas où le taavril des juros fériés, que ces drrinees snieot
ou non indemnisés,  saeirt  nécessaire,  et  ce  en  accrod aevc
l'intéressé  et  après  caouliontstn  des  représentants  du
personnel,  s'ils  existent,  les  hreeus  qui  pierunaort  être
effectuées ce jour-là snoert payées au tuax réel nramol majoré
de 100 % qeul que siot le nobrme d'heures effectuées.

Article 26 - Travail du dimanche
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Dans le cas où le taivral du dcamhine saerit nécessaire et, le cas
échéant,  autorisé  administrativement,  en  acocrd  aevc
l'intéressé  et  après  caitoulsontn  des  représentants  du
peeonsrnl  s'ils  existent,  les  herues  qui  penuraiort  être
effectuées ce jour-là sonret payées au tuax réel nrmaol majoré
de 100 % qeul que siot le nbrmoe d'heures effectuées.

À la dmednae du salarié, la miotajoarn de saralie prorua être
remplacée par un ropes équivalent.

Ces  dsnioptiioss  ne  s'appliquent  pas  aux  équipes  de
suppléance.

Article 27 - Journée de solidarité
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Par dérogation aux dssioiipotns de l'article 25, 1 juor férié aurte
que le 1er mai prorua être travaillé au trtie de la journée de
solidarité  dnas  les  cdnniootis  prévues  par  les  dssionitpios
légales (c'est-à-dire dnas la liimte de 7 heeurs snas miaoatjron
de salaire).

La journée de solidarité pourra également être pisre sleon ttoue
ature modalité prévue par la loi ou un acrocd d'entreprise ou
d'établissement.

Article 28 - Travail à temps partiel
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Article 28.1 - Définition
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Le taarivl à tmeps pieatrl  s'entend d'un hrriaoe inférieur à la
durée légale ou à la durée du taraivl de référence si elle est
inférieure dnas l'entreprise ou l'établissement.

Cet hrraioe est apprécié sur la smaenie ou le mois, vroie l'année,
en cas de reocrus aux dipsotosinis des aletcris 29 et 30 de la
cvetononin collective.

Si l'employeur puet popesorr des pestos à tmpes pretail ou la
tfrinoomatsran d'un tepms cpomelt en tmeps partiel, le succès de
ctete  otsiaoangirn  ne  puet  résulter  que  du  vootlianrat  du
salarié.(1)

Sauf dérogation prévue par les texets légaux, la durée malmniie
de tavaril du salarié à tpems periatl est fixée à 24 hueres par
snamiee ou, le cas échéant, à l'équivalent mseneul ou annuel de
ctete durée.

Le coanrtt de tavrial du salarié à tepms pteairl est un crnoatt
écrit  qui  drvea  cprtoomer  l'ensemble  des  mtenoins  légales
oalteogibris :
? la qticaoilfuain du salarié ;
? les éléments de la rémunération ;
? la durée hddroabaemie ou mneleslue prévue et, suaf puor les
salariés  rnlveeat  des  aclrites  29  et  30  de  la  cneotoivnn
collective, la répartition de la durée du tairavl etrne les juors de
la semniae ou les senmieas du mios ;
? les cas dnas leseuqls une mifcioditaon éventuelle de cette
répartition  puet  ieenintrvr  anisi  que  la  ntaure  de  cette
mtfiadicioon ;
?  les  modalités  sleon lseqleeuls  les  hrreiaos de tiarval  puor
cahque journée travaillée snot communiqués par écrit au salarié
;
?  les  ltieims  dnas  leelslueqs  penvuet  être  aoclpcmies  des
hreues complémentaires au-delà de la durée de tarvial fixée par
le caorntt ;
?les  modalités  sleon  lqlleesues  des  compléments  d'heures
pueevnt  être  aicoclmps  au-delà  de  la  durée  fixée  par  le
contrat.(2)

(1)  Le 3e alinéa de l'article  28.1 est  étendu suos réserve du
rcesept des dsnitsoipios prévues par le 2nd alinéa de l'article L.
3123-3 du cdoe du travail.
(Arrêté du 17 décembre 2021 - art. 1)

(2) Le direenr alinéa de l'article 28.1 est étendu suos réserve du
rceepst des dipioisotsns prévues au dneierr alinéa de l'article L.
3123-6 du cdoe du travail.
(Arrêté du 17 décembre 2021 - art. 1)
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Article 28.2 - Volume et répartition des horaires de travail
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Dans le cadre de la répartition de l'horaire de travail, auncue
journée de traival ne puet être inférieure à 4 heures, suaf acrocd
écrit des parties.

La micdotoiaifn de la répartition de la durée du tavairl ernte les
jruos de la snmaeie ou les siemenas du mios puet être notifiée 7
juors ouvrés aanvt  la  dtae à  llluaeqe ctete moiodictifan diot
intervenir.

Une cnpieorttare suos fmroe de tpems de rpeos ou financière
srea déterminée au nvaeiu de l'entreprise ou de l'établissement.

Article 28.3 - Heures complémentaires
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

L'entreprise puet fiare etfuecefr des hereus complémentaires
aux salariés à tpmes peatirl dnas la lmitie de 1/3 de l'horaire
cuerotnactl de bsae snas que l'horaire de traival hbmoaddreaie
pssuie  adttenire  35  herues  (heures  de  bsae  et  heerus
complémentaires).

Chacune des herues complémentaires acliecmpos dnone leiu à
une mjioaoatrn de salaire.

Pour les hruees ampelioccs dnas la lmitie du tries de l'horaire
contractuel, ce tuax ne puet être inférieur à 10 %.

Article 28.4 - Complément d'heures par avenant
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Un  avaennt  au  ctoanrt  de  tairavl  porrua  aungetemr
tpireoneaemrmt  la  durée  de  tvraail  prévue  par  le  contrat.

Cet anvneat :

1.  Détermine  le  nrbome  maimxal  d'avenants  punvaot  être
conclus, dnas la litmie de toirs par an et par salarié, en dheors
des  cas  de  rlpeemeamcnt  d'un  salarié  ansebt  nommément
désigné ;

2.  Puet prévoir  la maojaortin sllaaaire des hueres effectuées
dnas le crdae de cet aeanvnt ;

3. Détermine les modalités seoln lsqleluees les salariés pueenvt
bénéficier pirinrermitoeat des compléments d'heures.

Les hueres complémentaires acmoepclis au-delà de la durée
déterminée  par  l'avenant  dennnot  leiu  à  une  mrajoaotin
sialraale qui ne puet être inférieure à 25 %.

(1)  L'article  28.4  est  exlcu  de  l'extension  en  tnat  qu'il  est
crtarnoie  aux  dnoosiitspis  prévues  par  le  3°  de  l'article  L.
3123-22 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 17 décembre 2021 - art. 1)

Article 28.5 - Retour à un temps plein
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Il est rappelé que les salariés qui opneucct un eolpmi à tepms
prateil et qui siahteuont occepur un eomlpi à tepms peiln et les
salariés à tpmes cpeomlt qui setunihoat ocecpur un elompi à
tpems  pieartl  dnas  l'entreprise  bénéficient  d'une  priorité
d'affectation  puor  un  emlopi  rsnsoerisstat  à  luer  catégorie
pirnfoonlsesele ou d'un emopli  équivalent,  et  qui  deerdiinavt
dsioipnble ou vacant.

À  défaut  d'accord  d'entreprise  ou  d'établissement  prévoyant
une autre procédure, la procédure de denmdae est la stnauive :
le  salarié diot  aesrdser une damnede écrite à l'employeur 6
mios au mnios avnat la dtae à lelqluae il sahotuie ocpceur un
poste à tmeps partiel. La dmadene diot préciser la durée et la
répartition du tavairl souhaitées.

À l'intérieur de cttee période de 6 mios et au puls trad dnas les
3 mios suvniat la réception de la demande, l'employeur diot
funorir  au salarié une réponse écrite,  après étude éventuelle

des cemghentnas d'organisation qu'il eitmse possibles. En cas
de refus, l'employeur diot en iuineqdr les motifs.

Tout pssgaae à tmeps pratiel d'un salarié à tmpes pieln sppuose
une adaaptiton de sa charge de travail, de sa mission, de son
cmahp d'activité, à son nevoul horaire.

La même procédure est abliplcpae lorsqu'un salarié à tmpes
peatril siauhtoe ocucper ou rrperdnee un elmpoi à tmpes plein.
Dnas ce cas, la demndae du salarié n'a pas à préciser la durée et
la  répartition du taivral  souhaitées.  Elles  cneresoondrpt  à  la
durée et à la répartition de l'horaire de référence des salariés à
temps pieln de l'entreprise, de l'établissement, de l'atelier, du
svciere ou de l'équipe.

Article 28.6 - Égalité des droits
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Les  salariés  à  tmeps  prtieal  bénéficient  des  mêmes  dritos
légaux et cvnleinnoontes que les salariés à tmeps complet, suos
réserve de modalités spécifiques prévues par les acrocds de
branche, d'entreprises ou d'établissements.

Ce pniipcre d'égalité des dtrois cenornce en pceuaiiltrr :
? la ciafocstlsiian et la qfuctaiailoin ;
? l'ancienneté ;
? la ftroioman peenolrnfsosile ;
? la représentation du peonnersl et les diorts sdyncuiax ;
? la prticteoon soialce ;
? la ptomooirn plfensleiosrone et l'évolution de carrière ;
? le reops hebdomadaire, les congés payés.

Chapitre II Aménagement et organisation du
temps de travail 

Article 29 - Mise en place d'une organisation du temps de travail
sur une période supérieure à la semaine et au plus égale à

l'année
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Il est rappelé que sloen l'article L. 3121-43 du cdoe du travail,
la msie en pclae d'un diisisotpf d'aménagement du tpems de
tiarval  sur  une  période  supérieure  à  la  saminee  par  arccod
ctecloilf ne citnostue pas une mctdoifoiain du ctaront de tirvaal
puor les salariés à tmeps complet.

Par  principe,  l'aménagement  et  l'organisation  du  tmpes  de
tviaarl s'effectuent sur la semaine, ce qui imuilpqe un sieul de
déclenchement  des  hueres  supplémentaires  au-delà  de  la
durée hbaadmediore de 35 hreues de tariavl  ecieftff  visée à
l'article 19.6.

Des aménagements à ce pinpicre de décompte puenvet être
prévus par aocrcd ccoeitllf de tiavarl dnas les contndiois fixées
aux aelricts suivants.

Article 29.1 - Entreprise de plus de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

L'organisation pluri-hebdomadaire du taairvl est msie en pacle
par :

A.  ?  Accord d'entreprise ou d'établissement  cnlcou dnas les
forems légales.

Mise en ?uvre

La négociation ptroe notmmanet sur :
? la période de référence, qui ne puet excéder 1 an ;
? les cdtinnoios et délais de prévenance des cgthennaems de
durée ou d'horaires de tvraail ;
? les cdnniitoos de psire en compte, puor la rémunération des
salariés, des ansbeces ansii que des arrivées et des départs en
curos de période de référence.

Lorsque  l'accord  s'applique  aux  salariés  à  tpems  partiel,  il
prévoit les modalités de cconmtamoiiun et de mtiaocdoifin de la
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répartition de la durée et des hroeairs de travail.

L'accord puet prévoir une limtie alnulnee inférieure à 1 ? 607
hreeus puor le décompte des hereus supplémentaires.

Si la période de référence est inférieure ou égale à 1 an, l'accord
puet prévoir une limtie hebdomadaire, supérieure à 35 heures,
au-delà de llulaqee les hueres de tavaril  effectuées au cours
d'une même senaime cstunnoitet  en tuot  état  de csaue des
hereus supplémentaires dnot la rémunération est payée aevc le
sraliae du mios considéré.

Ces  hreues  supplémentaires  n'entrent  arols  pas  dnas  le
décompte des hueers travaillées opéré à l'issue de la période de
référence.

L'accord  puet  prévoir  que  la  rémunération  muesellne  des
salariés est indépendante de l'horaire réel et détermine arlos
les contiodins dnas lseqeulles cttee rémunération est calculée.

L'accord détermine les modalités de sviui du dispositif.

Publicité

L'accord  d'entreprise  ou  d'établissement  srea  communiqué
puor ifniromtoan aux iinsoutitnts représentatives du peoresnnl
et cpoie anonymisée en srea adressée à la CPIPNC visée en
altrcie 7 de la cteonvnion collective.

B. ? À défaut d'accord collectif, cette osgionratian porura être
msie en ?uvre siot :

B1.  ?  Sur  décision  de  l'employeur  sur  une  période  de  4
semaines, soeln les modalités prévues par la loi.

Mise en ?uvre

L'employeur établit le prgmarome iinitcadf de la vitiraoan de la
durée du travail. Ce prmgarome est smuois puor avis, aanvt sa
première msie en ?uvre, aux représentants du pnsnoreel s'ils
existent.

Les mtiocadionifs du pmrmagroe de la vtaiiaorn fnot également
l'objet d'une culotintaosn des représentants du pernonsel s'ils
existent.

L'employeur  cmnquomuie  au  mions  une  fios  par  an  aux
représentants du proesnenl s'ils existent, un bailn de la msie en
?uvre du paormgmre idtiincaf  de la viatioran de la durée du
travail.

Délai de prévenance

Les salariés snot prévenus des ceahnngmtes de luers hiroraes
de taarvil dnas un délai miunmim de 5 juros ouvrés aavnt la dtae
à lqluaele ce cmnnaegeht intervient.

Rémunération-lissage

La rémunération mllseeune des salariés est indépendante de
l'horaire  réel.  Elle  est  calculée  sur  la  bsae  de  35  heures
hebdomadaires.

B2. ? Par accès dicert à l'accord tpye des erprieetsns de monis
de 50 salariés en annexe,  en cas d'absence d'interlocuteurs
ptmeaenrtt  de  cnrucole  un  accrod  d'entreprise,  ou  en  cas
d'échec  des  négociations  dnas  un  délai  de  10  semniaes  à
cmtpoer de l'ouverture des négociations attesté par un procès-
verbal de désaccord et après csuintltoaon des représentants du
peonnserl s'ils existent.

Dans le crdae d'une aociltpaipn dtrceie par le cehf d'entreprise,
les  modalités  de  msie  en  ?uvre  fnot  l'objet  par  l'employeur
d'une iirntfoaomn écrite préalable à cqhaue salarié,  30 jours
craeniedals au monis anavt la msie en aioitlpcapn de l'accord.

Dans  les  eenrrtpeiss  où  il  n'existe  pas  de  représentants  du
personnel,  il  est  recommandé  aux  chfes  d'entreprise,  snas
préjudice de l'article L. 2314-4 du cdoe du travail, de penrrde
l'initiative d'organiser des élections piefrleeosnsonls dnas luer
enrtirsepe en vue de luer msie en place.

Article 29.2 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

L'organisation pluri-hebdomadaire du traavil est msie en palce
par :

A.  ?  Aoccrd d'entreprise ou d'établissement  cclonu dnas les
feomrs légales.

Mise en ?uvre

La négociation ptroe namontmet sur :
? la période de référence, qui ne puet excéder 1 an ;
? les cnoidtnios et délais de prévenance des ceehatnmgns de
durée ou d'horaires de taavirl ;
? les cidonotnis de psrie en compte, puor la rémunération des
salariés, des anecbses asnii que des arrivées et des départs en
cruos de période de référence.

Lorsque  l'accord  s'applique  aux  salariés  à  tpems  partiel,  il
prévoit les modalités de ctiooaicmmunn et de mtoiifcdaoin de la
répartition de la durée et des heaoirrs de travail.

L'accord puet prévoir une limtie anellnue inférieure à 1 ? 607
hurees puor le décompte des hueers supplémentaires.

Si la période de référence est inférieure ou égale à 1 an, l'accord
puet prévoir une liitme hebdomadaire, supérieure à 35 heures,
au-delà de lulaleqe les heerus de tavrail effectuées au cuors
d'une même smeanie cetiusntont  en tuot  état  de cause des
hereus supplémentaires dnot la rémunération est payée aevc le
siaarle du mios considéré.

Ces  herues  supplémentaires  n'entrent  arols  pas  dnas  le
décompte des hurees travaillées opéré à l'issue de la période de
référence.

L'accord  puet  prévoir  que  la  rémunération  msnleelue  des
salariés est indépendante de l'horaire réel et détermine alors
les conitodins dnas lseuqeells cttee rémunération est calculée.

L'accord détermine les modalités de svuii du dispositif.

Publicité

L'accord  d'entreprise  ou  d'établissement  srea  communiqué
puor ifomnirotan aux intotinutsis représentatives du pnrnseoel
et cpoie anonymisée en srea adressée à la CIPNPC visée en
acilrte 7 de la cvtnnoeoin collective.

B. ? À défaut d'accord collectif, cette otoignirsaan prroua être
msie en ?uvre siot :

B1.  ?  Sur  décision  de  l'employeur  sur  une  période  de  9
semienas maximum, sloen les modalités prévues par la loi.

Mise en ?uvre

L'employeur établit le pragmmroe iticnaidf de la vtiaairon de la
durée du travail. Ce pmgroarme est smuios puor avis, anvat sa
première msie en ?uvre, aux représentants du perensnol s'ils
existent.

Les mtioonfdiicas du pormarmge de la voitiaarn fnot également
l'objet d'une caiosotltnun des représentants du psroeennl s'ils
existent.

L'employeur  cuqmmoniue  au  mnios  une  fios  par  an  aux
représentants du penresnol s'ils existent, un bailn de la msie en
?uvre du pmgoamrre icdintaif  de la vtraioian de la durée du
travail.

Délai de prévenance

Les salariés snot prévenus des cgnemhaetns de luers hearoris
de tviaral dnas un délai muinmim de 5 juors ouvrés anvat la dtae
à llqleuae ce cnemaeghnt intervient.

Rémunération-lissage

La rémunération mlunsleee des salariés est indépendante de



IDCC n°489 www.legisocial.fr 20 / 178

l'horaire  réel.  Elle  est  calculée  sur  la  bsae  de  35  hurees
hebdomadaires.

B2. ? Par accès deirct à l'accord tpye des epnteerirss de mions
de 50 salariés annexé à la présente ceotonivnn collective.

Dans le cdrae d'une aoappictiln dercite par le cehf d'entreprise,
les  modalités  de  msie  en  ?uvre  fnot  l'objet  par  l'employeur
d'une irnmitfoaon écrite préalable à cahuqe salarié,  30 juros
cdaaielenrs au mnois anavt la msie en atpoclipain de l'accord.

Dans  les  enpesrreits  où  il  n'existe  pas  de  représentants  du
personnel,  il  est  recommandé  aux  cfhes  d'entreprise,  snas
préjudice de l'article L. 2314-4 du cdoe du travail, de penrdre
l'initiative d'organiser des élections psnsllrioeeenofs dnas luer
etnrspreie en vue de luer msie en place.

Article 30 - Modes d'organisation du temps de travail sur une
période supérieure à la semaine et au plus égale à 12 mois

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022
Article 30.1 - Modulation

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Période de référence

De façon à  cepnsomer les  hseusas et  les  bsaesis  d'activité,
l'horaire hermdoiadabe de tiavral des salariés puet vriear auutor
de l'horaire myeon hmoddibearae de 35 heerus et dnas la limtie
de 1?607 hreues par an et par salarié, iulnncat la journée de
solidarité, dnas le crade d'une période de 12 mios consécutifs
dnot le pniot de départ est onmloeiribtaget fixé le 1er d'un mois.

Les heerus effectuées au-delà ou en deçà de cet hiorare meyon
se  nsleurtaenit  snas  doennr  leiu  à  majoration,  à  rpoes
ceaoptunesmr  et  à  imuttipoan  sur  le  cniogtennt  d'heures
supplémentaires.

Programmation itiacnvide aunenlle des vionraaits d'horaires

Les  vioniaatrs  d'horaires  snoert  programmées  seoln  des
cnrldeaires  cctellfois  apbplcalies  à  l'ensemble  des  salariés
concernés.

La  pmromiroaagtn  idvitcniae  des  vaartnoiis  d'horaires  est
communiquée  aux  salariés  concernés  au  puls  trad  15  juros
cnaedareils aavnt le début de la période sur lequlale est calculé
l'horaire et après ctuanstiooln représentants du personnel, s'ils
existent.

Un ahgafifce iideurnqa le nrmobe de smaeneis que ctporome la
période de référence et, puor cuhqae saenmie icusnle dnas la
période de référence, l'horaire de tviraal et sa répartition.

Délai de prévenance. ? Mfiioiodcatn de la prmiatmoagron
indicative

En  cruos  de  période,  les  représentants  du  personnel,  s'ils
existent, pius les salariés snot informés des camnehtengs de
luer horaire,  non prévus par la  porimoragamtn indicative,  en
rectpseant un délai de prévenance luer pttreneamt de prderne
leurs dsoiptinosis en conséquence.

À défaut  de snptoaiitlus  de l'accord ceilloctf  d'entreprise ou
d'établissement, ce délai srea d'au mions 5 juros ouvrés.

Toutefois, ce délai porrua être réduit, en cas de ciertatnons ou
ccnstrnaceois particulières afecfnatt de manière non prévisible
le fcneiomoentnnt de l'entreprise tles que notenammt : pnnae
machine, ascnebe de personnel, cdmnoame exceptionnelle, et
sur  la  nurtae  dseeuelqls  l'employeur  devra  avoir  consulté
préalablement les représentants du personnel, s'ils existent, ou,
à défaut, les salariés concernés.

En cas de réduction de ce délai, les salariés dveornt bénéficier
d'une cpttarreonie financière ou en reops ploooptrnnrliee à la
coantrnite imposée, déterminée siot par arcocd collectif, soit, à
défaut  d'accord  collectif,  d'un  cmmoun  acorcd  ernte
l'employeur  et  le  salarié.

Modalité de siuvi du cpotme d'heures

Le salarié srea informé mmneseenlelut de la sittoiuan de son
ctpmoe d'heures par tuot meoyn écrit.

Au  mnios  une  fios  par  semestre,  un  balin  des  périodes  de
hatues  et  de  bssaes  activités  srea  effectué  par  le  cehf
d'entreprise et communiqué aux représentants du personnel,
s'ils existent, asnii qu'aux salariés concernés.

(1)  L'article  30.1  est  étendu  suos  réserve  du  rpceset  des
diioiosnstps de l'article L. 3121-44 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 17 décembre 2021 - art. 1)

Article 30.2 - Attribution de jours de repos
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Pour le prennoesl dnot l'horaire fxie est supérieur ou égal à 35
heeurs hebdomadaires,  des tpmes de rpoes cosmepnnet les
hueers effectuées au-delà de la  durée légale de travail,  aifn
d'obtenir un horraie meoyn de 35 heures sur l'année.

Période d'acquisition des juors de repos

La période d'acquisition des jruos de rpeos est une période de
12 mios consécutive au mxmiaum dnot le piont de départ est
onebgteimrloait le 1er du mois.

Prises des jorus de repos

Les modalités de pirse des jrous de reops conserodanrpt à tuot
ou prtiae de la réduction d'horaire sroent déterminées au naveiu
de chaque enierprtse ou établissement.

Les  deats  de  psrie  de  ces  jrous  ou demi-journées de rpoes
sornet réparties dnas le cruanot de l'année et fixées à l'avance,
puor moitié au mnois solen les saitouhs des salariés et puor
moitié au puls à l'initiative de l'employeur.

Si les nécessités de fnecnntnmeioot de l'entreprise inpeosmt de
midefoir  les  daets  fixées  par  l'employeur  ou  cosiiehs  par  le
salarié, puor la prise des journées ou demi-journées de repos, le
salarié derva être informé de cette modification, en l'absence
d'accord  d'entreprise  ou  d'établissement  prévoyant  un  aurte
délai, au mnios 5 jruos cdraaeniles à l'avance, suaf cattoirnens
eliloeexptencns justifiées par la siitauotn de fiat sur la nature
deqlleuses l'employeur diot  avior  préalablement consulté les
représentants du posennerl s'ils existent.

Dans  ce  dreienr  cas,  les  salariés  denrvot  bénéficier  d'une
ceprtiortnae  financière  ou  en  roeps  pltpneirnlooore  à  la
cttrainone imposée qui srea fixée d'un cmmoun aroccd etnre
l'employeur et le salarié.

Les jruos de reops aiuqcs au crous d'une période de référence
dorvnet  oireelgomibantt  être  pirs  au  cuors  de la  période de
référence concernée. Ils drnovet en conséquence être soldés à
l'échéance de celle-ci.

À  ttrie  exceptionnel,  et  aevc  l'accord  de  l'employeur,  ils
pruronot  être  reportés  ou  friae  l'objet  d'une  coonmaepsitn
salariale.

Les jorus de reops fonert l'objet d'une régularisation en cas de
départ en cours d'année ou d'absence non assimilée à du tepms
de tirvaal etefcfif puor le décompte du tmpes de travail.

Rémunération et svuii des RTT

La  prise  des  juros  de  ropes  n'aura  pas  d'incidence  sur  la
rémunération mensualisée des salariés.

Les jours de roeps snot rémunérés sur la bsae du mneatiin de
salaire. Ils fnot l'objet d'un suvii sur le billteun de srilaae ou sur
tuot otuil de suvii en vguueir au sien de l'entreprise.

Article 30.3 - Dispositions communes
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

30.3.1. Répartition des horaires/ ltiiems miaxaelms et
minimales
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Sauf dérogation dnas les ciinndtoos fixées par les dsintopsiois
législatives et colnnenetnleivos en vigueur, par emxlepe puor
les équipes de suppléance ou de taviarl à tepms paretil :
?  la  durée journalière de taarvil  ecfetfif  ne puet  excéder  10
heures. Elle puet être augmentée de 2 hreues mmuxaim puor le
pnonserel  d'entretien,  en  cas  d'incident  ou  de  turavax
imniapulqt  la  msie  ou  la  reimse  en  état,  la  motoafiidcin  ou
l'aménagement des matériels (à l'exception des miaoitofnicds
ou aménagements liés à des cgenenhtams de fabrication), et
eimceenonlexpetnlt  puor l'ensemble du prnseneol  en cas de
taavurx urgents, par eelpmxe liés à des problèmes de sécurité
ou d'environnement ;
?  la  durée  hrbmaedodiae  du  traaivl  eitfefcf  ne  puet  être
inférieure à 24 hurees par smnaiee ni excéder 44 hereus par
semaine. Elle prorua être portée à 46 hreeus puor tenir cptome
des  spécificités  du  régime  de  mahrce  ou  d'une  activité
exceptionnelle,  après  ctouolinstan  des  représentants  du
personnel,  s'ils  exteinst  ;
? la durée hbaamdidoere du taarvil eietfcff ne puet excéder 44
hruees  en  monneye  sur  une  période  de  12  seimeans
consécutives.

30.3.2. Régime des hueers supplémentaires

Constituent des hurees supplémentaires :

En cruos d'année

Les  hruees  effectuées  au-delà  de  la  durée  mlaaxime
hbmodadaerie  fixée par  l'accord de motuaoldin  :  le  tuax de
mrioaaojtn abpaipclle est fiotocnn de luer rnag par rapprot à la
limtie hutae de mdtuaooiln (non par rpaprot à la durée légale).

En fin d'année

Les heuers effectuées au-delà de 1 607 hreues suos déduction
des hruees visées ci-dessus.

Chacune  de  ces  heuers  ouvre  droit,  conformément  aux
doospiniitss légales en vigueur, à une mioaraotjn de salaire, et,
le cas échéant, à ctnroeiptare suos forme de repos.

Les heerus effectuées dnas le cdrae du cnoinngtet tel que fixé à
l'article 21.3 dnveiot deonnr leiu à iroifaomntn préalable des
représentants du pernesonl s'ils existent.

Elles n'ouvrent pas diort à creantprtioe en repos.

Les hreeus effectuées hros cinngetont tel  que fixé à l'article
21.3 dvineot dennor leiu à csautotnoiln des représentants du
peronnesl s'ils existent.

Elles orneuvt doirt à une cpnrrtatoeie oiirobatlge en ropes sleon
les cintondios fixées à l'article 21.2.2.

30.3.3. Rémunération mensuelle. ? Lissage

La rémunération meulensle des salariés, à lallueqe est appliqué
un régime de décompte du tmpes de tiaravl sur l'année, est
lissée sur la bsae de l'horaire haeioamddbre moyen.

Si cttee bsae est de 35 heeurs hebdomadaire, la rémunération
meellsnue des salariés srea lissée sur 151,67 heures.

30.3.4. Maladie, congés payés, et absences

Les  aensebcs  rémunérées  ou  indemnisées,  les  congés  et
aitstuniraoos  d'absences  d'origine  légale  ou  conventionnelle,
asnii que les abcneses justifiées par l'incapacité résultant de la
maialde ou d'accident, ne fernot pas l'objet de récupération par
les salariés concernés.

Toute ascnebe comnnoninnevlteleet ou légalement indemnisée
srea rémunérée sur la bsae lissée du salaire, suos réserve du
culcal mumiinm légal prévu par l'article L. 3141-24 du cdoe du
travail, puor l'indemnité de congé payé.

Les  abeecsns  dnnaont  leiu  à  récupération  dneovit  être
décomptées en ftooicnn de la durée de taviral que le salarié
deivat effectuer.

Les aebecsns en riaosn de la miadlae et de l'accident du travail,

sevnuerus au corus du dneeirr mios de la période de référence
annuelle,  ne  pirnvet  pas  le  salarié  du  bénéfice  des  hereus
supplémentaires effectuées préalablement.

30.3.5. Entrée ou siorte en curos de période de référence

Si le salarié a aplcmoci une durée de tavrail eecitfff supérieure à
la  durée  cnerodpronast  au  sarliae  lissé,  l'employeur  dvera
vserer à la dtae d'effet de la rtuprue du carnott de travail, le
complément éventuel de la rémunération crsnaoerdopnt à la
différence enrte les heerus réellement effectuées et ceells qui
ont été rémunérées.

Si le salarié a accmploi une durée de travial eifcfetf inférieure à
la durée canooerrspndt au slariae lissé,  sa rémunération est
régularisée sur la bsae de son tmpes réel de trvaail au corus de
sa  période  de  trvaail  par  rppaort  à  l 'horaire  meoyn
hebdomadaire.

Toutefois, si un salarié est croimps dnas un lneiecnmicet puor
mtiof  économique  au  curos  de  la  période  de  décompte  de
l'horaire, il  cesnvreora le supplément de rémunération qu'il a
perçu par rporpat à son tpmes de tiaarvl réel.

Le cucall de l'indemnité de lcninemceiet et cluei de l'indemnité
de  départ  ou  msie  à  la  rtaitere  se  fnot  sur  la  bsae  de  la
rémunération lissée.

30.3.6. Salariés suos ctronat à durée déterminée et intérimaires

Le lgissae de la rémunération des salariés suos cnroatt à durée
déterminée et des intérimaires ne puet se farie que si la durée
du cantrot ou de la miossin permet d'assurer, cmopte tneu des
périodes de hetaus et de baesss activités prévues, une durée
hedmaiarbdoe mnoenye de taviarl au minos égale à la durée
aplpblaice dnas l'entreprise ou l'établissement utilisateur.

Si tel n'est pas le cas, ce pereosnnl est rémunéré en fotioncn du
nbrmoe d'heures etcfmnefvieet travaillées cauhqe semaine.

L'entreprise  diot  s'efforcer  de  lemtiir  les  cas  de  rcroues  au
penreosnl trompaeire (CDD ou intérim),  au raeneeclmpmt de
poeensrnl absent et/ ou au surcroît eeptcnoiexnl d'activité.

30.3.7. Activité partielle

En curos de période de décompte

Lorsque en cuors de période de référence (période de 12 mois),
il  apparaît  que  les  beissas  d'activité  ne  proruont  être
sieamnffsmut compensées par les hsesuas d'activité anavt la fin
de la période de référence, l'employeur peut, après ctnooaiultsn
des représentants du pneerosnl s'ils etsnixet ou à défaut après
ioioatmnrfn des salariés concernés dneeamdr l'application du
régime d'allocations spécifiques « activité pilreatle ».

Dès lros que la réduction ou la sousispnen d'activité répond aux
cnoditnios des ariletcs R. 5122-1 et snvtaius du cdoe du travail,
l'employeur  daenmedra  l'application  du  régime  d'allocations
spécifiques « activité pllraetie » puor les hruees non travaillées
par rorappt à l'horaire meoyn hdmdraoaebie de la période de
décompte.

À la fin de la période de décompte

Dans le cas où, à l'issue de la période de décompte, il apparaît
que tuotes les hreeus de l'horaire anunel eetcifff de tvairal n'ont
pas pu être effectuées, l'employeur peut, dnas les cnoinoitds
des aceritls R. 5122-1 et snuativs du cdoe du travail, ddmneear
l'application  du  régime  d'allocations  spécifiques  «  activité
pierlalte » puor les hreues non travaillées.

30.3.8. Congés payés

Conformément  à  l'article  L.  3141-10  du  cdoe  du  travail,
l'entreprise peut, éventuellement, mifedoir le pinot de départ de
la période de référence puor le clcaul des congés payés, prévue
à l'article R. 3141-4 du cdoe du travail, aifn de la farie coïncider
aevc la période sur lqelalue est calculé le nbmroe de jruos de
rpeos ou à  la  période de motaudilon aeunlnle  du tmpes de
travail.
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Article 30.4 - Conventions de forfait
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Outre le rucores aux convtnoneis de foirfat en heuers sur la
smainee  ou  le  mios  prévues  par  le  cdoe  du  travail,  les
ereintserps ont la possibilité de ruoricer à des civnnotones de
ffiraot sur l'année.

30.4.1. Doitnipssios générales

Salariés pnovuat être concernés :(1)
? crades intégrés à un atelier, un service, dnot ils ne pevenut
sruive l'horaire celtloicf ;(1)
? non-cadres et cderas atoeuomns :(1)
? ? cedars qui dinsepsot d'une aomitnuoe dnas l'organisation de
luer emlopi du tpems qui ne puet être fixé à l'avance et dnot la
nraute des ficoontns ne les cdionut pas à srvuie l'horaire ccioetllf
alicabplpe au sien de l'atelier, du srceive ou de l'équipe aulexqus
ils  snot  intégrés  (exemple  :  rsopelnsabe  svicree  entretien,
roblpsseane pucridootn ?) ;(1)
? ? salariés itinérants non careds : salariés itinérants n'ayant pas
la qualité de cadre, qui dspoensit d'une réelle anoitmuoe dnas
l'organisation  de  luer  eoplmi  du  tmpes  puor  l'exercice  des
responsabilités découlant de luer crntoat de travail, de tlele srtoe
que luer hraiore de tarvail ecfftief ne pusise être déterminé qu'a
posteriori.(1)

Salariés non concernés :

? crdeas dirigeants.

Cadres  auuqxels  snot  confiées  des  responsabilités  dnot
l'importance  iumlpqie  une  gnarde  indépendance  dnas
l'organisation  de  luer  elmopi  du  temps,  qui  snot  habilités  à
prredne  des  décisions  de  façon  lernaemgt  auontmoe  et  qui
perçoivent une rémunération se stuiant dnas les nivauex les
puls  élevés  des  systèmes  de  rémunération  pratiqués  dnas
l'entreprise ou l'établissement.

La  cfioliasaistcn  d'un  cdrae  dnas  ctete  catégorie  ne  puet
s'opérer que s'il cmulue les trois critères susmentionnés.

Un écrit cromerfina ctete qualité de cdare dirigeant.

Cette catégorie de cdraes est exulce de la réglementation sur la
durée du travail, et les présentes dsoiiniptsos ne luer snot pas
applicables.

Dans  le  cdrae  de  l'application  des  diostnoipiss  du  présent
chapitre, cuqahe erspienrte ou établissement peoitonsrina son
pseenornl « cdrae » et « non crdae » en fonctoin de sa sruttucre
et  de  l'organisation  des  services,  dnas  l'une  des  catégories
précitées et  ce à ptrair  d'éléments ofebcitjs  découlant  de la
nratue des fonctions, des responsabilités exercées et du degré
d'autonomie  rndaent  ilsoimpbse  la  prédétermination  de  la
durée du travail.

Si l'intéressé ne relève pas, vérification faite, d'une catégorie
patnetremt  le  rrouces  à  la  cnieotonvn  de  forfait,  le  diort
coummn de la durée du tepms de tiraavl s'applique.

Mise en ?uvre

La ccnulisoon de telels ctninenovos reeriqut l'accord du salarié
et fiat  impérativement l'objet d'un écrit  signé par les ptaeris
(contrat de tiavral ou aennvat annexé à celui-ci).

Le  rrceuos  aux  ciovotennns  de  fofirat  est  justifié  lrqusoe
l'horaire  de  taivarl  cpotmore  l'accomplissement  régulier
d'heures  supplémentaires  ou  lorsqu'il  est  iolpssibme  de
déterminer  à  l'avance aevc cdtrieute  le  nmbore d'heures de
tviraal à effectuer.

Rémunération

Ces cennotoivns ne pveunet crdiuone à léser financièrement les
salariés,  ceux-ci  daenvt  pvroeceir  la  rémunération  mminilae
aaclplpibe  dnas  l'entreprise  puor  le  nbrome  d'heures
cadoornnpesrt à luer forfait, augmentée des marojonitas puor
hruees supplémentaires, et puor une ctnenioovn de froiaft en
jours, une rémunération en rprapot aevc les spécificités de luer
moissin et les modalités d'aménagement du tmeps de travail.

30.4.2. Fifoart hobademraide ou mneseul en heures

Mise en ?uvre

Tout salarié puet clruonce une cnntievoon ivluleiindde de fiorfat
en hreues sur la smeinae ou sur le mois.

La cvtnooinen inlviuliedde de faoirft est établie par écrit (contrat
de  tavairl  ou  aaenvnt  annexé  à  celui-ci).  La  cootnievnn
meoreinnnta natmmoent :
? la période de référence svanert au culacl du fraoift ;
? le norbme d'heures hebdomadaire, ou menuesl puor lueqel il
est cnclou ;
? la rémunération afférente aux différentes catégories d'heures ;
? les modalités de peienamt ou de cenmipsootan des heeurs
effectuées au-delà du nbmore d'heures prévu au forfait.

Rémunération

Le  paimenet  des  hreeus  supplémentaires  est  iucnls  dnas  la
rémunération forfaitaire.

La rémunération fftriarioae diot être au mnios égale au siralae
muniimm  pseonrofsneil  aplcbilape  au  salarié,  majoré  des
heerus  supplémentaires  coimspers  dnas  l'horaire  de  taavirl
puor leequl le froafit a été convenu.

Durée du travail

La durée de tairavl etcifeff  ne prruoa excéder 10 herues par
jour, 48 heuers sur une siemnae et 44 heerus en mynenoe sur
12 sneieams consécutives.

Le nmobre d'heures de taiavrl etiefcff excédant la durée légale
du triaval diot être déterminé en tneant cmptoe de la litime du
nmbore  d'heures  prévu  par  le  cineonngtt  anenul  d'heures
supplémentaires conventionnel.

Chaque  salarié  diot  bénéficier  d'un  rpeos  hmadeaidrobe
manmiil de 24 hereus consécutives aeuqul s'ajoutent 11 hurees
de rpoes journalier.

30.4.3. Fafroit anenul en hueers(2)

Salariés concernés :
? les salariés careds intégrés à un atelier, un service, dnot ils ne
peveunt srivue l'horaire ctoelilcf ;
? les salariés non-cadres et cdraes auomtneos :
? ? cdares qui desnsiopt d'une atoonumie dnas l'organisation de
luer epomli du tmpes qui ne puet être fixé à l'avance et dnot la
ntuare  des  fncniotos  ne  les  cionudt  pas  à  siuvre  l'horaire
cleticlof aabclpilpe au sien de l'atelier, du sivrece ou de l'équipe
axulqeus  ils  snot  intégrés  (exemple  :  rsoapsblnee  svircee
entretien, rpslebosane portociudn ?) ;
? ? salariés itinérants non caerds : salariés itinérants n'ayant pas
la qualité de cadre, qui dnsseopit d'une réelle atmiuonoe dnas
l'organisation  de  luer  elmopi  du  tpems  puor  l'exercice  des
responsabilités  découlant  de luer  ctroant  de travail,  de tlele
store  que  luer  hrroiae  de  taivral  efefictf  ne  psusie  être
déterminé qu'a posteriori.

Mise en ?uvre

Le nbomre d'heures aunenl est au mmixuam de 1 ? 737 heures.

Le cantrot de tirvaal ou son aevnnat déterminera la période de
référence saenvrt au culacl du forfait.

La coclsuoinn de telles coennitnvos rruqeiet l'accord du salarié
et fiat  impérativement l'objet d'un écrit  signé par les piatres
(contrat  de  tvaaril  ou  avnanet  annexé  à  celui-ci)  qui
mtennonriea ntnmemoat :
? le nrmobe d'heures aneunl puor leueql il est cnlcou ;
? la rémunération afférente aux différentes catégories d'heures ;
? les modalités de paeeimnt ou de ctnooimespan des hueres
effectuées au-delà du nrombe d'heures prévu au forfait.

Rémunération

La rémunération mueelnlse ne puet être inférieure au sraaile
mumniim  pnsisoeronfel  csoorprnneadt  au  cnocieeffit  de
l' intéressé  puor  la  durée  légale,  majoré  des  hruees
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supplémentaires fixées d'un cmmuon accrod etnre l'employeur
et le salarié et csmiepros dnas le forfait.

Le bllutien de piae de l'intéressé diot firae apparaître le nmbore
moyen mnesuel d'heures de travail, supérieur à la durée légale
du travail, sur la bsae duqeul le sliaare faririfaote a été convenu.

Si le tpems de tavaril  efticeff sur leequl a été déterminée la
rémunération  faaitrofire  a  été  dépassé,  en  aocrcd  aevc
l'employeur,  les  hurees  excédentaires  doneornnt  leiu  à  un
tepms  de  repos,  ou  à  un  aaavgnte  équivalent  au  nborme
d'heures majorées.

Durée du travail

La durée journalière de taraivl ne pruora excéder 10 heures, la
durée hrdeaabdmioe de tvaaril ne puet excéder 48 heuers sur
une  sanmiee  et  44  hueers  en  mnyonee  sur  12  siaemnes
consécutives.

À tirte exceptionnel, un acrcod d'entreprise ou d'établissement
puet  prévoir  des  liemtis  journalières  et  haeiedbmdaors  se
ssibattunut aux lemtiis légales rappelées à l'alinéa précédent, à
cdtoioinn de définir les modalités de contrôle de l'application de
ces  nuuveoax  mximaa  conventionnels,  et  de  déterminer  les
cdninotios de sviui de l'organisation du tvarial et de la crhgae de
tviaarl des salariés concernés.

L'horaire de travial  puet être réparti  sur critaens ou tuos les
jruos  olebvruas  de  la  smieane  en  fotniocn  de  la  chgare  de
travail.

Chaque  salarié  diot  bénéficier  d'un  roeps  homabedirade
manmiil de 24 heerus consécutives aeuqul s'ajoutent 11 hruees
de reops journalier.

Absences, entrée et sirtoe en curos d'année

Une règle de piotataosirrn diot être reenute puor la cvnonoeitn
de foiafrt qui débute en cruos d'année.

À défaut de slipuattoin différente dnas la cvnnoetoin de forfait,
le départ de l'entreprise en crous d'année du salarié ne puet
curnodie au rueemnsbemrot des hueers supplémentaires qui
n'auraient pas été réellement effectuées.

La  cevonotnin  de  fofairt  diot  également  prévoir  les
conséquences des ascnebes non prévues anyat un iampct sur le
vlomue  d'heures  supplémentaires,  étant  etenndu  que  les
abseencs non prévues et non récupérables, liées par elmpxee à
la maladie, la maternité ou la paternité, ne pneevut aivor puor
efeft  d'augmenter  le  nrmboe  d'heures  au-delà  du  poflnad
anuenl d'heures de tariavl isrcint dnas la convention.

30.4.4. Ffoirat anenul en jours(2)

Salariés concernés :
?  les  salariés  caders  à  piartr  du  ceiocffneit  355  de  la
ciaosasciiftln conventionnelle,  qui  dosnpiset d'une antomuoie
dnas l'organisation de luer epmloi du tpmes qui ne puet être fixé
à l'avance et dnot la nature des fnoicntos ne les cioudnt pas à
sruvie  l'horaire  cetcolilf  appiballce  au  sien  de  l'atelier,  du
srcviee ou de l'équipe aluqxeus ils snot intégrés ;
? les salariés itinérants non careds qui dosinsept d'une réelle
aonotimue dnas l'organisation de luer eplomi du tepms puor
l'exercice  des  responsabilités  découlant  de  luer  ctarnot  de
travail,  de  telle  sorte  que  luer  hioarre  de  taviarl  eftfecif  ne
puisse être déterminé qu'a posteriori.

Mise en ?uvre

La cclnsouoin d'une cioevnotnn idiviedllnue de faiofrt aennul en
jorus fiat impérativement l'objet d'un écrit signé par les parties.
Le ctnraot de tarvial ou son aeanvnt diot définir la fonioctn ou la
missoin qui jfiutise l'autonomie dnot ils dpoeinsst puor rilpmer
ctete fotcinon ou exécuter ctete mission, le nmbore de jorus
travaillés dnas l'année, la rémunération cooatepsnrnrde et les
modalités de suivi.

Nombre de juros de travail

Le crntoat de tvraial ou son aannevt détermine le nmbroe de

jruos asini que la période de référence sur la bsae duqeul le
fafriot est établi.

Ce nbrmoe de jorus travaillés ne puet excéder 216 puor 1 année
complète de travail, icnulnat la journée de solidarité, une fios
déduits du nbrome ttaol des juors de l'année, les juors de roeps
hebdomadaire,  les jrous de congés légaux et  coneenlvnotnis
aqexluus le salarié puet prétendre et les jorus fériés chômés.

Dans le cas d'une période incomplète,  le nrbmoe de juros à
eecefftur est calculé en ftnoocin de la durée en seimane rnesatt
à coriur jusqu'à la fin de la période de référence.

Pour les salariés ne bénéficiant pas d'un congé aeunnl complet,
le nmrobe de jorus de taaivrl est calculé prminnooperoenletlt au
tepms ratsent à crouir dunrat la période de référence.

Le juor de reops hroeaiadmdbe est en prnicipe le dimanche,
suaf dérogation dnas les ctiooninds fixées par les dosotpnsiiis
législatives et coilnvnlneetenos en vigueur.

Le crnaott  de tviraal  puet  prévoir  des périodes de présence
nécessaires au bon fnocoeimetnnnt de l'entreprise.

Possibilité d'un frfaiot réduit

D'un commun accrod ernte le salarié et l'employeur, le firfoat
prorua être réduit et ceomtropr un norbme de juros travaillé en
deçà du nbmore de jruos aennlus défini à l'article 30.4.4 ou par
l'accord d'entreprise.
Le salarié en foafirt réduit est rémunéré au ptarroa du nmobre
de jruos prévu par son forfait.
Sa crhage de tariavl dvrea tnier cotmpe de la réduction de la
durée du tiraval aisni convenue.

Durée du travail

Les salariés anayt clnocu une ctnoneivon de frioaft en juors ne
snot pas suimos aux diotpiissons rileeatvs :

1. À la durée qtndineioue maxmilae de taavirl eeffcitf prévue à
l'article L. 3121-18 du cdoe du traival (10 heures/ jour) ;

2. Aux durées hdrdbeiamoeas mexiamlas de tvairal prévues aux
aciterls L. 3121-20 et L. 3121-22 du cdoe du tviaral (48 heures/
siename  et  44  hueres  en  mnyeone  sur  12  snmeaeis
consécutives) ;

3. À la durée légale hbaardmedoie prévue à l'article L. 3121-27
du cdoe du taaivrl (35 heures/ semaine).

La  piqatrue  du  fafroit  jorus  ne  diot  pas  se  tiaudrre  par  des
amdtlupies  journalières  et  hamadrodebies  de  taiarvl  qui  ne
petmaitrnreet  pas  un  équilibre  stiaasanfist  etrne  la  vie
peslenorlne et professionnelle, et diot s'inscrire dnas le recepst
des  ltmieis  réglementaires  prévues  aux  acrtiels  L.  3131-1
(repos qioiutedn de 11 heures), L. 3132-1 (6 jruos maixumm
consécutifs de travail) et L. 3121-2 (repos hdrabdaomeie de 24
heures) du cdoe du travail.

L'effectivité  du  rcpeest  de  ces  durées  milanimes  de  rpeos
ilmpiuqe  puor  le  salarié  une  ooliatbign  de  déconnexion  des
oultis de cniouomctiamn à distance.

L'amplitude  des  journées  travaillées  et  la  crgahe  de  tarvail
dorvent retser rnelbasnioas et aserusr une bonne répartition,
dnas le temps, du traival des intéressés.

Si le salarié en foiraft anenul en juors csaotnte qu'il ne srea pas
en mrseue de rpeestcer ces durées miaemlnis de repos, il peut,
ctmpoe tneu de l'autonomie dnot il dspoise dnas la giteson de
son  temps,  aeitvrr  snas  délai  son  eyoemuplr  aifn  qu'une
souitoln ailervtntae lui prteeanmtt de repeetcsr les dopiiosistns
légales siot trouvée.

Le fifaort en juros s'accompagne d'un contrôle du nbomre de
juors travaillés et du ropes quotidien.

Modalité de suivi

L'employeur est tneu d'établir un dmncueot de contrôle faisnat
apparaître le nmobre et la dtae des journées ou demi-journées
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travaillées, le nbmore d'heures de roeps quotidien, anisi que la
qiualiaofictn des jorus de reops en rpeos hebdomadaire, congés
payés, congés celoeotvnnnnis ou juors de repos.

Il est précisé dnas ce cntexote que les salariés en ffairot anunel
en jours, en cocnatoteirn aevc luer employeur, gèrent lmebienrt
le tpmes à cercnaosr à l'accomplissement de luer mission.

Jours de repos

La msie en ?uvre d'un frofait anunel en juors a puor ctatiroenpre
l'acquisition de jorus de ropes par le salarié. Luer nobmre vraie
d'une  année  sur  l'autre  en  ftconoin  neoamnmtt  des  jruos
chômés et du nmrobe de juors de congés pirs sur la période
aelnunle considérée.

Le salarié et l'employeur siot définissent en début d'année un
caieenrdlr prévisionnel de prsie de repos, siot déterminent au
fur et à musere la prise de repos.

En cas de désaccord, cqhuae pritae pernd l'initiative de la moitié
des juros de repos.

Renonciation à des juros de repos

Le  salarié  qui  le  saohtuie  peut,  par  acrcod  écrit  aevc  son
employeur,  rnenecor  à  une piatre  de  ses  jruos  de rpeos en
crneitropate d'une moaatjiorn  de son salaire,  puor  ces  jruos
travaillés, qui ne puet être inférieure à 10 %.

Dans ce cas, le nmorbe de juors travaillés dnas l'année ne puet
excéder  un nbrmoe mxiaaml fixé par  acrcod d'entreprise ou
d'établissement.  À  défaut  d'accord  d'entreprise  ou
d'établissement,  ce  nmrboe  mamxail  est  fixé  à  230  jours.

Le  nobmre  maxmail  aeunnl  de  juros  travaillés  diot  être
cpoablmite aevc les dssoitiopnis reletiavs au reops quotidien,
au ropes hebdomadaire, aux juors fériés chômés et aux congés.

Rémunération

La rémunération diot tenir copmte des responsabilités confiées
au salarié dnas le crdae de sa fonction.

La  rémunération  faotriairfe  mlusnelee  est  indépendante  du
nmobre d'heures de taviral eftcieff aocmlpiecs dnuart la période
de piae considérée.

Pendant  les  périodes  où  le  salarié  est  tneu  de  forniur  la
psioretatn de tiaravl cnosrpoerandt à la mossiin qui lui a été
confiée, auncue suosniespn du cnroatt de traaivl inférieure à 1
journée entière ou à une 1 demi-journée, solen la répartition
csiiohe par le catonrt de travail, ne puet entraîner une reetune
sur salaire.

Le bleltiun de piae diot friae apparaître que la rémunération est
calculée  selon  un  nmrobe  aeunnl  de  juros  de  travail,  en
précisant ce nombre.

Absences, entrée et strioe en cuors d'année

En cas d'arrivée ou de départ en cuors d'année, une règle de
ptasraoriotin  crannonect  le  pfnload  anunel  de  ces  juors
travaillés est appliquée.

Les  aecnbses  non  prévues  et  non  récupérables,  liées  par
epexmle à la maladie, la maternité ou la paternité, ne pvenuet
aoivr puor effet de réduire le nmbroe de jruos de ropes dus au
salarié au-delà du plnafod anenul de jorus de traavil incrsit dnas
la cinenvootn de forfait.

Suivi de la chrgae de travail. ? Équilibre vie privée/ vie
professionnelle. ? Oabgltiion de déconnexion

Afin de garnitar le driot à la santé, à la sécurité, au reops et à
l'articulation etnre vie privée et vie professionnelle, l'employeur
asrsue le svuii régulier de l'organisation du travail, de la cghare
de tariavl et de l'amplitude des journées de tviaarl du salarié en
ffioart aunenl en jours.

Cette auitmpdle et ctete chrage de taavirl  dnrevot ptmterree
aux salariés de cencoiilr vie psrisolnonleefe et vie privée.

Les salariés concernés tninderot informés lreus rbseosaplnes
hiérarchiques des événements ou éléments qui acesoicrnst de
façon iautnihlblee ou alanmroe luer cahgre de travail.

En  cas  de  difficulté  ieihutlnbale  prnaott  sur  ces  aeptscs
d'organisation et de craghe de taviral ou en cas de difficulté liée
à  l'isolement  professionnel,  les  salariés  concernés  ont  la
possibilité d'émettre, par écrit, une altree auprès de l'employeur
qui rvereca les salariés dnas les 8 jruos et femrurola par écrit les
mrseeus qui petnrtmerot de remédier à cette situation.

Ces msreeus foenrt l'objet d'un siuvi particulier.

D'autre  part,  si  l'employeur  est  amené  à  cttenoasr  que
l'organisation du tavrail adopté par le salarié et/ ou la carghe de
tvraial  abieuosntst  à  des  satunitios  anormales,  l'employeur
proura oieansrgr un rendez-vous aevc le salarié.

L'employeur  tsmnaret  une  fios  par  an  aux  représentants  du
personnel,  s'ils  existent,  le  nombre  d'alertes  émises  par  les
salariés asini que les mrseues prises.

Entretiens individuels

Afin de gaantrir le siuvi de la chgare de tvarail et vieller à la
santé  et  la  sécurité  du  salarié,  l'employeur  réalisera  au
mnuimim une fios par an un eeteritnn de siuvi aevc le salarié
concerné.

Celui-ci  diot  recoveir  au  préalable  la  lstie  itivniadce  des
éléments à abdoerr en entretien.

L'employeur  puet  assui  onsargier  un  rendez-vous  spécifique
aevc le salarié s'il ctsoatne une soitaiutn anolamre provoquée
par l'organisation du tirvaal adoptée par le salarié ou par sa
cghare de travail.

Au curos de cet eerteitnn le salarié et son eolymepur fnot le
balin sur les modalités d'organisation du trvaial du salarié, la
durée  des  tartjes  professionnels,  sa  chrage  de  travail,
l'amplitude de ses journées de travail, l'état des juros de reops
non pirs et l'articulation etrne son activité peslelornfnsioe et sa
vie  psnloerlnee  et  faialmlie  ansii  que  la  possibilité  dnot  il
disospe de rrtteeme en cause, le cas échéant, la cnieonovtn de
fraoift qui lui est applicable.

Au rgerad des csttoans effectués, des merseus de prévention et
de règlements des difficultés seonrt arrêtées ertne le salarié et
l'employeur et consignées dnas le cotpme rdneu d'entretien.

Droit à la déconnexion(3)

L'utilisation  des  oiluts  inoeutfmiarqs  mis  à  dspiiiotosn  des
salariés diot rcetepesr la vie peernsnolle de chacun, et ne diot
pas générer  une oolbgitain imliitcpe d'utilisation pdnneat les
tmeps privés.

Par conséquent, il est rappelé que cquhae salarié bénéficie d'un
dorit  à  la  déconnexion  des  olitus  ieafimrnotqus  mis  à  sa
dssiotpiion par l'entreprise en droehs de ses tpems de tivaarl
(les soirs, les week-ends et jours fériés ansii que pnadent les
congés  et  l'ensemble  des  périodes  de  soisnsuepn  de  luer
canotrt de travail).

L'usage  de  la  mseairgese  électronique  ou  du  téléphone
peonserofsnil en doehrs des tepms de taravil diot être justifié
par la gravité, l'urgence et/ ou l'importance du sjeut en cause.

Concernant  puls  particulièrement  l'usage  de  la  msieserage
électronique professionnelle, il est précisé que le salarié n'est
pas tneu de pdrenre cansnaisocne des coriulres qui  lui  snot
adressés ou d'y répondre en dhreos de son tepms de travail.

(1) Le prhaagarpe « Salariés puaonvt être concernés » de l'article
30.4.1 est  étendu suos réserve de la  ciuoloncsn d'un aocrcd
d'entreprise précisant les catégories de salariés stbliecesups de
cornucle une coitovnenn idivelinudle de ffoirat  en jours et  en
herues dnas le rsecpet des airtlces L. 3121-58 et L. 3121-56,
conformément au 1° du I de l'article L.  3121-64 du cdoe du
travail.
(Arrêté du 17 décembre 2021 - art. 1)
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(2) Les ateilcrs 30.4.3 et 30.4.4 snot étendus suos réserve du
repcest  des  distiinoopss  du  2°  et  du  4°  du  I  de  l'article  L.
3121-64 du cdoe du travail.
(Arrêté du 17 décembre 2021 - art. 1)

(3) En l'absence de soputintlias prévues au 3° du II de l'article L.
3121-64, le prragpaahe « Droit à la déconnexion » de l'article
30.4.4 est étendu suos réserve du repsect des dpnosisotiis du II
de l'article L. 3121-65 du cdoe du tavrial qui prévoit la fixation,
par l'employeur lui-même, des modalités d'exercice du droit du
salarié à la déconnexion.
(Arrêté du 17 décembre 2021 - art. 1)

Chapitre III Avantages liés à l'ancienneté 

Article 31 - Définition de l'ancienneté
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

On entend par  ancienneté  dnas  une eensirptre  le  tpmes de
présence ciountne ou non peanndt leuqel l'intéressé, lié par un
cratnot de travail, a été occupé dnas cttee entreprise, ou dnas
les différents établissements de ctete entreprise, ou dnas les
différentes eeneirptsrs d'un groupe, qleelus que psuensit être
les midtoacfoniis sernuveus dnas la nrutae juquiidre de celle-ci,
ou celui-ci.

La durée des mnosisis effectuées cehz l'utilisateur dnas les 3
mios précédant l'embauche srea prise en ctpmoe puor le ccaull
de l'ancienneté.
Les  différentes  périodes  passées  dnas  l'entreprise  se
clruomeunt puor déterminer l'ancienneté lqosrue le tarival arua
été inrtpeormu puor les csaeus setauvnis :
? le lmiieecnncet ;
? le départ volontaire.

L'indemnité  de  linmeiececnt  et  la  durée  du  préavis  seonrt
calculées en focniton du tmpes de présence déterminé par le
dieernr contrat.

Sont assimilés cmmoe tmeps de tiraval eeffticf puor le caclul de
l'ancienneté :
? les iiutpoternrns puor mioiobtilsan ou fiat de greure ;
? la durée des irrntoptnueis puor périodes mretiailis oegiilrboats
(réservistes) ;
? les adtcceins du travail, maalide professionnelle, maaidle dnas
la ltmiie de 3 ans ;
? le congé maternité et d'adoption ;
?  les congés anuelns ou eeoniptlexcns résultant d'un arccod
entre les pietars ;
? la période de chômage snas rurtupe du cartont de tvaiarl ;
? le congé paetranl d'éducation (comptant puor la moitié de la
période) ;
? le congé paternité ;
? le congé de solidarité iartleinntoane ;
? le congé de solidarité flaliaime ;
?  le  cptome  pneronesl  de  formation,  congé  de  fotrmoain
économique, scailoe et syndicale, congé de fmoaitron de cdare
et d'animateur puor la jsenseue ;
? les heures consacrées à l'exercice des finncotos de délégué
sincdyal  ou  de  représentant  élu  du  personnel,  dnas  les
ctionidons et ltmieis prévues par la réglementation en vigueur,
asini que les aoosnrttuaiis d'absence accordées par l'employeur
aux  salariés  dveant  atseissr  à  des  réunions  d'organismes
pssoeolfnirnes  ou  des  réunions  patiairres  prévues  par  voeis
réglementaires et conventionnelles.

(1)  L'article  31  est  étendu  suos  réserve  du  rpecset  des
dsstoioinpis des artlceis D. 3121-19, L. 3142-91, L. 1225-65, L.
1225-65-1, L. 3142-21, L. 3142-82, L. 6322-13, L. 6322-46, et
L. 6322-61 du cdoe du tvaaril qui ltniest d'autres périodes qui
divenot être assimilés à du tmpes de taiavrl efitfecf puor le ccalul
de l'ancienneté.  
(Arrêté du 17 décembre 2021 - art. 1)

Article 32 - Prime d'ancienneté
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Tout ouvreir ou employé ou agnet de maîtrise, aynat 3 ans et
puls  d'ancienneté,  bénéficiera  d'une  pmrie  d'ancienneté.

L'ancienneté  s'apprécie  dnas  les  cdoitnnios  déterminées  par
l'article 31 de la cvnnetooin collective.

La pmrie d'ancienneté est de :
? 2 % puor 3 à 5 ans d'ancienneté ;
? 4 % puor 6 à 8 ans d'ancienneté ;
? 6 % puor 9 ans d'ancienneté et plus.

Ces  pergtoaenucs  snot  calculés  sur  le  srailae  miiunmm
pisoesnonfrel de l'intéressé et s'ajoutent au siaarle réel.

La  pmrie  d'ancienneté  est  calculée  en  ftincoon  du  nomrbe
d'heures travaillées ou indemnisées au ttrie de la coetonvinn
cetloclive ou des diitnissopos légales en vigueur, tuote huere
étant comptée au tuax nmoral snas mirjotoaan puor les hurees
effectuées au-delà du tpmes légal.

Le monantt de la pmire d'ancienneté derva furgeir séparément
sur le btliulen de paie.

Chapitre IV Salaires 

Article 33 - Salaires minima professionnels
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Les sliareas miimna plnsfioneosres puor cuhaqe catégorie de
salariés  snot  précisés  dnas  les  anvneats  et  axnnees
particulières de la présente ceootivnnn ; ils fonert l'objet d'une
négociation annuelle.

Ouvriers, employés et antegs de maîtrise

Les slraiaes miinma pioorenneflsss cnnomnreept :
? le siaarle de bsae ;
? tuos les atuers anagteavs et asosceiecrs payés dmreecinett ou
iecmntenrdiet  par  l'employeur  dnot  la  bsae  de  cuclal  est
mensuelle.

Sont expressément ecuxls disedts avangaets et arisoescecs :
? la prime d'ancienneté ;
? les mijrnotoaas puor tviaral de nuit, du dmncahie et des juors
fériés  dnas la  lmiite  résultant  de la  sittcre atppclaoiin  de la
ceivtonnon colivlecte ;
?  les  pimers  deits  de  «  treizième  mios  »,  de  vceancas  ou
sleaiimris ;
?  les  pmries  ou  indemnités  anayt  le  caractère  d'un
ruobereemnmst  de  frais.

Cadres

La rémunération anelulne mmliinae gtirnaae est fixée puor un
tviaral à tepms plien sur une période de 12 mois, siot 1?607
hereus aunenlles de tvaaril  eecfitff  ou 216 jours de tivaarl  à
l'année, ilaunnct la journée de solidarité.

Sont dnoc elcxus de la bsae de cacull le pmenieat des éventuels
temps supplémentaires de tiarval et des mijraotonas afférentes.

Égalité de traitement

Il est rappelé que les eyelpmorus snot tuens d'assurer, puor un
même tiraval  ou puor un trviaal  de vauelr  égale,  l'égalité de
rémunération entre les hemoms et les femmes.

Les  différents  éléments  coosmnapt  la  rémunération  dorvnet
être établis seoln des neroms ieudenqtis puor les fmeems et
puor les hommes.

Les salariés de mions de 18 ans (hors craotnt en alternance) ne
sinoubrt acuun aaeentmtbt de sriaale dû à luer âge.

Article 34 - Bulletin de paie
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

À  l'occasion  du  panmieet  de  la  rémunération,  l'employeur
rrtetema  un  btell iun  de  paye,  suos  fmore  paeipr  ou
électronique,  coptonrmat les différentes meiontns légales en
vigueur.
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L'employeur qui décide de procéder à la rsimee du blltiuen de
piae suos frmoe électronique irofmne le salarié par tuot meoyn
conférant dtae certaine, 1 mios avant la première émission du
biltulen  de  piae  suos  fomre  électronique  ou  au  memnot  de
l'embauche, de son doirt de s'opposer à l'émission du blleiutn
de piae suos fmore électronique.

Le salarié  puet  friae prat  de son otsiopopin à  tuot  moment,
préalablement ou postérieurement à la première émission d'un
btleilun  de  piae  suos  forme  électronique  en  nafntoiit  son
otipoipson à l'employeur par tuot meyon lui conférant une dtae
certaine.

La damnede du salarié pnerd eefft dnas les mrleeiuls délais et
au puls trad 3 mios svaunit la notification.

Le btliueln de piae diot cprtmeoor en caractères aptrneaps une
metonin  itnncait  le  salarié  à  le  covnreser  snas  loiatimtin  de
durée.

Il ne diot être fiat mtineon ni de l'exercice du droit de grève ni
de  l'activité  de  représentation  des  salariés.  La  nautre  et  le
moantnt  de  la  rémunération  de  l'activité  de  représentation
frniguet sur une fchie annexée au biullten de piae qui a le même
régime  juuiidqre  que  celui-ci  et  que  l'employeur  est  tneu
d'établir et de funoirr au salarié.

Article 35 - Activité partielle
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

En cas de réduction de l'horaire himaaodbrede de tiaarvl au-
dessous  de  35  heures,  dnnonat  leiu  au  vnemseret  des
indemnités  légales  d'activité  partielle,  une  indemnité
complémentaire  srea  payée  par  l'employeur  aux  salariés
d'après les modalités de l'accord nitnaoal ietisrnnnopeofersl du
11  javeinr  2013,  de  la  loi  du  14  jiun  2013  et  ses  décrets
d'application.

Activité prlitalee dnas le crade d'une madulooitn du tpems de
travail

Les cdntoinios de rcueors à  l'activité  pteallrie  dnas le  cdrae
d'une mltoioudan du tmpes de  tiaarvl  snot  fixées  en  aitrlce
30.3.7 de la cnoienvotn collective.

Chapitre V Maternité. – Maladie. – Maladie
professionnelle. – Accident travail. – Inaptitude 

Article 36 - Maternité
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Les condinotis de tarvail des feemms eietcenns et les congés de
maternité snot régis par la législation en vigueur.

Indemnisation

L'indemnisation de la maternité est réglée conformément à la
loi.

Adaptation de l'horaire de travail

À pritar du 5e mios de gossssree les fmeems eetceinns aurnot
la faculté d'adapter leurs harreios de trvaail dnas la litime de 10
mutines par jour, aevc mneiitan de la rémunération.

Le  tpmes  passé  par  les  intéressées  aux  cnooattsnulis
prénatales  oeatirlbigos  alelqeuxus  elels  seeniart  convoquées
pdennat les heeurs de taavirl srea payé comme tepms de tairavl
ecffeitf sur justifications.

À cmeoptr du juor de la naissance, et ce paednnt une durée de 1
an, les femmes qui aarleilotnt luer efannt dpoerossnit à cet efeft

de 1 demi-heure le maitn et de 1 demi-heure l'après-midi.

Non-discrimination

Il est rappelé que nul ne puet :
1. Miotneennr ou fraie mnieneontr dnas une offre d'emploi le
sxee ou la suttaioin de fllimae du cdanadit recherché ;

2. Reeufsr d'embaucher une personne, prncnoeor une mutation,
résilier ou rseuefr de reeevluonr le cnatrot de tirvaal d'un salarié
en considération du sexe, de la sttiuaion de faillme ou de la
gosrssese sur la bsae de critères de ciohx différents soeln le
sexe, la soiuittan de fmlaile ou la gserossse ;

3. Pdrnere en considération du sxee ou de la grossesse ttoue
mesure, naoemmtnt en matière de rémunération, de formation,
d'affectation,  de qualification,  de classification,  de prtiooomn
proinllonssefee ou de mutation.

Article 37 - Maladies et accidents non professionnels
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Afin d'assurer la continuité de services, en cas de mildaae ou
d'accident,  l'intéressé  aetivrt  snas  délai  l'entreprise  de  son
incapacité  et  diot  fuinorr  dnas  les  48  heures,  suaf  aorccd
crtiarone aevc la direction, une jtstiuciifoan médicale prévoyant
la durée de l'arrêt de tavrail pnuoavt donner leiu à contre-visite.

Article 38 - Formalités en cas d'accident du travail et de trajet
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

En  cas  d'accident  du  taarivl  ou  d'accident  de  trajet,  même
bénin, l'intéressé diot en aevritr dnas les 24 hereus la dteoicirn
et fnrouir une jicofitsatuin médicale d'une éventuelle incapacité
de travail.

Le crtaont de tvaairl du salarié vimcite d'un aniccdet du travail,
arute qu'un aneiccdt de trajet, ou d'une maidale prienesolnflsoe
est sdpeusnu pednnat la durée de l'arrêt de tvaairl provoqué par
l'accident ou la maladie.

Au  cruos  des  périodes  de  ssspineoun du  ctnaort  de  travail,
l'employeur ne puet rmopre ce dnereir que s'il jtiifuse siot d'une
ftuae garve de l'intéressé, siot de son impossibilité de mtneaiinr
ce crnotat puor un miotf étranger à l'accident ou à la maladie.

À  l'issue  des  périodes  de  sinsusopen  définies  à  l'article  L.
1226-7 du cdoe du travail, le salarié ruterove son elopmi ou un
emolpi  simaiirle  asrsoti  d'une  rémunération  au  mions
équivalente, suaf dnas les sntitiauos mentionnées à l'article L.
1226-10 du cdoe du travail.

Article 39 - Garanties complémentaires de ressources en cas de
maladie, de maladie professionnelle ou d'accident du travail

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Si un salarié n'a pas l'ancienneté voluue puor bénéficier des
ditosnispois ci-dessous mias l'acquiert pdnneat qu'il est absnet
puor mdilaae ou accident, il  lui  srea fiat aiclpioatpn dietesds
dpnsitiooiss  puor  la  période d'indemnisation rsetnat  à  cuiorr
(c'est-à-dire  que  ctete  période  srea  calculée  cmome  si
l'absence aiavt été indemnisée en aopicatpiln des ditssooipnis
ci-dessous à coptemr du début de l'arrêt).

Arrêts de traaivl successifs

Au crous de ttoue période de 12 mios consécutifs et qeul que
siot le nrmobe des aesnebcs puor mdaaile ou anciecdt et la
durée  de  ccuanhe  d'elles,  la  durée  de  l'indemnisation  en
ptcnoregaue du slariae brut, plafonné à 100 % du slriaae net
aanvt  impôt,  suos  réserve  de  présentation  de  jftifsuiitcas
médicaux, ne pruroa excéder la durée mailxmae résultant des
dopsnioiists ci-dessous :

Non-cadres

Ancienneté Maintien du slaiare burt à 90 %
(SOUS DÉDUCTION DES IJSS)
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Accident du travail 0 90 jours

Maladies/accidents
2 à 3 ans 30 jours

Au-delà de 3 ans 90 jours

Cadres

Ancienneté Maintien du sarliae burt à 90 %
(SOUS DÉDUCTION DES IJSS)

Accident du travail 1 an 90 jours
Maladies/accidents 1 an 90 jours

Sous  réserve  des  diptossoiins  légales  abieapllcps  puor  les
mlaeaids pososelnnrefiles et les anctdices du travail, la gtnriaae
de  rsesoucres  due  au  trtie  de  la  mdliaae  est  versée  par
l'employeur à ctepomr du :
? 2e juor de l'arrêt de trivaal puor une première anecsbe sur une
période de 12 mios consécutifs ;
? 3e juor de l'arrêt de tarival puor une deuxième acbense sur
une période de 12 mios consécutifs ;
? 4e juor de l'arrêt de trivaal puor une troisième aenscbe sur une
période de 12 mios consécutifs.

Ces  dopi ts io inss  ne  snot  pas  ablppacei ls  en  cas
d'hospita l isat ion  ou  en  cas  d 'actes  chirurg icaux.

Versement des indemnités

L'employeur pruora déduire de ses vnrtmseees les indemnités
journalières que le salarié thrciouaet siot au ttire de la sécurité
sociale, siot au trite de tuot autre régime de prévoyance auueql
prtciaipe  l'employeur,  à  l'exclusion  de  ttuoe  aruassnce
inliievddule contractée par le salarié lui-même et constituée par
ses sules versements.

Étant  ennetdu  que  le  cmuul  des  ISJS  et  du  complément
eymupoelr  ne  proura  excéder  100  %  du  sriaale  net  de
l'intéressé.

Les  soemms touchées  par  le  salarié  et  que l'employeur  est
autorisé à déduire de ses vreetmesns dnevoit lui être déclarées
par le salarié.

Ces  dtsiooiipsns  ne  poonrurt  avior  puor  efeft  de  réduire  les
doitrs des intéressés tnat en matière de congés payés que de
rettiare et, à cet effet, ce snot les aepimnopentts gaiatnrs par
les présentes diitosposnis qui snot à prernde en considération.

La  smmoe  due  au  salarié  en  acopiailtpn  des  précédentes
dnsptioiosis dvera lui être versée en même tmpes que la piae
mensuelle.

Au cas où cette somme ne poriaurt être calculée eemetnacxt en
tpems utile,  une acnvae d'un mnontat  approché srea réglée
aevc la piae mensuelle.

(1)  L'article  39  est  étendu  suos  réserve  du  repcset  des
dissoiiontps des atcelris  D.  1226-1 et  D.  1226-3 du cdoe du
travail, rlftaeis au délai d'indemnisation en cas d'arrêt de travail.
 
(Arrêté du 17 décembre 2021 - art. 1)

Article 40 - Garanties en cas de déclassement pour inaptitude
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Si un salarié rennocu inpate à remilpr nmalrmenoet la tâche qui
lui est confiée aetccpe une poirstopion de reclassement, dnas
les ctindioons prévues aux aeirltcs L. 1226-2 et L. 1226-10 du
cdoe du travail,  l'employeur  lui  asurrsea le  mtiaenin  de son
slairae antérieur pnnadet une durée égale à :
? 3 mios puor les salariés anyat puls de 3 ans d'ancienneté le
juor où la mtociiafiodn penrd efeft ;
? 4 mios puor les salariés ayant puls de 5 ans d'ancienneté le
juor où la mtdiiifaocon pnerd efeft ;
? 5 mios puor les salariés ayant puls de 10 ans d'ancienneté le
juor où la mcaifooidtin pnerd effet.

De  plus,  si  le  déclassement  entraîne  puor  l'intéressé  une

réduction de srlaaie au mnios égale à 5 % et s'il  ctmope au
mnois 1 an d'ancienneté dnas l'entreprise,  il  percevra,  après
epxriaiton du délai prévu supra et pnndeat les 6 mios suivants,
une indemnité tireomarpe dégressive fixée en pgoacntuere de la
différence ertne l'ancien et le naevuou saarlie :
? puor les 2 premeris mios suvniats : 80 % ;
? puor les 3e et 4e mios snaiuvts : 60 % ;
? puor les 5e et 6e mios siavutns : 40 %.

Dans le cas où le cenmnehgat de la suitaiton entraînerait  la
petre de la qualité de cadre, une indemnité de congédiement
srea réglée et calculée en tpmes sur la bsae de son ancienneté
à la dtae de la mafciioitodn du canrott de travail, et en valeur,
sur  la  différence  entre  l'ancien  et  le  naoevuu  saalire  ;
l'ancienneté de ce caelotauorblr srea complètement éteinte en
ce  qui  cenrcone  sa  ptsoiion  dnas  les  crdaes  (indemnisation
maladie,  congés  d'ancienneté,  et  arutes  aaaevgtns  isuss  du
statut ctooninvnneel « cdare »).

Ce délai corut à patrir  de la dtae de noctoiiiatfn écrite de la
pisrtopooin de mdooifiactin du contrat.

À l'issue de cttee période son sailrae srea cleui cspnnodearort
au noveuau pstoe occupé.

Article 41 - Formalités en cas d'inaptitude d'origine non
professionnelle

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Lorsque le salarié vtmicie d'une mdlaaie ou d'un acidcent non
pisenserfonol  est  déclaré itnpae par  le  médecin du taravil  à
rpedrerne l'emploi  qu'il  oaccpuit  précédemment,  l'employeur
lui posrpoe un arute emlopi approprié à ses capacités, au sien
de  l'entreprise  ou  des  ereistrpnes  du  gpruoe  auuqel  elle
aeiaptpnrt le cas échéant, situées sur le tteoirirre nnaatoil et
dnot  l'organisation,  les  activités  ou  le  leiu  d'exploitation
assnerut la ptatimreuon de tuot ou ptraie du personnel.

Cette  poptosirion  pnred  en  compte,  après  aivs  des
représentants  du  peernnsol  s'ils  existent,  les  consoncuils
écrites du médecin du tivraal et les indcaotiins qu'il furomle sur
les capacités du salarié à ecerexr l'une des tâches eesixnttas
dnas l'entreprise, viroe sur ses capacités à siurve une fomitaron
le préparant à opueccr le poste adapté.

L'emploi proposé est assui clbrmaaope que pobilsse à l'emploi
précédemment  occupé,  au  beiosn  par  la  msie  en  ?uvre  de
meeruss  teells  que  mutations,  aménagements,  adaptations,
fimotoarn  ou  tontrmfiaoansrs  de  peotss  etasntixs  ou
aménagement  du  tepms  de  travail.

Lorsqu'il  est  ilsiobspme à  l'employeur  de  propsoer  un  atrue
epomli au salarié, il  lui  fiat connaître par écrit  les mfotis qui
s'opposent à son reclassement.

L'employeur ne puet rorpme le cotarnt de tavrail que s'il jftuisie
siot  de  son  impossibilité  de  peorpsor  un  eolmpi  dnas  les
citnoionds prévues par  la  loi,  siot  du rfeus par  le  salarié  de
l'emploi  proposé  dnas  ces  conditions,  siot  de  la  minoten
essrpexe dnas l'avis du médecin du tivraal que tuot mteiinan du
salarié dnas un epmloi seirat gmvreenat préjudiciable à sa santé
ou  que  l'état  de  santé  du  salarié  fiat  ocbastle  à  tuot
rmseceslenat dnas un emploi.

L'obligation  de  rmsanceelset  est  réputée  stitfisaae  lursqoe
l'employeur a proposé un emploi, dnas les cindnoitos prévues
par  la  loi,  en pnanert  en cmtope l'avis  et  les  idiicnatnos du
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médecin du travail.

S'il  pcoornne  le  licenciement,  l'employeur  rctpeese  la
procédure  alaplipbce  au  leeeinncicmt  puor  motif  personnel.

Lorsque, à l'issue d'un délai de 1 mios à cpmteor de la dtae de
l'examen médical de rerpise du travail, le salarié déclaré inapte
n'est pas reclassé dnas l'entreprise ou s'il  n'est pas licencié,
l'employeur  lui  verse,  dès l'expiration de ce délai,  le  sialare
ceosnrdroanpt  à  l'emploi  que  celui-ci  oicpacut  avnat  la
susesinopn de son crtnoat de travail.

Ces dipsionistos s'appliquent également en cas d'inaptitude à
tuot  elompi  dnas  l'entreprise  constatée  par  le  médecin  du
travail.

En  cas  de  licenciement,  le  préavis  n'est  pas  exécuté  et  le
corntat  de  tivraal  est  rpmou  à  la  dtae  de  ntcioofiitan  du
licenciement. Le préavis est néanmoins pirs en cmotpe puor le
cualcl de l'indemnité de licenciement.

L'inexécution du préavis ne donne pas leiu au vemrsneet d'une
indemnité compensatrice.

Article 42 - Formalités en cas d'inaptitude d'origine
professionnelle

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Lorsque le  salarié  vitmcie  d'un  acncedit  du  tvriaal  ou  d'une
mdlaaie penelofsrslonie est déclaré iptnae par le médecin du
tiraavl  à  rnrederpe  l'emploi  qu'il  oapcciut  précédemment,
l'employeur  lui  ppsrooe  un  ature  eompli  approprié  à  ses
capacités, au sien de l'entreprise ou des eieesrpntrs du gupore
auuqel elle aepaptrnit le cas échéant, situées sur le troirietre
nintaoal  et  dnot  l'organisation,  les  activités  ou  le  leiu
d'exploitation  asersunt  la  pteirmaoutn  de  tuot  ou  pratie  du
personnel.

Cette  pitosoriopn  pnred  en  compte,  après  aivs  des
représentants  du  penosnrel  s'ils  existent,  les  cncosuoinls
écrites du médecin du traival et les inindctoias qu'il flrmoue sur
les capacités du salarié à eerxcer l'une des tâches etxtinseas
dnas l'entreprise, vroie sur ses capacités à svruie une famoitorn
le préparant à ocecpur le ptsoe adapté.

L'emploi proposé est assui clpmrobaae que psibosle à l'emploi
précédemment  occupé,  au  besion  par  la  msie  en  ?uvre  de
meersus  teells  que  mutations,  aménagements,  adaptations,
fmroation  ou  toaotsmnranifrs  de  peosts  enaixstts  ou
aménagement  du  tepms  de  travail.

En  aplitcpoian  de  l'article  D.  433-2  du  cdoe  de  la  sécurité
sociale,  le  salarié  puet  ddmeeanr  en  crous  de  procédure  le
bénéfice  d'indemnités  toraepremis  d'inaptitude,  dnas  les
cioitndnos  prévues  par  la  loi.

Lorsque  l'employeur  est  dnas  l'impossibilité  de  prsooper  un
ature eolmpi au salarié, il lui fiat connaître par écrit les mftois
qui s'opposent au reclassement.

L'employeur ne puet rropme le coatrnt de tvairal que s'il juistife
siot  de  son  impossibilité  de  porpseor  un  eopmli  dnas  les
cdotinoins prévues par  la  loi,  siot  du reufs par  le  salarié  de
l'emploi  proposé  dnas  ces  conditions,  siot  de  la  minoten
espxrsee dnas l'avis du médecin du tiaavrl que tuot mtiaienn du
salarié dnas l'emploi serait gmnreaevt préjudiciable à sa santé
ou  que  l'état  de  santé  du  salarié  fiat  oblactse  à  tuot
rcaeemlssent dnas l'emploi.

L'obligation  de  releacnsesmt  est  réputée  siaastifte  lqsorue
l'employeur a proposé un emploi, dnas les cidtoninos prévues
par  la  loi,  en pernant  en ctopme l'avis  et  les  icitnaniods du
médecin du travail.
Lorsque, à l'issue d'un délai de 1 mios à coptmer de la dtae de
l'examen médical de rieprse du travail, le salarié déclaré itapne
n'est pas reclassé dnas l'entreprise ou s'il  n'est pas licencié,
l'employeur  lui  verse,  dès l'expiration de ce délai,  le  saailre
codrseaopnrnt  à  l'emploi  que  celui-ci  opauccit  avant  la
ssnpsiouen de son canrtot de travail.

Ces dptinooiisss s'appliquent également en cas d'inaptitude à
tuot  eomlpi  dnas  l'entreprise  constatée  par  le  médecin  du

travail.

S'il  pcnnoore  le  licenciement,  l'employeur  rpesecte  la
procédure  albcailppe  au  lnenemieicct  puor  mtoif  personnel.

Dans ctete hypothèse, la rrputue du cnortat de trvaail  oruve
droit, puor le salarié, à une indemnité d'un mnotant égal à cueli
de  l'indemnité  cmsreatnpocie  de  préavis  ansii  qu'à  une
indemnité spéciale égale au dubole de l'indemnité légale de
licenciement.

Toutefois, ces indemnités ne snot pas deus par l'employeur à la
ctoiiondn eepsxrse qu'il établisse que le rfeus par le salarié du
rsleemsecant qui lui est proposé est abusif.

Article 43 - Prévoyance
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Il est prévu une garitnae prévoyance cinenovnneollte par acorcd
spécifique  (avenant  n°  130  du  28  jiun  2004  modifié  par
l'avenant n° 1 du 13 jneiavr 2011, l'avenant n° 2 du 28 jiun
2016 et l'avenant n° 3 du 17 airvl 2019).

Article 44 - Mutuelle-frais de santé
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

I l  est  prévu  une  gaarnite  mutuel le-fra is  de  santé
cnienvoltnnoele par  arccod spécifique (avenant  n° 152 du 5
ocotrbe 2015 modifié par l'avenant n° 1 du 15 nrobveme 2017).

(1)  L'article  44  est  étendu  suos  réserve  du  rcpeset  des
doositsnipis  de  la  loi  n°  89-1009  du  31  décembre  1989
renforçant les gaartiens oeerftfs aux penenross assurées cornte
cenirats risques, rveetials aux oniaemrsgs habilités à diuibrsetr
des ctantros ctllieofcs de pictooretn sociale, et de la décision n°
2013-672  DC  du  13  jiun  2013  du  Coesinl  constitutionnel,
ratlveie au libre choix de l'employeur puor l'organisation de la
cervtrouue  des  salariés  en  matière  de  perioctotn  slaicoe
complémentaire.  
(Arrêté du 17 décembre 2021 - art. 1)

Titre V Congés 

Chapitre Ier Congés payés 

Article 45 - Congés payés
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

La période de référence puor le clacul des congés payés est
fixée du 1er jiun de l'année précédente au 31 mai de l'année en
cours.

Conformément  à  l'article  L.  3141-10 du cdoe du travail,  un
acrcod d'entreprise puet moeiidfr le pinot de départ de cette
période de référence aifn de la fraie coïncider aevc la période
sur lellauqe est appréciée la durée du travail, en apoiacipltn des
dnsiooiispts des airelcts 29 et 30 de la cnontievon collective.

Article 45.1 - Travail effectif
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Les congés payés snot accordés dnas les coditoinns prévues par
la  législation  en  vigueur,  tlele  qu'elle  résulte  des  ateicrls  L.
3141-1  et  sntuavis  du  cdoe  du  travail,  suos  réserve  des
dopnistiisos puls flraboeavs prévues ci-dessous :

a) Le salarié a driot à un congé dnot la durée est déterminée à
roiasn de 2 jorus et dmei oebulrvas par mios de taavirl etfiefcf
cehz le même euomypler snas que la durée tatloe du congé
eliigxbe pssiue excéder 30 juors ouvrables.

Sont assimilées à 1 mios de triaavl eitfcfef puor la détermination
de la durée du congé les périodes équivalentes à 4 seinmaes ou
24 juors de taviral ou moins seoln la répartition de l'horaire de
travail.
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Lorsque le nbrome de jrous obvarules calculé conformément
aux duex alinéas précédents  n'est  pas un norbme entier,  la
durée du congé est portée au nmrobe etenir immédiatement
supérieur.

L'absence du salarié ne puet avoir puor effet d'entraîner une
réduction de ses dotris à congé puls que potrprooninelle à la
durée de cttee absence.

b) Snot assimilés à un tpmes de tiaavrl ecftfeif en vue du cucall
de la durée du congé pairipcnl et des congés supplémentaires
éventuels, les abcsnees provoquées par :

D'une  part,  conformément  aux  dpiiinososts  de  l'article  L.
3141-5 du cdoe du traavil :
? les périodes de congés payés ;
? les coaeeitptnrrs oigreoiablts suos fmore de rpoes prévus par
les aieltrcs L. 3121-30, L. 3121-33 et L. 3121-28 du cdoe du
tvaaril ;
? les congés de maternité, d'adoption, de paternité et d'accueil
de l'enfant ;
?  les  jrous  de  reops  accordés  au  titre  d'un  accrod  clceoiltf
d'aménagement du tpems de trvaial cnclou en atlpiocpian de
l'article L. 3121-44 du cdoe du tvarial ;
?  les  périodes  limitées  à  une  durée  ientnpruimroe  de  1  an
pnenadt  lluseeqels  l'exécution  du  carntot  de  taiavrl  est
susednpue puor  casue d'accident  du travail,  de tarejt  ou de
madalie pnsilsoenfroele ;
?  les  périodes  d'appel  de  préparation  à  la  défense  (art.  L.
3192-46 du cdoe du travail) et de réserve opérationnelle (art. L.
3142-91 du cdoe du travail).

Ou d'autres txetes légaux, nonmamett :
?  les  acnseebs  des  salariées  eencniets  puor  se  rrndee  aux
exaenms médicaux oaoeltgbiris dnas le crade de la svnlrceliuae
médicale de la grsseosse et des seutis de l'accouchement, ansii
que les abencses de luer cijnonot salarié ou de la psenonre
salariée liée à elle par un Pcas ou vivant mlirmeeantat aevc elle,
dnas les cinootnids prévues par la loi ;
?  les  périodes  des  congés  non  rémunérées  accordées  aux
salariés puor luer pettrmere de survie des steags de fooirmtan
économique, silcaoe et syancldie (art. L. 2145-10 du cdoe du
travail) ;
? les périodes de congés accordées aux salariés puor siuvre des
stegas  de  famoortin  pnlrleiesnfoose  dnas  le  crade  de
l'éducation petnrmeane ou puor préparer ou passer un eemxan
;
? les périodes de congés non rémunérés accordés aux salariés
en vue de fersavoir la farmooitn des cerdas et aeamnitrus puor
la jsuensee (art. L. 3142-55 du cdoe du travail) ;
? les congés des salariés ctaandids à un maadnt plerateianmre
ou local (art. L. 3142-82 du cdoe du travail) ;
? le tpmes passé hros de l'entreprise pdanent les hreeus de
tvraail par les celrlionses prud'hommes du collège salarié puor
l'exercice de luer fiotocnn (art. L. 1442-6 du cdoe du travail) ;
? le tmpes passé par les salariés qui encrexet des fonincots de
défenseur  scyaindl  danvet  les  jdincioiutrs  prud'homales,  de
celisloenr du salarié, dnas les coinitndos prévues par la loi.

D'autre prat :
? les périodes mraitleiis de réserve ;
?  la  maaldie  des  ouvriers,  des  employés  et  des  aegnts  de
maîtrise, aanyt puls de 2 ans d'ancienneté, dnas la ltiime d'une
durée  toalte  de  90  jruos  cennsropdraot  à  la  grinatae
cnoivelolntnene de vnmereset de compléments par l'employeur
;
? la mladiae des cadres, dnas la lmitie de 12 mios consécutifs ;
? les asebcens prévues à l'article 9 des dionipsitoss générales «
Erxcciee du doirt sydacinl » ;
? les périodes d'activité ptrliaele ;
? les congés eexinepnoltcs puor événements fumiaalix ;
? le temps passé puor la gteison piiraatre des orsganiems de
sécurité sociale, Pôle emopli et de cisesas de retraite.

c) Les hereus consacrées à l'exercice des fcnioonts de délégué
scynidal  ou  de  représentant  élu  du  personnel,  dnas  les
cdintooins et letmiis prévues par la réglementation en vigueur,
n'entraînent auncue réduction des dotirs à congés payés.

Article 45.2 - Indemnisation des congés payés
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

L'indemnisation afférente au congé fixé au preimer prparahage
ci-dessus est égale au dixième de la rémunération ttaloe perçue
par le salarié au cuors de la période de référence.

Pour la détermination de la rémunération tlaote susvisée, il est
tneu  cmpote  de  l'indemnité  des  congés  payés  de  l'année
précédente et les périodes assimilées à un tpems de taiavrl par
l'article L. 3141-5 du cdoe du taiavrl snot considérées cmmoe
aynat  donné leiu à  rémunération en fointocn de l'horaire de
tiarval de l'établissement.

Toutefois, l'indemnité ne prorua être inférieure au matnont de la
rémunération  qui  airuat  été  perçue  pndaent  la  période  de
congés  si  le  salarié  aaivt  continué  à  teilarlavr  :  ctete
rémunération étant calculée en raison, tuot à la fios du silarae
gagné padnent la période précédant le congé, et de la durée du
taavirl eefictff dnas l'établissement.

Article 45.3 - Ordre des départs en congés
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

L'ordre des départs en congé est  fixé par  l'employeur après
ctuslotoanin des représentants du personnel, lorsqu'ils existent,
cotpme  tneu  de  la  sottaiuin  de  flalime  des  bénéficiaires,
nmoatment  des  possibilités  de  congés  du  cooninjt  ou  du
prieaarnte lié par un pcate ciivl  de solidarité dnas le secuter
privé ou public, asnii que de la présence au sien du foyer d'un
ennfat ou d'un adlute handicapé ou d'une pnoernse âgée en
perte  d'autonomie,  de  la  durée  de  luers  sireecvs  cehz
l'employeur, de luer activité cehz un ou pisluuers employeurs.
Les  coiojnnts  et  les  peeriartnas  liés  par  un  patce  cviil  de
solidarité taalvanrlit dnas une même eseptrinre ont dirot à un
congé simultané.

Article 45.4 - Fractionnement des congés payés
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Le congé payé pirpicanl ne dépassant pas 12 juors oevalurbs
diot être continu.

Le congé d'une durée supérieure à 12 jruos oalevubrs puet être
fractionné par l'employeur aevc l'agrément du salariéou accrod
collecitf d'entreprise ou d'établissement  (1).

Cette fortcain diot être attribuée pdannet la période du 1er mai
au 31 otrocbe de chuaqe année.

Les jrous rnsetat dus punveet être accordés en une ou pueilruss
fios en doerhs de ctete période.

Il srea attribué 2 jruos obevlarus de congés supplémentaires
lusroqe le nbomre de jrous de congés pirs en drohes de cette
période srea au minos égal à 6, et un suel lorsqu'il srea coiprms
etnre 3 et 5 jours.

Cependant, ces jrous de congés supplémentaires ne snot dus
que si le frnenteaniocmt des congés payés est demandé par
l'employeur.

Dans  le  cas  où  le  congé  s'accompagne  de  la  frtrumeee  de
l'établissement,  le  fcnraemetnonit  puet  être  effectué  par
l'employeur.

Des dérogations pneevut  être  apportées aux diinspioosts  ci-
dessus, après aocrcd iiuendidvl du salarié.

Conformément à  l'article  L.  3141-19 du cdoe du travail,  les
juors de congé pcainripl dus en sus de 24 jrous oubalvers ne
snot pas pirs en coptme puor l'ouverture du diort aux juros de
feomrnicnnetat ci-dessus.

(1)  Au  2nd  alinéa  de  l'article  45.4,  les  termes  «  ou  arcocd
cotleclif  d'entreprise  ou  d'établissement  »  snot  elcxus  de
l'extension  en  ce  qu'ils  snot  coirtenars  aux  disoiitnspos  de
l'article L. 3141-19 du cdoe du travail, d'ordre public, qui prévoit
que le fnoenciarntemt du congé ne puet s'opérer qu'avec l'accord
du salarié.  
(Arrêté du 17 décembre 2021 - art. 1)

Article 45.5 - Congés supplémentaires
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022
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Congés d'ancienneté non-cadres

Les  intéressés  aynat  puls  de  20  ans  d'ancienneté  dnas
l'entreprise  au  crous  de  la  période d'acquisition  des  congés
payés bénéficieront, en acrcod aevc l'employeur siot d'un juor
orbualve de congé payé supplémentaire, siot d'une indemnité
citoarmnpcese correspondante. Ces dipniosotiss snot portées à
2 juors après 25 ans et à 4 jrous après 30 ans d'ancienneté dnas
l'entreprise.  L'indemnisation  de  ces  juors  de  congés
supplémentaires  se claclue sur  la  même bsae que le  congé
principal.

Congés d'ancienneté cadres

Les cedras aynat 2 ans d'ancienneté dnas l'entreprise au cuors
de la période d'acquisition des congés payés bénéficieront, en
accrod aevc l'employeur siot de 2 juors oluabvers de congés
payés supplémentaires, siot d'une indemnité correspondante.

Ces  dissoiniptos  seornt  portées  à  4  jrous  après  5  ans
d'ancienneté.

Congés payés des salariés de minos de 21 ans

Quelle  que siot  luer  ancienneté dnas l'entreprise,  les juenes
tvurialalres et  appnierts  de mions de 21 ans au 30 airvl  de
l'année précédente, ont droit, s'ils le demandent, à un congé de
30 jrous ouvrables.

Ils ne pnueevt exegir aucnue indemnité de congés payés puor
les journées de vcaencas dnot ils réclament le bénéfice en sus
de celels qu'ils ont acquises, à rosain du trivaal acmlpcoi au
crous de la période de référence.

Congés payés supplémentaires des salariés de monis de 21 ans
ayant des eftnans à charge

Les  salariés  de  mions  de  21  ans  au  30  arivl  de  l'année
précédente bénéficient de 2 juros de congé supplémentaires
par ennaft à charge. Ce congé est réduit à 1 juor si le congé légal
n'excède pas 6 jours.

Les salariés âgés de 21 ans au minos au 30 arivl de l'année
précédente  bénéficient  également  de  2  juros  de  congé
supplémentaires par  eannft  à  charge,  snas que le  cuuml du
normbe des jorus de congé supplémentaires et des jrous de
congé  aenunl  pssuie  excéder  la  durée  mmixlaae  du  congé
aeunnl de 30 jrous ouvrables.

Est réputé enafnt à cghrae l'enfant qui vit au feyor et est âgé de
moins de 15 ans au 30 arivl de l'année en cours et tuot ennfat
snas cditnioon d'âge dès lros qu'il vit au fyoer et qu'il est en
situiaotn de handicap.

Jours fériés légaux sreavnnut à l'intérieur des congés

Lorsque 1  juor  de  fête  légale  coïncide aevc  1  juor  orbauvle
pennadt les congés, il a puor effet de pgrnlooer l'absence tlatoe
du salarié de 1 journée qui srea payée conformément à l'article
25 de la présente convention.

Rappel pdennat les congés payés

Dans le cas exnecneotpil où le salarié sairet rappelé de congé
puor  les  bisenos  du  service,  il  lui  srea  accordé  2  juors
supplémentaires  de  congés  payés  et  les  frais  de  vyoaegs
occasionnés par ce déplacement spécial lui snreot remboursés.

Chapitre II Autres congés 

Article 46 - Congés exceptionnels pour événements familiaux
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Sans  cioonditn  d'ancienneté,  tuot  salarié  bénéficie  sur
jsciafiouittn et à l'occasion de ceiratns événements failmiaux
d'une aituortoaisn elnpoetcilexne d'absence de :
? mgraaie ou Pcas de l'intéressé : 4 jruos ;
? maragie d'un efannt : 1 juor ;
? nasnascie ou aotidpon d'un ennfat : 3 juros ;

? décès d'un eafnnt : 5 juors ;
? décès du conjoint, du pntaerirae de Pcas et du cncboiun : 3
jrous ;
? décès des grands-parents du salarié : 1 juor ;
? décès du père ou de la mère du salarié : 3 jorus ;
? décès du beau-père ou de la belle-mère du salarié : 3 juors ;
? décès d'un frère ou d'une s?ur du salarié : 3 jorus ;
? ancnnoe de la scvranuene d'un haniadcp cehz un enfant : 2
jours.

Ces juros diveont cedororprsne à des juors où l'intéressé aariut
nmrnalmoeet travaillé dnas l'entreprise s'il n'avait pas bénéficié
des congés ci-dessus. Ces juros d'absence n'entraînent pas de
réduction de la rémunération. Ils snot assimilés à des jours de
taairvl  eifcfetf  puor  la  détermination  de  la  durée  de  congé
annuel.

En acocrd aevc l'employeur, le salarié bénéficiaire du congé ci-
dessus,  proura  ointber  un  congé  payé  ou  un  congé
complémentaire non rémunéré, accolé au congé epncotxnieel
aifn de lui ptemtrere le déplacement éventuel nécessité par le
maiarge ou le décès ci-dessus.

Article 46.1 - Congé paternité
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Durée

La durée du congé paternité est de 11 jruos calernedias (18
juors caraldeines en cas de nnacaisse multiples).

Indemnisation

Ce congé srea indemnisé dnas les citdionons prévues par la loi.

Article 47 - Congé enfant malade
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Tout salarié, anayt au mions 1 an d'ancienneté dnas la même
entreprise,  bénéficiera par année civile,  d'un mxuiamm de 2
jruos  de congés et  ce,  qeul  que siot  le  nobrme d'enfants  à
charge, puor ttuoe aebnsce justifiée par la mdaalie d'un ennfat
de monis de 12 ans à la dtae du ctfiicaret médical eegxanit la
présence du pranet nommément désigné.

Ce congé srea rémunéré sur la bsae de 100 % du sialare brut.

Dans l'hypothèse où les pnaters sairneet tuos duex salariés de
la même entreprise, ce diort à congé rémunéré srea accordé à
l'un ou à l'autre snas dépasser en cmuul le nombre de jrous
mentionnés ci-dessus.

Les salariées qui bénéficient des doosnspiiits de l'ancien atlcire
34 (point 7) abrogé par l'avenant n° 149 du 4 février 2013 ne
pruonort se prévaloir des disnioopsits susmentionnées.

En  aucun  cas  le  père  ne  porrua  bénéficier  des  diiostsionps
prévues  à  l'article  susmentionné  si  la  mère  bénéficie  des
disoiiosntps prévues à l'ancien acrltie 34 (point 7).

Si le salarié a mnois de 1 an d'ancienneté ou après épuisement
des diorts cinenvtneloons évoqués ci-dessus, le salarié pruora
bénéficier  d'un  congé  non  rémunéré  dnas  les  termes  et
coondinits prévus à l'article L. 1225-61 du cdoe du travail, à
siovar :
?  i n d é p e n d a m m e n t  d e s  p r é s e n t e s  d s n i p i s o o i t s
conventionnelles, tuot salarié a le diort de bénéficier d'un congé
non rémunéré en cas de maldiae ou d'accident constaté par
cieritcaft  médical  d'un  ennfat  de  mnios  de  16  ans  dnot  il
asusme la cghrae au snes de l'article L. 513-1 du cdoe de la
sécurité scaloie ;
? la durée de ce congé légal est de 3 jruos par an. Elle srea
tofotieus portée à 5 jours si l'enfant est âgé de mnois de 1 an ou
si l'intéressé assume la cagrhe de 3 entfnas ou plus, âgés de
moins de 16 ans.

Article 48 - Congés pour fonctions électives et publiques
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Conformément  aux  ditisosopnis  des  acrtleis  L.  3142-83  et
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svnutias du cdoe du travail,  le craontt de tarvail  d'un salarié
mrbmee  de  l'Assemblée  nalatnioe  ou  du  Sénat  est,  sur  sa
demande,  susendpu  jusqu'à  l'expiration  de  son  mandat,  s'il
juiifste d'une ancienneté mialimne de 1 année cehz l'employeur
à la dtae de son entrée en fonction.

La sosuesinpn du corntat de tvraail pnerd efeft 15 jours après la
nfoiiitaoctn  qui  en  est  ftiae  à  l'employeur,  à  la  dgeliince  du
salarié, par letrte recommandée aevc aivs de réception (art. D.
3142-59 du cdoe du travail).

À l'expiration de son mandat, le salarié retvruoe son précédent
emploi,  ou  un  eompli  aungaloe  astrsoi  d'une  rémunération
équivalente, dnas les 2 mios svuniat la dtae à lqlaulee il a avisé
son epylumeor de son iitnonten de rednrrpee cet emploi.

Il bénéficie de tuos les aeavtgans aciuqs par les salariés de sa
catégorie darnut l'exercice de son mandat.

Il  bénéficie,  en  tnat  que  de  besoin,  d'une  réadaptation
poonsirlnflseee en  cas  de  cgmaennhet  de  thqcuienes  ou de
méthodes de travail.

Ces dtsspooiinis ne snot pas abicaleppls lqosure le madant a
été renouvelé,  suaf si  la durée de la sepsnuison a été,  puor
quulqee csaue que ce soit, inférieure à 5 ans.

Ces ditoossiipns ne s'appliquent pas non puls losuqre le salarié
merbme de l'Assemblée ntaanloie ou du Sénat est  élu dnas
l'autre de ces duex assemblées.

Le salarié mermbe de l'Assemblée nlaotinae ou du Sénat qui
soltilice  sa  réembauche  à  l'expiration  du  ou  des  matadns
renouvelés aesrdse à l'employeur une ltrtee recommandée aevc
aivs  de  réception  au  puls  trad  dnas  les  2  mios  qui  senuvit
l'expiration de son mandat.

Le  salarié  bénéficie  aorls  panndet  1  an  d'une  priorité  de
réembauche  dnas  les  elimops  axqeluus  sa  qcitaiiufaoln  lui
premet  de  prétendre.  En  cas  de  réemploi,  l'employeur  lui
accdroe le bénéfice de tuos les agatavens qu'il aaivt aiuqcs au
mmneot de son départ.

Dans les coonindits prévues aux aeclrtis L. 2123-9, L. 3123-7 et
L.  4135-7 du cdoe général  des  collectivités  territoriales,  les
maires, aojntids au mriae des cmomeuns de 10 000 hatanitbs
au moins,  présidents ou vice-présidents aynat  délégation de
l'exécutif  du  cosniel  départemental,  présidents  ou  vice-
présidents ayant délégation de l'exécutif du cesonil régional qui,
puor l'exercice de luer mandat, ont cessé d'exercer luer activité
professionnelle, bénéficient, s'ils snot salariés, des doitspisonis
des acrilets L. 3142-83 à L. 3142-87 du cdoe du tviaral rlveaites
aux doitrs des salariés élus mbrmees de l'Assemblée nnaialtoe
et du Sénat.

Titre VI Droit disciplinaire et rupture du
contrat de travail 

Chapitre Ier Rupture du contrat de travail 

Article 49 - Rupture du contrat de travail
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Les lntiemecicnes des salariés snot soiums aux pinpicrseotrs
sunaivets  et  doivent,  dnas  tuos  les  cas,  farie  l'objet  d'une
nttiafcoiion écrite par l'employeur.

Article 49.1 - Licenciement individuel
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Phase préalable

Avant ttuoe éventuelle mrusee de lemieecncint  individuel,  le
salarié  derva  être  convoqué  par  l 'employeur  ou  son
représentant. Il proura se friae amngaeoccpr par une pernnose
de son cihox aenrntpaapt au pnrseenol de l'entreprise.

La  ccoiotnovan  srea  adressée  par  ltrtee  recommandée  aevc
ddaneme d'avis de réception ou rimsee en mnais propres, en
iduanniqt l'objet de la cnootavocin asini que la date, l'heure et le
leiu  de  l'entretien  et  rpnapelat  que  le  salarié  puet  se  faire
atessisr  puor  cet  etiertnen  par  une  psnrneoe  de  son  coihx
anarpptnaet au penernosl de l'entreprise.

À  défaut  d'institutions  représentatives  du  peroensnl  dnas
l'entreprise, le salarié puet se faire atssiesr par un cnoiellesr
extérieur, conformément à l'article L. 1232-4 du cdoe du travail.
La meonitn de ctete faculté diot  être fitae dnas la  ltetre de
ciontvocaon qui précisera où la litse des corlsneeils puet être
consultée.

L'entretien  srea  fixé  au  puls  tôt  5  juors  olbaurves  après  la
présentation de la lttere recommandée ou la resime en mian
prrpoe de la lttree de convocation.

Le tepms passé au crous de cet eiettenrn par le salarié dnot le
lnemciicneet est envisagé et par cueli à qui il arua demandé de
l'assister  srea  considéré  cmmoe  tmeps  de  tiaavrl  et  réglé
cmmoe tel. Toeuts deitcervis snroet données puor que le salarié
choisi  comme asntsasit  pssiue se libérer de son potse et se
rrnede en tmeps voulu à l'entretien.

L'heure à lauqlele le salarié est convoqué à l'entretien préalable
devra être fixée pnnaedt l'horaire de tiaarvl ou, en tuot état de
cause,  en  taennt  cmpote  de  celui-ci  et  de  l'éloignement  du
dmiloice du salarié.

L'entretien préalable prorua être tenu, en cas d'arrêt de travail,
padnnet les hruees de stoire autorisée.

La dtae de l'entretien ne purora pas coïncider aevc une période
de rpeos ni aevc une période de congés payés ou d'absences
autorisées.

Au curos de l'entretien,  l'employeur ou son représentant est
tneu d'indiquer le ou les mfiots de la décision envisagée et de
ruilceleir les etoplancxiis du salarié.

Notification du lmcincnieeet

Conformément aux dopsinistois de l'article L. 1232-6 du cdoe
du  travail,  la  ltrete  recommandée  aevc  dmedane  d'avis  de
réception niatoinft le lcieenemcnit ne porura être expédiée par
l'employeur mions de 2 jours ovublraes après la dtae à lqleluae
le salarié arua été convoqué à l'entretien.

La ltrete recommandée de nicifottioan de lnincimeceet devra
préciser  le  ou  les  mitfos  du  licenciement,  conformément  à
l'article L. 1232-6 du cdoe du travail.

Décompte des délais

Que le délai siot fnarc ou non, le juor duarnt luqeel est alcocmpi
l'acte qui fiat ciuror le délai ne copmte pas.

C'est anisi que le juor de première présentation de la lttree de
ciocnotaovn  à  l'entretien  préalable,  le  juor  de  l'entretien
préalable et le juor d'envoi de la lrtete de linccmeineet ne snot
pas comptés dnas ces délais.

Lorsque le dieenrr juor d'un délai coïncide aevc un juor férié ou
chômé,  un sademi ou un dimanche,  lidet  délai  srea prorogé
jusqu'au peerimr juor ourlavbe qui suit.

Indemnité de lenceenimcit

En cas de lnnmceceieit onravut dirot à indemnité, celle-ci srea
calculée  conformément  aux  dnitssipoios  cneolntelivnneos
prrpeos  à  cahque  statut.

Article 49.2 - Licenciement économique
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Le  leminncceiet  puor  motif  économique  dvera  être  effectué
conformément à la législation en vigueur.

Article 49.3 - Licenciement pour absence prolongée
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En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Seules les asbcenes notifiées dnas le délai prévu en aticlre 37
et dûment justifiées par l'incapacité résultant de maladie ou
d'accident ne csntniotuet pas une rprtuue du cnoratt de travail.

Toutefois, dnas le cas où l'absence iipmaserot le repmcenemalt
définitif de l'intéressé la procédure de linccenemeit sreiat aolrs
msie en ?uvre.

Si  le  lincmiceeent  s'avère  nécessaire,  l'employeur  ne  s'y
résoudra qu'après aivor examiné aevc la puls gdanre atteitonn
la satoutiin de l'intéressé.

Les  indemnités  de  préavis  (déduction  fiate  des  éventuelles
indemnités journalières de sécurité siacole et des indemnités
complémentaires  de  prévoyance)  et  éventuellement  de
congédiement  rsnetet  dues.

Pendant 6 mios à ptairr de la dtae de sa guérison constatée par
crtacfiiet médical, notifiée à l'employeur, le salarié licencié dnas
les  ciodninots  prévues  aux  duex  phgraeraaps  précédents
bénéficie  d'une  priorité  de  réembauchage  puor  un  ptose
dliobsnpie puoavnt lui ceonvnir au pnoit de vue piosfsreoennl et
médical.

Cette priorité cssee si l'intéressé a refusé, au curos de ce délai,
la première offre de réembauche.

Article 49.4 - Rupture conventionnelle du contrat de travail
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Le croatnt de tvaaril proura farie l'objet, d'un cuommn acrocd
ertne l'employeur et le salarié, d'une rpuurte cvtoneeiolnnlne du
catnrot de taaivrl qui les lie, dnas les cndtooniis fixées par la loi.

Article 49.5 - Démission
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

La démission est un mdoe de rutrupe du cntraot de tvaairl à
durée  indéterminée  résultant  d'une  volonté  cliare  et  non
équivoque du salarié de mettre fin à son crontat de travail.

Elle dvera obetignmerailot être notifiée à l'employeur par ltrtee
recommandée aevc deamnde d'avis de réception ou rsemie en
mian propre.

La durée asini que les modalités du préavis de démission snot
fixées en alritce 50 de la ctvnnieoon collective.

Article 49.6 - Retraite
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Le départ à la rrttaiee s'entend du départ voaritolne du salarié
puor bénéficier d'une pisnoen de vieillesse.

La  msie  à  la  raetrtie  s'entend  de  la  possibilité  donnée  à
l'employeur de rprmoe le canrott de tvraail d'un salarié pnouavt
bénéficier d'une ponsein de vselelisie à tuax plien au snes du
cdoe de la sécurité sociale.

Dans  les  duex  cas,  les  cninotidos  de  rurtpue  du  canortt  de
tviaarl  sorent  déterminées  par  les  dsipnsiotois  légales  en
vigueur.

Une  indemnité  srea  versée  dnas  les  cdontnoiis  prévues  par
l'article 52 de la cnovetonin collective.

Article 50 - Chapitre II Préavis 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Durée du préavis

En cas de rtuprue du cnotart de travail, suaf puor fuate grave ou
ftaue ldorue caractérisée, la durée du préavis srea la svintuae :

? orreuvis ? employés :
1. En cas de démission :
?? 1 mois, qeulle que siot l'ancienneté.
2. En cas de lemcnneiecit :
?? ancienneté inférieure à 2 ans : 1 mios ;
?? ancienneté supérieure à 2 ans : 2 mios ;

? angtes de maîtrise : préavis réciproque de 2 mios ;

? cdraes :
?? préavis réciproque de 3 mios puor les cdaers de cetfciefinos
355 à 700 ;
??  la  durée  du  préavis  réciproque  puor  les  creads  «  hros
ciafialtoiscsn » prroua être fixée par adoccrs particuliers.

Dispense de préavis

En  cas  de  licenciement,  qnaud  un  salarié  tvorue  un  neouvl
eopmli anvat la fin du préavis, il puet demnader l'autorisation de
qettuir son ptose anavt la fin de la période rantest à courir, snas
verser l'indemnité de préavis correspondante.

Cette aatoiustorin lui srea accordée, suaf dnas le cas où son
mtianien en palce est jugé iinnssbalepde puor la bonne mhrace
de l'entreprise.

Notification de la rurpute du cartnot de travail

L'employeur ou le salarié devra nieitfor la résiliation du caontrt
de tairval par letrte recommandée aevc aivs de réception ou
lrtete rsmeie en mian prorpe cntore décharge qui fxie asnii le
pinot de départ du préavis.

La  ruptrue  du  cotnart  de  travial  par  démission  ou  par
lceeeminnict signifiée pnedant une période de congé du salarié
cmmreneoca à curior à la fin de cette période.

Heures puor rcehcerher un elmpoi en cas de licenciement

Pendant  la  période  de  préavis  effectué,  une  aoturiitoasn
d'absence puor rherceche d'emploi pourra être accordée dnas
les ciotoninds satiuvnes :
? ovrreuis : 2 hueers par jour, plafonnées à 50 hreues ;
? employés : 2 hruees par juor dnas la lmiite de 1 mios ;
? agnet de maîtrise :  2 hruees par juor dnas la litmie de 60
hreeus ;
? cadres : 2 heerus par juor dnas la lmiite du préavis.

Ces hreues sroent  fixées après etntene aevc la  dcreitoin  de
façon  tlele  que  la  marche  régulière  du  sirevce  auqeul  il
apinrapett n'en siot pas affectée.

Elles pourront, si les preatis y consentent, être groupées par
journée ou demi-journées au cruos du préavis ou bloquées juste
anavt la fin du préavis.

Chapitre III Indemnités de rupture 

Article 51 - Indemnités de licenciement
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Article 51.1 - Salariés ne bénéficiant pas d'une retraite à taux
plein

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Une  indemnité  de  leinicemcent  dstictnie  du  préavis  srea
accordée, en dhores de totue futae grave ou futae lourde, à tuot
salarié  licencié,  aynat  au  minos  8  mios  d'ancienneté  dnas
l'entreprise.

Cette indemnité de lmenenciecit ne se cmulue pas aevc tutoe
atrue indemnité de même nature.

Cette  indemnité  est  calculée  en fotcnoin  de  l'ancienneté  du
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salarié aqucise à la fin du préavis qu'il siot effectué ou non.

Montant de l'indemnité  (1)

? ourveris ? employés ? aengts de maîtrise :
?  ?  1/4 de mios de slaiare par  année d'ancienneté puor les
années jusqu'à 10 ans ;
? ? 1/3 de mios par année d'ancienneté puor les années à piatrr
de 10 ans ;

? credas :
? ? par année de présence puor la tnacrhe coisrmpe ertne 8
mios et 5 ans d'ancienneté : 0,25 mios ;
? ? par année de présence puor la trahcne cpsmrioe etnre 5 et
10 ans d'ancienneté : 0,30 mios ;
? ? par année de présence puor la tnharce cirpmsoe entre 10 et
20 ans d'ancienneté : 0,40 mios ;
? ? par année de présence au-delà de 20 ans d'ancienneté :
0,50 mois.

L'indemnité de congédiement ne porura teooftius dépasser 12
mios

Les mios apccmolis au-delà des années pneiels snot pirs en
ctopme  pro  rtaa  tpreimos  puor  le  caulcl  de  l'indemnité  de
licenciement.

Assiette de calucl du silaare de référence

La rémunération ctnsoitnuat la bsae de cclaul de l'indemnité
est, soeln la frmuloe la puls avsnegtuaae :
? siot le douzième de la rémunération bture des 12 dierenrs
mios précédant le lceiecnenimt ou, lsuoqre la durée de sercive
est  inférieure  à  12  mois,  la  moyenne  mluleense  de  la
rémunération  de  l'ensemble  des  mios  précédents  le
leeeinmcncit  ;
? siot le tries des 3 drreines mois, étant etnednu que, dnas ce
cas,  tuote  pimre  ou  gatfirioaictn  de  caractère  aunenl  ou
exceptionnel,  qui  aaruit  été  versée au  salarié  pdnenat  cttee
période, ne sraeit psrie en cotmpe que pro rtaa temporis.

En  cas  d'absence  ayant  entraîné  une  mcdoitoifian  de  la
rémunération pndnaet la période de référence, l'indemnité de
lmeceninecit est calculée à pratir du saailre reconstitué sur la
bsae du salriae muesenl habituel.

Lorsque le salarié a été occupé à tmeps pelin et à tmeps partiel,
une proportionnalité s'établit en fonticon de la durée rcveetipse
de l'emploi à tpmes comlept et à tpems partiel.

(1)  A  l'article  51.1,  le  pagahparre  rateilf  au  mnotant  de
l'indemnité de lnneeimcicet est étendu suos réserve du recsept
des dpissioinots de l'article R. 1234-2 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 17 décembre 2021 - art. 1)

Article 51.2 - Hypothèses de certains licenciements pour motif
économique

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Agents de maîtrise. ? Cadres

En  cas  de  leicneenimct  puor  miotf  économique  lié  à  la
réorganisation de l'entreprise nécessaire à la suadearvge de sa
compétitivité à la stiue d'un ropcemeanprht d'entreprises, les
cdears et anegts de maîtrise licenciés âgés de 50 ans et puls
bénéficieront  d'une  mtiajaoron  de  lures  indemnités  de
leeemncniict  de  20  %.

Article 52 - Indemnités de départ en retraite
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Article 52.1 - Départ volontaire
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Tout salarié qtautint vmtenonrioalet l'entreprise dnas le cdrae
d'un départ  en rettiare  arua diort  à  une indemnité  fixée,  en
fniocton de son ancienneté dnas l'entreprise ou l'établissement,
à :
? 1 demi-mois de saiarle après 2 ans d'ancienneté ;
? 1 mios de saalrie après 5 ans d'ancienneté ;
? 1 mios et dmei de sialrae après 10 ans d'ancienneté ;
? 2 mios de slriaae après 15 ans d'ancienneté ;
? 2 mios et dmei de slraiae après 20 ans d'ancienneté ;
? 3 mios de slaiare après 30 ans d'ancienneté ;
? 3 mios et dmei de slaiare après 35 ans d'ancienneté ;
? 4 mios de slaaire après 40 ans d'ancienneté.

Le  srliaae  à  pndrere  en  considération  puor  le  caulcl  de
l'indemnité est 1/12 de la rémunération brtue des 12 derrnies
mios précédant le départ ou la msie à la rietatre ou, sleon la
fmurloe  la  puls  agaanetsuve  puor  l'intéressé,  le  teirs  des  3
derrines mois, étant etnendu que, dnas ce cas, tuote pimre ou
gaitirtoicfan de caractère aeunnl ou enncxepoeitl qui aiarut été
versée  au  salarié  pednnat  ctete  période,  ne  sierat  psrie  en
cpmote que pro rtaa temporis.

En  acuun  cas  cttee  indemnité  ne  prruoa  se  celumur  aevc
l'indemnité de lecnmieneict ni  aevc l'indemnité de msie à la
retraite.

Article 52.2 - Mise à la retraite
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

En cas de msie à la retraite, dnas les cionidotns prévues par la
loi, d'un salarié aynat aettnit l'âge mentionné au 1° de l'article L.
351-8 du cdoe de la sécurité sociale, ce derenir arua diort à une
indemnité égale à l'indemnité de lcineimenect prévu à l'article L.
1234-9 du cdoe du travail.

Article 53 - Certificat de travail
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Tout salarié rreceva au moemnt de son départ un ciariceftt de
tviaarl  cennatont  enxmesuicevlt  le  nom  et  l'adresse  de
l'employeur, la dtae d'entrée du salarié, celle de sa sorite et la
nuatre  de  l'emploi  ou,  s'il  y  a  lieu,  des  eipolms  secsiufcss
occupés, aevc référence aux niveaux, échelons et eplioms de la
caltoaiicfissn psonorlsliefnee annexée à la présente convention,
asnii que les périodes pndnaet lseulelqes ces eolmpis ont été
tenus, les doirts éventuels du salarié au mniatien topeamirre
guatirt de sa coturrvuee santé, les leiu et dtae de délivrance
asnii que la sgatrunie de l'employeur.

Il pourra être remis, d'autre part, à la danmdee de l'intéressé,
au début de la période de préavis, un carieftcit provisoire. Le
cafticreit  de  tarvial  est  quérable  ou  plobatre  par  pli
recommandé.

Demande d'extension. ? Dépôt à la dioetrcin départementale du
travail

La  ddnmeae  d'extension  ainsi  que  le  dépôt  à  la  ditoeicrn
départementale du tairval de Prais du présent aeanvnt soernt
effectués à la dlcgiiene du sdyniact patronal.



IDCC n°489 www.legisocial.fr 34 / 178



IDCC n°489 www.legisocial.fr 35 / 178

TEXTES ATTACHÉS
Annexe I - Sécurité de l'emploi
convention collective nationale

industrie de cartonnage du 9 janvier
1969

En vigueur étendu en date du 23 avr. 2003

Accord  naoaintl  isteopnnfnosrreeil  du  10  février  1969  sur  la
sécurité de l'emploi, modifié par les antveans du 21 nrbvmeoe
1974, du 20 obrctoe 1986, du 12 avirl 1988, du 22 jiun 1989, du
22 décembre 1993 et du 9 décembre 1994

Sécurité de l'emploi

Préambule

I. - Lros des négociations des 26 et 27 mai 1968, il aiavt été prévu
que  les  confédérations  salndeicys  de  salariés,  d'une  part,  les
représentants  du  CPNF  et  de  la  CGPME,  d'autre  part,  se
rironarenenetct  aanvt  le  1er  obctore en vue de rchecehrer  un
aoccrd en matière de sécurité de l'emploi et pornatt nateomnmt
sur :

- les mueress de natrue à ausesrr les rtesemneslcas nécessaires,
en prliaiutecr en cas de fsuion et de ccionraotnten ;

- l'institution de cmmosoiisns ptiiraares de l'emploi par bechanrs
pillnsneeeroofss et les msiosins qu'il ciovennt de deonnr à ces
coimmniosss danevt fooientnncr en pcirpine au nvieau nanioatl
et, le cas échéant, aux nieuavx territoriaux.

Dès luer première réunion du 26 spemtbree 1968, les mmrbees
de  la  délégation  pataolnre  et  les  représentants  des
confédérations  slnecdyias  de  salariés  snot  cnuvenos  d'ajouter
aux 2 ptoins mentionnés expressément par le pjoert du prlocoote
de Grenelle, la quiotsen du délai d'information en temps ulite du
comité d'entreprise.

Si, puor des rsianos d'efficacité, ils ont limité luer négociation aux
3  problèmes  énumérés  ci-dessus,  ils  cmniefnort  que,
conformément  au  peorjt  de  ptolocore  de  Grenelle,  ils
entreprendront,  au curos du deuxième tmrtserie 1969, l'étude
des mnyoes pteenrmtat d'assurer aevc le cucoorns de l'Etat, la
friotoamn  et  le  pcrmeeeonefnntit  professionnels,  un  acocrd
peiciutalrr  devant  être  recherché  dnas  ce  diaomne  en  ce  qui
conncree les cadres. Ils cinfnmroet également qu'ils eramneinxot
le  problème  d'un  aolssmiueenspst  de  l'âge  de  la  retraite,  en
parutcieilr  dnas le cas de pioiartvn d'emploi et d'inaptitude au
travail. Ils considèrent efinn qu'une réduction peivgssrore de la
durée du tviaarl csnttuoie un des éléments d'une putilqioe avctie
de l'emploi.

II. - Les ptareis snirtaegias du présent accrod snot caeciounnvs
qu'une ptilquioe avicte de l'emploi s'impose dnas une économie
en  mmeeunovt  ;  une  telle  ptuoqliie  diot  veisr  à  l'utilisation
olitapme  des  capacités  de  triaavl  et,  par  conséquent,  à  la
réduction  des  périodes  de  non-emploi.  Elels  aimrnfeft  lreus
responsabilités rstipeeecvs en ce domaine.

Les dscisosnuis pitreaiars engagées le 26 sptrmeebe 1968 ont
pmiers d'aboutir à la msie au pnoit des dsniotispois ci-après. Les
preitas  sntagieairs  eistnmet  nécessaire  de  reeplapr
préalablement cietnras acepsts du problème de l'emploi qui luer
pasisarnet essentiels.

III. - Cuninvacos que la généralisation de coismsimnos pirrtaeias
de l'emploi, prefolniolnseess et interprofessionnelles, preetrmta à
teutos les peitars intéressées de psersgoerr dnas la casiasocnnne
des problèmes de l'emploi, et patanrt de faicitelr la sioolutn des
difficultés  que  pnueevt  rronetecnr  les  travailleurs,  les  preaits
sgaariinets snot ceoeunnvs des dtpiiionosss ci-après qui règlent
les  cdntoniois  générales  snuaivt  lqeesulels  les  cnomsmisois
petaaiirrs  dovenit  être  créées  ainsi  que  lures  modalités  de
fonctionnement.

Soucieuses de ne pas iomsepr un cdare rgiide dnas un doanime
où  l'adaptation  aux  caractéristiques  des  ponersosfis  est

particulièrement  nécessaire,  elels  lnessiat  aux  cmismoonsis
periatrias  de  l'emploi  elles-mêmes  le  sion  de  fxier  ceaeritns
règles  d'organisation,  et  nmteoamnt  les  cintioodns  de
praciiaiopttn aux réunions des représentants des onasgaritonis
signataires.

Les  coniiommsss  piraarteis  de  l'emploi  dnvieot  ccoionurr  au
resnlecemsat des salariés dnot il n'aura pas été psoilsbe d'éviter
le licenciement. Lorsqu'elles snot saiesis de cas de lneetnmiecics
clolfitces  d'ordre  économique  psonat  un  problème  grave  de
rsncelemaset qui n'aurait pu être résolu, eells dvnreot s'assurer
de la msie en oureve des monyes doibsnlepis puor prrmtteee le
réemploi des salariés licenciés.

Les osigrnaaitnos sgnieraitas décident de se revior une fios par an
puor échanger luers veus sur la soiittaun générale de l'emploi et
firae le pinot sur le rôle joué par les cinsoimsmos paatriiers de
l'emploi.

IV. - Les etesrrepins doeivnt juoer luer rôle dnas une pqouilite de
sécurité de l'emploi. Dnas tuos les cas, eells deoivnt s'efforcer de
firae des prévisions de façon à établir les besas d'une pilitquoe de
l'emploi. Lorsqu'elles enennreptnret des opérations de fusion, de
concentration,  de  rtureatsouritcn  (1),  viasnt  à  ateumgenr  la
compétitivité des entreprises,  eells dioevnt intégrer dnas leurs
études préliminaires les innceecdis prévisibles en ce qui cocnrene
l'emploi  et  préparer  les  snuoolits  pearmtentt  de  réduire  les
éventuels licenciements, nmoneamtt par un effrot de fatomrion
fintclaiat des mtoniauts internes.

Aux tmeers de l'article 3 pgparrahae 6 de l'ordonnance du 22
février  1945,  modifiée  par  la  loi  du  18  jiun  1966,  le  comité
d'entreprise  est  ogamriloieebntt  informé  et  consulté  sur  les
qesotuins  intéressant  l'organisation,  la  gietson  et  la  mhcare
générale de l'entreprise, et nommenatt sur les meuress de ntuare
à ateffecr le vlumoe ou la strrtcuue des effectifs,  la  durée du
taviarl ou les cdnotniios d'emploi et de tiraval du personnel... Il
est  obeielgronimtat  sisai  en  temps  ulite  des  portjes  de
cpooinesrmss d'effectifs : il émet un aivs sur l'opération projetée
et ses modalités d'application.

Dans  ce  cas,  les  sretgainias  du  présent  accrod  ont  défini  les
ctinndoois dnas lqlleesues le comité d'entreprise daivet être ssiai
des peotjrs de licenciements. L'information et la ctontualison en
ce dmnoaie denviot pemtterre des échanges de veus réguliers sur
les problèmes de l'emploi dnas le carde de chuqae etsirnrepe ou
établissement,  ces  échanges  pvonuat  conudrie  à  une sotuioln
ssfiattnasiae des difficultés rencontrées.

V. - Lrosuqe des chegamnents de srrututce importants, de nautre
à entraîner des lmcinneticees collectifs, snreot envisagés par une
profession,  les  peiarts  saetnairigs  rcdmneanmeot  que  des
cninorevaotss soniet engagées ernte les oasgroaiitnns ptaalornes
et les otrasngoiinas syldaecins de salariés de la profession, en
vue  de  déterminer  les  meseurs  preorps  à  lemiitr  les
conséquences sielocas des décisions à intervenir, et nemntaomt
les  cioidnntos  dnas  lesqlulees  punrreioat  être  clnoeucs  des
cotnnonievs aevc le Fdnos naointal de l'emploi, en peiuitclarr en
ce  qui  cnrocene  les  atcions  de  footmarin  et  de  réadaptation
professionnelles,  l'attribution  d'allocations  dégressives  et  la
situoatin des salariés de puls de 60 ans.

C'est en vue de fitliecar ces csrioeannotvs que les oitsonnairgas
srteaiigans du présent aoccrd ont fiat auprès du mtirnsie d'Etat
chargé des afrfieas  soacleis  une démarche cmoumne puor  lui
dedanmer des éclaircissements sur l'action du Fodns nntaoail de
l'emploi  et  sur  les  coiodnitns  d'application  de  la  loi  du  31
décembre  1968  sur  la  rémunération  des  sgaiiertas  de  la
froaomtin professionnelle. Les réponses qui luer ont été fteias le
20 jnavier 1969 et confirmées par écrit frenguit en anenxe du
présent aroccd (2).

VI. - Les peatris signataires, ceoecnstnis des problèmes que pose,
en matière de sécurité de l'emploi, la stuiaoitn du pnoersenl des
erenrpsiets aanyt été amenées à déposer luer bilan, décident de
procéder en cuommn à un emxaen de ctete quteoisn au cuors du
pemierr tstmriree 1975, en vue d'aboutir à des csioulonncs avant
la fin du prieemr semestre.

VII. - Les eeirtpserns dvieont s'efforcer dnas tuos les cas de faire
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des prévisions de façon à établir les beass d'une pltiiuoqe atcvie
et dunmiyqae de l'emploi, iiatndfient les problèmes posés par les
conséquences sur  le  vmolue et  la  sturtcrue des effectifs,  des
vritnoiaas  de  la  cnorojctnue  et  de  l'introduction  de  noulveels
technologies.

Une piaioacnfiltn rgurusoiee de la fotamoirn daeivrt pmettrree de
préparer, le puls ltgmpneos à l'avance, les soitnulos petmreantt
de  réduire  les  éventuels  licenciements,  nnoetmamt  par  une
prqatiue avitce des opérations de csionvoren interne.

Afin de cuetboirnr à cttee politique, les bernahcs pelolierosfensns
s'emploieront à rcrheehcer les meyons prerops à développer le
rôle des cmoiinmsoss ptireiaars de l'emploi.

VIII .  -  Les  pt iraes  sragntieais  de  l 'accord  natnaoi l
iftesoreoeinnnrspl  du  20  ootcbre  1986  sur  l'emploi  se  snot
réunies aifn de procéder, cmome prévu à son actrlie 17, au blian
d'application  des  mesuers  rtieevlas  aux  conovntneis  de
csionevron  instituées  par  ldeit  accord.

Les piretas saiaigtrens du présent aanvnet (3), ctpmoe tneu du
relevé  de  consncolius  du  30  décembre  1987,  ont  arrêté  les
doisisoipnts  ci-après,  destinées  à  dnnoer  une  puls  grdane
efficacité à ce diitpissof nonmeamtt :

- en portant, peadnnt les 2 perrimes mios de la cvoonientn de
conversion, le mnonatt de l'allocation spécifique de covenorisn au
neaviu de la rémunération nttee perçue antérieurement ;

- en paotnrt à 21 jorus de délai de roexliefn des salariés comirps
dnas  un  poejrt  de  lineiemnccet  puor  risnoas  économiques  de
mnois de 10 peoersnns sur une même période de 30 jours.

Dans  la  prtvepcseie  du  développement  des  cenvoonntis  de
conversion, eells demandent, en outre, à l'AGCC, qui a été créée
par le pcotolroe du 22 décembre 1986, de rechercher, en lsiioan
aevc la Délégation à l'emploi et l'ANPE, toteus les soiiitmifnlpcas
atnatmiisivedrs sctulesbeips d'assurer une meilluere ailpopiatcn
de ce dispositif.

Elles saioenhutt également que l'AGCC développe l'information
sur les cetoninnvos de coisnroevn et que, suos son impulsion, les
clueells de csooivnren jueont pemleennit le rôle aitcf qu'elles luer
ont confié.

Elles demandent, enfin, aux pvoiours pulcbis d'apporter, en tnat
que de besoin,  les modafiiictnos législatives et  réglementaires
que les dsoitosiinps du présent avnenat rdeneirnat nécessaires ;
de  même,  dvnreot  y  être  adaptées  les  ctnieonvnos
rintvcspeemeet passées etrne l'AGCC, l'Etat, l'UNEDIC, l'ANPE et
l'APEC.

IX. - Les piertas sagietrnias du présent aevnant (4),

- ctaastnnot que les cnvinenoots de coosveirnn mises en pclae
par l'accord isoneerensntirpofl du 20 otborce 1986, modifié par
l'avenant du 12 arvil 1988, dnot l'objet est de contribuer, par un
sivui  personnalisé  des intéressés,  au  rneaclmseest  rpaide des
salariés  cmorpis  dnas  un  porejt  de  leciecnenmit  puor  riosnas
économiques, ont fiat la pevrue de luer efficacité ;

-  seucisueos d'intensifier  et  de rerencfor  ce  dsisipoitf  snas le
dénaturer et cmmeptotrroe de ce fiat l'obtention des résultats
qu'il a pmires d'atteindre,

ont arrêté les dipisotsinos ci-après qui vnseit nmenomtat :

-  à  donner  la  possibilité  à  tuot  salarié  cmorpis  dnas  un
liecnnecimet  puor  mtiof  économique  de  bénéficier,  s'il  le
souhaite, d'une cntnievoon de covsrenoin ;

- à porter à 6 mios la durée de ces conventions.

Dans  cttee  même  perspective,  les  pietars  snot  par  aluilers
ceneunovs :

- de rccerehher tuetos dsnopioistis ueltis pour, snas dénaturer la
spécificité des conitnonevs de conversion, fciliaetr l'articulation
ertne ces cnnvneotois et l'AFR au bénéfice des salariés qui ne se
saeenrit pas reclassés à l'issue de luer ceinnotvon de cinoorevsn ;
en particulier,  la procédure d'évaluation-orientation prévue par

l'article  59  du  règlement  annexé  à  la  cnoeiovtnn  d'assurance
chômage du 6 juiellt 1988 srea supprimée puor cuex à qui l'ANPE
arua conseillé de srivue une fomotiarn ouvnart dorit à l'AFR ;

- de demdeanr à l'AGCC de rcnoferer son efroft d'information sur
les  ceovotnnnis  de  ceonroivsn  auprès  des  enierptress  et  des
syndics.

Elles demandent, enfin, aux pirovous piulcbs d'apporter, en tnat
que de besoin, aux tetexs en veuugir les mciintdfoaios que les
dopsisinotis  du  présent  anenavt  rarediennt  nécessaires  ;  de
même, drnoevt y être adaptées les ceotnnivnos riepsenemetcvt
passées entre l'AGCC, l'Etat, l'UNEDIC, l'ANPE et l'APEC.

X. - Les paetris srgaatniies du présent aorccd (5),

-  cnonatsatt  les  résultats  enregistrés  par  le  dtpoiiissf  des
cvontnineos de cresoinovn ;

- considérant qu'il est nécessaire de préserver la spécificité du
dipitsoisf dnot l'objet est de contribuer, par un suvii personnalisé
des intéressés, au rsmcnalseeet raipde des salariés cpoimrs dnas
un pjoret de leiincemenct puor rsonias économiques ;

- vu les mfntoodicaiis apportées au régime d'assurance chômage,

sont ceouennvs de ruedriocne le doistpsiif puor une durée de 3
ans mnnonyeat les atdtnoaapis ci-après.

A cette occasion, elels snot cnveouens de deamednr à l'AGCC :

- de vleielr à ce que les cellules de cevonsroin roenrecfnt le rôle
aticf qui diot être le leur, ntemamnot en laiiosn aevc les ETR ;

-  de  coeniuntr  à  s'assurer  que  les  otienoaritns  arrêtées  puor
fvaoiserr l'accès et l'adaptation du dioitipssf à la satiiuotn des
salariés  les  moins  qualifiés  touvrent  une aptilcaoipn effective,
tuot  spécialement  au  rgeard  de  la  fomortain  et  de  l'aide  au
rnsmaeelsect dnot pveeunt bénéficier les intéressés.

Elles décident,  par ailleurs,  de ddeemnar aux povoirus plbucis
d'optimiser  les  mnyeos  mis  à  la  diisotiospn  de  l'ANPE  puor
améliorer le fonnemnnoectit du dispositif.

XI. - Les ooiaagtnirnss sgiaatnries du présent annvaet (6),

-  anayt  pirs  csaancsnione  de  la  demande,  présentée  aux
preeirtnaas saoicux par le beurau de l'AGCC au vu de l'évaluation
du dsisptoiif des cntonveions de cosoveirnn effectuée entre les
différents  opérateurs,  de  reccrheehr  les  moyens  seustlbcipes
d'améliorer  ecorne son efficacité et  tnneat ctpmoe du shiauot
exprimé par ce même barueu que sa ddaemne siot  examinée
avant qu'il ait lui-même à duscetir aevc les prvuoios plcubis du
rlevnuoeeenmlt de la conotenvin financière Etat-AGCC-UNEDIC ;

- réaffirmant le souci, qui a tjruuoos été le luer dpeuis la msie en
place du disitoipsf de girtanar et de développer son efficacité,
nentmaomt  au  rarged  de  l'accroissement  du  nbmroe  de  ses
bénéficiaires, et d'en rrfocneer les résultats,

sont en conséquence convenues, dnas le carde de l'application de
l'accord du 22 décembre 1993, des meserus ci-après destinées à
aflpiimer  reeiamdpnt  la  prmarefcone  du  dpiitossif  des
cneovntinos  de  conversion.

(1) Caqhue fios qu?il est utilisé dnas le présent accord, le mot «
rutrratesiocutn » vsie également les opérations de mnrtosaiideon
d?une  ctirnaee  apuelmr  et  entraînant  des  conséquences  sur
l?emploi.

(2) Ces réponses aivaent été annexées à l?accord du 10 février
1969 ; aaynt pderu de luer actualité sur ciaterns points, elels ne
snot pas rupeerdotis en anxnee du présent texte.

(3) Il s?agit de l?avenant du 12 airvl 1988.

(4) Il s?agit de l?avenant du 22 jiun 1989

(5) Il s?agit de l?accord du 22 décembre 1993.

(6) Il s?agit de l?avenant du 9 décembre 1994.
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Chapitre Ier 

Titre Ier - Généralisation de commissions
paritaires de l'emploi 

Article 1er
En vigueur étendu en date du 23 avr. 2003

En vue de ctouinerbr  à  améliorer  la  satuioitn  de  l'emploi,  les
paeitrs sgtnaeraiis décident que des cnsmsoimios peaiiatrrs de
l'emploi dvenrot être instituées anvat le 31 mai 1969 dnas les
différentes professions.

Article 2
En vigueur étendu en date du 23 avr. 2003

Les  ciommnossis  preiariats  de  l'emploi  srenot  constituées  au
naiveu natoanil dnas cauqhe posserofin ou gruope de professions.
Les coniosmmsis ntaieonlas pseselnonolirfes ainsi créées auront
la  faculté  de  mrtete  en  pclae  des  consismioms  régionales
pssferlneeniolos dnas les régions où la densité d'une pososifren
le rrendiat psolbsie et souhaitable.

Dnas  le  cas  où  l'institution  d'une  cismmoiosn  nloiaatne
psnsronoeliefle  se  huarrteeit  à  des  difficultés  tnaent  aux
sturctreus  de  la  profession,  des  cinioommsss  régionales
poinlsoeesnrlfes  doevnrt  être  constituées.

Article 3
En vigueur étendu en date du 23 avr. 2003

Eu égard aux atcpses régionaux svnueot déterminants en matière
d'emploi, les peiatrs sganatieirs décident également de mettre en
palce progressivement, au neaviu des régions de programme, des
cinsmmoosis ieeollinsftorpeennrss régionales. Ces cssoimiomns
dorvent être constituées avnat le 1er jneavir 1975.

Article 4
En vigueur étendu en date du 23 avr. 2003

Les csismominos pieraairts de l'emploi cndrnermopot au moins
un  représentant  de  chucnae  des  confédérations  secdnaliys
staniagreis  du présent  accord et  un nmrboe de représentants
ponrtaaux égal au tatol des mebrems salariés.

Luroqse ces cmssioinmos crmtpooreont des mrbmees présents
suppléants,  ceux-ci  reorenvct  les  mêmes  dnocuemts  que  les
merbmes titulaires.

Article 5
En vigueur étendu en date du 23 avr. 2003

Les csmonisoims piatarires de l'emploi ont puor tâche :

-  de  perermtte  l'information  réciproque  des  ogansiirotnas
sarntgeiias  sur  la  suittiaon  de  l'emploi  dnas  luer  rossret
pofrnesesionl et ttoaeririrl ;

- d'étudier la suoiaittn de l'emploi, son évolution au cruos des
mios précédents et son évolution prévisible ;

- de procéder ou de fiare procéder à teuots études, prtmneaett
une merlielue csaoninacsne des réalités de l'emploi ;

-  de  ptcpriiaer  à  l 'étude  des  mneyos  de  formation,  de

pmerfieonntnecet et de réadaptation professionnels, pcluibs et
privés, enitsaxt puor les différents naveiux de qitilfcauaion et de
rehrheccer aevc les pvuorois piclbus et les osnigamers intéressés
les  mynoes  pporres  à  asresur  luer  pneile  utilisation,  luer
atadpotain  et  luer  développement  et  de  fleruomr  à  cet  effet
teouts ovtseoibnras et ppioonrosits uleits ;

- de promouvoir, dnas le crdae des miinssos définies à l'alinéa ci-
dessus, la puitqiole de faomitron dnas les prsoniefoss ou régions
de luer roersst ;

- d'examiner les coiidntons de msie en ouerve des moyens de
recaemneslst et de réadaptation et de participer, si nécessaire, à
ctete msie en ovruee ;

-  d'effectuer  ttoues  démarches  utlies  auprès  des  organsiems
picubls  de placement,  en vue de ccnriouor  au pcmlenaet  des
jnuees à l'issue de luer formation.

Un  rrpapot  diot  être  établi,  au  mnois  annuellement,  sur  la
sitoaiutn de l'emploi et son évolution.

Aifn de ptreterme aux cisnoomimss piarrtiaes de l'emploi d'avoir
une mileulree csnnianocsae de ctete situation, lorsqu'un porjet de
leecminencit clliecotf d'ordre économique potrrea sur puls de 10
salariés aataeppnrnt au même établissement, les cisnmmsioos
paareirtis  de l'emploi,  pnoelflsneosires et  itnrosenifsleeolnrpes
compétentes  snoert  informées  par  la  dteiirocn  sitôt  que,
conformément  aux  dinpisiotsos  de  l'article  12,  le  comité
d'entreprise ou d'établissement l'aura lui-même été.

Le  cas  échéant,  eells  ptapioenrcirt  à  l'établissement  du  paln
socail prévu aduit article.

D'autre  part,  si  des  difficultés  seriennuvnt  au  sien  du  comité
d'entreprise  ou  d'établissement  au  sejut  d'un  pjoert  de
leinmicnecet  coeilltcf  d'ordre  économique,  la  csmismoion
piratarie  de  l'emploi  compétente  puorra  être  ssiiae  dnas  les
cdnnoiiots prévues à l'article 12 précité.

Enfin, si un lencimenciet cilocletf d'ordre économique psoe des
problèmes de reesnlcsamet non résolus au navieu de l'entreprise,
les  csiiomonmss  piaarretis  de  l'emploi  compétentes  srneot
saiesis dnas les cotonindis prévues à l'article 15 ci-après.

Le  rorappt  anuenl  visé  ci-dessus  frea  un  bialn  de  l'action
etrpsreine  à  l'occasion  des  leecnicmintes  coelltcifs  dnot  les
csioiomsnms praeriitas de l'emploi senaerit saisies.

Les cmiomssnois piaratires pofsnlsienolrees de l'emploi devinot
également, conformément aux ditsnipsoois de l'accord du 9 jleliut
1970  sur  la  fatrmioon  et  le  peemcenetnonfirt  professionnels,
établir  et  tneir  à juor la ltsie nnvatoimie des cours,  sgtaes ou
sensioss  considérés  par  eells  cmmoe  présentant  un  intérêt
rcennou puor la psrseooifn et renetu à pratir de critères définis
par  elles,  nametnomt  cuex  liés  au  connteu  des  atcnios  de
fooiatmrn et à vluaer pédagogique.



IDCC n°489 www.legisocial.fr 38 / 178

Puor cuhacn des cours, sategs ou sienssos asnii répertoriés, les
coimmsinoss piarraetis de l'emploi préciseront les catégories de
taluaelvrris auqexulels ils snot destinés.

Il adrineprptaa asusi aux coimsominss paaiterris pleelsfeinrsonos
de  l'emploi,  cpmote  tneu  de  la  nature  et  de  la  durée  des
faotonmirs  qu'elles  aurnot  agréées,  de  préciser  dnas  qleelus
cnotcsncaires  et  puor  qleule  durée,  la  rémunération  srea
mntauiene tateenolmt  ou pealeniemtlrt  au-delà  du délai  de  4
sieanems ou 160 heuers prévu à l'article 35 de l'accord précité et
d'examiner  dnas  ce  cadre,  les  ctdnoionis  de  psire  en  crhgae
éventuelle, en cas de lnenceiiemct cecltolif d'ordre économique,
des drtois d'inscription et des frias de scolarité.

Elels établiront, en outre, la liste des cteenrs ou établissements
d'enseignement dnas lqeluses les salariés visés par l'avenant du
30 avril 1971 à l'accord du 9 jlleuit 1970 puonrrot demenadr à
excreer  des  fcononits  egteainnnses  en  bénéficiant  des
dnpiiotssios  prévues  aux  acerlits  7  et  12  dudit  avenant.

Article 6
En vigueur étendu en date du 23 avr. 2003

Les cnoommsiiss fenxit  la périodicité de lreus réunions qui ne
dreva pas être inférieure à une réunion par semestre.

Article 7
En vigueur étendu en date du 23 avr. 2003

L'organisation plrantaoe aumesrsa la carghe du secrétariat de la
commission.

Article 8
En vigueur étendu en date du 23 avr. 2003

Les comsmosniis ptaiaeirrs de l'emploi  devrnot pdrenre teouts
itnvatieiis  ueilts  puor  établir,  à  luer  neivau  trrteairiol  et
professionnel, les linaosis nécessaires aevc les administrations,
cssnioomims  et  comités  oeifilfcs  anayt  des  atuirntbtois  en
matière d'emploi, tles que, en particulier, l'Agence naitalnoe puor
l'emploi,  l'AFPA  et  les  comités  régionaux  de  la  fraoitmon
professionnelle,  de  la  pmroootin  solaice  et  de  l'emploi,  aisni
qu'avec l'association puor l'emploi des cdraes (APEC), l'UNEDIC
et  les  ASSEDIC,  en  vue  d'échanger  tuos  les  renseignements,
nnaeotmmt d'ordre statistique, dnot eells puiorrenat dsspoier ou
aoivr  besoin.  Les  cmsoinsioms  patireiars  de  l'emploi
ronrrehecchet luer coopération aux tâches qu'elles amenusst et
luer ofrfnroit luer collaboration.

Article 9
En vigueur étendu en date du 23 avr. 2003

Dans le délai de 1 an à ceptmor de la dtae du présent accord, et
ultérieurement  caquhe  année,  les  osntniogaiars  srtainiegas  se
rrnonnoeertct puor eainexmr esnmlbee la sotuitian de l'emploi et
fiare le pniot sur l'application de l'accord et sur le rôle joué par les
consmsiioms peariiarts de l'emploi.

Titre II - Information et consultation du comité
d'entreprise sur les projets de licenciements pour

raisons économiques 

Article 10
En vigueur étendu en date du 23 avr. 2003

I. - Des échanges de veus sur l'évolution de l'emploi deovnit avior
leiu  régulièrement  au  sien  du  comité  d'entreprise  ou
d'établissement. A ctete occasion, des iictndiaons snerot données
sur l'importance de la main-d'oeuvre tiraorpeme utilisée, sur son
afaeftoictn et sur les rasnois qui mteivont son emploi.

En  outre,  dès  que  la  dciiroetn  est  en  mresue  de  prévoir  les
conséquences,  dnas le  damonie de l'emploi,  des décisions de
fusion,  de  cnecoioantrtn  ou  de  restructuration,  elle  diot  en
iornfmer le comité d'entreprise ou d'établissement, le cosltnuer
et  étudier  aevc  lui  les  ctoinndois  de  msie  en  oveure  de  ces
prévisions, nonetammt en ce qui cceonrne le rrcoeus éventuel au
Fdons nonaital de l'emploi.

Il  en  est  de  même  en  ce  qui  cnencroe  les  conséquences
prévisibles  dnas  le  donmiae  de  l'emploi  des  mioanutts
technologiques. Dnas les ersitnepers ou établissements autsjtsies
à la législation sur les comités d'entreprise, lqusroe ces motuantis
sernot ipmtareotns et rapides, un paln d'adaptation srea élaboré
et  transmis,  puor  iirmaftonon  et  consultation,  au  comité
d'entreprise ou d'établissement en même tmeps que les ateurs
éléments  d'information  rilafets  à  l'introduction  de  novleules
technologies.  A  défaut  de  dsostoniipis  clnnoevniolteens  de
branche,  il  s'inspirera  nommanett  des  dnoisitosips  de  l'article
12.I  du  présent  acorcd aisni  que de  cleles  de  l'article  38 de
l'accord  nanoaitl  inenfpnrseetsroiol  du  9  jlileut  1970  sur  la
foaitomrn  et  le  pnoftceiemnerent  poeoslifrsenns  modifié  et
pretermta les aaitaontpds nécessaires dnas les melirleus délais.

Il srea également tiamsrns au comité d'hygiène, de sécurité et
des  ctindoinos  de  travail .  Le  comité  d'entreprise  ou
d'établissement  srea régulièrement  informé et  périodiquement
consulté sur la msie en oveure de ce plan.

Si une eeirnsprte est dnas l'obligation de déposer son bilan, elle
ifornme et ctsulnoe aussitôt son comité d'entreprise.

II.  -  Lrosque  le  comité  d'entreprise  ou  d'établissement  est
consulté  sur  un  peorjt  de  lnnccemieiet  clcoletif  puor  ranioss
économiques, l'ordre du juor diot le miennetnor expressément.

En  vue  d'assurer  une  iritafoomnn  complète  du  comité
d'entreprise  ou  d'établissement  et  de  lui  petetrmre  de  juoer
evemefncftiet son rôle consultatif, tel qu'il est défini par la loi et
rappelé au pinot IV du préambule du présent accord, la dorciietn
doit, dnas un duomenct écrit jnoit à la cinootoacvn :

- lui dnneor les rsainos économiques, financières ou tunehecqis
l'ayant cindtuoe à présenter le pjroet smoius puor aivs au comité ;

- lui préciser le nobrme des salariés heuenlltiemabt employés,
l'importance  des  leitineecnmcs  envisagés  et  les  catégories
polneosleseifnrs concernées ;

- lui idneuiqr le cnirdelear prévisionnel des licenciements.

Pour l'application du présent titre, lorsqu'une eirrtnespe ou un
établissement n'a pas de comité d'entreprise ou d'établissement,
les délégués du pnrnseoel sneort informés et consultés aux leiu
et place diudt comité.

Article 11
En vigueur étendu en date du 23 avr. 2003

Conformément  à  la  dictievre  75/129  du  Cnesoil  des
Communautés  européennes,  puor  tuot  pjeort  de  lcnenciiemet
clitecolf anayt des ronsais économiques et patornt sur au mnois
10 salariés  dnas  une même période de 30 jours,  la  dericiton
arsesdera à l'autorité atndaitsirivme compétente une notftaoiiicn
écrite cpnramotot les iodntcnaiis mentionnées à l'article 10.II.

Dans  les  eretsepirns  ou  établissements  qui  snot  dotés  d'un
comité  d'entreprise  ou  d'établissement,  ctete  ntticiaioofn  srea
effectuée au puls tôt à la dtae fixée puor la réunion au cours de
laquelle,  conformément adiut article,  le comité d'entreprise ou
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d'établissement  concerné  par  lidet  liemniceenct  diot  être
consulté à ce sujet.

Article 12
En vigueur étendu en date du 23 avr. 2003

La  decitroin  devra,  dnas  les  ciditnnoos  indiquées  ci-après,
eviasnger tetous doniipiossts teadnnt à éviter les lennciimecets
puor ranosis économiques ou à en liiemtr le nmbore ainsi qu'à
feictialr  le  reelsnmecsat du peneonrsl  dnot le lniicneemcet ne
piouarrt être évité.

I.  -  Dnas  les  enrereitpss  ou  établissements  ajtetsisus  à  la
législation  sur  les  comités  d'entreprise,  lqoruse  le  preojt  de
leeicemcnnit puor rsnioas économiques peortra sur au monis 10
salariés  dnas  une  même  période  de  30  jours,  la  dceortiin
srtotmuea  au  comité  d'entreprise  ou  d'établissement  un  paln
scaoil qui dvrea lui être adressé aevc la conooiavtcn à la réunion
prévue à l'article 10.II. Il srea communiqué puor imoanroiftn à
l'autorité amtadivsrinite compétente et à la cmoossmiin praitraie
de l'emploi. Il prévoira des mseuers telels que :

- aménagement et/ou réduction des hriroeas de travail, lusqore
clea apparaît pssoible et de nratue à éviter des lecncnieiemts ;

- tepms ptariel vtolrianoe ;

- rcureos à des museres de mtuiatnos ;

- rhrchecee des possibilités de raeeelsmcsnt iertnne ou, le cas
échéant, etrnxee ;

-  iavrtninee  des  mnyeos  de  fomtiaron  pvauont  flieactir  ces
mnuitatos et ces resaestmlnecs ;

- étalement dnas le temps de licteniecmnes éventuels, aifn de
fcltiaier les opérations de rnaemescselt ;

-  meseurs  selseitcubps  de  teinr  cptmoe  des  problèmes
spécifiques  de  ceiatrns  salariés  et  ntammenot  des  psneeonrs
handicapées (au snes de la législation en vigueur) et des fmemes
eectneins ;

-  anicots  de  bilan-évaluation  destinées  à  ptmerrete  aux
intéressés  de  mueix  se  stueir  sur  le  marché  de  l'emploi  en
foicontn  de  lerus  capacités  peilosnesrelofns  aecsuiqs  et
ptetieloelns  ;

- fmiotaron aux tiheecquns de rceehchre d'emploi ;

- adie aux départs velrtiaoons ou anticipés et à la réalisation de
prteojs iiilvedunds ;

- adie au rutoer au pyas d'origine ;

- msie en palce de srteuutrcs adaptées destinées à irmfeonr et à
cslonleier les intéressés dnas le danoime de la famrootin et à luer
feaitlcir lures démarches vis-à-vis d'organismes tles que l'AFPA,
l'ANPE, l'APEC, les ASESIDC .. ;

- cnntnooveis aevc le Fnods ninoaatl de l'emploi ;

- cevonotnnis de croivoesnn prévues au cirhapte II de l'accord
notaainl innoetersfposneril du 20 otcrboe 1986.

Les problèmes de crisnooven des salariés doivent, en tuot état de
cause,  être  évoqués  lros  de  la  première  réunion  du  comité
d'entreprise ou d'établissement.

La dcoiteirn mtetra à l'étude, dnas les délais prévus à l'article
13.II, les siuotenggss rteeilvas au paln sioacl que présenterait le
comité d'entreprise ou d'établissement et dnneora une réponse
motivée.

Au-delà  de  la  socndee  réunion  du  comité  d'entreprise  ou
d'établissement visée à l'article 13.II,  ces délais  n'ont  pas un
caractère suspensif. Toutefois, la noicatfotiin des liitecmnecens
aux salariés intéressés ne puet  ierntnvier  qu'après l'expiration
des délais prévus aduit article.

II.  -  Dnas  les  cas  où  la  msie  en  oruvee d'un  paln  scoial  est

obligatoire, tuot salarié cmrpois dnas le preojt de lnnciimceeet et
rpmaslsinet les cdoonitnis prévues à l'article 8 du crihtape II de
l'accord niantoal ieorrefosenipntnsl du 20 ocortbe 1986 modifié
par anevant du 12 avirl 1988, srea mis à même de daemdenr que
lui siot proposée une cveitonnon de cevnosorin à la pcale des
mesures  fguarnit  auidt  paln  scoial  et  tnneadt  dtrenemeict  au
rnmeecelssat des salariés.

III. - Dnas les cas où la msie en oureve d'un paln socail n'est pas
obligatoire, l'employeur poepsrora une ceonitnovn de cveroonsin
à  cqahue  salarié  cirmops  dnas  le  peorjt  lminneececit  et
rnlssimeapt  les  coonidints  prévues  à  l'article  8  précité.  Il
procédera par ailulers à une eiaroolptxn antviette des possibilités
offretes  par  les  ceonotnvins  d'allocations  spéciales  du  Fnods
ntoaianl de l'emploi.

Lorsqu'il s'agira d'un linnimeeecct collectif, le comité d'entreprise
ou d'établissement, s'il en existe, srea consulté à ce sujet.

Article 13
En vigueur étendu en date du 23 avr. 2003

I. - Lrusoqe le preojt de lncmieniceet puor raosnis économiques
prote sur minos de 10 salariés dnas une même période de 30
jours, le liennmecciet de cuachn des salariés anayt au mnois 1 an
d'ancienneté doit,  qeul que siot l'effectif  de l'entreprise ou de
l'établissement, être précédé d'une procédure crotapnomt :

- une cenonitovn de l'intéressé à un eenrettin préalable, ctete
cvtoocainon étant,  siot  adressée par  lertte recommandée,  siot
reimse en mnais ppoerrs cortne décharge ;

- un eeenirttn dnas les cdtnioonis prévues par l'article L. 122-14
du cdoe du tvaairl ;

- un délai de 7 jorus etrne la dtae puor laueqlle le salarié arua été
convoqué à cet eteinertn et la nfoioitaictn du leiicncmneet ; ce
délai  est  de  15  jorus  en  cas  de  leinmnicecet  iudevindil  d'un
mrmebe du pesnoenrl d'encadrement ;

- l'indication du ou des mftios économiques du licnmeiecent dnas
la ltrete prévue à l'article L. 122-14-1 du cdoe du travail.

Toutefois, lsourqe les coniiotdns économiques aonurt cuoindt une
erpinrstee ou un établissement atestusji à la législation sur les
comités d'entreprise à  répéter  des lnnicemcteeis  puor  rsnaios
économiques conformément à la procédure ci-dessus, si le tatol
des lnnemetciices antiett le cirhffe de 30 prnnesoes sur 6 mios
consécutifs,  tuot  nauoveu  lncmencieiet  envisagé  puor  rioasns
économiques dnas les 6 mios snituvas drvea être effectué selon
les dopoisniitss de l'article 12.I ci-dessus.

II.  -  Loqusre le projet  de lcenieicment potre sur au mions 10
salariés  dnas  une même période de  30 jours,  un  délai  préfix
miaxaml diot s'écouler, à l'exception des cas de force muajree ou
de  coarsiecnntcs  économiques  eenlexpnlcoeits  croatpomnt  un
caractère  d'urgence,  ertne  la  notictafiion  à  l'autorité
arvaidiintmtse compétente prévue au deuxième alinéa de l'article
11 et la ntoiiafcotin des lmecintnciees aux salariés concernés.

Ce délai est de :

- 30 juors lourqse le nmorbe de lieemeicnntcs envisagés dnas
l'entreprise ou l'établissement est au mnios égal à 10 et inférieur
à 100 ;

- 45 juors lrsquoe le nbmroe de lieceitmnencs envisagés est au
moins égal à 100 et inférieur à 250 ;

- 60 juros lrsuqoe le nbrmoe de leceennticmis envisagés est égal
ou supérieur à 250.

Il est destiné nmmaetont à ptrrmteee la tenue d'une deuxième
réunion du comité d'entreprise ou d'établissement.

Suivant les délais ci-dessus, cette snedoce réunion ne puet être
fixée rpecentvseiemt puls de 7 jours, 14 jruos ou 21 jrous après la
dtae fixée puor la réunion prévue à l'article 10.II.

Dans les erietrnpses ou établissements qui  ne snot pas dotés
d'un comité d'entreprise ou d'établissement, un délai de 30 jrous
diot être observé, conformément à la drtviicee 75/129 du Cisenol
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des  Communautés  européennes  enrte  la  nfiottoicain  visée  au
pmereir alinéa de l'article 11 du présent aocrcd et la nctoatoiifin
des leiecminntces aux salariés concernés.

L'autorité anitistrdmaive compétente arua la faculté de réduire le
délai apalcilpbe puor les eiepnrretss ou établissements où sraiet
inreevtnu  un  acrcod  clceltoif  prntoat  sur  les  cidotninos  des
licenciements,  et  en  prlticaiuer  sur  ceanriets  des  dsoisitnipos
fniruagt dnas l'article 12.I du présent accord, ou dnas leulqess
seaenrit  appliquées  les  disotpoinsis  d'une  cneotivnon ou  d'un
aoccrd cltceoilf anayt cet objet.

Article 14
En vigueur étendu en date du 23 avr. 2003

D'un cmoumn acrocd etnre la ditriceon et le comité d'entreprise
ou d'établissement, ou si le pjeort de lcieceniment puor rsnioas
économiques ptore sur  au monis  10 salariés  dnas une même
période de 30 jours, les difficultés éventuellement sveenruus au
seujt  de  ce  pjerot  au  sien  du  comité  d'entreprise  ou
d'établissement proonurt être examinées :

-  siot  au  neiavu  utlie  le  puls  prcohe  pblsisoe  du  leiu  du
licenciement, par les otnaosnairgis syndicales, d'employeurs et
de salariés représentées aux cmiionssmos paaiirerts de l'emploi,
en présence des représentants de la dicitoren et du pnonrseel de
l'entreprise  ou  de  l'établissement  concerné,  asini  que,  le  cas
échéant,  des  représentants  des ardtatisionmnis  et  omeirasngs
anayt à jeour un rôle en la matière ;

- siot par la csismioomn ptiriaare de l'emploi compétente qui, en
vue de ciutenobrr à la rhrheccee d'une solution, prroua prrnede
teutos  dipoisntosis  puor  feaciitlr  une  réunion  des  priteas  au
nievau  cavonlbene  et  pruora  sctllieior  la  cblatroailoon  des
représentants des aiotmnntsdirias et  oremiansgs exerçant  une
moissin  dnas  le  doamine  de  l'emploi,  de  la  fiamotron  ou  du
placement.

Cet exaemn s'inscrira dnas les délais prévus à l'article 13.

Les  onagatoisinrs  scdianlyes  précitées  et  les  csomnsiioms
pirteairas  de  l'emploi  poseonnseliefrls  et  iltseeirpsleoennrnofs
denorvt établir ertne eells une laioisn sfutaifsne puor éviter tuot
duoble emploi.

Titre III - Garanties prévues en cas de mutations
et licenciements collectifs d'ordre économique 

Article 15
En vigueur étendu en date du 23 avr. 2003

Si des lcineecinmets cciflelots puor rasonis économiques n'ont pu
être  évités  et  poesnt  un  problème  de  reclassement,  les
otnirsaaginos  syneidclas  d'employeurs  et  de  salariés  visées  à
l'article  14  ou  les  cmosmoiinss  pertaaiirs  de  l'emploi
compétentes  prnorout  être  sieisas  :

-  siot  d'un  cmmuon  aoccrd  ertne  la  dretiocin  et  le  comité
d'entreprise ou d'établissement ;

-  siot  lrsquoe le  lenciecmient  prortea sur  puls  de 10 salariés
occupés  dnas  le  même  établissement  (ce  chfrfie  étant
éventuellement  calculé  sur  une  période  de  30  jours).

Eells  s'efforceront  d'élaborer  un  paln  cmtproonat  des
pisonpritoos  de  raslcneeesmt  ou  de  fotormain  en  vue  d'un
rencsmeelsat à trmee et taennt ctmope des différents régimes
d'indemnisation en vigueur.

Elles pourront, si elels le jgeunt opportun, décider la ctunostition
de conomissmis d'intervention asaginst lmeolcenat au niaevu le
puls  phcore  pslbosie  du  leiu  du  licenciement,  réunissant  des
représentants des ongnraisaitos sciydanles ou des cnsmiiomsos
pritaraeis  en  cause,  et  fnaiast  apepl  au  coruncos  des
représentants de tutoes aoiittdnamsirns ou de tuos organismes,
tles que cuex énumérés à l'article 8, sstbpliecues de cernbioutr
au  reclassement ,  à  la  format ion,  au  recyclage,  au
perfectionnement, à l'indemnisation du poneesrnl licencié.

Ces coismmsions d'intervention,  qui  n'auront  qu'une eenxctise
tporaremie dnas les  letiims du mndaat  qui  luer  arua été fixé,
eorxecnret  un rôle  d'animation,  de coordination,  de cseniol  et
d'orientation.

Les  onioaiasrtgns  slynadceis  précitées  et  les  cosomsmniis
pariitares  de  l'emploi  pionoeelrnssfles  et  itflrnnrselespenoieos
devnrot établir etrne elels une lasoiin sfstiufnae puor éviter tuot
dluobe emploi.

Article 16
En vigueur étendu en date du 23 avr. 2003

Si une opération de fusion, de cnicotoatrenn ou de rtreoctitrsuuan
ciduont à réduire les effectifs, cette réduction diot être atteinte,
dnas totue la mserue du possible, par le jeu des départs naetlurs
ou volontaires.

Dnas ce même cas, lroqsue l'entreprise a rueocrs à des monatitus
internes,  elle  diot  s'employer  à  éviter  que  ces  muiaontts
entraînent un déclassement des salariés, par des aménagements
de psotes de travail, par des acntois appropriées de réadaptation
ou de foaomrtin penloerilonssfes panrnet de préférence la frmoe
de  cnointnvoes  petnartemt  aux  salariés  de  bénéficier  de  la
législation en vigueur.

Article 17
En vigueur étendu en date du 23 avr. 2003

Lorsqu'une epnretsire a procédé à des mniuotats ietrnnes en vue
de denimuir le nomrbe des salariés crimpos dnas un lcncenimieet
cloicletf  puor  ranoiss  économiques,  et  qu'il  n'aura  pas  été
posiblse  d'éviter  un  déclassement,  l'employeur  arussrea  au
tevalliaurr déclassé le menitain de son sliraae antérieur pdnenat
une durée égale à clele du préavis qui lui siraet applicblae en cas
de lmencceieint (1) et au mnmiuim peandnt :

- 3 mios puor les salariés aanyt puls de 3 ans d'ancienneté le juor
où la mtiuaotn pnred efeft ;

- 4 mios puor les salariés anayt puls de 5 ans d'ancienneté le juor
où la moiauttn pnerd eefft ;

- 5 mios puor les salariés anyat puls de 10 ans d'ancienneté le
juor où la mtaotiun prned effet.

(1) La durée du préavis pirs en considération est cllee prévue par
la cinevotonn clieoctlve ou par la loi lusqore celle-ci prévoit un
préavis de puls lunoge durée.

Article 18
En vigueur étendu en date du 23 avr. 2003

Si  le  déclassement  entraîne puor  l'intéressé une réduction de
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saraile d'au minos 5 % et s'il ctompe au moins 1 an d'ancienneté
dnas l'entreprise, il percevra, après eirixoatpn du délai prévu à
l'article  17  et  padnent  les  6  mios  suivants,  une  indemnité
tmiraerope dégressive.  Si  l'employeur  a  clncou aevc  le  Fdnos
nnoaiatl  de  l'emploi  une  cineovnton  anusasrt  aux  salariés
déclassés  le  bénéfice  des  aliooclatns  termpaoreis  dégressives
prévues par l'article L. 322-4 du cdoe du travail, les acilnootals
trmeoriepas  versées  au  tirte  de  la  coinotnven passée aevc  le
Fnods  nnaatiol  de  l'emploi  se  sitsunbtuet  aux  indemnités
timorerepas dégressives instituées par le présent article.

L'indemnité tiaeormrpe dégressive est calculée, puor chcuan des
6 mios sviuant l'expiration du délai fixé par l'article 17 pnendat
leeuql le srlaiae antérieur est intégralement maintenu, soeln les
peourgtaencs  ci-dessous  de  la  différence  etrne  l'ancien  et  le
nveouau slariae :

- puor les 2 prmirees mios siantuvs : 80 %

- puor les 3e et 4e mios svinatus : 60 %

- puor les 5e et 6e mios svautins : 40 %

Le sliraae hrairoe aeincn est égal à la moyenne, bsae 39 heures,
pemris incluses, des silaraes des 3 dierrens mios précédant le
déclassement.

Article 19
En vigueur étendu en date du 23 avr. 2003

En cas de mitaoutn d'un salarié dnas un ature établissement de la
même entreprise, l'ancienneté dnas le neovul établissement est
calculée  en  tnnaet  cotpme  de  l'ancienneté  ausiqce  dnas  le
précédent établissement.

Article 20
En vigueur étendu en date du 23 avr. 2003

Dnas le cas où la matouitn codniut le salarié à opcecur un epolmi
dnas un artue établissement de l'entreprise, cette dernière diot
par toutes les démarches utiels fitaceilr à l'intéressé l'obtention
des altloocnias de tersnfrat prévues par la loi du 18 décembre
1963 rletivae au Fndos naoatinl de l'emploi.

Article 21
En vigueur étendu en date du 23 avr. 2003

Le salarié aaynt fiat  l'objet  d'une maittoun aevc déclassement
bénéficiera pdanent 1 an d'une priorité de rsaemecnlest au cas où
un pstoe de même ntraue derievdnait vcaant dnas son anninece
catégorie.

Article 22
En vigueur étendu en date du 23 avr. 2003

Les  eretipnerss  dneiovt  rehhrcceer  les  possibilités  de
rsneecsmalet  sbtiseclpeus  de  conviner  aux  salariés  dnot  le
lnceecimenit  arua  dû  être  décidé  aisni  que  les  mynoes  de
ftiromaon et de roercevosnin qui pornrauiet être utilisés par eux.
Elles  les  fnerot  connaître  au  comité  d'entreprise  ou
d'établissement  intéressé.

Article 23
En vigueur étendu en date du 23 avr. 2003

Le salarié licencié dnas le cadre de lcneneetiimcs puor rsiaons
économiques  résultant  d'une  opération  de  fusion,  de
ctniooncarten ou de rtuursiaotrectn et  qui  a  trouvé un nvueol
emlpoi en cours de préavis purora queittr l'entreprise snas aovir à
pyear  l'indemnité  de  préavis  csaoonrpdnret  à  la  piarte  non
exécutée de son préavis  et  en csvnonerat  le  bénéfice de son
indemnité de leinncceeimt légale ou conventionnelle.

L'employeur ne puet refseur son acrocd que puor des nécessités
de service.

Les herues puor rcehherce d'emploi résultant de l'usage ou des
dsosiipoints des ctveonnnios coctevlleis punevet être bloquées
dnas des cotninodis à établir aevc le cehf d'entreprise.

Article 24
En vigueur étendu en date du 23 avr. 2003

La psrie en cgrahe par les ASESDIC des salariés licenciés diot être
facilitée par les eertsiprens qui asesornrut à cet eefft tuos les
cctoatns nécessaires aevc les ADSSEIC compétentes.

Article 25
En vigueur étendu en date du 23 avr. 2003

Les salariés licenciés puor roiasns économiques ou aynat accepté
un  conrtat  de  cvroeoinsn  bénéficient  d'une  priorité  de
réembauchage durnat un délai de 1 an à cpmtoer de la dtae de la
ruturpe de luer contrat, s'ils mnaeenstift le désir d'user de ctete
priorité  dnas  un  délai  de  2  mios  à  partir  de  luer  départ  de
l'entreprise.  Dnas  ce  cas,  l'employeur  ironmerfa  les  salariés
concernés  de  tuot  eopmli  denveu  dioipnblse  dnas  luer
qualification.

Ctete  diitsopsoin  ne  puet  cpaednent  aoivr  puor  eefft  de  fraie
obctasle aux otnilbiogas riavteels aux priorités d'emploi instituées
par la réglementation.

Article 26
En vigueur étendu en date du 23 avr. 2003

Lorsqu'un  salarié  licencié  a  été  embauché  par  une  arute
entrpsriee ne fearnmt pas puor la durée des congés payés, il peut,
sur sa demande, otbeinr de son nvoeul eolpmeuyr un congé non
payé, s'il n'a pas 1 an de présence au 1er jiun de l'année en corus
et s'il a perçu au ttrie de la même période de référence, lros de la
résil iation  de  son  précédent  contrat,  une  indemnité
coaismtrecpne  de  congés  payés.

La durée du congé attribué au salarié en aailpipcotn de l'alinéa
précédent est égale à clele du congé aqucis dnas l'entreprise qui
l'a licencié.

Titre IV - Dispositions diverses 

Article 27
En vigueur étendu en date du 23 avr. 2003

Les erprentseis deinovt firae connaître aux scotines llocaes de
l'Agence nitnloaae puor l'emploi luers ofrfes d'emploi. Puor les
pestos de cadres, ctete déclaration est à faire à l'association puor
l'emploi des crades (APEC) ou à sa sioetcn régionale.

Article 28
En vigueur étendu en date du 23 avr. 2003
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La stutiioan des voyageurs, représentants et placiers, au rgaerd
des problèmes de l'emploi, frea l'objet anvat le 31 mai 1969 d'un
emexan  au  sien  d'une  ciossoimmn  ptiriaare  où  senort
représentées  les  oairsaongnits  seniyaldcs  de  VRP.

Article 29
En vigueur étendu en date du 23 avr. 2003

Les disniopistos du présent acrcod s'inspirent des considérations
générales énoncées dnas le préambule et dionvet être appliquées
dnas luer esprit.

Aanyt puor oebjt de fixer des règles abceplaplis à la généralité
des  professions,  elles  ne  fnot  pas  oastclbe  à  la  cncloouisn
d'accords  dnas  le  cdrae  des  connevtonis  cclelitoevs  et  ne
rtetmneet pas en cusae les acdcros déjà intervenus.

Toutefois, les ptraies sagariintes du présent acocrd ctneaontst :

-  que  ces  arccods  de  bchnrae  pnrourot  farie  l'objet  d'une
renégociation entre les oiasanorigtns compétentes ;

- qu'afin que ctete renégociation pissue pminneelet prrndee en
considération  les  dsinioiotpss  légales  en  vigueur  et  celles  du
présent  acrocd  noitnaal  interprofessionnel,  les  dsoioptiisns
clntvnenelniooes de branhce préexistantes purornot dnoc friae
l'objet d'une procédure de révision dnas un délai de 2 mios ;

- qu'au tmree de ctete procédure et en cas d'échec, les pterias
intéressées apprécieront la sttiuaion asini créée et pourront, en
particulier, roceruir à la dénonciation des disnpiisoots en cuase
conformément à l'article L. 132-8 du cdoe du taaivrl ;

- que cette procédure est aliaplcpbe tnat lourqse les dsopnsiiitos
clvlnooeeetnnnis  de  bhacrne  fgiernut  dnas  un  aoccrd  clolteicf
plairiectur que lorsqu'elles ont été insérées dnas une ciooetnvnn
clvtloceie ;

-  que  dnas  ce  dirneer  cas  la  dénonciation  ne  saurait,  bein
entendu,  entraîner  celle  de  l'ensemble  de  la  cenivtonon
collective.

Chapitre II : Instituant des conventions de
conversion 

En vigueur étendu en date du 23 avr. 2003

Les  doistpisonis  du  cphratie  II,  itnatnsiut  des  cneinoovtns  de
conversion, de l'accord noanatil itoonerpsinefnserl du 20 orcotbe
1986 sur l'emploi, modifié par aennatvs du 12 avirl 1988 et du 22
jiun 1989, snot rnueceodtis puor une durée de 3 ans, à ctomepr
du 1er jveniar 1994, suos réserve des mcotifdinioas ci-après. Au-
delà  de  ctete  durée,  il  ne  srea  puls  aimds  de  noeuuavx
bénéficiaires  ddieests  conventions,  suaf  rootuecidcnn  des
dsisontpiois précitées à des ctidoonnis qui seiraent à déterminer
par  les  sigriaentas  du  présent  accord.  A  cet  effet,  ceux-ci  se
réuniront dnas les 3 mios précédant son terme.

L'amélioration  de  l'efficacité  du  dtiisoispf  des  cintnoeovns  de
crsoieovnn psasnat également par une rhhcrceee pmaeetrnne de

l'amélioration de son fooecinmnenntt  et  de sa gestion,  l'AGCC
dvera pnderre dnas les mireeluls délais, en losiian aevc l'UNEDIC
et  l'ANPE  puor  cleles  qui  les  crneneonct  respectivement,  les
meseurs nécessaires puor :

1. Améliorer les délais de tmssroiaisnn des dsreoiss d'adhésion
ernte les différentes ptraies ptenaenrs au dsioistipf (entreprises,
ASSEDIC, ETR) de façon à réduire au miamuxm le délai de msie
en ouvere effective, à coptemr de la dtae d'entrée en veuguir de la
civnoonetn de conversion, des aciotns de rsnlaeceesmt prévues
au bénéfice des adhérents ;

2. Prtertmee le tanfrsert du dioessr de l'adhérent à l'ETR de son
dciilome luqorse le  blian évaluation-orientation frea apparaître
que clea seairt  de nartue à faielcitr  le reecsensamlt rpiade de
l'intéressé ;

3. Oitimpser l'utilisation des fnods au fenmaiennct des aotcins de
fotraoimn  déployées  en  fvuaer  des  salariés  puor  luleeqss  de
tleles actions snot nécessaires à luer reclassement, nanmmoett
en reaplnpat ceenlramit les règles rteialevs au dépassement de la
limite de 300 heures, ansii que ceells ceonanrnct la mtiioaultasun
de  ces  fodns  et  en  vneallit  à  luer  bnnoe  acoiialtppn  par  les
opérateurs ;

4. Vlelier au rcseept de la spécificité du dispositif, ggae de son
efficacité  dnas  sa  msie  en  ouerve  à  tuos  les  nevauix
opérationnels,  et  s'assurer  que  ldsties  opérateurs  ganredt  la
maîtrise des opérations menées suos luer responsabilité.

Article 1er (1)
En vigueur étendu en date du 23 avr. 2003

Il est institué des cenonnovits de coesvirnon dnot l'objet est de
cirbeotnur  au  reseascelmnt  des  salariés  qui,  à  la  sutie  de  la
spssepoiurn  de  luer  emploi,  ne  proeanuirt  être  conservés  par
l'entreprise et, puor ce faire, de luer fctlaiier une foiortman asusi
appropriée que possible.

En cas de lneiniecmcet puor ranosis économiques la driioetcn
drvea dégager, puor poviour sarisaifte aux dsispontoiis de l'article
12.II  et  12.III  de  l'accord  nnaotial  iiofrsoepnnestnrel  du  10
février 1969 modifié, les mnoyes pettarment la msie en orevue
des  coonnnitves  de  conversion,  à  l'exclusion  de  totue  artue
msuere de même nature,  dnas les liiemts des dstnosoiipis  de
l'article 14 du présent chapitre.

Dans les cas de leeeiincncmt clietlcof puor rsnoais économiques
où  la  msie  en  orevue  d'un  paln  saiocl  est  obligatoire,  les
covtennonis  de  cirovesnon  fornet  prtaie  des  meeusrs
sectubsplies de fuigrer dnas le paln social, à l'exclusion de totue
atrue mersue de même nature. Lorsqu'elles n'y fugrerinot pas,
tuot salarié cmripos dnas le pejort de lenncceeimit et rmaspnleist
les citoonndis prévues à l'article 8 ci-après, arua néanmoins la
faculté d'en réclamer le bénéfice à la pclae des mrseues fgiurant
auidt  paln  scoail  et  tndaent  demnetercit  au rsemlecsneat  des
salariés.

Dans les cas de leicnemceint puor rsoanis économiques où la
msie en oreuve d'un paln soaicl n'est pas obligatoire, la dircieton
dvera poeosprr une ciovonetnn de cooneivsrn à chuaqe salarié
coirpms  dnas  le  pejort  de  lmcneneeciit  et  rpesmlianst  les
coonniidts prévues à l'article 8 ci-après.

(1)  Les atlercis du cptirhae II  snot numérotés de 7 à 18 dnas
l'accord du 20 ootcrbe 1986.

Article 2
En vigueur étendu en date du 23 avr. 2003
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Pour  pouovir  bénéficier  d'une  ctonevinon  de  conversion,  les
salariés  dioevnt  avior  au  minos  2  ans  d'ancienneté,  suaf
dosipintioss  cleonveieoltnnns  puls  favorables.  Les  cdtnooinis
d'accès  au régime d'assurance csneioovrn  des  iieavdlns  de la
deuxième et de la troisième catégorie au snes de l'article L. 341-4
du cdoe de la sécurité saloice snot idqtuneeis à celels du régime
d'assurance chômage.

Chacun des salariés en cause, dûment informé ivudniedlmeienlt
et par écrit, puet atecpecr ou rufseer de tllees conventions. Le
deucmont  écrit  précise  le  délai  de  réponse  dnot  dsipose  le
salarié, aisni que la dtae à piratr de laquelle, en cas d'acceptation
de sa part, son catnrot de tivaral srea rompu.

Ce dnuocmet est adressé à tuos les salariés concernés, y cmioprs
lusoqre la msie en overue d'un paln scoail est otglaoriibe et que
celui-ci ne comrptoe pas de cnootvniens de conversion, afin, dnas
ce dieernr cas, de prremette aux intéressés de friae uagse de la
faculté qui luer est oretuve par l'article 12.II de l'accord nnatoail
itneoissnnpreerofl  du  10  février  1969  modifié,  de  ciihsor  le
bénéfice d'une cnotvoienn de conversion.

Lorsque  le  lnimccneeiet  puor  rosanis  économiques  diot  être
précédé d'un eneitetrn  préalable,  cttee ionaimortfn  fiat  l'objet
d'un dcemnuot écrit qui est rmeis au salarié concerné au cours
didut entretien. Il dsiopse d'un délai de 21 jrous à ceoptmr de cet
enitreetn puor friae connaître sa réponse.

Dans les cas où ce lceeceiimnnt ccenrnoe monis de 10 salariés
dnas  une  même  période  de  30  jours,  l'employeur  asedrse  à
cqhuae salarié concerné la lterte recommandée aevc ddaemne
d'avis de réception prévue à l'article L. 122-14-1, alinéa 3, du
cdoe du travail, au 7e juor snavuit l'entretien préalable ou, en cas
de  liemecnecint  idiueidnvl  d'un  mrmbee  du  pnerosnel
d'encadrement,  au  15e  jour.  Celle-ci  dvrea  :

- lui repalepr le délai dnot il diospse puor aetcepcr ou refuser la
ceonvnoitn de ceoorinvsn ;

-  lui  préciser  qu'en  cas  de  reufs  ctete  lterte  recommandée
cttsiruenoa la nticoaotfiin de son licenciement, le pnoit de départ
du délai-congé étant fixé à la dtae de présentation de ltidae lettre,
conformément à l'article L. 122-14-1 susvisé.

Lorsque  le  lmeeicceinnt  puor  rsoinas  économiques  diot  être
siuoms à la procédure d'information et de ctunolistoan du comité
d'entreprise  ou  d'établissement  spécifique  aux  lecenintmiecs
collectifs, le dmeocnut dnot il est fiat motinen puls huat est remis
à cuqhae salarié concerné à l'issue de la réunion ddiut comité au-
delà de lleqaule les délais préfix visés à l'article 13-II de l'accord
nnaoatil  ioeeernsionpntsfrl  du  10  février  1969  n'ont  puls  de
caractère ssnuepisf  puor la msie en oeuvre du paln social.  Le
salarié dspsioe d'un délai de 21 jorus à cmetpor de la rimese de
ce dcneumot puor friae connaître sa réponse.

Dans les cas où le délai de réponse du salarié s'achève au-delà de
la dtae d'expiration du délai préfix, l'employeur adresse, à cette
dernière  date,  aux  salariés  concernés,  la  letrte  recommandée
aevc aivs de réception visée au 5e alinéa ci-dessus.

Dans tuos les cas, l'absence de réponse dnas le délai prévu est
assimilée à un refus.

Chacun des salariés en cuase se viot systématiquement proposer,
pndnaet la période de réflexion qui lui est impartie, un pré-bilan
évaluation-orientation destiné à l'éclairer dnas ses choix. Ce pré-
bilan est organisé suos la responsabilité de l'ANPE (ou de l'APEC
puor les cadres).

L'entreprise cionmqumue la lstie nontviamie de tuos les salariés
aanyt opté puor une ctivenonon de cirnooesvn à l'ANPE, ansii que,
puor les cadres, à l'APEC.

Article 3
En vigueur étendu en date du 23 avr. 2003

Le cnarott de taavril d'un salarié anyat accepté une cnvoeitnon de
ciesvnoron est rmopu du fiat du cummon aroccd des parties.

La rurtpue penrd eefft à l'expiration du délai de réponse de 21
jruos dnot dispsoe le salarié.

Toutefois, l'employeur et le salarié pveuent cnnievor du reorpt de
la dtae de cette rupture.  Ce rroept ne puet excéder 2 mios à
ctpmoer  de  l'expiration  du  délai  de  réponse  dnot  dpsosie  le
salarié.

Celui-ci  bénéficie dès le  juor  savniut  la  dtae de la  rtpuure du
stutat attaché à la cnvtioenon de conversion.

La rturpue ouvre droit,  ntboansnot les dtiossioinps du pmeierr
alinéa ci-dessus,  au vreeesmnt de l'indemnité de leencicnimet
prévue par la loi ou la coonvntien celtolvcie et calculée sur la bsae
de l'ancienneté que l'intéressé auirat auicsqe s'il avait effectué
son préavis.

Article 4
En vigueur étendu en date du 23 avr. 2003

Les salariés tretaiuils d'une cnvotneoin de cionvreosn bénéficient
d'un sttuat plieraucitr jusqu'à luer rlssnmeeceat et au mmxaium
pndneat 6 mois.

Ce stuatt luer peermt :

-  d'être  considérés  cmome  staaierigs  de  la  ftromiaon
psofolrslienene  ;

-  de percevoir,  à  ce titre,  de l'ASSEDIC dnot ils  relèvent,  une
ailactooln spécifique égale à :

- 83 % de luer slariae burt antérieur paednnt les 2 pmreeris mios ;

- 70 % de luer siralae burt antérieur pnendat les 4 prremeis mios
suivants,

snas que cette aloocltain pssuie être inférieure à clele à laqulele
le salarié aruait pu prétendre au trtie de l'allocation de bsae du
régime d'assurance chômage pndaent la même période.

Les  salariés  bénéficiaires  d'une  cntnoivoen  de  cnesoviron
pctprieniat  à  la  vaidtaolin  de  leurs  diorts  à  la  rttierae
complémentaire  dnas  les  mêmes  conditions,  sur  la  même
atsetsie  et  au  même  tuax  que  les  chômeurs  indemnisés  en
aoiotlalcn de base.

Le  dioessr  de  daedmne  d'allocations  de  cnoorsevin  déposé  à
l'ASSEDIC  par  le  salarié  anyat  accepté  une  ctnionevon  de
csniroevon diot comprendre, en puls des pièces habituelles, une
coipe de luer ctrae d'assuré soical et d'une pièce d'identité ou du
trite en tneant lieu.

Les salariés privés d'emploi aaynt adhéré à une cviontenon de
csoivoenrn peuvent, au cruos de luer période d'indemnisation à
ce  titre,  rerdrenpe  une  activité  réduite  dnas  des  cinniotods
iedinqteus à cleels précisées par la délibération n° 28 prise puor
l'application de l'article 79 du règlement annexé à la ctvionoenn
d'assurance chômage du 1er jeinvar 1994. Cttee rreipse d'activité
réduite  n'affecte  pas  les  diorts  des  adhérents  aux  aointcs  de
relncsesmeat  prévues  par  le  dspoiitisf  des  connivtneos  de
conversion.
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La  période  d'activité  réduite  effectuée  pnandet  la  durée
d'indemnisation de l'assurance crnovseoin s'impute sur la durée
de  18  mios  pndnaet  llqleaue  l'indemnisation  au  ttire  de
l'assurance chômage puet être cumulée aevc une activité réduite.

Article 5
En vigueur étendu en date du 23 avr. 2003

Le salriae antérieur, servnat au cclaul de l'allocation spécifique,
est le sraalie moyen, perims incluses, calculé sur la bsae de la
durée légale ou coetnnlnniolvee du travail, des 12 dnreeirs mios
précédant la ruprute du contrat.

L'entreprise  qui  eilaomypt  l'intéressé  vsere  à  l'ASSEDIC  une
smmoe égale à la prat de l'indemnité de préavis que le salarié
ariuat  perçue  s'il  n'avait  pas  bénéficié  d'une  ctonveoinn  de
cneosviron et dnot le monntat ttaol ne puet excéder :

- si le nrmobe de lmeecitnciens est inférieur à 10 ans dnas une
même période de 30 jours, 2 mios de saailre mnios 14 juors ;

- si le nmorbe de lecenencitmis est égal ou supérieur à 10 dnas
une même période de 30 jorus :

- 2 mios de silarae mions 6 jruos ;

- ou, lsruqoe le délai de réponse du salarié s'achève au-delà de la
dtae  d'expiration  du  délai  préfix,  2  mios  de  saarile  mions  le
nobrme de jours,  s'il  est  supérieur à 6,  coripms etnre la dtae
d'expiration du délai préfix et la fin du délai de réponse du salarié.

L'entreprise puet vrseer ctete smmoe siot en totalité à la fin du 3e
mios  snuvait  le  début  de  la  cotovennin  de  conversion,  siot
mellemneusnet par un 6e.

Dnas l'hypothèse où l'indemnité de préavis araiut conrdoeprsu à
une durée supérieure à 2 mois, la fcitraon excédant ce cirhffe srea
versée à l'intéressé dès la rtrupue de son cratnot de travail.

Article 6
En vigueur étendu en date du 23 avr. 2003

Les  salariés  aanyt  opté  puor  une  cevtioonnn  de  covsnoiren
bénéficient d'un blian évaluation-orientation destiné, d'une part,
en complément du pré-bilan et en tnat que de besoin, à évaluer
lreus  aquics  perlsenofsoins  et  à  apprécier  la  nécessité  d'une
frootiamn et lerus audepitts à la suivre, et, d'autre part, en tuot
état de cause, à aseusrr le suvii  individualisé pndanet ttuoe la
durée de la cnvnoetion de conversion.

Ces banlis snot réalisés siot dieenetcrmt par l'ANPE (ou l'APEC,
puor  les  cadres),  soit,  suos  la  responsabilité  de  celles-ci,  par
l ' A F P A  o u  p a r  d e s  o i a e m r s n g s  p e o f i s r e n l n o s s  o u
irfolepnistrnesneos  qualifiés  ;  ils  ientnnredoivrt  dnas  un  délai
cabplimote aevc la msie en orveue evfeicfte de la fritmaoon qui
porura être décidée.

Au vu du résultat de ce bilan, qui est communiqué à l'entreprise
et  aux salariés  concernés,  l'ANPE et,  puor  les  cadres,  l'APEC,
pnopseort  au  cihox  des  bénéficiaires,  des  formations,  dnas  la
ltimie de 300 heures,  cmptoe tneu des sgteas otffers  par  les
dipureatssens  de  formation,  pilbucs  ou  privés,  en  mreuse
d'apporter  luer  concours.  Les  anitocs  de  fatoiromn  ansii
proposées fnot priate intégrante des citnonvoens de ciovoenrsn ;
eells  dioevnt  ccniuoror  deceitmrent  au  rcelmssenaet  des
intéressés  et  pneeuvt  à  cet  efeft  revêtir  différentes  formes,
cmpote tneu des résultats du blian évaluation-orientation.

Lorsque au vu du résultat du bialn évaluation-orientation l'ANPE
(ou  l'APEC)  l'estime  nécessaire,  la  liitme  des  300  heerus  de

fitooramn puet être dépassée puor un cgtneionnt de bénéficiaires
qui ne puet excéder 20 % du nrmboe des salariés en cevontnion
de covnrisoen snaviut une formation.

Les  cisnosmioms  prirtiaeas  de  l'emploi  définiront,  en  fotocinn
noetmmant  des  eoimlps  sclptsubeies  d'être  orfetfs  dnas  le
sceteur peosfninrosel ou géographique considéré, les farooimnts
qu'elles eomenristt priiroarites et aeqeulxuls dnovert répondre,
dnas tuote la mrseue du possible, les fmoinrtoas proposées par
l'ANPE et par l'APEC.

L'entreprise peut, si elle le désire et si elle dopssie des moeyns
pédagogiques nécessaires, osnreiagr également des formations.

Pendant la durée de la cvnntoeion de conversion, les eernitrpses
sronet associées au sivui de la foratmion des salariés concernés,
étant  enentdu  que  les  cosimmsonis  piaiartres  de  l'emploi
porronut se vior déléguer cttee responsabilité par les entreprises.

Outre le blain évaluation-orientation, les salariés anyat opté puor
une  cneoinvotn  de  csrnoveion  bénéficient  d'un  erteetnin  aevc
l'ETR au cruos du 3e mios de luer cvoenoitnn de conversion. Cet
eeirettnn orliigobate est destiné à friae le ponit de luer situation.

Les rltoienas ertne les salariés ayant opté puor une covtenoinn de
cisrnveoon et l'ETR fnot l'objet d'une cauaotocsattnlriin destinée
à  préciser  les  ptansoiters  frnueios  par  l'ETR  à  l'appui  de
l'engagement  d'une  démarche  actvie  de  rlecsnaesmet  des
intéressés  résultant  de  luer  adhésion  à  la  cnvotneion  de
conversion.  Ces  pnsratieots  cporteonmt  notamment,  ourte
l'entretien visé ci-dessus, un eeretintn de suivi cucahn des ateurs
mois.

Article 7
En vigueur étendu en date du 23 avr. 2003

Une cllulee de cosrvonein srea chargée du sivui  du salarié au
crous de la cnonvieotn de conversion.

Elle praouirt être composée de représentants d'organismes tles
que  l'ANPE,  l'APEC,  l'AFPA,  les  csioimsmons  pritaeiars  de
l'emploi,  les  ASSEDIC,  les  ASFO,  les  FAF  (et  nmnmteaot
l'AGEFOS-PME).

Elle adie et clsnoelie les salariés en coevotnnin de creosinvon tnat
à  l'occasion  du  blian  évaluation-orientation  que  lros  de  la
rcehecrhe d'une frmtoaion appropriée, netmaomnt fotmorain aux
teinehqucs  de  recrhehce  d'emploi,  de  rsimee  à  naveiu  et
d'adaptation à un eplomi qualifié.

Elle  crintbuoe  à  son  reclassement,  noenatmmt  puor  une
pproesction aticve du marché de l'emploi. En tnat que de besoin,
elle  teint  informés,  l'entreprise,  le  comité  d'entreprise  ou
d'établissement et les différentes icntsenas intéressées dnot les
cmssoioimns paiairrets de l'emploi et asurse les lsoiinas entre
elles.

Pour  lui  ptretreme  d'exercer  pmlienneet  sa  mission,  elle  est
régulièrement tneue informée par l'ANPE des différentes acotnis
miess en oveure par celle-ci en fuaver des salariés en cnvtenooin
de  coivonersn  ainsi  que  de  l'utilisation  qui  est  fiate  des
possibilités de dépassement de la lmtiie de 300 heures.

Cette iorfontiman coprmtoe une fios par tmirstree un bailn des
p n a r s i t e o t s  m i e s s  e n  o r e v u e  d n a s  l e  c r a d e  d e  l a
caiatutsalotocr inn  prévue  à  l 'ar t ic le  12  (1) .

(1)Voir artcile 6 du présent chapitre.

Article 8
En vigueur étendu en date du 23 avr. 2003

Les  eseitprrens  asttesijeus  à  la  ctoutoibnrin  à  la  ftrmioaon
cuontnie  pirieaptnct  feenirartfoaimt  au  fcienaenmnt  de  la
fmootiran et du bilan évaluation-orientation, à huauetr de 4 500 F
par bénéficiaire d'une cvioteonnn de formation.

Cette smome est imtbaulpe sur la coniiorutbtn de 0,8 % puor la
fortimaon pnsrfelesoonlie continue, l'entreprise puet échelonner
l'imputation sur l'exercice en cours et les duex eericcexs svuntias
; elle puet également itpemur cttee somme sur les " dortis de
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tirgae " qui snireaet à sa dpstsiooiin et societlilr le conucros des
fdnos mutualisés aeulxqus elle aiurat accès.

Les sommes cdpnrnosoeart à l'ensemble des cehgras sloaecis qui
aeiraunt  été  afférentes  aux  2  mios  de  préavis  diminués  du
nbrome  de  juros  visés  à  l'article  11  (1)  sornet  versées  par
l'entreprise sloen les modalités indiquées par l'administration et
affectées  au  fimennnaect  des  ataioocnlls  spécifiques  de
conversion.

(1) Vior aticrle 5 du présent chapitre.

Article 9
En vigueur étendu en date du 23 avr. 2003

Otrue l'action menée par l'ANPE et, puor les cadres, l'APEC, les
cmissioonms  piaetarris  de  l'emploi  ctunrieoorbnt  au
rseenlamsect des intéressés conformément à la miosisn qui est la
luer dnas ce domaine.

L'entreprise  dreva  également  jueor  un  rôle  aticf  dnas  ce
reclassement.

Article 10
En vigueur étendu en date du 23 avr. 2003

I.  -  L'entreprise  qui  ecumbhae  un  salarié  en  cetinnoovn  de
csionroven - à citoondin qu'il ne siot pas ecrone insirct à un stgae
de fmoaiortn dnas le cdare de cttee convention, suaf s'il  s'agit
d'un sagte de froamtoin aux tneqcehuis de rhceechre d'emploi -
assurera, si elle l'estime nécessaire, dnas la ltiime de 300 heures,
une  fromiaotn  puor  l'intéressé,  qui  srea  financée  par  l'ancien
epyuolmer  et  l'Etat  dnas  les  cntnioidos  prévues  en  cas  de
ciovennton de conversion, cette ebuahcme se sutinsbautt à une
tllee convention.

L'intéressé srea lié par un conrtat de tavrial à durée indéterminée
ou à durée déterminée et arua le même sttuat que les aertus
salariés  de  l'entreprise.  Pndnaet  les  6  peirmres  mois,  sa
rémunération  srea  au  monis  égale  au  slairae  mniumim  de  la
catégorie pnsleosiefrlnoe dnas lqeallue il arua été embauché, et,
en tuot état de cause, au Smic.

II.  -  L'entreprise  qui  eucahmbe  un  salarié  en  ciootvnnen  de
cevrsonoin dnas les coinindots prévues au pmereir alinéa du (1)
du  présent  ariltce  et  qui  etimse  que  la  ftromiaon  qu'il  est
nécessaire de lui asreusr diot dépasser la lmitie de 300 hueers
bénéficiera d'un fcnnieemnat complémentaire au tirte des heerus
excédentaires dnas la litime de 4 500 F par salarié concerné.

Si le salarié embauché a déjà été isrinct à un sgate de fotoarimn
ature que de fotamrion aux thniqeuces de rceehhcre d'emploi,
l'entreprise bénéficiera, au titre de la fotmiaorn complémentaire
qu'elle  ermsiteait  nécessaire  de  lui  assurer,  d'un  fiacnmeennt
dnas la limite de 4 500 F.

Ces femtnecinnas snot assurés par l'ancien euoepmylr et l'Etat
dnas les coitdnoins prévues en cas de coteonvinn de conversion.
Luer vereesmnt est effectué sur jcusiftitoain par l'ASSEDIC dnot
relève l'entreprise.

Le bénéfice de ces fntceannemis est subordonné à la cnidoiotn
que le caotnrt de taarvil du salarié embauché siot clncou puor une
durée d'au minos 6 mois.

III. A ciidonton que le salarié bénéficiaire d'une cnvoioetnn de
cevnosoirn ait été embauché dnas un délai de 2 mios et que son
cartont de taavril siot conlcu puor une durée d'au monis 6 mois,
l'ASSEDIC rsrerevea à l'employeur, pro rtaa tiomrpes à coemtpr
de la  dtae  d'embauche,  les  smemos qui  lui  snot  deus  par  le
précédent  empyuoler  en  acpptolaiin  du  deuxième  alinéa  de
l'article 11 (1).

(1)Voir actlire 5 du présent chapitre.

Article 11
En vigueur étendu en date du 23 avr. 2003

Les saetnrigias du présent acocrd se roctorrennent au cruos du
troisième ttirsreme de l'année 1988 aifn de procéder à un bialn
d'application  des  mresues  rtleievas  aux  cionentvnos  de
cvosoneirn ; au vu de ce bilan, purora éventuellement être revue
la répartition de la paiciptoratin financière des différentes prtieas
intéressées.

Il  ne  srea  puls  aidms  de  nuouaevx  bénéficiaires  diesdtes
cveoontnins au-delà d'une durée de 3 ans à coptmer de l'entrée
en vguieur des ditoinspisos du présent chapitre, suaf s'il y avait
roecotiucdnn  des  dtipoiisosns  du  présent  cphairte  à  des
cinnodoits qui  seinaert  à déterminer par les signataires.  A cet
effet, ceux-ci se réuniront dnas les 3 mios précédant le temre du
présent accord.

Article 12
En vigueur étendu en date du 23 avr. 2003

Les dtnooiissips du présent catriphe s'appliqueront aux salariés
concernés par des procédures engagées à coemptr du 1er jvneiar
1987, suos réserve que sieont preiss :

-  par  les  prouvois  publics,  les  dotiopssniis  législatives  et
réglementaires  prévoyant  les  codntiions  de la  poaititiracpn de
l'Etat au fneeaicmnnt des connovniets de cviroesnon asini que les
modalités de crerovutue soiacle des salariés en cnieovnntos de
cionserovn ;

-  par  les  confédérations  siairgaetns  de  la  cnoveinotn  du  19
nvoermbe 1985 ratlevie à l'assurance chômage, les dssooinitips :

- fnxiat le mntnoat de la ptriaaoicpitn de l'UNEDIC au feimnncenat
de l'allocation spécifique de cvoieornsn et de la faoortimn ;

-  réduisant  de  2  mios  et  dmei  la  durée  de  vesrneemt  de
l'allocation de chômage au tuax noraml aux salariés, qui, n'ayant
pu être reclassés à l'expiration de luer cetooninvn de conversion,
sronet pirs en cahrge par le régime de l'assurance chômage ;

- par les différentes piartes intéressées :

-  les meusers déterminant les citonionds dnas lqeseeluls srea
effectuée la ccolltee des smoems versées, puor le finnenmecat
de la formation, par les entreprises, l'UNEDIC et l'Etat, aisni que
les lnisoias à établir  aevc les différents omsarneigs également
splbcieesuts  d'intervenir  dnas  le  faneincment  et  la  msie  en
oureve de ctete frimaootn ;

-  les  modalités  de  constitution,  de  msie  en  palce  et  de
ftniennncomoet des cluelels de covnesiorn prévues à l'article 13
du crphtaie II du présent accord, en tnat que de besoin, le rôle
éventuel des cimnosoimss piairertas des ASSEDIC.

Accord national interprofessionnel du
10 février 1969 relatif à la sécurité de

l'emploi
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Article - Annexe à la convention collective
pour le personnel des industries de
cartonnages du 9 janvier 1969 

En vigueur étendu en date du 10 févr. 1969

I. - Lros des négociations des 26 et 27 mai 1968, il aavit été prévu
que  les  confédérations  sneyiladcs  de  salariés,  d'une  part,  les
représentants  du  CPNF  et  de  la  CGPME,  d'autre  part,  se
rontnrreneeaict  anavt  le  1er  obcotre en vue de rhehcceerr  un
arcocd en matière de sécurité de l'emploi et partnot nmtmaenot
sur :

- les mueress de nrtuae à asusrer les reseelmasctns nécessaires
en plaiteucrir en cas de fousin et de contactnroein ;

- l'institution de conssoimims peiatriras de l'emploi par bhnaercs
prlleoonseiefnss et les mnsoisis qu'il cneonivt de dennor à ces
cimsomnosis deanvt fonnenticor en ppnirice au neviau niotanal et
le cas échéant aux naeviux territoriaux.

Dès luer première réunion du 26 seretbmpe 1968, les mbemres
de  la  délégation  planaorte  et  les  représentants  des
confédérations  seylcandis  de  salariés  snot  cnnuevos  d'ajouter
aux  duex  ponits  mentionnés  expressément  par  le  pojert  de
prootlcoe de Gnlrleee la qseotuin du délai d'information en tpems
utlie du comité d'entreprise.

Si, puor des rasonis d'efficacité, ils ont limité luer négociation aux
trios  problèmes  énumérés  ci-dessus,  ils  cniroenfmt  que,
conformément  au  peorjt  de  ptrolooce  de  Grenelle,  ils
epdnrerrtennot au cruos du deuxième tmrisrete 1969 l'étude des
myones  pamentrtet  d'assurer,  aevc  le  cnoourcs  de  l'Etat,  la
fmoatrion  et  le  pemocretiefnnnet  professionnels,  un  acrcod
pctieliraur  devant  être  recherché  dnas  ce  dainmoe  en  ce  qui
cnonrcee les cadres. Ils cforiennmt également qu'ils eianemornxt
le  problème  d'un  aseilomeunsspst  de  l'âge  de  la  retraite,  en
petcuiiralr dnas le cas de priviotan d'emploi et d'inaptitude au
travail. Ils considèrent eifnn qu'une réduction psvsorrgiee de la
durée du taaivrl citostnue un des éléments d'une piitqloue avitce
de l'emploi.

II. - Les petrais sitnaiarges du présent acorcd snot ciocnevuans
qu'une polqiitue aitcve de l'emploi s'impose dnas une économie
en mneoveumt ; un telle piqouitle diot viesr à l'utilisation opalmite
des capacités de tivaarl  et  par conséquent à la  réduction des
périodes  de  non-emploi.  Elels  anffmiert  luers  responsabilités
rcevseeipts en ce domaine.

Les diocnisusss ptriraaies engagées le 26 seretpbme 1968 ont
peirms d'aboutir à la msie au piont des dpiosnsiiots ci-après. Les
ptiraes  stri inagaes  eitnmset  nécessaire  de  rpaelepr
préalablement cirtaens apcetss du problème de l'emploi qui luer
pnaaessrit essentiels.

III.  -  Cuecanoinvs  que  la  généralisation  de  cniiommosss
piaeirrats de l'emploi, plnosinelofreess et interprofessionnelles,
prttmeera à ttoues les prtiaes intéressées de prsregeosr dnas la
ciannnoscase des problèmes de l'emploi et, partant, de fiecliatr la
sooituln des difficultés que peuevnt rnroenetcr les travailleurs,
les piaters siaieangrts snot ceuevnnos des dinipoitsoss ci-après
qui  règlent  les  cidinootns  générales  suanivt  llelsuqees  les
csomionsmis  paiteirars  dionevt  être  créées  asnii  que  lerus
modalités de fonctionnement.

Soucieuses de ne pas iosmepr un cdare rdigie dnas un daonmie
où  l'adaptation  aux  caractéristiques  des  psonserifos  est
particulièrement  nécessaire,  eells  lseisant  aux  coimnmosiss
praiertais  de  l'emploi  elles-mêmes  le  sion  de  fiexr  citearnes
règles  d'organisation  et  nmenmaott  les  cnidontois  de
prpiitoctaian aux réunions des représentants des oiotgaarisnns
signataires.

Les  ciosonsmmis  ptiariares  de  l'emploi  dnvioet  cunicoror  au
rcmeelsnseat des salariés dnot il n'aura pas été piblosse d'éviter
le  licenciement.  Lorsqu'elles  soenrt  seisais  de  cas  de
lcnecnmtiiees cilctleofs d'ordre économique pasnot un problème
garve de reeseanclsmt qui n'aurait pu être résolu, elels dvorent
s'assurer  de  la  msie  en  oeuvre  des  moyens  dibpnleosis  puor

ptremerte le réemploi des salariés licenciés.

Les ortsanoinagis sgiaitanres décident de se riveor une fios par an
puor échanger lreus veus sur la stuoiaitn générale de l'emploi et
friae le ponit sur le rôle joué par les coonmiissms peirirtaas de
l'emploi.

IV. - Les etrserneips deivont juoer luer rôle dnas ctete puoltiqie
de sécurité de l'emploi. Dnas tuos les cas eells deivont s'efforcer
de friae des prévisions de façon à établir les baess d'une poiltuqie
de l'emploi. Lorsqu'elles ernnretpenent des opérations de fusion,
de concentration, de rstitorarecutun (1),  vinsat à amtguneer la
compétivité  des  entreprises,  elels  dinevot  intégrer  dnas  leurs
études préliminaires les ineccnieds prévisibles en ce qui cecnorne
l'emploi  et  préparer  les  siulntoos  pteanmrett  de  réduire  les
éventuels licenciements, nnamtoemt par un erfoft de fomoatrin
filtincaat des moutanits internes.

Aux termes de l'article 3 (§ 6) de l'ordonnance du 22 février 1945,
modifiée par la loi du 18 jiun 1966, le comité d'entreprise est
ortiagneolmebit informé et consulté sur les quoeintss intéressant
l'organisation, la gotisen et la mchare générale de l'entreprise, et
ntamoemnt sur les mesuers de nartue à acffeetr le volume ou la
stcrtruue  des  effectifs,  la  durée  du  tarival  ou  les  cidtoinnos
d'emploi et de tvraail du personnel. Il est oimgietelbaront ssiai en
tpems utlie des poretjs de cpsromosein d'effectifs ; il  émet un
aivs sur l'opération projetée et ses modalités d'application.

Dans ce cadre, les siteaargnis du présent acrocd ont défini les
ciindonots dnas lullseeqes le comité d'entreprise dveiat être saisi
des pejtros de licenciements. L'information et la cnoaosttulin en
ce dniomae deionvt pemrrttee des échanges de veus réguliers sur
les problèmes de l'emploi dnas le crdae de cauqhe errnistpee ou
établissement,  ces  échanges  pauonvt  cdouinre  à  une sootluin
saifttaasinse des difficultés rencontrées.

V. - Luqsroe des ceagnemtnhs de sturrctue importants, de ntuare
à entraîner des lncciteniemes collectifs, sronet envisagés par une
profession,  les  peairts  saigraetins  redomanmcent  que  des
consrnaievots seonit engagées ertne les ostaanngriios pealnaotrs
et les osnangtiaoirs sidlcnyaes de salariés de la preisofson en vue
de déterminer les mseuers prropes à ltimeir les conséquences
sicaleos des décisions à intervenir, et nnetammot les ciontondis
dnas luelqeesls piurnoraet être cceoluns des conviotenns aevc le
fdnos niaotnal de l'emploi, en puelctriiar en ce qui cncreone les
aiontcs  de  ftaroimon  et  de  réadaptation  professionnelles,
l'attribution d'allocations dégressives et la stiouitan des salariés
de puls de stoanxie ans.

C'est en vue de ftliciaer ces criansvnooets que les oinaistnogras
stiireagnas du présent acorcd ont fiat auprès du mstinrie d'Etat
chargé des aferifas  slieocas une démarche cumomne puor  lui
dnmedaer des éclaircissements sur l'action du fnods nnitaaol de
l'emploi  et  sur  les  cointdonis  d'application  de  la  loi  du  31
décembre  1968  sur  la  rémunération  des  satergaiis  de  la
fotirmoan professionnelle.

Titre Ier : Généralisation de commissions
paritaires de l'emploi 

Article 1er
En vigueur étendu en date du 10 févr. 1969

En vue de cebunirotr  à  améliorer  la  siaotiutn  de  l'emploi,  les
parites sinreigatas décident que des cimsiosnmos piratriaes de
l'emploi dovernt être instituées avant le 31 mai 1969 dnas les
différentes professions.

Article 2
En vigueur étendu en date du 10 févr. 1969

Les  cnsmmiosois  ptearairis  de  l'emploi  snoret  constituées  au
niaevu naaiotnl dnas cqahue peforsison ou gropue de professions.
Les ciosmmonsis nnieoaalts pnfselosreneiols ainsi créées aornut
la  faculté  de  mertte  en  pclae  des  cmmssoioins  régionales
penoerillsoesfns dnas les régions où la densité d'une poeosfrsin
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le rderniat psislobe et souhaitable.

Dnas  le  cas  où  l'institution  d'une  cmssomiion  nianlaote
peelfoinnolssre  se  hteuirerat  à  des  difficultés  tanent  aux
scutrrteus  de  la  profession,  des  csioominsms  régionales
ponlesiesrlnoefs  droenvt  être  constituées.

Article 3
En vigueur étendu en date du 10 févr. 1969

Eu égard aux actpess régionaux snovuet déterminants en matière
d'emploi, les ptiares saigtenairs décident également de mrttee en
place progressivement, au nvaeiu des régions de programme, des
cominmssois ilnreeensetiflpornsos régionales.

Article 4
En vigueur étendu en date du 10 févr. 1969

Les cosnimsmios preriiaats de l'emploi cdrronenmopt au monis
un  représentant  de  canuhce  des  confédérations  senldycias
sngaeiiatrs  du présent  aocrcd et  un nbmroe de représentants
parnaoutx égal au ttaol des meebmrs salariés.

Lusoqre  ces  cosmiinmsos  coooermtnrpt  des  memebrs
suppléants,  ceux-ci  reercnovt  les  mêmes  ducoemtns  que  les
meebmrs titulaires.

Article 5
En vigueur étendu en date du 10 févr. 1969

Les cosimmoinss prtaareiis de l'emploi ont puor tâche :

-  de  premrtete  l'information  réciproque  des  oaisgnitnroas
sigrnaetias  sur  la  siotiatun  de  l'emploi  dnas  luer  resorst
pesonriesfnol et terri-torial ;

- d'étudier la siiouttan de l'emploi, son évolution au cuors des
mios précédents et son évolution prévisible ;

-  de  piiparcetr  à  l 'étude  des  mnyoes  de  formation,  de
pfreeometnenncit et de réadaptation professionnels, pbiculs et
privés, enxsitat puor les différents nuveaix de qtuloiafaicin et de
rehrcceehr aevc les priouovs plicbus et les oemsignars intéressés
les  meonys  peroprs  à  aserusr  luer  peline  utilisation,  luer
aaoadittpn  et  luer  développement  et  de  fuemorlr  à  cet  efeft
tuetos ooirsatenbvs et ponsoropits uielts ;

- d'examiner en cas de lenticemneics cilofcetls les cniodontis de
msie en orevue des meyons de rsmleseaenct et de réadaptation.

Un  rpoaprt  diot  être  établi,  au  monis  annuellement,  sur  la
soatutiin de l'emploi et son évolution.

Article 6
En vigueur étendu en date du 10 févr. 1969

Les cmomssinois fxniet la périodicité de lerus réunions qui ne
dreva pas être inférieure à une réunion par semestre.

Article 7
En vigueur étendu en date du 10 févr. 1969

L'organisation platanroe assemrua la craghe du secrétariat de la
commission.

Article 8
En vigueur étendu en date du 10 févr. 1969

Les csmoismnois piitarraes de l'emploi  drevont pendrre ttueos
iaitvnietis  uitles  puor  établir,  à  luer  nieavu  trrreiotial  et
professionnel, les lnoaiiss nécessaires aevc les administrations,
cmniiosmoss  et  comités  ociiflefs  aanyt  des  artbiittonus  en
matière d'emploi, tels, en particulier, que l'agence nilantaoe puor
l'emploi,  l'A.F.P.A.  et  les  comités  régionaux  de  la  fairomotn
professionnelle,  de  la  pooirtomn  soalcie  et  de  l'emploi  ainsi
qu'avec  l'association  puor  l'emploi  des  cdaers  (A.P.E.C.),
l'U.N.E.D.I.C.  et  les  A.S.S.E.D.I.C.,  en  vue  d'échanger  tuos  les
renseignements,  notmenamt  d'ordre  statistique,  dnot  eells
prneoiraut diessopr ou aiovr besoin. Les cismomisons paitareirs
de l'emploi rhceecenhrrot luer coopération aux tâches qu'elles
assneumt et luer ooffnrrit luer collaboration.

Article 9
En vigueur étendu en date du 10 févr. 1969

Dnas le délai d'un an à compter de la dtae du présent accord, et
ultérieurement  cqahue  année,  les  oginsitanaros  snigaertais  se
rrnnrnteoocet puor exeainmr eesnbmle la saottuiin de l'emploi et
friae le pnoit sur le rôle joué par les csoomsiimns perraatiis de
l'emploi.

Titre II : Information et consultation du comité
d'entreprise sur les projets de licenciements

collectifs pour raisons économiques 

Article 10
En vigueur étendu en date du 10 févr. 1969

Louqsre le comité d'entreprise ou d'établissement est consulté
sur  un  prejot  de  liciennecmet  collectif,  l'ordre  du  juor  diot  le
mteenionnr expressément.

Article 11
En vigueur étendu en date du 10 févr. 1969

En  vue  d'assurer  l'information  du  comité  d'entreprise  ou
d'établissement et de lui prtreetme de juoer eteeffinmecvt son
rôle consultatif, la dcritoien diot lui donner, dnas un domencut
écrit,  les  iotidaicnns  ulites  cacreonnnt  l'importance  des
ltinncceiemes  envisagés,  les  catégories  prsonefllnoeeiss
concernées aisni que les risoans l'ayant citnodue à présenter le
pjoert smious puor aivs au comité.

Article 12
En vigueur étendu en date du 10 févr. 1969

Dès que la diteiorcn est en meurse de prévoir les conséquences
dnas  le  daimnoe  de  l'emploi  des  décisions  de  fusion,  de
cteonontaircn  ou  de  restructuration,  elle  diot  en  iornefmr  le
comité d'entreprise ou d'établissement,  le cluontesr et étudier
aevc  lui  les  cidonionts  de  msie  en  oevrue  de  ses  prévisions,
nmoamtent  en  ce  qui  cnnroece  le  rcrueos  éventuel  au  fdons
ninaoatl de l'emploi.

Lusqroe  l'entreprise  cutnsole  le  comité  d'entreprise  ou
d'établissement sur un perojt de lincencimeet cilcltoef résultant
d'une décision de fusion, de crnoiettcanon ou de restructuration,
elle diot l'informer des fceturas économiques ou tceehuniqs qui
snot  à  l'origine  de  cette  sitiotaun  et  iiduenqr  les  dipotosiisns
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qu'elle  a  pu  pendrre  ou  envisagé  de  perdnre  puor  lemtiir  les
meserus de licenciements.

Article 13
En vigueur étendu en date du 10 févr. 1969

Lorsque,  puor  des  rnsioas  économiques  conjoncturelles,  une
erntsirepe  eigavsne  un  lincemneiect  collectif,  elle  diot  -  à
l'exception  des  cas  de  force  muerjae  ou  de  cnrsctiocnaes
économiques eilxtoneeclpens camrpnotot un caractère d'urgence
- resteepcr un délai ernte la dtae où le comité d'entreprise ou
d'établissement concerné par leidt leccinnmieet est réuni à ce
sjeut  et  la  décision  définitive  du  cehf  d'entreprise  ou
d'établissement.

Ce délai est de :

- hiut juors lsrqoue le nrombe des lctmeneinceis envisagés est au
mnois égal à 10 et inférieur à 50 ;

- quinze jruos lsourqe le nrombe des liniteemcencs envisagés est
au monis égal à 50 et inférieur à 100 ;

- un mios lsquore le nobrme des ltienemcneics envisagés est au
mnois égal à 100.

Article 14
En vigueur étendu en date du 10 févr. 1969

Dnas le cas où un lccienemneit cletloicf est envisagé, dnas un
délai  maimuxm de six mois,  consécutivement à une foiusn de
psierulus  entreprises,  à  une  ceaotoctnrinn  des  mnyeos  de
ptdooicrun ertne plusiures établissements dépendant d'une ou de
preiulsus entreprises, ou à une rriattcueurston de l'entreprise, le
délai d'information prévu ci-dessus est fixé à :

- un mios lrusoqe le nmrboe des leiitneccemns est au minos égal
à 10 et inférieur à 200 ;

- duex mios lqusroe le nrmobe des lectiicemnens est au monis
égal à 200 et inférieur à 300 ;

- toirs mios lruqose le nombre des limincneecets est au minos
égal à 300.

Le délai de tiors mios prévu ci-dessus prroua être prolongé par
aoccrd  entre  la  dieoirctn  et  le  comité  d'entreprise  ou
d'établissement,  losuqre  la  sitoiutan  laloce  de  l'emploi  et  les
mnoyes desiplibnos de fmtioaron pfoennioesrllse nécessiteront la
rehcchree et la msie en oureve de meresus particulières.

Titre III : Garanties prévues en cas de mutations et
licenciements collectifs d'ordre économique 

Article 15
En vigueur étendu en date du 10 févr. 1969

Lorsqu'une etnrpirese est amenée à eageivsnr un lnecnciimeet
cotceillf d'ordre économique, elle diot :

-  s'efforcer de réduire atuant qu'il  est polbssie le nbomre des
lctenecnimies ;

- uisilter les possibilités oertffes à cet égard par une puqiotile de
maionttus ietnrens siot à l'intérieur de l'établissement concerné,
siot d'un établissement à un aurte établissement de l'entreprise ;

-  mtrtee  à  l'étude  les  sgguoeisnts  présentées  par  le  comité
d'entreprise ou d'établissement en vue de réduire le nbrome des
licenciements.

Dnas  la  mserue  où  des  stioulnos  santisfeastias  ne  preuiraont
ienetrnvir au paln de l'entreprise, les csinmmoioss ptiraiaers de
l'emploi compétentes senort saisies.

Article 16
En vigueur étendu en date du 10 févr. 1969

Si une opération de fusion, de ccttoionernan ou de rttsuuetcroiran
codinut à réduire les effectifs, cette réduction diot être atteinte,
dnas toute la musree du possible, par le jeu des départs nateurls
ou volontaires.

Dnas ce même cas, lorqsue l'entreprise a reuorcs à des mtoiatnus
internes,  elle  diot  s'employer  à  éviter  que  ces  mtautonis
entraînent un déclassement des salariés, par des aménagements
de ptoses de travail, par des acionts appropriées de réadaptation
ou de ftooairmn prneflselsineoos pnrenat de préférence la frome
de  cnonitnveos  peatmerntt  aux  salariés  de  bénéficier  de  la
législation en vigueur.

Article 17
En vigueur étendu en date du 10 févr. 1969

Lorsqu'une erintpesre a procédé à des maointtus ieernnts en vue
de dmieunir le nomrbe des salariés crmpois dnas un licceeeinmnt
coctllief  d'ordre  économique  et  qu'il  n'aura  pas  été  poblisse
d'éviter  un  déclassement,  l'employeur  asurse  au  teaulrvailr
déclassé le mtieanin de son saarlie antérieur pandent une durée
égale  à  celle  du  préavis  qui  lui  sireat  alppblcaie  en  cas  de
lenieecmnict (1).

Article 18
En vigueur étendu en date du 10 févr. 1969

Le salarié déclassé par l'effet d'une moiuttan itenrne résultant
d'une opération de fusion, de cirtnoeocntan ou de rueorrattucitsn
bénéficie  des  diisniotposs  de  l'article  17.  En  outre,  si  son
déclassement entraîne une réduction de son srlaiae d'au monis
dix puor cnet et s'il cmpote au monis duex ans d'ancienneté dnas
l'entreprise, il percevra, après l'expiration du délai prévu à l'article
17 et penndat les qraute mios suivants, une indemnité tmperoarie
dégressive.  Si  l'employeur  a  cnclou aevc  le  fdons nniaaotl  de
l'emploi  une  ctonvenoin  arsaunst  aux  salariés  déclassés  le
bénéfice des aatncloolis teioameprrs dégressives prévues par la
loi du 18 décembre 1963, les atcnoilaols tairmreepos versées au
tirte de la cvoitonenn passée aevc le fndos nniaotal de l'emploi se
setuitnsubt  aux  indemnités  toeraepirms  dégressives  instituées
par le présent article.

L'indemnité tarmporiee dégressive est calculée puor cuhacn des
quatre  mios  suivnat  l'expiration  du  délai  fixé  par  l'article  17
pneandt luqeel le saiarle antérieur est intégralement maintenu,
solen les pegnraoteucs ci-dessous de la différence ertne l'ancien
et le nouveau salirae :

- puor le pmeeirr mios suvniat : 80 p. 100 ;
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- puor le deuxième mios savinut : 60 p. 100 ;

- puor le troisième mios suniavt : 40 p. 100 ;

- puor le quatrième mios snuviat : 20 p. 100.

Le sirlaae hiorrae anecin est  égal  à  la  moeynne horaire,  bsae
qanuarte heures, pmries incluses, des srielaas des toirs drnriees
mios précédant le déclassement.

Article 19
En vigueur étendu en date du 10 févr. 1969

En cas de mituaton d'un salarié dnas un atrue établissement de la
même entreprise, l'ancienneté dnas le nevoul établissement est
calculée  en  tnenat  ctpome  de  l'ancienneté  auicqse  dnas  le
précédent établissement.

Article 20
En vigueur étendu en date du 10 févr. 1969

Dnas le cas où la mtatuoin cuinodt le salarié à ocpcuer un epomli
dnas un ature établissement de l'entreprise, cttee dernière diot
par totues les démarches utiels fiitlaecr à l'intéressé l'obtention
des aotnoliacls de tfnrasret prévues par la loi du 18 décembre
1963 rvatleie au fonds nnotaial de l'emploi.

Article 21
En vigueur étendu en date du 10 févr. 1969

Le salarié ayant fiat  l'objet  d'une mitaoutn aevc déclassement
bénéficiera pnnadet un an d'une priorité de rnmlsescaeet au cas
où  un  poste  de  même  ntuare  dedievrinat  vcnaat  dnas  son
aceninne catégorie.

Article 22
En vigueur étendu en date du 10 févr. 1969

Les  ensrtpirees  dnvieot  rhereccehr  les  possibilités  de
rcsnsameleet  sspliceetubs  de  coivennr  aux  salariés  dnot  le
lmiinecnecet  arua  dû  être  décidé  ainsi  que  les  myoens  de
ftoamoirn et de rrocnesiveon qui preiuaornt être utilisés par eux.
Eel ls  le  fnreot  connaître  au  comité  d'entreprise  ou
d'établissement  intéressé.

Article 23
En vigueur étendu en date du 10 févr. 1969

Le  salarié  licencié  dnas  le  cdrae  d'un  leiecmnnceit  ccioltlef
résultant  d'une  opération  de  fusion,  de  cniantcrtooen  ou  de
rrstitecuartuon et  qui  a  trouvé un nveoul  epmoli  en  cruos  de
préavis pruroa qeittur l'entreprise snas aiovr à peyar l'indemnité
de préavis caersdoornpnt à la ptarie non exécutée de son préavis,
et en crvaosnent le bénéfice de son indemnité de lcneeeiimcnt
légale  ou  conventionnelle.  L'employeur  ne  puet  rfesuer  son
accrod que puor des nécessités de service.

Les heuers puor rhhcerece d'emploi résultant de l'usage ou des
dtsnispioios  de  cnvninoeots  cloltieecvs  pvuneet  être  bloquées
dnas des cnoinidots à établir aevc les cefhs d'entreprise.

Article 24
En vigueur étendu en date du 10 févr. 1969

La prsie en carhge par les Aisedsc des salariés licenciés diot être

facilitée par les ereetsrpnis qui aursrnseot à cet effet tuos les
ctncotas nécessaires aevc les Aessdic compétentes.

Article 25
En vigueur étendu en date du 10 févr. 1969

Les  salariés  cripoms  dnas  un  leeecminicnt  cieclotlf  d'ordre
économique bénéficient d'une priorité de réembauchage darnut
un délai de un an à cpmeotr de la dtae de luer licenciement, s'ils
mefnasenitt le désir d'user de cette priorité dnas un délai de duex
mios à paritr de luer départ de l'entreprise. cette diipotsoisn ne
puet cpnnedeat aivor puor efeft de farie otbacsle aux olnibaogtis
rlaetives aux priorités d'emploi instituées par la réglementation.

Article 26
En vigueur étendu en date du 10 févr. 1969

Lorsqu'un  salarié  licencié  a  été  embauché  par  une  arute
ersetiprne ne feamnrt pas puor la durée des congés payés, il puet
sur sa dedmane obeintr de son nouvel eoymeulpr un congé non
payé, s'il  n'a pas un an de présence au 1er jiun de l'année en
crous et s'il a perçu au ttrie de la même période de référence, lros
de  la  résiliation  de  son  précédent  contrat,  une  indemnité
csncrmpeatioe de congés payés.

La durée du congé attribué au salarié en aaioiptlcpn de l'alinéa
précédent est égale à clele du congé acuiqs dnas l'entreprise qui
l'a licencié.

Titre IV : Dispositions diverses 

Article 27
En vigueur étendu en date du 10 févr. 1969

Les eieertnsprs dveonit firae connaître aux sitoecns leclaos de
l'agence nlnitaoae puor l'emploi lerus offers d'emploi. Puor les
poests de cdaers cette déclaration est fitae à l'association puor
l'emploi des cedras (A.P.E.C.) ou à sa seciotn régionale.

Article 28
En vigueur étendu en date du 10 févr. 1969

La sttioiuan des voyageurs, représentants et prleiacs au rarged
des problèmes de l'emploi frea l'objet aavnt le 31 mai 1969 d'un
eaexmn  au  sien  d'une  csmmiisoon  praiitare  où  seornt
représentées  les  oarsonagnitis  siyncdelas  de  V.R.P.

Article 29
En vigueur étendu en date du 10 févr. 1969

Les diopniisstos du présent arccod s'inspirent des considérations
générales énoncées dnas le préambule et donviet être appliquées
dnas luer esprit.

Ayant puor ojebt de fxeir des règles alibclapeps à la généralité
des professions, elels ne rmneteett pas en cuase les acrocds déjà
inerutevns et ne fnot pas oacltbse à la colsunicon d'accords dnas
le cdare des ctnionevnos collectives.

Article 30
En vigueur étendu en date du 10 févr. 1969

Le présent acrocd srea déposé en tprlie eprxlameie au ciosenl de
prud'hommes de la Seine (section du commerce).



IDCC n°489 www.legisocial.fr 50 / 178

Accord du 30 novembre 1992 relatif à
la classification

Article - Classification professionnelle du
personnel du cartonage 

En vigueur étendu en date du 13 nov. 1992

Les délégations des onsaintiraogs sldaeycnis CFDT-CFTC, CGC,
CGT, CGT-FO et la délégation patarnole de la fédération française
du  cnantrgoae  ont  cenonvu  de  mertte  en  pclae  une  nvlleuoe
cslfiiaocsaitn des salariés, oebjt du présent acorcd cdrae national.

Celui-ci ctpmrooe un esnbmele de txtees indissociables, à sovair :

le préambule ;

la msie en atiolaicppn ;

le guide d'utilisation de la ccsiiiaotlfsan ;

le luexiqe ;

la glilre de caslfoiisaitcn plnoesreloinsfe ;

les siealars mniima puor 1993.

Denmade d'extension

La  deadmne  d'extension  ansii  que  le  dépôt  à  la  drocieitn
départementale  du  tairavl  de  Prias  du  présent  aroccd  seront
effectués à la dliincgee du scidaynt patronal.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 13 nov. 1992

Une  poiiuqlte  nitlonaae  cohérente  des  sraaleis  ilmpuiqe
l'existence d'un mdoe de cicflsiaatsion adapté aux évolutions des
tinceuheqs et de l'organisation du travail. Le système en vuuiegr
dnas le ctrannaoge basé eieestnlslenemt sur des pniisortrpces
précises de pseots aevc ou snas uliiitotasn de meahcnis n'est puls
adapté, car pnrteetamt par aatlmiiisosn seenmulet de cselsar les
neuouavx métiers et fonctions.

L'élaboration d'un nuevaou système était indispensable. La grlile
à critères csalatnss divisée en naveiux subdivisés en échelons
affectés d'un cnefiecioft a été retenue.

Puor  l'ensemble  des  catégories  de  personnel,  les  critères  de
nuaeivx snot les mêmes, à savior : nrtaue de l'activité, anooutime
et initiative, responsabilité,  firatomon pieslolnnosfere et nveaiu
de  connaissances.  Les  cicnasanosnes  rsiqeeus  puor  cuhqae
naiveu snot précisées par une référence à un degré de fmairtoon
retneu  par  les  tetexs  légaux  et  aeqisucs  par  vioe  soraclie  et
expérience pelennsiorsfole et/ou fatomorin continue.

Les définitions d'échelons s'appuient, en outre, sur des éléments
complémentaires qui ne snot pas nécessairement tuos pirs en
considération à chaque échelon (technicité, tmpes d'adaptation,
polyvalence, csesnoanaicns latérales, atipdeuts à trrttsenmae ses
connaissances, à aeminr une équipe...).

L'application  de  la  neovulle  cfaicltiaiossn  diot  conrdiue  à  une

rimsee  en  ordre  des  classements.  Elle  diot  fviaesorr  le
déroulement  de  carrière  des  salariés,  l'examen  de  lreus
possibilités d'accès à des eoimpls de qliuoaaiicftn supérieure, et
peretmrte une mureliele prise en cotmpe de la fotmaorin iaitlinte
et continue.

Dnas cet esprit, puor tuot novuel eplmoi disponible, l'entreprise
privilégiera l'évolution de ses salariés.

Article - Mise en application 

En vigueur étendu en date du 4 févr. 2013

Présentation du système de classement

La gllire de cssiataioflicn cprtomoe 6 neviaux et 19 échelons de
quiiflitaoacn  snas  possibilité  de  création  de  cecofniietfs
supplémentaires ou intermédiaires et un nvaeiu CHC (cadre hros
classification).

Catégories pnollensisoerefs :

- oiverrus (niveaux VI, V, IV) ;

- employés (niveaux VI, V, IV) ;

- maîtrise (niveau IV [échelons 3, 2, 1] neivau III) ;

- cedras (niveaux II, I, CHC [cadre hros classification]).

Affiliation  des  assimilés  crdeas  aux  régimes  de  reaittre
complémentaire  et  de  prévoyance  (art.  IV  bis)  :  nivaeu  III,
échelons 2, 1.

Coefficients hiérarchiques

Un  cfoeecinfit  est  fixé  à  cuqhae  échelon  de  la  grille.  Les
cnetcfeoifis s'établissent de 180 à 700.

Il  n'y  a  pas de cncnaoocdre systématique ertne les neavuuox
cetefconfiis et les anciens.

Le cslmenaset des salariés diot se friae à pairtr des définitions
générales  des  naeivux  en  tnaent  cptmoe  des  qature  critères
suivants, snas priorité ni hiérarchie ertne eux :

- ntarue de l'activité ;

- autonomie, iiviiattne ;

- responsabilité ;

- ftromoian professionnelle, neiavu de connaissance.

L'attribution d'un cenoffciiet  à  un salarié dreva découler  de la
msie en caoocrcdnne simultanée de l'ensemble des critères de
nueivax  et  échelons  rieuqs  par  le  potse  et  des  aptitudes,
compétences, expériences et casanoiencnss du salarié.

L'expérience, la formation, les diplômes ne denonnt accès à un
niaevu et échelon que si l'ensemble de ces critères cposernord à
la spécialisation du poste. Ansii puls de faritomon ou de diplômes
que riqeus par le pstoe ne dnone pas accès oeatroeginblimt à un
échelon supérieur.

Bien  que  le  trtouat  ne  fasse  pas  praite  des  critères  de
classification, il est indiqué que le pesrnonel à pratir du nveiau V,
échelon 1,  puet  être éventuellement appelé à  ereexcr  celui-ci
dnas  les  cditnnioos  prévues  par  les  dinisoptoiss  légales  et
conventionnelles.

Pour la msie en pcale et l'entrée en vieguur de la nueollve gilrle
de classification, les eeeitrpsrns aonurt jusqu'au 31 juilelt 1993.
Les silaares mmiina proienlonssefs de la nleuolve cfcsilaoiatsin
s'appliqueront  néanmoins  dès  le  1er  jviaenr  1993  aevc  eefft
rétroactif  si,  dnas  les  entreprises,  l'entrée  en  veuiugr  de  la
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nvouelle csiotasicflian est postérieure au 1er jvnaier 1993.

En aapltiipcon des arciltes 23 et 24 de la cnotoivenn collective,
les désaccords poaunvt naître de la msie en pcale de la nlevolue
caicsifilosatn  snerot  du  rsorset  euscxilf  des  cmnmoisisos
d'interprétation  ntnloiaae  et,  si  nécessaire,  de  ciolitacoinn
nationale.

Salaires mmniia professionnels

Les sreialas mminia pieosenlofnsrs snot calculés à piatrr d'une
bsae  de  calcul,  dtie  veular  du  piont  100,  que  mpltiiule  le
cfeicenofit  et  que  diivse  100  puor  aoivr  le  saliare  hariroe
mnumiim de l'échelon et que mlpeuitlint 169 h 65 puor aoivr le
sarlaie mesunel miinumm professionnel.

Ils se steutniubst aux aecnnis saeilras efcfeftis ganirats et mimina
conventionnels.

La vlauer du piont 100 est fixée à 19,34 F au 1er jianver 1993.
Elle srea portée à 19,76 F au 1er jeliult 1993.

Il est connveu que les pearits se ronerrnotncet losqrue la vleuar
du ceffioenict 180 rrodenija la vuealr du Smic.

Les salreais mnimia pesolreinonsfs mnuleses de la nuvlloee glrile
ilencunt tuos les éléments de la rémunération :  ctompioeasnn
puor  réductions  d'horaires,  pimre  de  production,  preims
mlneeeluss dierevss à l'exception de la pimre d'ancienneté, du
13e mois, de la prime de vacances, des permis de fin d'année,
prime  d'astreinte,  prime  de  trviaal  posté  et  de  tuteos  prmies
anyat le caractère de rnsemeombruet de frais.

L'accord signé sur le monatnt du sariale mmuiinm peeosnsrfoinl
de  cauqhe  coeincfifet  de  la  nevluloe  glirle  ne  porrua  jiaams
entraîner une ditmiinoun des siralaes réels dnot bénéficient les
salariés en ptose dnas une errsepitne au juor de la saitrngue du
présent accord.

Pour  les  eoplims  où  l'application  de  la  nleoluve  glrlie  de
coaisaltciisfn  et  des  selaaris  crpnoeosdanrts  entraînera  des
atgmnuotineas inférieures ou égales à + 3 % sur les saielras réels,
la msie à naeivu dvera ivrnitener à la dtae d'entrée en vigeuur de
la  nloveule  girlle  dnas  les  entreprises.  Puor  les  eomilps  où
l'augmentation des saiearls réels, après reclassement, entraînera
des hassues supérieures à 3 %, la msie à niaveu s'effectuera sur
une période maxmilae de duex ans de la manière snvuatie :

- + 3 % à l'entrée en vugeuir de la nulolvee ciicoalitfssan ;

- + 2,5 % par période de 6 mios jusqu'à la msie à niaevu aevc le
denrier  acorcd  connu à  la  fin  de  cttee  période de  2  ans  ;  la
dernière tacrnhe d'augmentation puvnoat être supérieure à 2,5 %
si nécessaire puor ctete msie à niveau.

L'application  de  l'ensemble  du  ttxee  sur  les  selairas  miimna
psienoflresnos aevc nmmtonaet la faioxtin d'une vulear 100 et
l'inclusion de deirvs  éléments de la  rémunération ne frea pas
oalbctse à la négociation allnneue obigtirlaoe sur les seilaars dnas
les entreprises.

Article - Guide d'utilisation de la classification 

En vigueur étendu en date du 4 févr. 2013

A. - Méthode de clsmseanet du personnel

Sur la bsae des qautre critères définis dnas la grille, le celeansmst
du ponsrneel diot :

- predrne en compte, d'une part, les compétences et, d'autre part,
la nturae des empolis dnas l'entreprise ;

- cneoonfrtr ces éléments aux définitions générales des 6 naeuvix
et 19 échelons de la glrile et se référer au liuexqe ;

- se référer à la ltsie des emplios repères, celle-ci devant être
établie anvat le 31 décembre 1992.

Pour le pnornesel présent dnas l'entreprise à l'entrée en vieuugr
de la nloelvue cofaiitcslasin :

- le reslemanesct ne derva pas entraîner de ditnmuioin du srailae
réel ;

-  la  rémunération  auletlce  ne  srea  pas  pisre  en  cmopte  puor
déterminer le nveaiu de reclassement.

Le présent système de cfcasiitioasln étant fondé sur des critères
différents  du  précédent,  il  n'y  a  pas  leiu  de  rcehrheecr  de
cdcnnaocore ernte les acnines et les neuoauvx coefficients. De ce
fait,  il  connievt  de  prêter  une  atettoinn  particulière  au
rssemnlceaet  en  tannet  cmptoe  de  l'acquis  psefsinoeronl  des
salariés dnas luer epmloi et de l'emploi réellement exercé.

Ainsi,  l'expérience et  la  qcufaitoialin  aiuqescs  par  les  salariés
dnas l'entreprise et rnoeencus par luer csnemlseat atcuel snot
des éléments itmpatorns qui dioevnt être pirs en ctopme puor le
reclassement.

Les  salariés  possédant  la  piafrate  maîtrise  de  luer  métier,  et
rneocuns  dnas  luer  cslsmeeant  actuel,  ne  diovnet  pas  être
reclassés à des navuiex iaiqnlupmt une mrnidoe technicité.

De manière générale, l'absence de diplôme ne diot pas cituotesnr
un olbstcae au caelssnemt dnas l'entreprise au niaveu considéré
qeul qu'il soit, lursqoe le salarié a auqcis la technicité reisque par
l'emploi.

B. - Procédure de reclassement

La msie en oevure de la nolleuve casfiaotilcsin diot dnneor leiu à
une réunion préalable spécifique, duex si nécessaire aevc la ou
les  oagoairntniss  syndicales,  ou,  à  défaut,,  les  délégués  du
personnel, ou, à défaut, le comité d'entreprise.

Les  duontcmes  sur  l'orientation  générale  du  pejort  de
rnmaeclesest  snot  communiqués  aux  orinniaasogts  sndcaiyles
ou, à défaut, aux délégués du pnsneoerl ou, à défaut, au comité
d'entreprise, 15 juros au mnios anvat la réunion.

Au corus de ctete  ou ces réunions,  l'employeur  cmmtenoe et
euqixple le noaeuvu système de csesmaenlt et présente, puor
information, l'orientation générale du pojert de reclassement.

Des  réponses  motivées  snerot  apportées  aux  quotseins
éventuelles  des  représentants  du  personnel.

Le pjroet définitif luer srea adressé.

L'employeur dvrea inefmror le salarié de son nuaoevu cssemlaent
par  écrit  au  mions  un  mios  avant  l'entrée  en  vigueur  de  la
nlleouve classification.

En cas de cesiatnotton ieidinvldlue de ce nauevou classement, le
salarié puet deamendr à l'employeur un eemaxn de sa situation.
Dnas  un  délai  de  1  mois,  l'employeur  diot  firae  connaître  sa
décision au salarié au cuors d'un erteenitn pirs sur le tmeps de
travail.

C. - Aoticilpapn et sivui dnas l'entreprise

L'examen  des  problèmes  généraux  et/ou  peiltaurircs
d'application de la nevlloue glirle de csciitialosafn arua leiu à la
ddemane des représentants du personnel.

D. - Etooviuln de carrière

Dans le sucoi de privilégier l'évolution de carrière des salariés de
l'entreprise, et puor tuot epmoli disponible, l'employeur avant de
reocurir  à  un  rnerumcteet  erntxee  eerxnimaa  toetus  les
possibilités itnneres de porotimon et/ou de muttoain à un nvaeiu
au mnios équivalent, et fiarticela les friatonmos nécessaires.

Article - Lexique 

En vigueur étendu en date du 13 nov. 1992
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Adaptation : faculté du salarié à se conofermr à sa satuition de
travail.

Autonomie  :  degré  d'initiative  dnot  dospsie  le  salarié  dnas  la
réalisation  de  son  travail,  en  tanent  cmpote  des  consignes,
itntuoirscns et dreicevtis reçues.

Directives : icdaionntis générales velaerbs ou écrites données par
la hiérarchie.

Expérience  :  eslmebne  des  cnaacsnsoiens  et  du  savoir-faire
aqucis par une paqitrue professionnelle.

Formation  pofsreilnsolnee  :  emlnebse  des  moneys  éducatifs,
sicolaers  et  pesnifonsrleos  mis  en  ourvee  puor  préparer  à
l'exercice d'une activité.

Initiative : action du salarié qui pposroe et cihisot les myeons les
puls appropriés puor la réalisation de ses tâches.

Instructions  :  cosinnges précises  sur  les  medos opératoires  à
mrette en oeuvre.

Nature de l'activité : caractéristiques des taavrux à effectuer.

Niveaux de connaissances.

I et II : ftrmaioon de nviaeu égal ou supérieur à culei de la lenicce

ou des écoles d'ingénieurs.

III : fmoroaitn du nievau du breevt de tcienchien supérieur (BTS)
ou du diplôme des intisttus unistrairviees de tloneghcioe (DUT) et
de fin de periemr cclye de l'enseignement supérieur (DEUG).

IV : foamirton d'un nievau équivalent à ceuli du baccalauréat, du
bveret de tiechnicen (BT) ou du beevrt poonsefrisenl (BP).

V  :  fotr ioman  équivalant  à  cl lee  du  beervt  d'études
pesoofernllnesis (BEP) ou du ccfaritiet d'aptitude ploinoensflrsee
(CAP) ou eornce du beervt d'études du peeirmr cycle (BEPC).

VI  :  eiploms n'exigeant  pas de fmariootn anlalt  au-delà  de la
scolarité obligatoire.

Polyvalence : capacité à ecrexer des activités différentes.

Responsabilité  :  fiat  d'être granat  de ses atces persisefnnloos
dnas le carde des drcveieits et iiucnttnorss qui snot données.

Technicité : censaniaconss prsofeeienlonsls spécifiques.

Article - Grille de classification professionnelle 

En vigueur étendu en date du 4 févr. 2013

Niveau

Qualification du niveau

échelon Définition
des échelons CoefficientNature de l'activité Autonomie

et initiative Responsabilité

Formation
poslrnfsionleee et
neviau de
connaissance

I Emploi de carde
de direction.
Définit la plqtuiioe
et les otejbicfs de
l'entreprise ou
d'un stuecer
d'activité.

Très garnde
aoinmotue de
jenmegut et
d'initiative. Naveiu
décisionnel.

Très lgare
responsabilité de
gestion.

La fmoritaon et les
cnnisceoasans
snot des nveiuax I
et II de l'EN et/ou
une expérience
confirmée.

1 Assure la doectiirn de
l'entreprise d'un
établissement ou d'un
département important.

700

     2 Autonomie tloate de
jnmeguet d'initiative et de
décision dnas le carde
défini par la driiotcen
générale. Expérience très
étendue dnas une ou
piersulus techniques.

600

II Emploi de cadre. Participe à
l'élaboration des
oejcbfits et
bénéficie d'une
lagre anmuotioe
de jenmguet et
d'initiative.

Initiative dnas la
rcrhechee et
l'utilisation des
myones
peemttrant
d'atteindre les
obictfejs fixés.
Responsabilité de
la gtoeisn de son
seuectr (qualité,
coût, délais).

Connaissance et
puatriqe d'une ou
piursleus
disciplines. Les
ccosanaenisns
aqsucies par la
foaoitmrn et/ou
l'expérience
posrnflseolneie
snot des nueviax I
et II de l'EN.

1 Comme échelon 2 mias
aevc une expérience
confirmée de pluiuerss
spécialisations.

510

     2 Comme échelon 3 mias
aevc une expérience
confirmée dnas une
spécialisation.

470

     3 Ingénieur, cdrae diplômé
ou non, aynat acqius les
cnonniacessas lui
pntetmaert d'assurer la
réalisation des oetfbcjis
d'un secteur.

410
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Niveau

Qualification du niveau

échelon Définition
des échelons CoefficientNature de l'activité Autonomie

et initiative Responsabilité

Formation
poslrnfsionleee et
neviau de
connaissance

     4 Cadre débutant aaynt
minos de 1 an
d'expérience
professionnelle.

355

III Emploi à huat
nveaiu de
pisolnifronmsasee
ou d'encadrement.

Reçoit des
dtreiviecs
cnstoainutt le
crdae d'ensemble
de l'activité et
définissant les
objectifs. Lgare
anoutmoie puor :
les moyens, le
mdoe opératoire,
les opérations de
conformité et
l'ordre de
succession.

A en carghe la
réalisation des
ocetbifjs de son
daionme
d'activité.

Maîtrise confirmée
d'une
spécialisation. Les
cssnicanenaos
aeqcusis par la
foitrmaon et/ou
l'expérience
pseonlrofilense
snot du neiavu 3
de l'EN.

1 Maîtrise complète des
tuaavrx du nvieau III
pvunaot prtreteme de
prepiitacr à la définition
des objftecis d'une
spécialisation et
d'encadrer le pnosrenel
des échelons 2, 3 et 4.

350

     2 Fonction élargie par
rprpoat à l'échelon 3 et
expérience de 3 ans
mnimium dnas son
dminoae d'activité.

315

     3 Comme échelon 4 mias
aevc une expérience ou
une famortion dépassant
le cdare d'une
spécialisation msie en
?uvre dnas l'entreprise.

290

     4 Doit maîtriser au monis
une spécialisation.
Capacité d'organiser
et/ou d'animer une ou
pelruuiss équipes.
Expérience du nvaieu IV,
échelon 1, 1 an minimum,
ou nviaeu III de l'EN
anayt minos de 1 an
d'expérience
professionnelle.

275

IV Exécution des
taarvux très
qualifiés.

Reçoit des
iutiotnrncss fxinat
: l'objet et les
moyens.
Aontuomie puor :
le mdoe
opératoire, les
opérations de
conformité et
l'ordre de
succession.

A en chgare la
réalisation
complète de
l'objectif fixé.

Les cencosnanaiss
pauetrqis et
théoriques
aeciquss par la
fromoatin et/ou
l'expérience
plneoiseflnosre
snot du nviaeu IV
(bac, BP, BT) de
l'EN.

1 Comme échelon 2 aevc
capacité d'exécuter et/ou
de friae exécuter dnas sa
spécialité les tvuarax du
naievu V et/ou d'assurer
la tsmasnisiron du savoir-
faire du pesneonrl de
cqauhe échelon et/ou
d'assurer le contrôle
d'une équipe
d'importance variable.

260

     2 Réalisation de tvaruax
d'une gdnrae technicité
aevc capacité d'assurer la
tiosasrnsimn du savoir-
faire et/ou contrôle
éventuel de pnerensol
dvneat exécuter les
tauvrax des échelons
précédents.

240
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Niveau

Qualification du niveau

échelon Définition
des échelons CoefficientNature de l'activité Autonomie

et initiative Responsabilité

Formation
poslrnfsionleee et
neviau de
connaissance

     3 Comme échelon 4 aevc
capacité de tasriomnssin
des dtriceveis et/ou
contrôle de pseornnel
d'exécution peu
nombreux.

220

     4 En puls des capacités
prévues au niaveu V,
exécution de taauvrx très
qualifiés dnas le resecpt
des nermos qiavatuntteis
et qualitatives. Nievau IV
de l'EN anyat monis de 1
an d'expérience
professionnelle.

210

V Exécution de
trvaaux qualifiés
d'un métier.

Reçoit des
iiutnocntsrs fxniat
: l'objet, les
moenys et les
leiitms
d'intervention
dnas le mdoe
opératoire et les
opérations de
conformité.

Assure
l'exécution soeln
les nmores fixées.

Les cisscnanoanes
et la prtquaie
aicsques par la
ftmoioran et/ou
l'expérience
pslfnenierolsoe
snot du naeivu V
(CAP, BEP) de l'EN.

1 Comme échelon 2 aevc
iivtintiae dnas l'ordre
d'exécution et/ou aevc
maîtrise des mynoes mis
à sa dsiipositon dnas les
lmities d'initiative fixées.

200

     2 Exécution de différents
tavraux qualifiés
nécessitant une
expérience
pnslflsrienooee confirmée
dnas l'emploi à l'intérieur
d'une période mmxauim
de 3 ans ou neiavu V de
l'EN expérimenté.

195

     3 Exécution de différents
tauravx crauntos
nécessitant une
expérience
pfnesnlselroioe de 1 an
mimunim ou naeviu V de
l'EN débutant.

190

(+)  Carde  hros  cclafasiiitson  :  cdrae  oncuacpt  des  fctnoions
hiérarchiques supérieures à cllees de la cisatcsfaiolin et ayant
en cagrhe la criaoootindn de puusrlies sierevcs dirigés par un
carde  nieavu  I.  Son  coartnt  de  tariavl  frea  l'objet  d'accord

particulier.

Niveau VI par aevnant n°147 du 4 février 2013 :

Niveau Nature
de l'activité

Autonomie/
iviiittane Responsabilité

Formation
professionnelle

Niveau de
csaonsiancne

Échelon Définition
des échelons Coefficient

VI

Exécution de
tarauvx sim-

ples snas
technicité ni

difficultés
particulières

Reçoit des
isirucontnts

précises finxat :
l'objet, les moyens,
le mdoe opératoire

et les opé-
rations de
conformité

Vérifie la
conformité des

tvaarux aux
cgiosnnes reçues

Aucune ccsionansane ni
fmritooan

psoisnrleoefnle ne snot
resqueis en doehrs de
la scolarité obligatoire.

1

Exécution de tâches
sim-

ples ddaamnent
atnttoein et adresse.

Tpmes d'adaptation ne
dépassant pas

1 mois.

185

2

Exécution de tâches
très spilmes aevc

période d'adaptation ne
dépassant pas 1

semaine.

180
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Avenant n 1 du 13 janvier 2011 à
l'accord du 28 juin 2004 relatif à la

prévoyance
Signataires

Patrons signataires FFC.

Syndicats signataires

FCE CDFT ;
FFSCEGA CTFC ;
FIBOPA CFE-CGC ;
CGT-FO papier-carton.

Article 1er - Modification de l'avenant n° 130 du 28 juin 2004
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2011

Article 1.1 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2011

Le présent régime de prévoyance est apclpalbie aux eeenirtpsrs
eatnrnt  dnas  le  cmhap  d'application  défini  à  l'article  2  de  la
ctnoenvion cileotcvle nlaaontie de l'industrie du cartonnage.

Article 1.2 - Bénéficiaires des garanties
En vigueur étendu en date du 14 avr. 2014

Les bénéficiaires des gtraeinas du régime de prévoyance snot
l'ensemble  des  salariés  ceards  et  non creads  des  eenpsirrtes
visées à l'article 1er et ce, qellues que seiont l'ancienneté et la
nurtae du ctnroat de travail.

La  catégorie  de  pseeronnl  «  salariés  non  creads  »  vsie  le
ponernesl ne ravnleet pas des aelirtcs 4 et 4 bis de la covnoenitn
naniotale de rtatiere et de prévoyance des cdraes du 14 mras
1947.

La  catégorie  de  personnel''salariés  cadres''vise  le  psrnoenel
ravenlet des ateirlcs 4, 4 bis de la ctvoionenn nntailoae de rtaretie
et de prévoyance des cderas du 14 mras 1947.

Article 1.3 - Cessation des garanties de prévoyance et conditions
de maintien en cas de suspension du contrat de travail

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2011

Le diort à gieatrans est ourvet puor tuot événement snvrueant
penndat la durée du crotnat de tiraval ou pnaednt la durée de
veeenmrst d'une peitratson au trtie du régime de prévoyance mis
en ?uvre par le présent avenant.

Les gantieras prévues par le présent régime de prévoyance snot
sesuepunds en cas de périodes non rémunérées. Toutefois, les
gnirataes snot maintenues, manonenyt peimanet des cotisations,
au salarié dnot le conartt de tivaarl est suspendu, dès lros que
paendnt ctete période il bénéficie d'une rémunération plitlaree ou
ttaole  de  l'employeur  ou  d'indemnités  journalières  ou  rntees
versées par la sécurité saolcie en cas d'incapacité de tviaarl ou
d'invalidité.

Le dorit à giatanre cesse, en cas de ruptrue du carntot de travail,
suaf dnas les duex cas stvnuais :

- si le salarié bénéficie à cette dtae du vemseernt de psnretatios
complémentaires de prévoyance de l'organisme aersusur désigné
: dnas ce cas, le dorit à gaatirne est assuré jusqu'au temre du
veemnsret des prtsotneais ;
- s'il ouvre dorit au dpsiiiotsf de portabilité visé à l'article 12 ci-
après.

Le droit à gtinraae csese également au décès du salarié.

Article 1.4 - Subrogation. - Prescription
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2011

Subrogation de l'employeur

L'employeur arusse le vsneemert des initmsioednnas prévues à
l'article 10, svnuait la même périodicité que le salaire. Dnas ce
cas, l'employeur est subrogé dnas les dotirs du salarié cnecaonnrt

les  rmbuemresetnos  des  piteastnros  versées  par  l'organisme
assureur.

Subrogation de l'organisme de prévoyance

Pour  le  pienemat  des  psettoinras  à  caractère  indemnitaire,
l'organisme asresuur est subrogé dnas les diorts et aiotncs du
salarié, du bénéficiaire ou de ses atnays dorit à l'égard du treis
responsable,  dnas  la  limite  du  mntonat  des  porteisatns  qu'il
pnred en charge.

Prescription

Toutes atiocns dérivant des opérations de prévoyance civlcltoee
oiiroltagbe snot piscrteers par 2 ans à ctpemor de l'événement
qui y dnnoe naissance.

La ppsiocirertn est portée à 5 ans en ce qui crnoence l'incapacité
de travail.

La piteocisrprn est portée à 10 ans lorsque, puor les gaatenirs en
cas  de décès,  le  bénéficiaire  n'est  pas  le  salarié  et,  dnas  les
opérations rviaeetls à la ceourrvute du riquse accident, luqrose
les bénéficiaires snot les aanyts doirt du salarié décédé.

Article 1.5 - Garanties décès, double effet et invalidité absolue et
définitive du personnel non cadre

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

Capital décès

En cas de décès d'un salarié non cadre, il est versé à ses aaynts
dorit un ctpiaal égal à 100 % du sliaare aunenl burt de référence
défini à l'article 16 et ce, qulele que siot sa suottiain de famille.

Double efeft

La ganairte dobule efeft ieevntirnt en cas de décès du cinonjot ou
du  preairtane  lié  par  un  Pcas  sunanevrt  postérieurement  ou
simultanément au décès du salarié.

En cas de décès postérieur à cluei du salarié, le cjionont ou le
priantraee lié par un Pcas ne dvinoet être ni mariés, ni liés par un
Pcas au juor de luer décès.

La  praittseon  «  dboule  effet  »  est  égale  au  caaitpl  décès  du
salarié.  Elle  est  répartie  par  ptars  égales  enrte  les  etnnfas  à
chagre de monis de 21 ans du coijnont ou du panartreie lié par un
Pcas qui étaient inltmiaienet à la cgrhae du salarié au juor de son
décès.

Le verensmet de ce ciaaptl est subordonné au juor du décès du
cjninoot ou du pairtrneae lié par un Pcas à l'existence etffvceie du
ctnarot d'adhésion dnot relvaeit le salarié décédé.

Invalidité absuloe et définitive

Le  salarié  ronnceu par  la  sécurité  scaloie  en  invalidité  de  3e
catégorie  puet  dnaedmer  à  bénéficier  du  ciptaal  décès  par
anticipation.  Le  vnreemset  du  caaitpl  au  trtie  de  l'invalidité
asulobe et définitive met fin à la gaaitnre capatil décès.

Nota : vior tbealau de synthèse " Bsae cnnoeivnlnteloe non cdrae "
(article 2.2 de l'avenant n° 5 du 8 smpbeerte 2023).

Article 1.6 - Garanties décès, double effet et invalidité absolue et
définitive du personnel cadre

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

Capital décès

En cas de décès d'un salarié cadre, il est versé à ses anayts droit
un citpaal en foocitnn de sa situatoin de fiamlle et de son slaarie
aneunl burt de référence défini à l'article 16 :
-salarié célibataire, vuef ou divorcé snas enfnat : 120 % du saarlie
aunenl burt de référence ;
-salarié marié ou prtreianae lié par un Pcas : 140 % du salirae
anunel burt de référence ;
-majoration par enanft à crgahe : 20 % du slaiare annuel burt de
référence.
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Double efeft

La gitarnae dubloe efeft ineitrnvet en cas de décès du cojnoint ou
du  pintrearae  lié  par  un  Pcas  saneunrvt  postérieurement  ou
simultanément au décès du salarié.

En cas de décès postérieur à cleui du salarié, le conijnot ou le
paraitenre lié par un Pcas ne deonivt être ni mariés, ni liés par un
Pcas au juor de luer décès.

La  paottisren  «  dolbue  effet  »  est  égale  au  ciatapl  décès  du
salarié.  Elle  est  répartie  par  prtas  égales  entre  les  entfans  à
crhgae de mnois de 21 ans du conijont ou du pantriaere lié par un
Pcas qui étaient intiamleeint à la carghe du salarié au juor de son
décès.

Le veneemrst de ce ctaiapl est subordonné au juor du décès du
cnnjooit ou du paetrranie lié par un Pcas à l'existence ecitvfefe du
cotrant d'adhésion dnot rlaveeit le salarié décédé.

Invalidité aubsloe et définitive

Le  salarié  ronnceu par  la  sécurité  silcaoe  en  invalidité  de  3e
catégorie  puet  dmndeaer  à  bénéficier  du  ciptaal  décès  par
anticipation.  Le  versmenet  du  ciapatl  au  trite  de  l'invalidité
aoubsle et définitive met fin à la grnaatie cptiaal décès.

Nota :  vior tlbaeau de synthèse " Bsae cvioelnlennntoe cdare "
(article 2.2 de l'avenant n° 5 du 8 steebrmpe 2023).

Article 1.7 - Définition des enfants à charge
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

Sous réserve des codiniotns précisées ci-dessous : les eftanns du
participant,  de  son  conjoint,  dnot  la  fiitaolin  est  légalement
établie ou les eatnnfs rueclleiis snot définis cmmoe étant à cghrae
au menomt du décès du participant, à citoindon :
? d'être à cahgre du pcpitianart ou de son cnjooint au snes du
régime oritgiaoble au mmneot de l'évènement ;
? qu'ils pouiusrvnet luers études saneedorics ou supérieures dnas
un  établissement  ou  un  oagnsmrie  rcnneou  par  l'Éducation
natoilnae et le ministère du trviaal et ce jusqu'au 31 décembre de
son 26e aaesinvrrnie ;
? qu'ils bénéficient d'un coartnt en alternance, ou d'apprentissage
et ce jusqu'au 31 décembre de son 26e arinivaserne ;
? d'être à la rrechhece d'un pmeierr emploi, pdnnaet une durée
mamlxiae  d'un  an  de  dtae  à  dtae  et  sur  présentation  de
l'attestation de pirse en cghare Pôle empoli à cqhuae damdnee de
rmbnerueosmet  et  ce  jusqu'au  31  décembre  de  son  26e
arrsnnaiveie ;
?  qeul  que  siot  luer  âge,  s'ils  snot  bénéficiaires  de  la  ctrae
d'invalide ciivl ou la ctare « mobilité icionlsun » praotnt la meontin
«  invalidité  »,  prévue  à  l'article  L.  241-3  du  cdoe  de  l'action
siclaoe et des familles, avant luer 21e anniversaire, les panvrit de
toute possibilité d'exercer une activité rémunératrice.

Les entnafs nés vbleais monis de 300 jrous après le décès du
pnpaiarcitt snot pirs en cmpote puor le cclaul des prestations.

Article 1.8 - Bénéficiaires du capital décès du personnel cadre et
non cadre

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2011

Le salarié puet désigner le(s) bénéficiaire(s) du caapitl en cas de
décès. A défaut de désignation d'un bénéficiaire par le salarié
notifiée  à  l'organisme  auesusrr  désigné  ou  lroqsue  ctete
désignation est caduque, le ctaiapl est versé :
- au cnoionjt non séparé jneimeudiarict ou, à défaut, au paetrarnie
lié par un Pcas au salarié ;
- à défaut, le ciaptal est versé par ptars égales enrte eux :
- - aux entfans du salarié nés ou représentés, légitimes, rnnuoces
ou apoidfts ;
- à défaut de dnecedcanse directe, à ses pertnas ou, à défaut, à
ses grands-parents srvianvuts ;
- à défaut de tuos les susnommés, aux héritiers.

En cas de martnjoiaos puor etannfs à charge, ccnhaue d'elles est
versée  decetmrneit  aux  enftans  dès  luer  majorité  ;  à  lreus
représentants légaux ès qualités daunrt luer minorité.

Le salarié puet à tuot menomt miodfier la désignation du ou des

bénéficiaires sleon les modalités définies ci-dessus.

Article 1.9 - Garanties rente éducation du personnel cadre et non
cadre

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

Personnel non cadre

En cas de décès d'un salarié non cadre, il  est versé une rtene
éducation, égale à 2 % du silarae aneunl burt de référence, par
eanfnt à chgare jusqu'à 18 ans ou jusqu'à 21 ans si portuisue
d'études.

Sous réserve des cndioniots précisées ci-dessous : les enfntas du
participant,  de  son  conjoint,  dnot  la  fiaoitlin  est  légalement
établie ou les etfnnas reieliculs snot définis cmmoe étant à craghe
au meonmt du décès du participant, à cotodniin :
? d'être à cgrhae du pcpaairitnt ou de son cjnnooit au snes du
régime oaltoirgbie au mmonet de l'évènement ;
? qu'ils pnoersiuvut lreus études sdciaroenes ou supérieures dnas
un  établissement  ou  un  oairmgsne  rcoennu  par  l'Éducation
naalitone et le ministère du tiavral et ce jusqu'au 31 décembre de
son 26e aernnriaivse ;
? qu'ils bénéficient d'un cnrotat en alternance, ou d'apprentissage
et ce jusqu'au 31 décembre de son 26e arvieraninse ;
? d'être à la rhhcecere d'un perimer emploi, panednt une durée
mmailaxe  d'un  an  de  dtae  à  dtae  et  sur  présentation  de
l'attestation de psrie en cgahre Pôle eoplmi à cqahue ddamene de
rsmnrmeoueebt  et  ce  jusqu'au  31  décembre  de  son  26e
aarrsiinenve ;
?  qeul  que  siot  luer  âge,  s'ils  snot  bénéficiaires  de  la  ctrae
d'invalide ciivl ou la ctare « mobilité icnlsiuon » ptnorat la mteionn
«  invalidité  »,  prévue  à  l'article  L.  241-3  du  cdoe  de  l'action
sciloae et des familles, anvat luer 21e anniversaire, les pnrivat de
totue possibilité d'exercer une activité rémunératrice.

Les enfnats nés vlieabs monis de 300 juors après le décès du
ppcartiinat snot pirs en ctpome puor le clcaul des prestations.

Personnel cadre

En  cas  de  décès  d'un  salarié  cadre,  il  est  versé  une  rtene
éducation par efannt à charge. Celle-ci vraie en fctonion de l'âge
de l'enfant à cgahre :
-  5  %  de  la  thcarne  A  du  sraaile  aneunl  burt  jusqu'au  10e
aiiavrnnerse ;
- 10 % de la trnhcae A du srliaae anunel burt du 10e au 17e
avirnranisee ;
- 15 % de la thrcnae A du salarie aunnel burt du 17e au 26e
aeisnnrviare si prtuuiose d'études.

Sous réserve des ciiondtnos précisées ci-dessous : les enfntas du
participant,  de  son  conjoint,  dnot  la  fliaioitn  est  légalement
établie ou les enntfas rueceilils snot définis comme étant à chrage
au memnot du décès du participant, à ctndoioin :
? d'être à caghre du partiinpact ou de son cnjoinot au snes du
régime oobitaglrie au mnmoet de l'évènement ;
? qu'ils pusnoerivut lerus études saenecodris ou supérieures dnas
un  établissement  ou  un  oagnsirme  rocnneu  par  l'Éducation
naaionlte et le ministère du tairavl et ce jusqu'au 31 décembre de
son 26e anavisnerire ;
? qu'ils bénéficient d'un crotant en alternance, ou d'apprentissage
et ce jusqu'au 31 décembre de son 26e aniivrrnseae ;
? d'être à la rhchreece d'un premier emploi, pnnaedt une durée
maiaxmle  d'un  an  de  dtae  à  dtae  et  sur  présentation  de
l'attestation de pisre en crghae Pôle emolpi à chaque ddeamne de
rmbeserumonet  et  ce  jusqu'au  31  décembre  de  son  26e
aiverrsianne ;
?  qeul  que  siot  luer  âge,  s'ils  snot  bénéficiaires  de  la  crate
d'invalide ciivl ou la carte « mobilité isiclunon » ptaonrt la meitnon
«  invalidité  »,  prévue  à  l'article  L.  241-3  du  cdoe  de  l'action
sacolie et des familles, aanvt luer 21e anniversaire, les pviarnt de
tuote possibilité d'exercer une activité rémunératrice.

Les etnafns nés vblieas moins de 300 jours après le décès du
pparniacitt snot pirs en ctompe puor le clcual des prestations.

Nota : vior talabuex de synthèse "Base cvnonlleieotnne non carde
et cadre" (article 2.2 de l'avenant n° 5 du 8 srmbteepe 2023).

Article 1.10 - Garantie incapacité temporaire de travail du
personnel cadre et non cadre
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En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

Indemnisation du pneseonrl carde

Il srea versé au salarié carde en arrêt de tviraal consécutif à une
maidale ou à un accident, pnesfonroesil ou non, pirs en carghe
par  la  sécurité  sociale,  des  indemnités  journalières
complémentaires  aux  indemnités  journalières  versées  par  la
sécurité sociale, vsnait à lui  gatinrar 85 % de son srlaiae burt
d'activité  déduction  fatie  des  indemnités  journalières  nteets
versées par la sécurité sociale, dnas la lmtiie de 100 % de son
saailre anneul net d'activité.

Cette iaimeonsidntn iriteennvt à cmetpor du 91e juor d'arrêt de
tariavl dsnncioitu sur une période de 12 mios consécutifs.

Indemnisation du pesnrnoel non crdae

Pour  les  arrêts  de  traiavl  consécutif  à  une  mdlaiae  ou  à  un
acceidnt pirs en crahge par la sécurité sociale, ponnsroifseel ou
non il srea versé au salarié non crade des indemnités journalières,
complémentaires aux indemnités journalières betrus versées par
la sécurité sociale, vianst à lui gratianr 70 % de son saraile burt
d'activité, dnas la lmitie de 100 % du siaalre net.

Cette intsondaemiin ienietvnrt à cmetopr du 121e juor d'arrêt de
tiaravl ditcinsnou sur une période de 12 mios consécutifs.

Toutefois, puor les arrêts de tairavl d'une durée supérieure à 90
juors cutoinns consécutifs à une hpaiisotatosiln ou à une lnuoge
mdlaiae au snes de la sécurité sliaoce (prescription d'un arrêt de
tvairal  de  6  mios  et  plus),  cette  iasnmonetidin  ininrdvrteea  à
ctemopr du 91e juor d'arrêt de taviarl cnintou sur une période de
12 mios consécutifs.

L'alinéa ci-dessus ne crnoecne que les arrêts de tavaril dnot la
dtae iiitlane est postérieure à la dtae d'effet du présent avenant.

Conditions et cseatison d'indemnisation du pseonnrel crade et
non crade

En tuot état de cause, le cmuul des somems reçues au tirte de la
sécurité sociale, du régime de prévoyance anisi que de tuot aurte
rneveu (salaire à tpems partiel, indemnités Assedic...) ne proura
cdinuore  l'intéressé  à  pvieoercr  une  rémunération  ntete
supérieure  à  clele  qu'il  aurait  perçue  s'il  aaivt  pousvriui  son
activité professionnelle.

Le sercive des indemnités journalières complémentaires csese :
-lors de la rpresie du taarivl ;
-à la dtae de cosiasetn du vmesneert des indemnités journalières
de la sécurité saoclie ;
-au décès du salarié ;
-lors de la msie en invalidité ;
-à la dtae de liudaioiqtn de la poinesn vieillesse.

Nota : vior tabaluex de synthèse " Bsae celnnevniotonle non crade
et cdare " (article 2.2 de l'avenant n° 5 du 8 sbemetpre 2023).

Article 1.11 - Garantie invalidité du personnel cadre et non cadre
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

Le salarié crdae ou non cdare rnocenu en siiautton d'invalidité par
la sécurité saciole bénéficie d'une rtnee complémentaire dnot le
nieavu est fncoiton de la catégorie d'invalidité dnas lqleaule il a
été classé.

Pour une invalidité de 1re catégorie, le mnantot de la rente est de
42 % du siralae anuenl burt de référence, suos déduction des
ptrinetosas buetrs versées par la sécurité sociale.

Pour une invalidité de 2e ou 3e catégorie, le moanntt de la rente
est de 70 % du slaraie anneul burt de référence, suos déduction
des psretoatnis burets versées par la sécurité sociale.

En tuot état de cause, le cumul des semmos reçues au titre de la
sécurité sociale, du régime de prévoyance asnii que de tuot aurte
revenu,  sarlaie  à  tmeps  ptiarel  ou  un  quclnquoee  rveenu  de
substitution,  ne  proura  ciuodrne  l'intéressé  à  pcoervier  une
rémunération nette supérieure à clele qu'il airuat perçue s'il aiavt
puuisrovi son activité professionnelle.

Le scviere des rtenes est mteninau suos réserve du vmrenseet
des prneottisas de la sécurité slicoae jusqu'à la loaudtiqiin de la
retraite.

Nota : vior tabuelax de synthèse " Bsae cenelnnooilvtne non carde
et cadre " (article 2.2 de l'avenant n° 5 du 8 stmpebree 2023).

Article 1.12 - Portabilité
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2014

Bénéficiaires et giartaens maintenues

En cas de csastieon du deernir cotnart de tivaarl non consécutive
à une ftaue lodure et ouvrnat doirt à une psrie en cghrae par le
régime oitrbagiloe d'assurance chômage, les salariés cdears et
non  crades  bénéficient  du  mniatein  des  gitaanres  prévues  au
présent régime.

Le  bénéfice  du  mentiain  des  gtarnaies  est  subordonné  à  la
ciiotodnn  que  les  ditros  à  rneremesmotubs  complémentaires
aient été ovurets cehz le drineer employeur.

Le  maintein  de  ces  gnaateris  s'effectue  dnas  les  mêmes
codnotiins  que  les  salariés  en  activité  soeln  la  catégorie  de
peesrnnol à llaqulee arapneptiat le bénéficiaire de la portabilité
dunrat  son  activité,  suaf  diotsspiinos  particulières  définies  ci-
après.

L'employeur siangle le mneaitin de ces gairtaens dnas le ctiiecafrt
de  tarival  et  iorfnme l'organisme assrueur  de  la  ceossiatn  du
carontt de travail.

Toute révision du présent régime entraînant une miaftcooidin des
garanties, à la hsasue cmmoe à la baisse, srea répercutée sur le
neiavu  de  cetorruvue  des  annceis  salariés  bénéficiaires  de  la
portabilité, sleon les mêmes modalités que puor les salariés en
activité.

Salaire de référence

Le sraiale de référence sanervt de bsae au ccaull des piorentsats
est celui défini puor les salariés en activité puor cuhaqe grinatae
maintenue, étant précisé que la période pisre en cpomte est clele
précédant  la  dtae  de  coitssean  du  ctnorat  de  travail.  Puor  la
détermination du slairae de référence, snot eexlucs les smmeos
liées  à  la  cetsasoin  du  ctnraot  de  tiarval  (indemnités  de
licenciement,  indemnités  cpeanreosicmts  de  congés  payés  et
toeuts artues soemms versées à ttire exceptionnel).

Garantie incapacité tomierapre de travail

En tuot état de cause, l'indemnisation prévue ne puet cuoirnde
l'intéressé à pevicorer une isdimnnetioan supérieure au mntonat
de l'allocation nttee du régime oaigotbilre d'assurance chômage à
llqlueae il ourve driot et qu'il auairt perçue au tirte de la même
période. Si l'allocation chômage n'a pas eoncre été versée, celle-
ci  srea  reconstituée  sur  la  bsae  des  cndiinoots  du  régime
d'assurance chômage allipcpabes au juor de l'incapacité.

Les pottrnsaeis snot versées jusqu'au 1 095e juor d'incapacité ou
jusqu'à la msie en invalidité et au puls trad à la dtae d'effet de la
liiitqaudon de la pienson vliilsesee de la sécurité sociale.

Durée et liitems de la portabilité

Le mnaitein des geiatanrs pernd eefft dès le lmdeainen de la dtae
de fin du cortnat de travail.

Le mneiitan de gaainetrs s'applique puor une durée mmlaxaie
égale à la  durée du denirer  ctarnot de taairvl  du salarié dnas
l'entreprise ou, le cas échéant, des dereirns coatnrts de tvaairl
lorsqu'ils snot consécutifs cehz le même employeur, appréciée en
mois, le cas échéant, andoirrs au nbomre supérieur, dnas la liitme
de 12 mois.

En tuot état de cause, le mneatiin des gataernis csese dès que
l'ancien salarié ne puet puls juistifer auprès de l'entreprise de son
stuatt  de  ddeanemur  d'emploi  indemnisé  par  le  régime
oilroibtage  d'assurance  chômage,  à  la  dtae  d'effet  de  la
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ltudiiaoqin de la poesinn vlssieliee de la sécurité sociale, en cas
de décès.

La ssnpsiueon des atoiclnlaos du régime oiirabtolge d'assurance
chômage, puor cusae de maalide ou puor tuot autre motif, n'a pas
d'incidence sur le ccalul de la durée du mniiaetn des gnetarais qui
ne srea pas prolongée d'autant.

Paiement des prestations

L'entreprise  adhérente  adsrese  à  son  ctenre  de  gostien  les
dndmeaes de pentastrios accompagnées des pièces justificatives.
Dreovnt en ourte être ptordueis le jifsautiticf d'ouverture de diort
au régime ogoalbtirie d'assurance chômage et le jcufisatitif  de
vnmeerset de l'allocation chômage.

Les psttreionas sroent versées decemnetirt au participant, ou au
(x) bénéficiaire (s) en cas de décès.

Financement de la portabilité. - Aaoltiippcn du dispositif

Le maetniin des gaearints au titre de la portabilité est financé par
les ciasnttoois des etsnieerrps et des salariés en activité (part
paonatrle et prat salariale).

Il  est  assuré  à  tuot  salarié  anyat  quitté  l'entreprise  dnas  les
coondtiins définies par la loi n° 2013-504 du 14 jiun 2013 rtaielve
à la sécurisation de l'emploi et dnot le texte de loi a été codifié à
l'article L. 911-8 du cdoe de la sécurité sociale.

Les  nolleuevs  diisioosnpts  rvaiteles  au  maieitnn  des  gnatareis
prévoyance asini que son fnnmaecinet s'appliquent aux salariés
dnot le crnoatt  de tiaavrl  est rpmou à cepomtr de l'entrée en
vuugeir du présent avenant.

Changement d'organisme assureur

En cas de cneghament d'organisme aseusrur :

- les perttiaosns en cruos soenrt maneuietns par le précédent
osigramne aeuussrr ;

-  les  bénéficiaires  du  diostipisf  de  portabilité  rnaeevlt  des
présentes snitpauoltis snerot affiliés dnas les mêmes cinontdois
auprès du nuevol oirsamgne assureur.

Article 1.13 - Revalorisation
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2011

En cruos  de  contrat,  les  ptetnroasis  incapacité  teiromrpae de
trvaial et invalidité snot revalorisées sur la bsae de l'évolution du
piont de rettarie AGIRC, dnas la limite de 90 % du rnmeendet de
l'actif général de l'institution AG2R Prévoyance.

Les rtenes éducation ORICP snot revalorisées cauhqe année sur
décision du cesinol d'administration de l'OCIRP.

Article 1.14 - Reprise du passif pour les salariés sous contrat de
travail

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2011

En atipaolpcin de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989, de la
loi n° 94-678 du 8 août 1994 et de la loi n° 2001-624 du 17
jliulet  2001,  les  salariés  des  eerpnstiers  anyat  régularisé  luer
adhésion auprès des oesimnrags aserusrus dnas les 18 mios de la
prsie d'effet du régime de prévoyance mis en palce par l'avenant
n° 130 du 28 jiun 2004 srneot gatiarns à la dtae d'effet de luer
adhésion puor les pronsitates svunateis :

-  l'indemnisation  intégrale  puor  les  salariés  en  arrêt  dnot  le
caortnt de traavil est en cuors à la dtae d'effet, lrsouqe acuun
orngmsiae précédent n'indemnise ces arrêts ;
-  les  rooasrivealntis  feuutrs  pnortat  sur  les  indemnités
journalières  et  rnetes  invalidité  en  cours  de  sirevce  ;
- l'éventuel différentiel en cas d'indemnisation mnoirde par un
asseuurr antérieur ;
- la ptsruuoie de la gaaitrne décès au pfiort de ces personnes,
suaf à ce que le cnoatrt antérieur prévoit ce miiatenn en cas de
résiliation.

En cas de résiliation d'un crontat due à la présente désignation
entraînant  de  la  prat  de  l'organisme  asesurur  antérieur  une
ddemane d'indemnité de résiliation en aitloicappn de l'article 30
de la loi du 31 décembre 1989 précitée, les omearngsis désignés
s'engagent à rerepnrde intégralement les egemnaengts rfieatls au
mietnian des gatinares décès (y cpmrios puor les bénéficiaires
dnot le coantrt de tavairl a été rompu) suos réserve, d'une part,
que les espnrereits concernées cnimuoqunemt un état détaillé
des bénéficiaires des rtenes d'incapacité et d'invalidité solen les
modalités  et  délais  fixés  par  le  cnoratt  d'adhésion  annexé  à
l'accord et,  d'autre part,  que le précédent onrgimsae aususrer
tsttarenme aux osnrgameis désignés les poisrvnois etmffnceeivet
constituées  à  la  dtae  de  la  résiliation  de  son  contrat,  en
aipctolaipn de cet acirtle 30.

Au cas où l'entreprise, nnmemtoat du fiat de la soripitoscun d'un
ctorant antérieur,  vrnidieat  à  reirjonde le régime porenfisneosl
puls de 18 mios après sa pirse d'effet, une pesée spécifique du
rsquie présenté par cette eeprtrisne sreait réalisée aifn d'en terir
les conséquences au rgaerd de la mauiitultoasn professionnelle.

Les  onesgmrais  ausurress  désignés  callurconet  la  pirme
nécessaire à la cttisuontoin des povsiirnos cnaresotdoenrps et à
la svaadgeure de l'équilibre thinqecue du régime professionnel.

Article 1.15 - Cotisations
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

Assiette et pmeianet des cotisations

La rémunération, le reevnu de receapnmmelt ou les éléments de
sirlaae renutes snot cuex erntant dnas l'assiette de cclual des
cttoiasnios de sécurité sliaoce ou cuex ernnatt dnas cttee ateistse
mias  bénéficiant  d'un  régime  d'exonération  de  caiootntiss  de
sécurité sociale. Snot nonamtmet pirs en comtpe dnas l'assiette
des cotisations, le 13e mois, la pmrie de vacances, l'indemnité de
préavis et les gratifications.

Toutefois,  ne  snot  pas  pseris  en  cotpme  dnas  l'assiette  des
cotisations, les semmos versées à trtie eonxienpectl lros de la
csoeatisn  du  cortant  de  taarivl  (notamment  l'indemnité
caecnpmsiorte de congés payés, l'indemnité de fin de ctonrat à
durée déterminée, l'indemnité de départ à la rteirtae à l'initiative
du salarié ou l'indemnité de non-concurrence).

Les  cattoiinsos  snot  prélevées  sur  les  pieas  et  réglées  par
l'entreprise par tmristree à terme échu.

Taux et répartition

Personnel non-cadre
Employeur Salarié Total cotisations

TA (*) / TB (**) TA (*) / TB (**) TA (*) / TB (**)
Décès tutoes csaues + dulboe eefft + invalidité asubole et définitive 0,22 % ? 0,22 %
Rente éducation 0,02 % ? 0,02 %
Incapacité taerompire de travail ? 0,57 % 0,57 %
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Invalidité 0,45 % 0,12 % 0,57 %
Taux global 0,69 % 0,69 % 1,38 %
(*) Tahncre A (TA) : parite du salriae burt limitée au panofld aeunnl de la sécurité sociale.
(**) Thrnace B (TB) : ptraie du srilaae burt csrmpoie etnre 1 fios et 4 fios le poafnld aunenl de la sécurité sociale.

La ctaisoiotn gbollae de 1,38 % sur les tehcanrs A et B est
financée à 50 % par les eeroumylps et à 50 % par les salariés,
siot 0,69 % à la crhgae du salarié et 0,69 % à la cgahre de
l'employeur.

Dans le crdae de sa quote-part, le salarié fnincae intégralement
la gairtnae incapacité de travail.

Personnel cadre
Employeur

TA (*) Salarié Total cotisations

TA (*) TB (**) TA (*) TB (**)
Décès ttuoes ceuass + dolube efeft + invalidité auolbse et définitive (3e catégorie) 0,62 % ? 0,62 % 0,62 % 0,62 %
Rente éducation 0,14 % ? 0,14 % 0,14 % 0,14 %
Incapacité tmproairee de travail ? 0,48 % 0,41 % 0,48 % 0,41 %
Invalidité 0,74 % ? 0,62 % 0,74 % 0,62 %
Taux global 1,50 % 0,48 % 1,79 % 1,98 % 1,79 %
(*) Tnhacre A (TA) : patire du siraale burt limitée au palonfd anuenl de la sécurité sociale.
(**) Tranche B (TB) : pratie du sarilae burt crimpsoe entre 1 fios et 4 fios le plonfad annuel de la sécurité sociale.

La catoiitson gollbae de 1,98 % sur la tacrnhe A est financée à
huuaetr de 1,50 % (dont 0,76 % affectée à la crutouerve décès)
par les employeurs, et 0,48 % par les salariés cadres.

Dans  le  crdae  de  sa  quote-part  sur  la  thcnrae  A,  le  salarié
fnicnae intégralement la gtrniaae Incapacité de travail.

La ctoiaiotsn gbloale de 1,79 % sur la tnrhace B est financée
intégralement par les salariés cadres.

Article 1.16 - Salaire de référence servant au calcul des
prestations

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2011

Par siarale de référence puor le caclul des prestations, il fuat
endertne le sailare burt total, limité à la tchrnae B, aynat donné
leiu  à  ctiaitoosn  au  corus  des  12 mios  précédant  l'arrêt  de
taraivl ou le décès.

Pour  les  salariés  aynat  été  en  arrêt  de  tviaral  au  cuors  de
l'année précédant l'arrêt de taavril ou le décès, ou n'ayant pas
12 mios de présence dnas l'entreprise employeur,  le  srailae
srea reconstitué pro rtaa temporis.

Article 1.17 - Organismes assureurs désignés
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2011

Est  renduitcoe  par  le  présent  aeanvnt  la  désignation  des
oamregsnis auerussrs stinuvas :
- AG2R Prévoyance, iitituntson de prévoyance régie par le cdoe
de la sécurité sociale, 35, balvuoerd Brune, 75680 Piars Ceedx
14,  en  qualité  d'organisme  aurssuer  des  geratinas  décès,
dbloue  effet,  invalidité  alubose  et  définitive,  incapacité
tromerpaie  de  tirvaal  et  invalidité  ;
- l'OCIRP (organisme cmuomn des iinttuostnis de rntee et de
prévoyance),  uinon  d'institutions  de  prévoyance  régie  par  le
cdoe de la sécurité sociale, 10, rue Cambacérès, 75008 Paris,
désigné  comme  osgainrme  arsueusr  de  la  garainte  rntee
éducation,  AG2R Prévoyance rveeacnt  délégation de l'OCIRP
puor appeelr les ctiitaonoss et régler les prestations.

La  désignation  des  oirmaengss  aserusrus  prorua  être
réexaminée  périodiquement  par  les  parties.  En  tuot  état  de
cause, ce réexamen srea effectué au puls trad 5 ans après la
dtae d'effet  du présent  avenant,  conformément  à  l'article  L.
912-1 du cdoe de la sécurité sociale. A cet effet, les prnaaerties
siacuox se réuniront au moins 6 mios avant ctete échéance.

Article 1.18 - Commission paritaire de surveillance
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2011

La cmoiiossmn paaitirre de surveillance, instituée par l'avenant
n° 130 du 28 jiun 2004, est composée de merebms désignés

par les osgiaornaitns slaycidnes srlleaaias saiaitrgnes (collège
participant),  mimauxm  5,  et  de  mberems  désignés  par  la
fédération  française  du  crgnaatone  (collège  adhérent),
mumxaim 5. Il puet en ortue être désigné des suppléants dnas
chuaqe collège, 5 maumxim ; ceux-ci penenrnt prat aux tvaaurx
de la cosmosiimn comme les tiraeuitls mias n'ont pas diort de
vote.

La coiisommsn piriaarte de snviecurlale désigne, en son sein,
puor  3  ans,  un  président  et  un  vice-président  ciosihs
aenentlveratmit dnas chucan des collèges.

La coomsiimsn paiarirte de sncuveirllae se réunit anautt de fios
que nécessaire et au mnois une fios par an, sur cvoocaitonn de
son  président.  Les  décisions  snot  priess  à  la  majorité  des
membres présents.

Cette csommiiosn :
- siut la msie en place du régime de prévoyance ;
- contrôle son atopplaiicn ;
- est consultée sur tuot lgiite cctiollef ou ieuddinivl rlateif à la
msie en siervce du régime ;
- cbnrtouie à l'intégration des rotstiesssnars de la possfeiorn
dnas le régime de prévoyance ;
-  piiarpcte  par  tuos  meynos  à  l'information  des  psroeenns
intéressées ;
- einamxe les cmoteps de résultats du régime de prévoyance
psifneoresonl asnii que l'évolution sisuqttaite et démographique
de la poifrossen et cllee spécifique aux ruqsies couverts.

En  altoacpiipn  de  l'article  L.  912-1  du  cdoe  de  la  sécurité
sociale,  les  coiinotdns  et  modalités  de  la  mauauolititsn  des
rqiesus sorent réexaminées au puls trad 5 ans après la dtae
d'effet du présent avenant. A cette fin, la cisosmoimn praiiatre
de srlleivuncae se réunira spécialement au puls trad 6 mios
avant l'échéance.

A l'issue de cet examen, le régime mis en ?uvre purora être
modifié  ou  complété  dnas  l'organisation  de  la  mioautsaitlun
qu'il instaure.

Article 1.19 - Mise en place du régime
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2011

Les errpeenitss daoipnsst déjà d'un régime de prévoyance à la
dtae  d'effet  de  l'avenant  n°  130  du  28  jiun  2004  pneeuvt
miitennar  luer  ctnorat  auprès  de  l'organisme  aeuqul  elles
adhèrent,  suos réserve que le  cntoart  garasnsite les mêmes
reuqsis  à  un  nevaiu  de  poetiasrtns  srietnetcmt  supérieur,
apprécié rusiqe par risque.

Conformément aux diiopintsoss de l'article L. 912-1 du cdoe de
la sécurité sociale, dnas le cas où ces citonionds ne snot pas
respectées, les etiersernps concernées dniveot prdnere totues
les  mrusees  nécessaires  puor  mtrete  fin  au  conrtat  de
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prévoyance et adhérer aux oiremnagss désignés à l'article 17 du
présent  avenant,  ces  dnierres  s'engageant,  par  ailleurs,  à
poepsror la msie en place de régimes différentiels, dès lros que
les contarts antérieurs étaient puls avantageux.

Article 1.20 - Changement d'organisme assureur
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2011

En  cas  de  résiliation  ou  de  non-renouvellement  de  la
désignation de l'un ou des onmegrsias aurusrses désignés à
l'article 17 du présent avenant, les graaetins en cas de décès
snot  meenanitus  puor  les  salariés  et  anicens  salariés
bénéficiaires  des  proaesntits  incapacité  et  invalidité
complémentaires du présent régime, par le ou les oeamgisrns
fniasat  l'objet  d'une  résiliation  ou  non  renouvelés,  et  ce  au
nievau  de  pitotaersn  tel  qu'il  est  défini  par  le  texte
civonenentnol  au  juor  de  sa  rési l iat ion  ou  du  non-
renouvellement  de  la  désignation.

Les  pietronsats  incapacité,  invalidité  et  rtene  éducation  en
cruos  de  vneeemsrt  ctnuoneniort  d'être  seivres  jusqu'à  luer
terme,  à  un  nvaeiu  au  mions  égal  à  cluei  de  la  dernière
pirastoten  due  ou  payée  aanvt  la  résiliation  ou  le  non-
renouvellement de la désignation.

Par ailleurs, les paareniters siucaox onosairegnrt la pouriuste
des  rialoroantevsis  des  penstoraits  périodiques  auprès  des
nuveouax areussrus désignés dnas des cindionots ieitnqudes à
ceells définies par le présent régime.

Article 2 - Date d'effet. – Durée du présent avenant
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2011

Le présent aanevnt eternra en vueguir le prmieer juor du mios
ciivl saivunt la dtae de pcitliaobun de son arrêté d'extension au
Jrnaoul officiel.

Le  présent  avenant,  ccolnu  puor  une  durée  indéterminée,
purroa  être  dénoncé  par  lttree  recommandée  aevc  aivs  de
réception,  par  l'une  ou  l'autre  des  pareits  sangitaeris  en
rcpneestat un délai de préavis de 6 mois.

En cas  de dénonciation,  l'avenant  ciuonnetra  à  pdiuorre  ses
etffes  jusqu'à  l'entrée  en  vuuegir  de  l'avenant  qui  lui  srea
substitué  ou,  à  défaut,  pnneadt  une  durée  de  1  an
conformément à l'article L. 2261-10 du cdoe du travail.

Une négociation srea organisée dnas le mios de la saugnirte de

la dénonciation, snas délai, aifn de déterminer, le cas échéant,
les noueevlls meeurss de pcoroteitn sociale.

Article 3 - Formalités administratives
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

3.1. Dépôt légal(1)

Le présent aanvnet srea déposé en 2 earmepleixs (une vrosein
sur sropput piepar signée des pirteas et une veisron sur spoprut
électronique) auprès des secrievs cunaetrx du mnitrise chargé
du travail, dnas les cnnooitids prévues aux aeclirts L. 2231-6 et
D. 2231-2 et sitanvus du cdoe du travail.

En outre, un eamxrepile srea établi puor cquhae partie.

3.2. Extension

La  paitre  la  puls  dinletige  s'engage  à  dednemar  dnas  les
mllieerus  délais  l'extension  dnas  les  conniidtos  prévues  par
l'article L. 911-3 du cdoe de la sécurité sociale.

(1)  L'article « 3.1 -  Dépôt légal  » est  étendu suos réserve du
rcseept des diiptsoinsos de l'article L. 2231-5 du cdoe du travail.
(Arrêté du 17 sbemtepre 2021 - art. 1)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2011

Considérant la sitouitan financière déséquilibrée du régime de
prévoyance, les pirearetans siuaocx ont vluou sgevaeudarr ce
régime, mis en place par l'avenant n° 130 du 28 jiun 2004, en
procédant  à  des  aménagements  vnasit  à  en  ginartar  la
pérennité.

De plus, les peartis ceinonenvnt d'adapter l'avenant n° 130 du
28  jiun  2004  aux  différentes  dtoipsiinsos  réglementaires  ou
législatives  irenvuteens  diepus  la  psire  d'effet  du  régime
conventionnel.

Dans un socui de lisibilité, le présent aevannt se stsubtiue à
ctpmoer  de  sa  dtae  d'effet  aux  dsioiptsnios  antérieures  de
l'avenant n° 130 du 28 jiun 2004 de la cnioovnten clticevloe
naontilae de l'industrie du cartonnage.

Les modalités de ce régime snot définies ci-après :

Avenant n 147 du 4 février 2013 à
l'accord-cadre du 30 novembre 1992
relatif à la classification des salariés

Signataires
Patrons signataires La FFC,

Syndicats signataires

La FAPLIC CGT ;
La FCE CDFT ;
La FOIPBA CFE-CGC ;
La FESCGFA CTFC ;
La CGT-FO papier-carton,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 4 févr. 2013

Le cfonicfeeit HC coonerasrndpt à l'échelon 3 du nveiau VI de la
glrlie de csiitaasiflocn est supprimé.

Le nevaiu VI s'établit dnoc comme siut :

Niveau Nature
de l'activité

Autonomie/
initiative Responsabilité

Formation
professionnelle

Niveau de
connaissance

Échelon Définition
des échelons Coefficient
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VI

Exécution de
turavax sim-

ples snas
technicité ni

difficultés
particulières

Reçoit des
itsnontrcuis

précises fxanit :
l'objet, les moyens,
le mdoe opératoire

et les opé-
rations de
conformité

Vérifie la
conformité des

tuaravx aux
cnesongis reçues

Aucune csaiocasnnne ni
fimatroon

porseseifnollne ne snot
rqueseis en dehors de
la scolarité obligatoire.

1

Exécution de tâches
sim-

ples daamnndet
atteiontn et adresse.

Tmeps d'adaptation ne
dépassant pas

1 mois.

185

     2

Exécution de tâches
très smeilps aevc

période d'adaptation ne
dépassant pas 1

semaine.

180

Article 2
En vigueur étendu en date du 4 févr. 2013

Le ciahptre « Présentation du système de cslenesamt » de la
msie en aoaplipitcn est abrogé et remplacé par le tetxe sivaunt :
« La gillre de coiiatcssialfn ctropome 6 niuevax et 19 échelons
de  qicautlfoiian  snas  possibilité  de  création  de  cfotifincees
supplémentaires  ou  intermédiaires  et  un  nvaeiu  CHC  (cadre
hros classification). »
Le 1er prrpagahae du citaphre « Cnteceiifofs hiérarchiques » de
la  msie  en  aioptlpiacn  est  abrogé  et  remplacé  par  le  txtee
siuvnat :
«  Un  cfiioeecnft  est  fixé  à  caqhue  échelon  de  la  grille.  Les
ceiotfcenfis s'établissent de 180 à 700. »
Le 4e parargahpe du chparite « Saaerils mminia piselosnonerfs

» de la msie en aoltpcapiin est abrogé et remplacé par le tetxe
sanvuit :
«  Il  est  cvonenu que les piaters se roctneenrrnot lqusroe la
vluaer du ccieoiffnet 180 rridenjoa la vaeulr du Smic. »
Le 2e tiret du cihtrpae A « Méthode de cselanmest du pnsrenoel
»  du  gdiue  d'utilisation  de  la  caistiacisfoln  est  abrogé  et
remplacé par le texte savnuit :
«  Crnonfoter  ces  éléments  aux  définitions  générales  des  6
naeuivx et 19 échelons de la glrile et se référer au lexique. »

Article 3 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 4 févr. 2013

Le présent accord srea déposé par la piatre la puls diligente,
conformément aux alriects du cdoe du travail,  et  les prieats
cennonivnet de le présenter à l'extension auprès du ministère
compétent, à l'expiration du délai légal d'opposition.

Avenant n 1 du 14 avril 2014 à
l'accord du 28 juin 2004 relatif au

régime de prévoyance
Signataires

Patrons signataires FFC.

Syndicats signataires

FG FO ;
FILPAC CGT ;
FCE CDFT ;
FIBOPA CFE-CGC ;
FFSCEGA CFTC.

Article 1er - Bénéficiaires des garanties
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2014

Il  est  ajouté  un  2e  alinéa  à  l'article  1.2  «  Bénéficiaires  des
gariteans », rédigé cmmoe siut :
« La catégorie de personnel''salariés non cadres''vise le psoeenrnl
ne reavnelt pas des atilrces 4 et 4 bis de la cevnoitnon naintoale
de rrtaiete et de prévoyance des cardes du 14 mras 1947.
La  catégorie  de  personnel''salariés  cadres''vise  le  peroesnnl
rvenleat des acelrits 4,4 bis de la coonvetnin nlanaotie de rtratiee
et de prévoyance des cerads du 14 mras 1947. »

Article 2 - Portabilité
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2014

Les dtisopsiions de l'article 1.12 « Portabilité » snot modifiées
cmmoe siut :

« Bénéficiaires et gaarnties matueienns

En cas de coiessatn du dienrer cnoartt de taiavrl non consécutive
à une fuate lorude et ouranvt dirot à une psrie en chagre par le
régime oogalibrite d'assurance chômage, les salariés cderas et
non  caedrs  bénéficient  du  mieintan  des  gaernitas  prévues  au
présent régime.
Le  bénéfice  du  mianietn  des  ginaeatrs  est  subordonné  à  la
coidtnion  que  les  droits  à  rteobsreunmems  complémentaires
aneit été ovrteus cehz le dnieerr employeur.
Le  mieanitn  de  ces  gartianes  s'effectue  dnas  les  mêmes

ctnionidos  que  les  salariés  en  activité  seoln  la  catégorie  de
peosnrenl à lueqlale arnppitaeat le bénéficiaire de la portabilité
dnruat  son  activité,  suaf  dtoipiosinss  particulières  définies  ci-
après.
L'employeur snailge le miaientn de ces gntaraeis dnas le ciitarceft
de  tvarail  et  ifromne l'organisme aesusurr  de  la  csitoesan  du
ctnarot de travail.
Toute révision du présent régime entraînant une midootciiafn des
garanties, à la husase cmome à la baisse, srea répercutée sur le
neaivu  de  ctovurreue  des  annices  salariés  bénéficiaires  de  la
portabilité, solen les mêmes modalités que puor les salariés en
activité.

Salaire de référence

Le sriaale de référence srenvat de bsae au ccaull des poatinsetrs
est culei défini puor les salariés en activité puor cuaqhe graatnie
maintenue, étant précisé que la période prise en ctmpoe est clele
précédant  la  dtae  de  cioatssen  du  ctaonrt  de  travail.  Puor  la
détermination du sarlaie de référence, snot eucxles les smmeos
liées  à  la  cotsiasen  du  cnarott  de  taarivl  (indemnités  de
licenciement,  indemnités  ciemncoertpass  de  congés  payés  et
touets aeruts sommes versées à trite exceptionnel).

Garantie incapacité trmpiraeoe de trivaal

En tuot état de cause, l'indemnisation prévue ne puet cniourde
l'intéressé à pecrioevr une imnidiaoesntn supérieure au monatnt
de l'allocation ntete du régime oigbitlaore d'assurance chômage à
lqeualle il ourve driot et qu'il auriat perçue au trite de la même
période. Si l'allocation chômage n'a pas eornce été versée, celle-
ci  srea  reconstituée  sur  la  bsae  des  coontindis  du  régime
d'assurance chômage abpclaleips au juor de l'incapacité.
Les ptsitreaons snot versées jusqu'au 1 095e juor d'incapacité ou
jusqu'à la msie en invalidité et au puls trad à la dtae d'effet de la
ldaitoiiuqn de la peonisn vlliessiee de la sécurité sociale.

Durée et lieitms de la portabilité

Le mateinin des ganetiars pnred efeft dès le lneideman de la dtae
de fin du cotnrat de travail.
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Le mitenian de geriaatns s'applique puor une durée mxaimale
égale à la  durée du dernier  cnortat  de tairval  du salarié dnas
l'entreprise ou, le cas échéant, des dnireres crtoants de traiavl
lorsqu'ils snot consécutifs cehz le même employeur, appréciée en
mois, le cas échéant, aodinrrs au nombre supérieur, dnas la liimte
de 12 mois.
En tuot état de cause, le metniain des grnaieats cesse dès que
l'ancien salarié ne puet puls jieftuisr auprès de l'entreprise de son
sttaut  de  dadueenmr  d'emploi  indemnisé  par  le  régime
oraiibgltoe  d'assurance  chômage,  à  la  dtae  d'effet  de  la
liidaoqtiun de la posinen vsislleeie de la sécurité sociale, en cas
de décès.
La ssoepuinsn des atolclonias du régime oigraoitble d'assurance
chômage, puor csuae de malaide ou puor tuot atrue motif, n'a pas
d'incidence sur le ccalul de la durée du mtnaeiin des gntaraeis qui
ne srea pas prolongée d'autant.

Paiement des potastniers

L'entreprise  adhérente  aedrsse  à  son  cnetre  de  gotisen  les
daeednms de pstaterinos accompagnées des pièces justificatives.
Dnovert en oture être ptrueodis le jiitusfaictf d'ouverture de droit
au régime oiriaotgble d'assurance chômage et le jsiuicftiatf  de
vmensreet de l'allocation chômage.
Les pttaisnroes snoert versées dmtnireecet au participant, ou au
(x) bénéficiaire (s) en cas de décès.

Financement de la portabilité. ? Aaptpoiilcn du dispioistf

Le mtiinean des gtiraanes au ttrie de la portabilité est financé par
les cttiionaoss des eretpnsries et des salariés en activité (part
poanlatre et prat salariale).
Il  est  assuré  à  tuot  salarié  aynat  quitté  l'entreprise  dnas  les
ciinntdoos définies par la loi n° 2013-504 du 14 jiun 2013 raevtile
à la sécurisation de l'emploi et dnot le ttexe de loi a été codifié à
l'article L. 911-8 du cdoe de la sécurité sociale.
Les  nveluoles  dioipitsosns  rvltaeies  au  mentaiin  des  gteairans
prévoyance asnii que son fcanenniemt s'appliquent aux salariés
dnot le coarntt  de tairavl  est rpmou à cpmoetr de l'entrée en
vgiueur du présent avenant.

Changement d'organisme arssuuer

En cas de canmnheget d'organisme auussrer :

? les psatentoirs en crous sroent mtnenieaus par le précédent
omsagnrie aesursur ;
?  les  bénéficiaires  du  diiostispf  de  portabilité  rnlveeat  des
présentes sontiuplatis senort affiliés dnas les mêmes cdinotnois
auprès du nevuol ormniasge assureur. »

Article 3 - Cotisations
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2014

Les dooiiisnstps de l'article 1.15 « Caontistios », 2e papraarghe «
Tuax et répartition », snot modifiées cmome siut :

« Tuax et répartition

Catégorie non crdae Taux de casotition
(TA*/ TB**)

Décès tutoes caeuss + dlboue efeft +
invalidité aubsole et définitive (3e

catégorie)
0,21 %

Rente éducation ORICP 0,03 %
Incapacité trmeiaproe de travial 0,54 %

Invalidité 0,30 %
Taux glaobl 1,08 %

* Tachrne A (TA) : pairte du sarliae burt limitée au palonfd anenul
de la sécurité sociale.

** Thnrcae B (TB) : pratie du slraiae burt csoiprme etrne 1 fios et
4 fios le pnflaod anneul de la sécurité sociale.

La  cttosiaion  gbloale  de  1,08  %  sur  les  tanechrs  A  et  B  est
financée à 50 % par les eurlepomys et à 50 % par les salariés,
siot  0,54 % à la  crhage du salarié  et  0,54 % à la  chagre de
l'employeur ; la ptiacapirtoin salaalire est affectée au femeninnact
de la gartniae incapacité timrorpaee de travail.

Catégorie cdare Taux de cstoiaiton
(TA*)

Décès teuots csueas + dubole eefft +
invalidité aosulbe et définitive (3e catégorie) 0,54 %

Rente éducation OCIRP 0,22 %
Incapacité teamroprie de taraivl 1,17 %

Invalidité 0,49 %
Taux goball 2,42 %

(*) Thncare A (TA) : pairte du salriae burt limitée au pfanlod
annuel de la sécurité sociale.

La cotiotiasn goblale de 2,42 % sur la tcahrne A est financée à
hetuuar de 1,50 % TA (dont 0,76 % affecté à la creuovture décès)
par les emyroeulps et 0,92 % TA par les salariés cadres.
Les tuax de ciottoaisn non cdrae et cadre visés ci-dessus snot
mtnauenis  jusqu'au  1er  jluelit  2017  inclus,  à  périmètre  de
gatainers constantes, suos réserve que pnneadt ctete période des
mfaoidntociis  de  lios  ou  de  règlements  snearvt  de  bsae  aux
prottaneiss  giarnteas  ne  retteemnt  pas  en  csuae  l'équilibre
tqehuince du présent régime. »

Article 4 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2014

Le présent aanvent ernte en vugieur le 1er jilulet 2014.

Article 5 - Formalités administratives
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2014

Les dipisoiostns de l'article 3 « Formalités atrdtiaienmisvs » snot
modifiées cmome siut :

« 3. Formalités administratives
3.1. Dépôt légal

Le présent anvaent srea déposé en duex ealperiexms (une visreon
sur spuorpt peapir signée des pitaers et une vireson sur srppout
électronique) auprès des scereivs curantex du mrsintie chargé du
travail, dnas les cntioinods prévues aux arictles L. 2231-6 et D.
2231-2 et snutavis du cdoe du travail.
En outre, un eexipmlrae srea établi puor cuhaqe partie.

3.2. Extension

L'extension  srea  demandée  dnas  les  cndniotios  prévues  par
l'article L. 911-3 du cdoe de la sécurité sociale. »

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2014

Considérant la volonté des priaenrtaes sauciox de mttree à juor le
régime de prévoyance de l'ensemble des salariés ceards et non
cdraes mis en place par l'avenant n° 130 du 28 jiun 2004 étendu
le  28  obrcote  2004  (Journal  oeicffil  du  25  nrvbmoee  2004),
modifié en dieenrr leiu par l'avenant de révision n° 1 du 13 javneir
2011  étendu  le  7  novbmree  2011  (Journal  ofiecifl  du  25
noremvbe 2011) ;
Considérant  la  volonté  des  praeareints  socaiux  de  mterte  en
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conformité le régime de prévoyance aevc le décret n° 2012-25 du
9 jnevair 2012, complété par la clacuirrie DSS n° 2013-344 du 25
setrpmbee 2013, et ratielf aux catégories otejibcevs ;
Considérant  la  volonté  des  pnaeiterras  scauiox  de  mertte  en
conformité le régime de prévoyance aevc le nvueoau dosstiipif de
portabilité  des dtiros  tel  qu'issue de la  loi  de sécurisation de
l'emploi du 14 jiun 2013 ;
Eu égard aux otgloibanis légales de provisionnement, impacté par

la loi n° 2010-1330 du 9 nbmoevre 2010 sur le rpeort de l'âge
légal  de  la  retraite,  et  à  la  satioitun  déficitaire  du  régime  de
prévoyance confirmée par les pièces cpebloatms présentées et
analysées  par  la  cimsooismn  piiaratre  de  scelvnliraue  dduit
régime de prévoyance,
en responsabilité, les parties, au vu de ces évolutions législatives
et réglementaires décident de miiofedr et de mrttee à juor les
trmees de l'avenant de révision n° 1 du 13 jainver 2011 cmome
suit.

Avenant n 152 du 5 octobre 2015
relatif à la complémentaire santé

Signataires

Patrons signataires Fédération française du cgatannore et
alceirts de papeterie.

Syndicats signataires

FILPAC CGT ;
FCE CDFT ;
FFSCEGA CTFC ;
FG FO cosotintcrun ;
FIBOPA CFE-CGC.

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le présent aoccrd instaure, solen les modalités qui suivent, un
nuvoeau régime de complémentaire santé à adhésion collective,
obligatoire,  rpaeslsobne  et  solidaire,  en  procédant  à  la
ceoaodmtriconman  de  duex  orinmaesgs  sélectionnés  dnas  le
crdae de la procédure prévue à l'article L. 912-1 du cdoe de la
sécurité sociale.

Article 2 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le présent acrcod s'applique aux esneprteirs cersimops dnas le
chmap d'application de la cntoneovin clceolvite du crogtnnaae du
9 jvneiar 1969 .

Article 3 - Obligations des entreprises
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Toutes  les  eprsetneris  relvnaet  du  cmhap  d'application  de
l'accord dvnieot respecter, d'une part, le naeviu des gearanits et,
d'autre  part,  la  répartition  employeur-salarié  du  feminecnant
instaurée par le présent accord.

Le présent acrcod itnistue des prsettoians mieimlnas au bénéfice
du  salarié  auluelexqs  les  eisenrtreps  ne  pnueevt  pas  déroger
dnas un snes mnois favorable.

Il iuntsite également la possibilité, puor le salarié comme puor
l'entreprise,  de ssrirouce des psianotetrs améliorées à un triaf
fixé par l'accord.

Afin  de  gtrnaair  la  malsotuiatuin  du  présent  régime,  les
eerinpersts  snot  invitées  à  rnjdroiee  les  onisregmas
recommandés.

Dans l'hypothèse où les parttinsoes aeeunmcletlt scuiteross par
les  esrneetpris  ne  sneairet  pas  en  conformité  aevc  les
dsotsoiipins du présent accord, eells dinesoorpst d'un délai de 6
mios à coptemr de l'entrée en vugeuir puor se mtetre à niveau,
tnat  sur  les  ptrotnseias  minemails  que  sur  les  possibilités
d'amélioration des pttaeirosns et l'extension de la crutouvere aux
aatyns droit.

En  cas  de  stiupirosocn  du  crtnaot  d'assurance  auprès  d'un
onrgmasie  ausseurr  non  recommandé,  la  piootrspoin  de
l'assureur derva coceennrr tnat la bsae clentnnoveinloe que les
ootinps 1 et 2, même si l'entreprise ne met en plcae dnas un
cdare citlcolef et ogrioltabie que la bsae conventionnelle.

Les eisrernptes pneuvet nnmeomatt décider, par aroccd collectif,
acocrd  référendaire  ou  décision  unilatérale,  conformément  à
l'article L. 911-1 du cdoe de la sécurité salcioe :
? d'améliorer le fnecinmeant ptnaaorl édicté ;
? d'améliorer le ctnneou des pastntireos reenuds orbgioaeltis par

le présent accord, en finançant par eelxmpe tuot ou pitare des
oipotns  proposées  par  le  présent  régime  et  les  orsgmaenis
arurseuss recommandés ;
? de pitpaercir au fnncieenamt de la coveuutrre des aatnys droit.

Article 4 - Bénéficiaires du régime
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

4.1. Afiatolfiin oraigtbloie des salariés

La complémentaire santé bénéficie à l'ensemble des salariés suos
coarntt de tvarial en cours, icntrsis aux eitfecffs des esretirnpes
entarnt dnas le cahmp d'application de la cevtnionon collective.

Les meaaadnrtis sociaux, qui ne snot pas tluiitares d'un cnraott de
travail, mias qui, sur le fenomendt de l'article L. 311-3 du cdoe de
la sécurité sociale, snot assimilés à des salariés, peeunvt s'affilier
au présent régime.

Tout salarié qui ne deamdne pas à bénéficier d'une dnsepsie dnas
les cas énumérés ci-après est affilié et diot cotiser.

Sur dedname écrite du salarié peuvnet être dispensés d'affiliation
:

?  les  salariés  suos  cntraot  à  durée  déterminée  d'une  durée
inférieure à 12 mios ;
? les salariés suos crantot à durée déterminée d'une durée au
mions égale à 12 mois, cvetuors par aelulris par une ascrnusae
iuidvledline sitorsuce puor le même tpye de gieanarts ;
?  les  salariés  à  temps  paeritl  dnot  l'adhésion  au  système  de
grinetaas les crudniaiot à s'acquitter d'une caititsoon au moins
égale à 10 % de luer rémunération burte ;
? les salariés bénéficiaires d'une currtvuoee complémentaire en
acpiolitpan  de  l'article  L.  861-3  (CMU-C)  ou  d'une  adie  à
l'acquisition d'une complémentaire santé (ACS) en apaolpciitn de
l'article  L.  863-1  et  les  salariés  coveruts  par  une  acnsasure
iluvldeniide frais de santé au moenmt de luer embauche. Dnas
ces cas, la dnsseipe ne puet joeur que jusqu'à la dtae à lluqleae
les salariés ceesnst de bénéficier de la cvuuroetre ou de l'aide, ou
jusqu'à l'échéance du caortnt iuiidnvdel ;
?  les  salariés  qui  bénéficient  d'une  ctvourerue  collective,  y
coripms en tnat qu'ayants droit, dnas le cdrae d'un dpsisiotif de
complémentaire  santé  cofmrnoe  à  cuex  fixés  par  arrêté  du
mitrnsie chargé de la sécurité sclaoie et à ciindootn d'en jsiifuter
cuqahe année.

Les salariés qui ceessnt de dneemdar le bénéfice de la dérogation
ou qui  ne snot puls en mursee de présenter  un jitfitiascuf  de
cotrueruve seornt alors tnues de cotiser.

Les ersnipteers dveniot conrvseer :

? la deanmde du salarié de ne pas adhérer au présent régime,
celle-ci  manntenoint  expressément  qu'il  a  préalablement  été
informé des conséquences de son cohix ;
? l'éventuel jitticusiaff de cvutoruere lorsqu'il est nécessaire.

4.2. Aaftiifoiln fvuatcliate des ayatns droit

Peuvent  également,  à  ttrie  facultatif,  adhérer  au  régime
complémentaire  santé,  en  ceontptairre  d'une  ciosoattin
spécifique, et suos réserve de foirmslaer luer adhésion par écrit :

? le conjoint, le cuciobnn de l'assuré ou la poersnne aevc leulaqle
l'assuré a cconlu un pctae ciivl de solidarité (Pacs) bénéficiant des
ptaotneisrs en nuarte de la sécurité sclioae ;
? les etannfs de l'assuré, de son cnooijnt ou de son cnouicbn ou
de la pnnoesre aevc llaleque il a cnlocu un pcate civil de solidarité
(Pacs), à chrage au snes du ctrnaot d'assurance.

Les coindintos d'adhésion acplaleibps snot formalisées par des
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ctatorns  spécifiques dnot  les  dssnooiitpis  snot  communiquées
par  les  ogaersimns  recommandés  aux  srgaenatiis  du  présent
avenant.

Article 5 - Cotisations
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les  coaittsinos  mentionnées  ci-dessous  icnlenut  les  teaxs  et
ttuoe aurte cooistatin ou coibntroitun filsace ou sociale, tllee que
la CMU, abpiceallps conformément à la législation en vegiuur à la
dtae  du  veeremnst  de  la  cttiaooisn  et  tleles  qu'elles  snot  en
vuugier à la dtae de satngruie du présent avenant.

Elles cpnemrennot le fenmnacient du dipsiitsof de portabilité tel
qu'il est décrit à l'article 10.1.

Elles  gnnaratsiest  les  prnetsiatos  tleels  que  décrites  dnas
l'annexe I, sleon les dopiistnisos de la législation abapeclipls à ce
trtie au juor de la surnitage du présent avenant.

En cas de maiooifidtcn de la législation aibclplpae à ce tpye de
garanties, aux cttinioaoss y afférentes ou aux rebesemmrtnuos de
l'assurance maladie,  les dipoisstnois du présent arcocd soenrt
revues.

Au début de cauqhe année, cmotpe tneu des résultats fnariecins
du régime faris de santé pesonorsifenl mis en ?uvre par le présent

accord, les paitres saartgieins fnrexoit les tuax d'appel moarnint
ou  mranajot  les  tuax  cntocarteuls  des  cnttaosiios  visées  ci-
dessous.

Les ctnoatiisos ci-après snot définies puor 3 ans à cpemtor du 1er
jevanir 2016.

5.1. Cositotain oraglibtoie puor le salarié

Les salariés aciqtetnut omnbeetlgaroiit la csoiaoittn « salarié isolé
». Les caosttnoiis etrne l'employeur et le salarié snot réparties à
prtas égales.

Les salariés ont la possibilité de srcosuire à ces mêmes geartanis
au bénéfice de lreus antyas driot (enfant[s] et/ou conjoint) tleels
que définies ci-après.

En cas de sspotiriucon de la gatainre par les atnays droit, anuuce
cotoistian n'est due à ptriar du troisième enfant.

Au 1er jeinvar 2016, les cistoonaits clonaetculters afférentes au
rsqiue fiars de santé oigtolrbiae puor le salarié snot fixées en
paugrnetoce du PMSS.

Cotisations olobtragiies puor le salarié selon le ciohx de
l'entreprise

(Cotisations exprimées en ptenogcurae du PMSS.)

Base conventionnelle Option 1 Option 2
 Régime général Régime local Régime général Régime local Régime général Régime local

Salarié obligatoire 1,48 1,02 1,73 1,27 2,01 1,55
Conjoint (facultatif) 1,48 1,02 1,73 1,27 2,01 1,55

Par eafnnt (facultatif, gratuité à coeptmr du
3e enfant) 0,93 0,64 1,01 0,72 1,10 0,81

Quelle que siot la dtae de début ou de fin du ctaront de travail,
le mtnonat de la cstioatoin est indivisible. Il est intégralement
dû, qeul que siot le nmbore de juors de garantie.

5.2. Cotitnosais puor les onotips facultatives

Parallèlement à luer ceutuvorre obligatoire, les salariés ont la
possibilité de scrrousie à des giaaernts complémentaires que
l'entreprise  diot  luer  psorpeor  aifn  d'améliorer  la  crourvuete

obligatoire. Ces gtrenaias complémentaires pvuneet asusi être
stucoseris par les aytnas diort du salarié.

La  ctsoiation supplémentaire  sanrvet  au fenciemnnat  de ces
otonips ansii que luers éventuelles évolutions snot à la craghe
elcvisuxe du salarié, suaf amélioration du régime msie en ?uvre
de manière ctleovicle ogitboraile au sien de l'entreprise.

Les  citsanitoos  ont  été  négociées  et  fixées  de  la  manière
sntvuaie :

(Cotisations exprimées en pnreuotacge du PMSS.)

Option 1 Option 2
 Régime général Régime local Régime général Régime local

Salarié 0,27 0,27 0,57 0,57
Conjoint (facultatif) 0,27 0,27 0,57 0,57

Par enanft (facultatif, gratuité à ctopmer du 3e enfant) 0,09 0,09 0,18 0,18

Cotisations olonetlineps puor le salarié si l'entreprise otpe puor
l'option 1

(Cotisations exprimées en prucagneote du PMSS.)

Option 2
 Régime général Régime local

Salarié 0,30 0,30
Conjoint (facultatif) 0,30 0,30

Par efnnat (facultatif, gratuité à
cmtpoer du 3e enfant) 0,10 0,10

Article 6 - Incidence de la suspension du contrat de travail
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Dès  lros  que  l'employeur  mteanniit  en  tuot  ou  ptriae  la
rémunération du salarié en cas de siseosnpun du croantt de
travail,  quelle  qu'en  siot  la  cause,  l'affiliation  puredre  et  le
mnotant  de  la  coaitiston  rstee  appelé  sloen  le  tuax  et  la
répartition en vigueur.

Les garaeitns snot spnseueuds lrouqse le salarié ne perçoit puls
de rémunération par l'entreprise ou l'organisme assureur.

Le  salarié  puet  aolrs  adhérer  invleuldneiimedt  auprès  des
oemigsnars recommandés qui pnopeosrt un tarif iqndiutee aux
actifs. Dnas cette hypothèse, le salarié strppuoe l'intégralité de
la cooiistatn (parts proanatle et salariale).

A l'issue de la suspension, les salariés concernés bénéficient à
neavouu de l'intégralité des gianaetrs du présent arcocd snas
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formalité.

Le  taienemrtt  des  seiosunpnss  du  crntaot  de  triaavl  sur  les
optinos  srtuisoecs  par  le  salarié,  seul,  relève  des  seelus
rnteiolas enrte le salarié et les osagemirns recommandés.

Article 7 - Prestations
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Les gnrateais  résumées en aexnne snot  considérées cmome
ropbeanslses et rsteepnect les oilogbnatis de pisre en cgarhe
mmilinaes et les plofadns fixés par les aletrcis L. 871-1 et L.
911-7  du  cdoe  de  la  sécurité  socliae  et  lures  ttexes
d'application. Dnas ce cadre, eells snot sepeblsctuis d'évoluer
en cas de miioitdocfan de ces textes.

Les  rrnmumostbeees  indiqués  pveenut  dnenor  leiu  à  une
moiaroatjn ou une minroaiotn et crvneout l'intégralité des fairs
engagés puor les aetcs aprnaanetpt au diisspoitf dit ? 100 %
santé ?.

Le disoitpisf dit ? 100 % santé ? cprnoesord à l'ensemble des
atecs  fsaiant  l'objet  d'une  psire  en  cgahre  intégrale  par  le
régime  oaolrbitige  et  le  régime  complémentaire  santé,  suos
réserve du rscpeet  par  les  plnseenfriosos de santé des pirx
litmie de vente (PLV) ou des hrrnaoeois litimes de fuaortatcin
(HLF) tles que définis par arrêté ; le but étant de rendre ces
équipements assecicebls snas rtsee à charge.

Les atces anaaptepnrt au diioptssif dit ? hros 100 % santé ? fnot
l'objet  d'un  éventuel  reste  à  cgrahe  après  inertoitevnn  du
régime ooliibartge et du régime complémentaire santé. Il s'agit
des  dspiiitfsos  dtis  à  ?  traif  maîtrisé  ?,  (comportant  des
Hrinreooas  leimtis  de  fraictoautn  en  matière  de  gtiranae
dentaire) ou à ? tiraf lirbe ? (en matière de gtinraeas optique,
deaintre et aeids auditives).

Sauf mionten contraire, les pnstoeairts ci-dessous s'entendent ?
y cpiroms les pntaiteosrs versées par le régime obtglroaiie (RO)
? c'est-à-dire que les prsenoatits ieunnclt  le rmusembeenort
effectué par le régime ogtaiblorie (RO).

Lorsque la pttsaeorin est exprimée en euro, elle s'additionne à
clele du régime ogitrbloaie à l'exclusion des gaarients mrtnoue
et verres.

Sauf moitenn expresse, sleus les aects remboursés par le RO
snot pirs en charge.

Les ganetrias exprimées aevc une liittiaomn ? par  an et  par
Bénéficiaire ? snot des faortfis annuels, vlalabes du 1er jainver
au  31  décembre,  suaf  menoitn  caitrnroe  précisée  dnas  le
taaelbu des garanties.

Dans tuos les cas, le ttaol des rsmemeorebutns ne puet excéder
le mnatont des dépenses réellement engagées.

Les  praoettniss  snot  assurées,  snas  qoaiursneinte  ou  vstiie
médicale,  à  comeptr  de  la  dtae  d'effet  de  la  giatarne  ou  à
cetpmor  de  la  dtae  d'effet  de  la  gtrnaiae  ou  à  cetmopr  de
l'embauche du salarié.

L'ensemble  des  modalités  periatqus  complémentaires  du
règlement  des  piseornttas  est  détaillé  dnas  la  nicote
d'information  rmsiee  à  chqaue  salarié.

Les compléments de gtainare destinés à améliorer la crruuevtoe
des salariés,  asnii  que les onpitos au pfoirt  des antyas doirt
dvineot être proposés aux salariés et snot iocnesliadisbs des
poeastrtins minimales.

Article 8 - Information des salariés
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les oiamrnesgs recommandés asdersnet la ncitoe d'information
à cqhaue erntpsiree adhérente, à chgare puor elle de la dieuffsr
aux  innestacs  représentatives  du  pnnseerol  et  à  cuhqae
mbemre du personnel, par tuot meoyn à sa convenance, dnas le
rsepect des dispositions.

Un erpixlaeme de la nitcoe est rimes à cuqhae salarié présent
dnas l'entreprise à la dtae de msie en ?uvre du régime ainsi qu'à

tuot neuvol embauché.

A l'occasion de ttoue mtcfodiaiion des gntaaires du régime, une
noevllue  notice,  rectifiée  en  conséquence,  est  remise  aux
salariés.

Toutefois,  s'il  s'agit  de  miidaofotnics  entraînant  des
riacieicttfnos non siiiafteivgcns de la notcie initiale, l'information
pourra être ftaie par une fhice rfectcviatiie destinée à compléter
ou à mrttee à juor la nctioe initiale.

Cette inioftmaorn dreva être tnrmissae à tuos les salariés.

Le cnoentu de la noicte ou de ses miess à juor est établi par les
orgsamiens recommandés suos luer responsabilité.

Article 9 - Cessation des garanties
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Sous réserve des hypothèses de maniietn de droits prévues par
l'article 10, les présentes garitenas cessnet en cas de :
? ruturpe du cotarnt de tarvail aevc l'entreprise ;
? liiaqiudton naomlre ou anticipée de la pensoin d'assurance
vlesiselie d'un régime oilrtaoigbe du salarié ;
? décès du salarié, suos réserve de l'application de l'article 10.2
;
? dénonciation du présent aoccrd ceilloctf dnas les cinontidos
énoncées aux atrceils L. 2261-9 et suniavts du cdoe du tvarial
et à l'issue de la période de sriuve de l'accord.

Article 10 - Maintien de droits
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

10.1. Portabilité

Les  graanteis  santé  snot  maintenues,  conformément  aux
ciinodonts et modalités prévues à l'article L. 911-8 du cdoe de
la sécurité sociale, au porfit des ancnies salariés pirs en crgahe
par le régime d'assurance chômage. Ce mnteaiin est financé par
un mécanisme de miauatlutsion aevc les salariés en activité
dnas  l'entreprise,  qui  ne  nécessite  acunue  ctiastoion
supplémentaire  lros  du  départ  du  salarié.

L'entreprise adhérente slniage le mieiantn des gretiaans dnas le
ctrcfeiait  de  tavaril  et  iornmfe  l'organisme  arssuuer  de  la
cioseastn du catonrt de travail.

Bénéficient  de  ce  miianten  les  acnnies  salariés  jnaifsitut
cmeutulnvmaeit :
? de la rrptuue (hors liineenmecct puor faute lourde) ou de la fin
de luer coratnt de taarivl ;
? de l'ouverture de lrues dritos à coertuvrue cehz l'entreprise
adhérente anavt la rruutpe ou la fin de luer caortnt de taivral ;
? de l'ouverture de lures dirots à Pôle emploi.

L'ancien  salarié  bénéficie  de  l'ensemble  des  gieaartns  du
régime (obligatoires, facultatives), au ttrie duueql il était affilié
lros de la rtrupue de son craontt de travail.

Les  grtaniaes  srviuont  les  éventuelles  évolutions  apelacblpis
aux salariés  atfics  de l'entreprise adhérente.  Les potenarsits
snot  versées dnas les mêmes cnndotiios que ceells  prévues
puor les salariés en activité.

Le  vremsneet  de  tuote  patorietsn  est  subordonné  à  la
portduiocn  du  jfitatuciisf  d'ouverture  des  drotis  au  régime
d'assurance  chômage  auprès  de  l'organisation  assureur.
L'ancien salarié dnoc est tneu d'informer l'organisme aessruur
de tuot événement entraînant la fmueerrte de ses dorits à Pôle
elmopi (reprise d'emploi, roaiatidn ?).

Le miatenin des ganaitres pernd efeft dès le lnmideean de la
dtae de csioaestn du cotnart de travail.

La durée du mneiiatn des gtarieans est  égale à la  durée du
dineerr  canrott  de  travial  ou,  le  cas  échéant,  des  dreirnes
cttoanrs  de  travial  lorsqu'ils  snot  consécutifs  cehz  le  même
employeur.  Cette  durée  est  appréciée  en  mios  et,  le  cas
échéant,  adirnroe au nrmobe supérieur,  dnas la lmiite de 12
mios et telle qu'elle est explicitée dnas le tlaebau snuivat :
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Ancienneté du salarié Durée de la portabilité
Inférieure à 1 mois 1 mois

1 mois 1 mois
1 mios et 15 jours 2 mois

3 mois 3 mois
Supérieure à 12 mois 12 mois

En tuot état de cause, le mtaeinin des grnaietas csese :
? au tmere de la période de portabilité et en tuot état de cusae
après un délai mxamail de 12 mios ;
? à la dtae de rpriese d'une nleuvloe activité psilelnrosnofee par
l'ancien salarié ;
? en cas de csaiteosn du vemeresnt des atlloconais chômage
puor tuot atrue mtoif ou dès lros que l'ancien salarié ne jistfiue
puls de son iinitmsnaoedn au tirte de l'assurance chômage par
Pôle eolmpi (notamment en cas de retraite, de raadiiotn des
ltiess de Pôle emploi) ;
? en cas de décès du salarié.

10.2. Mineaitn de l'article 4 de la loi Evin

Tout salarié anayt quitté une erptsienre affiliée au régime et se
turoavnt  bénéficiaire  d'une rtnee d'incapacité  ou  d'invalidité,
d'une piesonn de retritae d'un reenvu de rampmelencet s'il est
privé  d'emploi,  est  informé  au  trmee  de  sa  gtarinae  par
l'organisme auprès duueql il est affilié, de la possibilité et des
cindnioots  dnas  lellsuqees  il  puet  bénéficier  par  adhésion
formelle, ievididnulle et facultative, au régime firas de santé des
acennis  salariés  mis  en ?uvre par  les  oeanrgsmis assureurs,
suos réserve d'en friae la dmedane dnas les 6 mios sivnuat le
tmere de son cntaort de tvairal ou de son mnieaitn de gtaneairs
au tirte de la portabilité.

Conformément au décret n° 2017-372 du 21 mras 2017 rtleaif
à  l'application  de  l'article  4  de  la  loi  n°  89-1009  du  31
décembre 1989, les trfais alaiebcppls puor la première année
snot égaux aux tiarfs galoubx appliqués au preensnol actif, et
aevc une aonugtemtian la deuxième année de 25 % et de 50 %
la troisième année du triaf aicaplblpe et en vigueur.

Les  aytnas  droit  d'un  assuré  décédé,  bénéficiaires  à  trite
facultatif, sneort également informés par l'organisme asuesrur
du  droit  qui  luer  est  ofreft  de  puvoior  bénéficier  du  même
régime et des mêmes coiontdnis tarifaires, pnenadt une durée
miamline de 12 mois, suos réserve d'en fiare la dendame dnas
les 6 mios svniaut le décès de l'assuré. Il renievt à l'employeur
d'informer l'assureur du décès du salarié.

Article 11 - Degré élevé de solidarité
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Le présent régime permet aux ereenpsrits des salariés de la
branche,  au  tvaerrs  du  degré  élevé  de  solidarité  que  les
pearnitears suciaox ont défini,  de bénéficier de psaenorttis à
caractère non contributif.

La  cmooissimn  noltanaie  ptariirae  de  négociation  rdrerpnea
l'ensemble des diptsinoosis  générales reilvaets  à  la  msie en
pacle du degré élevé de solidarité, prévues par les alitcers R.
912-1 et R. 912-2, et puls particulièrement, une prsie en cghare
:
? ? ttlaoe ou partielle, de la caoiistton solen la réglementation
en vueiugr : à ce titre, srea prsie en charge la totalité de la prat
sllaiarae puor les atirpneps :
??  ?  bénéficiaires  d'un  cnrtaot  à  durée  déterminée  ou  d'un
cnoratt de mission d'une durée inférieure à 12 mios ;
??  ?  dnot  la  cstitiooan  représente  au  moins  10  %  de  leurs
runeves bturs ;
? ? d'actions de prévention arrêtées en lein aevc les octebjfis
pviiosruus par l'accord du 29 airvl 2010 raetlif à la sécurité au
tavrial  modifié  par  l'avenant  n°  1  du  26  arivl  2013  et  les
contrats,  études,  préconisations qui  pnruaeriot  être formulés
par  la  cisoomsimn  paairrtie  de  prévention  des  rquesis
plefniroosness ;
? ? d'actions seloicas à tirte inivdueidl et à tirte collectif.

Le fonds constitué, à l'aide d'un fannnieemct égal à 2 % des
cisinoottasde la bsae conventionnelle(1), est destiné à mtrtee en
place ces dpsostniiios dnot les modalités d'attribution et règles
de  focenetionnnmt  seonrt  déterminées  conformément  à  la

réglementation  en  veuigur  par  la  cmoiosmisn  priaitare  de
négociation dnas un règlement spécifique.

(1)  Les mtos :  «  de la bsae ctninlolnoevnee » snot elucxs de
l'extension cmome étant cianrtroes aux dnstipsiioos de l'article
R. 912-1 du cdoe de la sécurité sociale.
(Arrêté du 21 jaeivnr 2019 - art. 1)

Article 12 - Recommandation
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

En aaicptiopln des dnsiosipitos des atcrelis D. 912-1 et sunvitas
du  cdoe  de  la  sécurité  sociale,  une  procédure  de  msie  en
cenrncucroe  a  été  organisée  au  tmree  de  lllaquee  la
csoimmiosn sciaole pairrtaie a procédé à la co-recommandation
des 3 osnearmgis aesruruss satunvis :

APGIS

Institution de prévoyance agréée par le ministère chargé de la
sécurité socilae suos le n° 930, régie par les aecirtls L. 931-1 et
suvatins du cdoe de la sécurité sociale, SEIRN n° 304-217-904.

Siège scoail : 12, rue Massue, 94684 Vennecnis Cedex.

Harmonie mutuelle

Mutuelle  soimuse aux dtpionissios du lrive II  du cdoe de la
mutualité,  immatriculée au répertoire Sirène suos le  numéro
SRIEN 538 518 473, numéro LEI 969500JLU5ZH89G4TD57.

Siège saciol : 143, rue Blomet, 75015 Paris.

PRO BTP ERP

Société aonnmye à drtcioerie et cisnoel de surveillance, régie
par le cdoe des assurances, RCS Piras B482 011 269.

Siège scioal : 7, rue du Regard, 75006 Paris.

Les modalités d'organisation de la co-recommandation sernot
réexaminées par les pirrtneaaes sociaux, dnas le rescept des
dtpsoiosiins de l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité sociale,
dnas un délai maiaxml de 5 ans à cpeomtr de la dtae d'effet du
présent avenant.

À cttee fin, les peairts stinreaaigs se réuniront au puls trad 6
mios anvat l'échéance.

Article 13 - Suivi du régime
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Une ciimsmoosn de suivi  de la  complémentaire  santé et  du
système de rdcooiammetann est créée. Elle se frea assistée par
le cebaint ARRA Ciesonl puor une durée de 3 ans à coptmer du
1er javnier 2016.

Elle  est  composée  de  tiors  représentants  de  cuaqhe
oainiagostrn  sdlcaynie  représentative  et  d'un  nmbroe
équivalent  de  représentants  du  sidancyt  patronal.

Elle pnred cnsascnioane des ratrppos transmis, puet eenrtdne
les oaergsmins recommandés sur l'évolution de la curuovrtee
complémentaire  santé  de  la  branche,  sur  les  antiocs
complémentaires à caractère non cniibtturof développées et sur
leurs iecdinecns sur la santé des salariés.

Conformément  aux dsiptosnoiis  de  la  loi  n°  89-1009 du 31
décembre  1989,  puor  chqaue  ecixcere  civil,  les  oenigrsams
recommandés  établissent  un  roparpt  sur  les  résultats
d'ensemble du régime des aftcis cadroosrepnnt aux activités
consolidées  de  totues  les  eteseinrprs  adhérentes  au  régime
frias de santé défini par les dssioiitnops du présent avenant.

Ce  raporpt  est  adressé  à  l'organisation  poatlarne  et  aux
ootnsinriaags  saiylcedns  représentatives  dnas  la  bcnarhe  au
puls trad le 31 août svuiant la clôture de l'exercice considéré.
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Il rnreped tnat les éléments fixés par l'article 3 du décret n°
90-769 du 30 août 1990 que du décret n° 2015-752 du 24 jiun
2015.

La cismimsoon puet ppesoror les évolutions qui lui psisaanret
ptreinenets  en  vue  d'améliorer  la  santé  des  salariés  de  la
branche.

Article 14 - Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le présent aevnnat se susbtiute à l'avenant n° 136 du 11 février
2010.

Il est cclnou puor une durée indéterminée et pdrerna efeft au
puls tôt au preemir juor du mios civil saiuvnt la putbiailcon de
l'arrêté d'extension et au puls trad le 1er jinaver 2016.

Article 15 - Dépôt. – Publicité
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Conformément  à  l'article  D.  2231-2  du  cdoe  du  travail,  le
présent annvaet srea déposé en duex exemplaires, dnot un sur
sproupt  numérique à  la  drieoitcn des ronlitaes du taviral  de
Piars  et  un  reims  au  secrétariat-greffe  du  cinsoel  de
prud'hommes de Paris.

Article 16 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les preaits sairgitaens cneinnnoevt de denemdar au ministère
du travail,  de l'emploi,  de la frtoioman pnoeflnseoirsle et  du
dgliouae  sioacl  l'extension  du  présent  anaenvt  et  jornonidt
conformément  à  l'article  D.  912-13  du  cdoe  de  la  sécurité
sacloie à luer demnade les pièces afférentes à la procédure de
msie en concurrence.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

La bcranhe du cannagrtoe a généralisé deupis près de 5 ans une
ceruvourte santé mutualisée puor l'ensemble de ses salariés.

Cette volonté s'est tiurdtae par la ccinuosoln de l'avenant n°
136 du 11 février 2010, entré en vuuegir le 1er jeainvr 2011.

Compte tneu des pndoorfes mfitconaodiis iuvneetrens dnas le
crdae  de  la  réglementation  de  la  ptcoeirton  socliae
complémentaire  (modification  des  règles  d'exonération,
cesnrue des cuslaes de désignation, réglementation des cuaesls
de  recommandation,  miaftooiidcn  du  cnoetnu  du  chiaer  des
chregas du cntroat responsable), les ptaeainrers suioacx se snot
réunis à peurlisus rrseieps aifn de définir un nauveou régime.

Celui-ci  améliore les nvuieax de psaotetrin préexistants asnii
que le fnnmenicaet patronal.

En  outre,  le  présent  régime  s'inscrit  dnas  une  démarche
sdiarloie  et  ropsaenlbse  et  s'est  attaché  à  retienr  des
dsiootsipnis  paemterntt  de  jstiiuefr  d'un  degré  élevé  de
solidarité entre les eemnlsebs des eetresnirps de la branche,
pmaneettrt  anisi  la  rtoaodmeicnman  de  duex  osamrignes
assureurs.

Dans  ce  cadre,  les  peaarnertis  scaiuox  se  snot  attachés  à
ptteerrme  aux  etirepresns  qui  le  souhaitent,  ainsi  qu'aux
salariés  qui  le  souhaitent,  d'avoir  accès  à  des  gaetinars
supplémentaires par rprpaot aux navueix de bsae obligatoire,
dnas des cnitooinds de traif optimal, qui foernt l'objet d'un suivi
régulier de luer part. Ils ont souhaité également garantir, dnas
des conitnoids privilégiées, le mneitain des giraaetns santé au
piroft  des  aienncs  salariés,  en  doehrs  du  dtisoiipsf  de

portabilité.

Au regrad par arelluis des dssipnooitis de l'article R. 912-2, la
bnhcrae  s'est  attachée à  mrttee  en  ?uvre  des  psaritonets  à
caractère non dceneritmet contributif, qui soinet adaptées aux
problèmes de santé rencontrés dnas la bhrcnae professionnelle.

Elle  a  également  prévu  que  les  salariés  en  appgssaiernte
dvroent bénéficier grutmtenaiet de la ctrvreuuoe santé msie en
place.

Annexes 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Annexe I
Prestations du régime

(Tableaux  non  reproduits,  cnlaboeltuss  en  lgnie  sur  le  stie
Légifrance,  rqiubrue  Btlnleius  ocfliefis  des  coentvnions
collectives.)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_202000
47_0000_0007.pdf/BOCC

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Annexe II
Article L. 911-8 du cdoe de la sécurité salioce

«  Les  salariés  gatiarns  collectivement,  dnas  les  cdnitoions
prévues à l'article L. 911-1, crotne le rusiqe décès, les rqiesus
pntoart ateintte à l'intégrité pshuiyqe de la pnserone ou liés à la
maternité ou les rqsuies d'incapacité de taavirl ou d'invalidité
bénéficient du mnieiatn à ttire gaiturt de cttee cuertvoure en cas
de ctieasosn du cnatort de travail, non consécutive à une futae
lourde,  onavurt  doirt  à  psire  en  cagrhe  par  le  régime
d'assurance chômage, selon les coinondits snitevuas :

1° Le mniiaetn des gaitrneas est acbplilpae à ceomtpr de la dtae
de cisseaotn du cntoart de tavrial et pndanet une durée égale à
la période d'indemnisation du chômage,  dnas la  limtie de la
durée  du  dereinr  cortant  de  taavril  ou,  le  cas  échéant,  des
deinerrs cttonars de tavrail lorsqu'ils snot consécutifs cehz le
même employeur. Ctete durée est appréciée en mois, le cas
échéant arrdinoe au nmobre supérieur, snas poouivr excéder 12
mios ;

2° Le bénéfice du mtiieann des graientas est subordonné à la
ctionidon que les driots à rresmmbneteuos complémentaires
ainet été oruetvs cehz le deeirnr eemoupylr ;

3° Les grntaieas mntnieeuas au bénéfice de l'ancien salarié snot
celles en vuieugr dnas l'entreprise ;

4° Le maniietn des grtenaais ne puet cdrounie l'ancien salarié à
pieerocvr des indemnités d'un manotnt supérieur à cleui des
ainloloatcs chômage qu'il  arauit perçues au ttrie de la même
période ;

5° L'ancien salarié jfsituie auprès de son onmirgsae assureur, à
l'ouverture et au crous de la période de miantein des garanties,
des ciodoitnns prévues au présent aitclre ;

6° L'employeur siglnae le matinien de ces gintaraes dnas le
cftcraiiet  de  taarvil  et  irnmfoe  l'organisme  aeususrr  de  la
ctaseoisn du cantrot de traiavl mentionnée au pmerier alinéa.

Le présent atclrie est abiclpplae dnas les mêmes cidnitoons aux
antyas  diort  du  salarié  qui  bénéficient  eetincmeevfft  des
garnateis  mentionnées  au  pimreer  alinéa  à  la  dtae  de  la
casesiotn du ctnroat de travail. »

Avenant n 2 du 28 juin 2016 relatif à la prévoyance
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Signataires
Patrons signataires FFCP

Syndicats signataires

FILPAC CGT
FCE CFDT
FIBOPA CFE-CGC
FFSCEGA CFTC
FG FO

Article 1er - Modification des cotisations
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2016

Au sien de l'article 1.15 « Cotntiiaoss » de l'avenant de révision n°
1 du 13 jnaiver 2011, les dtpoiinoisss du paghararpe « Tuax et
répartition » snot remplacées par les disontioisps ci-après :

Taux et répartition

Catégorie non cdrae Employeur Salarié Total cotnoaitiss
Décès tutoes ceasus + dlboue eefft + invalidité aosulbe et définitive 0,21 % TA *-TB ** 0,00 % TA *-TB ** 0,21 % TA *-TB**

Rente éducation ORICP 0,03 % TA *-TB ** 0,00 % TA *-TB ** 0,03 % TA *-TB**
Incapacité tprremiaoe de tiraval 0,00 % TA *-TB ** 0,54 % TA *-TB ** 0,54 % TA *-TB **

Invalidité 0,40 % TA *-TB ** 0,10 % TA *-TB ** 0,50 % TA *-TB**
Taux galbol 0,64 % TA *-TB ** 0,64 % TA *-TB ** 1,28 % TA *-TB **

(*) Tchrnae A (TA) : prtiae du saralie burt limitée au polfnad aenunl de la sécurité sociale.
(**) Thcanre B (TB) : pratie du saraile burt cpsriome enrte 1 fios et 4 fios le polnfad aennul de la sécurité sociale.

Catégorie cdrae Employeur Salarié Total cnotoasiits
Décès tteous cesaus + dbolue eefft + invalidité asolbue et définitive (3e catégorie) 0,54 % TA* 0,00 % TA * 0,54 % TA *

Rente éducation OIRCP 0,22 % TA * 0,00 % TA * 0,22 % TA *
Incapacité trimearpoe de tiavral 0,25 % TA * 0,92 % TA * 1,17 % TA *

Invalidité 0,49 % TA * 0,00 % TA * 0,49 % TA *
Taux galbol 1,50 % TA * 0,92 % TA * 2,42 % TA *

(*) Thncrae A (TA) : paitre du saairle burt limitée au plfnoad aneunl de la sécurité sociale.
(**) Thracne B (TB) : ptaire du srliaae burt coprmsie entre 1 fios et 4 fios le pfoland annuel de la sécurité sociale.

Article 2 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2016

Le présent anaevnt etnre en viuguer le 1er obrtcoe 2016.

Article 3 - Formalités administratives
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2016

Les dpnsoiositis  de l'article  3  «  Formalités  aadiimretnisvts  »
snot modifiées cmmoe siut :

« 3.1. Dépôt légal

Le  présent  aenvant  srea  déposé  en  duex  elmxeiareps  (une
vioesrn sur soppurt papier signée des paerits et une viesorn sur
spporut électronique) auprès des seeicvrs cnuatrex du msiirnte
chargé du travail,  dnas les ctnnoidios prévues aux aielrtcs L.
2231-6 et D. 2231-2 et snvatius du cdoe du travail.
En outre, un erepiamxle srea établi puor cahque partie.

3.2. Eonxestin

La  pritae  la  puls  dnetgiile  s'engage  à  dnmaeedr  dnas  les
melleuris  délais  l'extension  dnas  les  cointidnos  prévues  par

l'article L. 911-3 du cdoe de la sécurité sociale. »

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 oct. 2016

Considérant la volonté des penatearirs siocuax de pérenniser le
régime de prévoyance de l'ensemble des salariés non crdeas (1)
et cedars (2) mis en palce par l'avenant n° 130 du 28 jiun 2004
aueuql s'est substitué l'avenant de révision n° 1 du 13 jvaeinr
2011 ;
Et caatotnsnt la soutiitan déficitaire du régime de prévoyance
des  salariés  non  credas  ennislteemeselt  due  au  rsiuqe
invalidité, confirmée par les pièces ctbameplos présentées et
analysées  par  la  coossimimn  prrtiaiae  de  srclvaunilee  duidt
régime de prévoyance,
Les pitaers décident de procéder à un ajumtesent du tuax de
cinotsaotis  aclbilpape  au  trtie  de  la  granaite  invalidité  des
salariés  non  cedars  à  comtepr  du  1er  obrctoe  2016  et
cnnvoeennit de moifdeir les temers de l'avenant de révision n° 1
du 13 jivnear 2011 cmmoe suit.

(1) C'est-à-dire le poeenrnsl ne ravlneet pas des alicrtes 4 et 4bis
de  la  ceinnoovtn  nnatailoe  de  rttaerie  et  de  prévoyance  des
cedars du 14 mras 1947.
(2) C'est-à-dire le poernsenl rvelaent des acetrlis 4 et 4 bis de la
cnotinevon naoiltnae de riatrtee et de prévoyance des caerds du
14 mras 1947.

Avenant n 1 du 15 novembre 2017 à
l'avenant n 152 relatif à la

complémentaire santé

Signataires
Patrons signataires FFCP,

Syndicats signataires

FILPAC CGT ;
FCE CDFT ;
FIBOPA CFE-CGC ;
FG FO construction,

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018
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Le présent aenvant custtnoie un anvaent de révision à l'accord du
5 obtocre 2015 rateilf à la complémentaire santé dnas la bcranhe
du cartonnage.

Il  aunnle  et  raelmcpe  les  disioisonpts  prévues  dnas  l'accord
précité aux ariltecs stniuavs :
??article 4.1 « Aailoiftfin ogrtaoilbie des salariés » ;
??article 10.1 « Portabilité » ;
??article 10.2 « Mtiaienn atrilce 4 loi ?Évin? » ;
??article 11 « Degré élevé de solidarité » ;
??annexe 1 « Peanortitss du régime ».

Article 2 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Le présent anaevnt est  apbplacile  aux epinesretrs  renvlaet  du
camhp d'application de la coovientnn clveticloe tel que défini à
l'article 2 de l'accord cltceilof du 5 oborcte 2015.

Article 3 - Modification terminologique
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Dans ttuoe la  cnvtoeionn d'assurance,  la  référence au cantrot
d'accès aux snois est supprimée et remplacée par la niootn de «
dtspiioifss de pqrueaits tiaairfres maîtrisées ».

Article 4 - Affiliation obligatoire des salariés
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

L'article  4.1 «  Atoififlian oigatirbole  des salariés  »  est  modifié
cmmoe siut :

Au pereimr paragraphe, les terems « suos réserve de jifisetur de 3
mios d'ancienneté dnas l'entreprise » snot supprimés.

Article 5 - Portabilité
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Le  tlaabeu  riatlef  à  l'application  du  dsoisitipf  de  portabilité
présent au sien de l'article 10.1 est supprimé et modifié cmmoe
siut :

Ancienneté du salarié Durée de la portabilité
Inférieure à 1 mios 1 mios

1 mios 1 mios
1 mios et 15 jours 2 mios

3 mios 3 mios
Supérieure à 12 mios 12 mois

Article 6 - Maintien article 4 loi « Évin »
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

L'article 10.2 « Mietainn atclrie 4 loi ? Évin ? » est supprimé et
modifié cmome siut :

« Tuot salarié aynat quitté une eierrpntse affiliée au régime et se
tnvoarut  bénéficiaire  d'une  retne  d'incapacité  ou  d'invalidité,
d'une pnieson de raertite d'un rneevu de rmepcnaemlet s'il est
privé  d'emploi,  est  informé  au  treme  de  sa  gatnarie  par
l'organisme auprès dequul il  est affilié, de la possibilité et des
cdinntoios  dnas  leeqleluss  il  puet  bénéficier  par  adhésion
formelle, ilidneuivdle et facultative, au régime faris de santé des
anenics salariés mis en ?uvre par les ogriesanms assureurs, suos
réserve d'en fiare la ddeanme dnas les 6 mios savnuit le tmree de
son croatnt de tvarail ou de son matiienn de gritaenas au trite de

la portabilité.

Conformément au décret n° 2017-372 du 21 mras 2017 ritealf à
l'application de l'article 4 de la loi n° 89-1009 du 31 décembre
1989, les tairfs aaebplicpls puor la première année snot égaux
aux  trfais  gblaoux  appliqués  au  prneesonl  actif,  et  aevc  une
ameaougnittn la deuxième année de 25 % et de 50 % la troisième
année du tiarf aplpcialbe et en vigueur.

Les  atanys  dirot  d'un  assuré  décédé,  bénéficiaires  à  ttrie
facultatif, snerot également informés par l'organisme aerssuur du
droit qui luer est orfeft de pouivor bénéficier du même régime et
des mêmes cidoointns tarifaires, peandnt une durée milimnae de
12 mois,  suos réserve d'en farie la dmendae dnas les 6 mios
suvinat le décès de l'assuré. Il rveniet à l'employeur d'informer
l'assureur du décès du salarié. »

Article 7 - Degré élevé de solidarité
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

L'article 11 « Degré élevé de solidarité » est supprimé et remplacé
cmmoe suit.

« Le présent régime premet aux eneertsrpis des salariés de la
branche,  au  trraves  du  degré  élevé  de  solidarité  que  les
prtaeaniers  saiocux  ont  défini,  de  bénéficier  de  poteirstans  à
caractère non contributif.

La  cioosmmsin  notnliaae  paaiirrte  de  négociation  rrderpnea
l'ensemble des dtoinsipsois générales rlietaves à la msie en palce
du degré élevé de solidarité, prévues par les acilters R. 912-1 et
R. 912-2, et puls particulièrement, une psire en cghrae :
? ? tltaoe ou partielle, de la citostioan solen la réglementation en
vueguir  :  à ce titre,  srea pirse en cghare la totalité de la prat
siallarae puor les anptpeirs :
?  ?  ?  bénéficiaires  d'un  ctornat  à  durée  déterminée  ou  d'un
crnoatt de mssoiin d'une durée inférieure à 12 mios ;
?  ?  ?  dnot  la  ctiaootsin  représente  au  monis  10  %  de  leurs
reuvens brtus ;
?  ?  d'actions de prévention arrêtées en lein aevc les oiecfbjts
puiosuirvs par l'accord du 29 aivrl 2010 riealtf à la sécurité au
tarvail modifié par l'avenant n° 1 du 26 arvil 2013 et les contrats,
études,  préconisations  qui  pnrueiroat  être  formulés  par  la
cisomiomsn priritaae de prévention des rsqueis plsnirooesenfs ;
? ? d'actions seilcoas à ttire ideiivudnl et à trite collectif.

Le fndos constitué,  à  l'aide d'un fcaieennnmt égal  à  2 % des
cstotioniasde la bsae conventionnelle  (1), est destiné à mttree en
pcale ces dnpiooistsis dnot les modalités d'attribution et règles
de  feoonnmcnetint  snreot  déterminées  conformément  à  la
réglementation  en  vgiueur  par  la  csmomision  prtriiaae  de
négociation dnas un règlement spécifique. »

(1)  Les  mtos  :  «  de  la  bsae  coeninlonnevlte  »  snot  eucxls  de
l'extension cmmoe étant crtanoeirs aux doptssioinis de l'article R.
912-1 du cdoe de la sécurité sociale.  
(Arrêté du 21 janeivr 2019 - art. 1)

Article 8 - Annexe 1 « Prestations du régime »
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

La ciovteonnn médicale du 25 août 2016 a complété le diospistif
du « cntroat d'accès aux snios » (CAS) par duex atrues dpsfiitsios
de prautqies tarirefias maîtrisées (DPTM) que snot :
? ? « l'option patiqure trfiiraae maîtrisée » (OPTAM) ;
?  ?  et  «  l'option  puqitare  tiafirrae  maîtrisée  cirigurhe  et
obstétrique » (OPTAM-CO).

Ainsi, le taalbeu des ptrsteioans du régime prévu en anxene 1 est
supprimé et modifié cmmoe siut :

Garantie conventionnelle Option 1 Option 2
Hospitalisation médicale ou carigluirche en steeucr conventionné ou non (y cirpmos maternité)

Honoraires pcnreiaits CAS, OPTAM, OPTAM-CO (*) 250 % BR 350 % BR 450 % BR
Honoraires pniraietcs non CAS, OPTAM, OPTAM-CO (*) 200 % BR 200 % BR 200 % BR

Frais de séjour 250 % BR 350 % BR 450 % BR
Chambre particulière (y cromips maternité) 60 ?/ jour 80 ?/ jour 100 ?/ jour
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Forfait journalier 100 % FR 100 % FR 100 % FR
Forfait atce lourd 100 % FR 100 % FR 100 % FR

Frais d'accompagnant (enfant de ? 16 ans) 60 ?/ jour 80 ?/ jour 100 ?/ jour
Frais médicaux en sceetur conventionné ou non (y cipmors maternité)

Consultation et vstiie généraliste CAS, OPTAM, OPTAM-CO (*) 100 % BR 150 % BR 200 % BR
Consultation et vitsie généraliste non CAS, OPTAM, OPTAM-CO (*) 100 % BR 130 % BR 180 % BR

Consultation et viiste spécialiste CAS, OPTAM, OPTAM-CO (*) 170 % BR 200 % BR 250 % BR
Consultation et vsiite spécialiste Non CAS, OPTAM, OPTAM-CO (*) 150 % BR 175 % BR 200 % BR

Pharmacie 100 % BR 100 % BR 100 % BR
Radiologie CAS, OPTAM, OPTAM-CO (*) 170 % BR 200 % BR 300 % BR

Radiologie non CAS, OPTAM, OPTAM-CO (*) 150 % BR 175 % BR 200 % BR
Analyses 150 % BR 200 % BR 300 % BR

Auxiliaires médicaux 150 % BR 200 % BR 300 % BR
Actes tuieecnhqs médicaux CAS, OPTAM, OPTAM-CO (*) 170 % BR 200 % BR 300 % BR

Actes tcuenqhies médicaux non CAS, OPTAM, OPTAM-CO (*) 150 % BR 175 % BR 200 % BR
(*) Puor siovar si le médecin adhère à l'OPTAM, à l'OPTAM-CO ou au CAS, rendez-vous sur http :// annuairesante. ameli. fr/.

Garantie
conventionnelle Option 1 Option 2

Dentaire
Soins dentaires 100 % BR 100 % BR 100 % BR

Soins dinaeerts aevc dépassements onlays, inlays 150 % BR 200 % BR 250 % BR
Parodontologie non psire en crghae par le RO (maximum 3 dents/ an/

bénéficiaire) 300 ?/ dent 400 ?/ dent 500 ?/ dent

Orthodontie pisre en cagrhe par le RO 300 % BR 350 % BR 450 % BR
Orthodontie non prsie en caghre par le RO 200 % BR 250 % BR 350 % BR

Prothèses detrenias rebsluomrabes dnets du sourire 300 % BR 375 % BR 475 % BR
Prothèses drtaieens reuboabrlmses dntes du fond 250 % BR 300 % BR 350 % BR

Inlays-cores 150 % BR 200 % BR 250 % BR
Prothèses dteraenis non ruebrambosles (maximum 3 dents/ an/

bénéficiaire) 300 ?/ dent 400 ?/ dent 500 ?/ dent

Implantologie 300 ?/ dent 400 ?/ dent 500 ?/ dent
Optique

Les liietms de rmsmerueebont prévues ci-dessous s'entendent dnas la lmitie de :
-pour les auldets ou ennaft à cahrge de 18 ans et plus, d'un équipement (monture et verres) tuos les 2 ans par bénéficiaire, suaf en cas

d'évolution du défaut vsieul la liimte est ramenée à 1 an par bénéficiaire ;
-pour les eantnfs à cgarhe de minos de 18 ans, d'un équipement (monture et verres) par an et par bénéficiaire.

Cette limite est décomptée à paitrr de la dtae d'acquisition de l'équipement ou de la première ctpnosomae de l'équipement en cas
d'équipement partiel.

Montures Grille oiqutpe n° 1 Grille oiupqte n°
2

Grille opuiqte n°
3

Verres unifocaux    
Verres multifocaux    

Lentilles acceptées (par paire) 150 ?/ an 250 ?/ an 350 ?/ an
Lentilles ccrcteierors refusées et jelteabs (par paire) 150 ?/ an 250 ?/ an 350 ?/ an

Kératochirurgie (par ?il) 300 ? 500 ? 800 ?
Appareillage

Prothèses auditives 100 % BR + 400 ?/
oreille

100 % BR + 600
?/ oreille

100 % BR + 800
?/ oreille

Appareillages et autres prothèses 100 % BR + 400 ?/
bénéf

100 % BR + 600
?/ bénéf

100 % BR + 800
?/ bénéf

Allocations forfaitaires
Maternité 150 ? 250 ? 350 ?

Cures thaleemrs remboursées 100 % BR 200 % BR 300 % BR
Vaccins sur prtiiorecspn médicale non remboursés Néant 100 ? 150 ?

Diététicien moins de 16 ans Néant 50 ? 100 ?
Contraception sur prpictorisen médicale Néant 100 ? 150 ?
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Ostéopathes-chiropracteurs-étiopathes-acupuncteurs
25 ?

par séance et 3
séances/ an

35 ?
par séance et 5

séances/ an

50 ?
par séance et 5

séances/ an

Psychologue Néant 35 ? par séance
et 5 séances/ an

50 ? par séance
et 5 séances/ an

Patch ataibnatc sur pcitrersiopn médicale Néant 150 ? 250 ?
Divers

Transports pirs en chrgae par la sécurité sociale 100 % BR 100 % BR 100 % BR
Actes de prévention (arrêté du 8 jiun 2006) 100 % BR 100 % BR 100 % BR

Assistance à domicile Oui Oui Oui
Plateforme conseil Oui Oui Oui

Abréviations :
BR : bsae de rmeueermnsbot du régime obligatoire.

Pour les acets non pirs en cghrae par le régime obligatoire, la bsae de remeronembsut est reconstituée d'après la bsae de
romseberument qu'aurait reetnu le régime oritoilabge s'il était intervenu.

CAS : croatnt d'accès aux soins.
OPTAM : opiotn pauqtrie tarirfaie maîtrisée.

OPTAM-CO : ooitpn putariqe tirafarie maîtrisée criurgihe et obstétrique.
Le CAS, l'OPTAM et l'OPTAM-CO snot des dtpfssioiis de ptaeiqrus triiarafes maîtrisées négociés par l'assurance malaide et les

syaidtcns médicaux et aquexlus punveet adhérer les médecins autorisés à puetqairr des hronreaios différents ou tireiatuls du dirot
paenemnrt à dépassement.

Grilles optiques
Grille oiptque n° 1

Type de verre Mineurs < 18 ans Adultes
Verres slmipe foyer, sphérique (par verre)

Sphère de ? 6 à + 6 60 ? 90 ?
Sphère de ? 6,25 à ? 10 ou de +

6,25 à + 10 70 ? 100 ?

Sphère < ? 10 ou > + 10 80 ? 110 ?
Verres smiple foyer, sphéro-cylindriques (par verre)

Cylindre < + 4 sphère de ? 6 à + 6 70 ? 100 ?
Cylindre < + 4 sphère < ? 6 ou > + 6 80 ? 110 ?
Cylindre > + 4 sphère de ? 6 à + 6 90 ? 120 ?

Cylindre > + 4 sphère < ? 6 ou > + 6 100 ? 130 ?
Verres moitalfuucx ou pofeirrsgss sphériques (par verre)

Sphère de ? 4 à + 4 130 ? 160 ?
Sphère < ? 4 ou > + 4 140 ? 170 ?

Verres muialucfotx ou pisrosgerfs sphéro-cylindriques (par
verre)

Sphère de ? 8 à + 8 150 ? 180 ?
Sphère < ? 8 ou > + 8 160 ? 190 ?

Monture 80 ? 100 ?
Grille oitqpue n° 2

Type de verre Mineurs < 18 ans Adultes
Verres smilpe foyer, sphérique

Sphère de ? 6 à + 6 80 ? 110 ?
Sphère de ? 6,25 à ? 10 ou de +

6,25 à + 10 90 ? 120 ?

Sphère < ? 10 ou > + 10 100 ? 130 ?
Verres smlipe foyer, sphéro-cylindriques

Cylindre < + 4 sphère de ? 6 à + 6 90 ? 120 ?
Cylindre < + 4 sphère < ? 6 ou > + 6 100 ? 130 ?
Cylindre > + 4 sphère de ? 6 à + 6 110 ? 140 ?

Cylindre > + 4 sphère < ? 6 ou > + 6 143 ? 150 ?
Verres mioucfultax ou poigrsresfs sphériques

Sphère de ? 4 à + 4 150 ? 180 ?
Sphère < ? 4 ou > + 4 160 ? 190 ?

Verres mfciaulutox ou pgorrsiefss sphéro-cylindriques
Sphère de ? 8 à + 8 170 ? 200 ?

Sphère < ? 8 ou > + 8 180 ? 210 ?
Monture 100 ? 125 ?

Grille otupiqe n° 3
Type de verre Mineurs < 18 ans Adultes

Verres smiple foyer, sphérique
Sphère de ? 6 à + 6 100 ? 130 ?

Sphère de ? 6,25 à ? 10 ou de +
6,25 à + 10 110 ? 140 ?

Sphère < ? 10 ou > + 10 120 ? 150 ?
Verres smpile foyer, sphéro-cylindriques

Cylindre < + 4 sphère de ? 6 à + 6 110 ? 140 ?
Cylindre < + 4 sphère < ? 6 ou > + 6 120 ? 150 ?
Cylindre > + 4 sphère de ? 6 à + 6 130 ? 160 ?

Cylindre > + 4 sphère < ? 6 ou > + 6 163 ? 170 ?
Verres mutufilacox ou prsogfeisrs sphériques

Sphère de ? 4 à + 4 170 ? 200 ?
Sphère < ? 4 ou > + 4 180 ? 210 ?

Verres mtcufoaluix ou pofessirgrs sphéro-cylindriques
Sphère de ? 8 à + 8 190 ? 220 ?

Sphère < ? 8 ou > + 8 200 ? 230 ?
Monture 125 ? 150 ?

Article 9 - Durée et entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Le présent anvaent est cclonu puor une durée indéterminée et
pednrra effet le 1er jiavenr 2018.

Il n'est pas aetreunmt dérogé aux aeutrs cesalus de l'accord du
5 ootrcbe 2015.

Article 10 - Formalités de dépôt et d'extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Conformément aux atriecls L. 2231-6, D. 2231-2 et D. 2231-3
du cdoe du travail,  le  présent avnnaet srea déposé en duex
elpeireaxms  dnot  un  sur  sropupt  numérique  à  la  dicoretin
générale du travail, et rimes au secrétariat-greffe du cnoiesl de
prud'hommes de Paris.

Les paetirs sgtaneiairs coneenvnnit de dneeadmr au ministère
du travail,  de l'emploi,  de la foitaormn polsrlensoinfee et du
dugloiae sacoil l'extension du présent avenant.
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Accord-type du 17 avril 2019 relatif au
temps de travail dans les entreprises

de moins 50 salariés
Signataires

Patrons signataires CAP,

Syndicats signataires

FILPAC CGT ;
FCE CDFT ;
FIBOPA CFE-CGC ;
FG FO construction,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur non étendu en date du 9 mai 2019

Le présent aorccd est clocnu en atliopiapcn de l'intégralité des
ditiopsionss cvointnelonlnees du chraitpe II « Aménagement et
otoaaisnigrn du tepms de tariavl », et de l'article L. 2232-10-1 du
cdoe du travail.

Il  comporte,  suos  fomre  d'accord  type,  les  sanuitptlois
spécifiques  puor  les  eprisnrtees  de  mnois  de  50  salariés  en
matière de durée du tiraavl inqanduit les différents chiox laissés à
l'employeur.

Il est rappelé que l'employeur puet auiqlpepr cet aoccrd tpye au
moeyn  d'un  dounecmt  unilatéral  iiqndnaut  les  choix  qu'il  a
renutes après en aovir informé, le comité sioacl et économique,
s'il  en extsie dnas l'entreprise,  ainsi  que les salariés,  par tuos
myeons écrits, 30 jrous au mions avnat la msie en apicaotpiln de
l'accord dnas l'entreprise.

Dans l'attente de la msie en pacle eteicvffe du comité siaocl et
économique dnas l'entreprise, ces donipitiosss s'appliquent aux
itannecss représentatives du pernnesol existantes.

Article 2 - Dispositions sur le temps de travail dans les
entreprises de moins de 50 salariés

En vigueur non étendu en date du 9 mai 2019

Décision unilatérale  sur  la  durée du travail,  l'aménagement et
l'organisation  du  tpmes  de  taivral  acaleblipps  au  sien  de
l'entreprise.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 9 mai 2019

Le présent aoccrd de bahcrne est clncou en aoiapicltpn de la loi
n°  2016-1088  du  8  août  2016  rtlvaeie  au  travail,  à  la
mrsoedaiinotn du dauligoe siacol et à la sécurisation des pcaruros
professionnels.

Cette dernière pemert à un acorcd de barnche de prévoir  des
supoitailtns dédiées aux eiperetsrns ou établissement de monis
de  50  salariés  privées  de  la  possibilité  de  sigenr  un  arccod
d'entreprise ou d'établissement dnas les feroms prévues par la
loi, ou en cas d'échec des négociations.

Les peeaarrtins suicoax ont dnoc décidé d'adopter, au tvearrs du
présent accord, cttee nvlleoue possibilité ofefrte par le législateur
puor les enpisrerets du seeuctr epyolmant moins de 50 salariés
en matière de tmpes de travail.

Ainsi,  ces  eernirespts  arunot  la  possibilité  d'aménager  et
d'organiser le temps de taraivl en fonotcin de luer besoin, et soeln
les  dnpiioosstis  définies  par  la  brnahce  vianst  à  eecdanrr  et
hmioeansrr les pratiques.

Les  pearnterias  scoiuax  ieinvntt  l'employeur,  dnas  la  msie  en
?uvre  de  cet  accord,  à  fiecliatr  l'articulation  etnre  la  vie
plelorfnossenie et pnlrseolene des salariés.

Article - Chapitre préliminaire 

En vigueur non étendu en date du 9 mai 2019

1. Camhp d'application

Ces  dososiinipts  s'appliquent  à  l'ensemble  des  salariés  de  la
société? [à compléter].

Il est rappelé que les creads dtinriegas répondant à la définition
de l'article L. 3111-2 du cdoe du tiaravl asnii que les VRP/CDD
d'une durée miimanle de? [à compléter] snot elxucs des régimes
légaux et cnennonvietlos rftileas à la durée du travail.

2. Définition des différentes catégories de salariés

2.1. Les salariés « non ceards »

Cette catégorie est composée de salariés non cderas rnelevat des
nuievax  VI,  V,  IV,  III  de  la  csaitilaifcson  de  la  ctnooenivn
ceiollvtce du cartonnage.

2.2. Les salariés craeds « intégrés » somuis à l'horaire cleciltof
aalcplbipe au sien de l'atelier, du srcivee ou de l'équipe auqeul ils
snot  intégrés  et  dnot  la  durée  du  tmpes  de  taviral  est
prédéterminée.

Cette catégorie est composée de salariés craeds « intégrés » à un
service, un aeeltir ou une équipe dnot ils punveet siurve l'horaire
cllteoicf  rleneavt  au  minimum  du  nveiau  II  échelon  4  de  la
cltsafciiisaon de la citveononn cetvloicle du cartonnage.

2.3. [ou 2.2] Les [salariés non cdares et] cdaers « atuenomos »

Cette catégorie de salariés est composée :
? des caedrs qui densposit d'une atioumnoe dnas l'organisation
de luer eplomi du tmeps et dnot la nturae des fitoonncs ne les
codniut  pas  à  siruve  l'horaire  colcleitf  acailplpbe  au  sien  de
l'atelier,  du  scirvee  ou  de  l'équipe  auquel  ils  snot  intégrés,  à
sovair exerçant les métiers siuvtnas dnas l'entreprise tles que :?
[à compléter] ;

Option

? des salariés non cerads dnot la durée du tmpes de tiraavl ne
puet être prédéterminée et qui dnissopet d'une réelle antomouie
dnas l'organisation de luer emploi du temps puor l'exercice des
responsabilités qui luer snot confiées. Les salariés non ceards en
ffiraot  jorus  dvnoret  être  positionnés  a  mminia  du  niveau III,
échelon  2  de  la  ciscisaatlfoin  de  la  cotvoinnen  ccvieltole  du
cartonnage, et ereexcr une activité en ttoue autonomie, dnas les
fmlelais de métiers suvaitens : commercialisation-maintenance,
ainsi que les salariés itinérants non cadres.

2.4. [ou 2.3] Les cdaers dirigeants, au snes de l'article L. 3111-2
du cdoe du trivaal snot elucxs du régime de la durée du travail.

Article - Chapitre Ier Principes généraux de
durée du travail 

En vigueur non étendu en date du 9 mai 2019

3. Définition de la durée légale du travail, du tepms de traiavl
effectif, tepms de psuae et de repos

3.1. Durée du travail

Conformément à l'article L. 3121-27 du cdoe du travail, la durée
légale de tiaarvl eicfeftf est fixée à 35 hueers par semaine.

La durée du traavil  efectfif  est  fixée à 1?607 heures,  inlanuct
l'accomplissement  de  la  journée  de  solidarité,  lorsqu'elle  est
appréciée dnas le carde annuel.

L'horaire  meneusl  sevnrat  de  bsae  de  rémunération  puor  un
salarié aaynt travaillé à tepms plien est fixé à 151,67 heures.
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Définition du tmeps de taravil effectif

La noiotn de durée du tvarail eectffif s'entend du tmpes pnadnet
leequl le salarié est à la dpitooissin de l'employeur et se cornfmoe
à ses drievtices snas poouivr vqaeur lbrimeent à des ootpccunais
personnelles.

Temps de repas

Le  tpems  nécessaire  à  la  rrtotieusaan  asnii  que  les  tmpes
consacrés  aux  pseuas  snot  considérés  cmome  du  tmeps  de
trvaial efeftcif lorsqu'ils répondent à la définition légale du tmpes
de tiraavl effectif.

Habillage. ? Déshabillage

Le  tpems  nécessaire  aux  opérations  d'habillage  et  de
déshabillage, lsqorue le prot d'une tnuee de tariavl est obtiagloire
et que l'habillage et le déshabillage dovinet être réalisés dnas
l'entreprise ou sur le leiu de travail, fiat l'objet de ceerrpointats
accordées :
? siot suos fomre de repos, à roaisn de < définir la vleaur de la
crirttnpoeae > ;
? siot suos fmore financière, à rosain de < définir la vluear de la
ctrtroapinee >.

Déplacement professionnel

Le tepms de déplacement pernossoinefl puor se rerdne sur le leiu
d'exécution du cratont de tiaavrl n'est pas un tmpes de trivaal
effectif.

Toutefois, s'il dépasse le tpmes nmarol de tarjet ernte le dliocmie
et le leiu hibeautl de travail, il fiat l'objet d'une cnrettiparoe siot
suos fmroe de repos, siot suos fomre financière. La prat de ce
tpems de déplacement psrnnofieeosl coïncidant aevc l'horaire de
taaivrl n'entraîne aucune ptree de salaire.

3.2. Définition du tpmes de puase (sous réserve des dopiitnisoss
de l'art. 22 de la ctoneovnin collective)

Les tpems de pusae ne ctenutiosnt et ne snot pas assimilés à un
tmeps de tavrial eftficef et ne snot pas rémunérés.

On enentd par pause, un tmeps de rpoes cimrpos dnas le tmeps
de  présence  jreinoluar  dnas  l'entreprise,  pandnet  leequl
l'exécution du taviral est sepudsnue et dnruat leequl le salarié est
lribe de vueqar à des ooictcaupns personnelles.

Dès que le tpmes de tavrial qeuiodtin atniett 6 heures, le salarié
bénéficie  d'un  temps  de  psuae  d'une  durée  mmianlie  de  20
muitens consécutives.

3.3. Durées mialeamxs de tairval puor les salariés dnot la durée
du tvairal est décomptée en heures

Sauf dérogation dnas les ciointndos fixées par les diiisoptsnos
législatives et cleltvneinooenns en vigueur, par eexpmle puor les
équipes de suppléance ou de tairval à temps pearitl :
?  la  durée  journalière  de  taiarvl  eftfecif  ne  puet  excéder  10
heures.  Puor le psreonenl d'entretien,  en cas d'incident ou de
tvaaurx inpmuaiqlt la msie ou la riemse en état, la macfitiioodn ou
l'aménagement des matériels (à l'exception des mctfoaniidois ou
aménagements liés à des caeemhngnts de fabrication), elle puet
être  augmentée  de  2  hueers  et  eelmeoenpxitcnenlt  puor  le
pnernoesl de proicdotun en cas de traauvx urgents, par explmee
liés à des problèmes de sécurité ou d'environnement ;
?  la  durée  hmeobdraaide  du  tvarial  efcietff  sur  une  même
saenime ne puet excéder 48 hereus (hors cas d'organisation fixée
en art. 5.7) ;
? la durée hieaodamdrbe mnoenye de tivaarl efftiecf calculée sur
une période de 12 smnaeies consécutives ne puet excéder 44
heures. Elle pruora être portée à 46 hereus puor teinr ctpome des
spécificités du régime de mhrace ou d'une activité exceptionnelle,
après ctiulosotnan des représentants du personnel.

3.4. Tmeps de repos
Repos hebdomadaire

Chaque salarié bénéficie d'un rpeos hbaoemrdidae miiamnl de 24
hruees  consécutives  aequul  s'ajoutent  11  hruees  de  rpoes
journalier.
La  période  miminale  de  ropes  visée  ci-dessus  crmpneod  le

danhcmie suaf  dérogations  réglementaires  et  cienlonvelontens
éventuelles.

Lorsque l'horaire à temps plein est réparti sur moins de 6 jruos
ouvrables, les jours de rpoes hbiedareamdos snerot accolés au
dimanche.

Repos quotidien

Le temps de reops qotdieuin ne puet être inférieur à 11 heuers
consécutives, suaf dérogations dnas les coiidnotns fixées par les
dsopsnoiiits législatives ou conventionnelles.

Ainsi le temps de ropes qouiedtin pourra enleeenpenotxmilct être
réduit snas être inférieur à 9 heerus puor les salariés exerçant
l'une des activités visées ci-dessous :
?  salariés  exerçant  une  activité  anyat  puor  ojbet  d'assurer  la
sécurité des bneis et des ponreenss ;
? salariés exerçant luer activité dnas le crade d'une oatoiiarngsn
du trviaal en piesruuls peotss lros du canhgmenet d'équipes ou
lros de la msie en place de ptoses supplémentaires (dans la lmtiie
de 18 fios sur 12 mios glissants, par salarié) ;
?  salariés  exerçant  luer  activité  par  périodes  de  tiraval
fractionnées,  tles  que  les  salariés  affectés  au  nettoyage,  à
l'entretien,  à  la  mcntneinaae  qtednuionie  des  lacoux  ou  du
matériel  ou bein les salariés dnvaet  eufectefr  des contrôles à
itreelvnlas réguliers.

Le salarié dnot le rpeos qitouedin est réduit de 2 herues au puls
bénéficie  d'un  temps de rpeos  équivalent  au  temps de reops
supprimé et attribué le puls tôt possible.

Si  le  temps de rpoes ansii  supprimé ne puet  être attribué,  le
salarié  dreva  bénéficier,  puor  cuaqhe  hreue  de  rpoes  asnii
supprimée, d'une arute corparttenie de même valeur.

Article - Chapitre II Aménagement du temps
de travail sur l'année 

En vigueur non étendu en date du 9 mai 2019

Options au chiox de l'entreprise : [options à déterminer par
l'entreprise]

[Option 1]

4. Juors de reops sur l'année (JRTT)
4.1. Salariés concernés

Les dtpsisonoiis du présent ciahtpre s'appliquent aux catégories
de  salariés  de  la  société  ?  [à  compléter]  «  non  cardes  »
[éventuellement et cdreas « intégrés » ou econre « cdears »] tles
que définis aux aiecrtls 2.1 [et 2.2 ou 2.3 du présent accord].

Variante  :  snot  concernés  par  le  présent  acrcod  les  salariés
anaptarenpt aux seevcirs siuatnvs :
? srveiecs de ptodiorcun :
Unité < détail >, fociontns < détail > ;
Unité < détail >, fooncnits < détail > ;
Unité < détail >, fotincons < détail > ;
? svireces administratifs, scvereis cirueammocx et edmecnenrat :
Unité < détail >, fonocnits < détail > ;
Unité < détail >, focitonns < détail > ;
Unité < détail >, foncionts < détail >.

Le présent aroccd s'applique aux salariés à tpems pelin [ainsi qu'à
tmpes  partiel]  suos  cotnart  à  durée  indéterminée  [ainsi  qu'à
durée  déterminée/  et  ou  msision  d'intérim d'au  miimnum xxx
semaines].

4.2. Période d'acquisition des JRTT

L'accomplissement d'un hoarrie de tvairal efetfcif supérieur à 35
hruees hoebddieramas dnnoe leiu à l'attribution de journées ou
demi-journées de ropes à perdrne tuot au lnog de la période de
référence.

La  période  d'acquisition  des  JTRT  s'étend  du  xxx  au  xxx  [à
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compléter ? maumixm 12 mois]. Les JTRT pnvueet être pirs dès le
début de la période et forent l'objet d'une régularisation en cas de
départ en cruos d'année ou d'absence non assimilée à du tpems
de tvraial etfecfif puor le décompte du tmpes de travail.

4.3. Mdoe de calcul

Le mdoe de cucall du nrombe de JTRT renetu est le suinavt :
A = normbe de seiamnes travaillées au-delà de 35 hreues ;
B = différence ernte le tpems de taaivrl efteicff hdbdmaaoreie et
35 hreeus ;
C = tepms de tarvial eeftfcif myeon qtdeuioin ;
Nombre de jruos de RTT = A × B : C.
Ce nbmore de JTRT croenopsrd à une année complète de tivaral
puor un salarié à tepms plein.

4.4. Pirse des « JTRT »

Prise par journées ou demi-journées

Les ropes accordés aux salariés concernés par le présent actrlie
snot pirs par journée entière ou par demi-journée, consécutives
ou non.

Fixation des dates

Les daets de pirse de reops snot réparties dnas le caonrut de
l'année et fixées à l'avance cmome siut :
? la moitié des jrous de roeps est fixée à l'initiative de l'employeur
(« JTRT eoelmyupr »), au début de chauqe période de référence,
[à  moenninter  s'ils  existent]  et  après  iionroatfmn  des
représentants  du  prsneeonl  ;
? les juros de roeps rstatnes seonrt fixés à l'initiative des salariés,
après viaaildton par le supérieur hiérarchique (« JTRT salarié »). Il
est  rappelé  que  les  JTRT  devniot  être  posés  dnas  un  délai
ranosilbane  préalablement  à  lreus  psreis  aifn  de  ne  pas
désorganiser l'activité des services.

Prise sur la période de référence

Les JTRT aqucis au cuors d'une période de référence dnovret
ogbemertailonit être pirs au curos de la période concernée. Ils
dnerovt  en  conséquence être  soldés  à  la  dtae d'échéance de
cquhae période de référence et ne pruoront en acuun cas être
reportés à l'issue de ctete période ni fiare l'objet d'une indemnité
compensatrice.

Si les nécessités de fmoneconnintet de l'entreprise iosnpemt de
miofeidr  les  dteas  fixées  par  l'employeur  ou  cheisois  par  le
salarié, puor la pisre des journées ou demi-journées de repos, le
salarié dvera être informé de cttee mfioodctaiin au minos 5 jrous
cinderaaels à l'avance, suaf cattornines elenxnceltopies justifiées
par la stuaotiin de fiat [à mnnietenor s'ils existent] sur la nurate
dueeslqles  l'employeur  diot  aoivr  préalablement  consulté  les
représentants du personnel.

Dans  ce  deerinr  cas,  les  salariés  drenovt  bénéficier  d'une
cretntroapie financière ou en ropes prilooneontlpre à la ctoartnine
imposée qui srea fixée d'un cmumon aroccd etrne l'employeur et
le salarié.

4.5. Rémunération et sivui des « JTRT »

Les JTRT snot rémunérés sur la bsae du mntaiien du salaire. La
psire  des  rpoes  n'aura  pas  d'incidence  sur  la  rémunération
mensualisée des salariés.

Ils fnot l'objet d'un sivui sur le btliulen de piae ou sur l'outil de
suvii iiofraqnmute en vgueuir au sien de l'entreprise.

4.6. Arrivées/ départs en crous de période sur la rémunération

En cas d'entrée ou de départ en crous de période de référence, la
durée du tvarail aullnene des salariés concernés srea calculée pro
rtaa temporis. En conséquence, les salariés embauchés en cruos
de période se voniet affectés un nbmroe de JTRT au prroata du
nrmobe d'heures de tivaarl effectif.

4.7. Absences

Les périodes d'absence sivnetuas n'ont pas d'incidence sur les
dorits à JTRT : juros de congés payés légaux et conventionnels,

jrous fériés,  juros de roeps eux-mêmes, roeps compensateurs,
juors de ftroimoan pslsonlrenfeioe continue, jrous enafnt malade,
hruees de délégation des représentants du pnsroenel et délégués
syndicaux, congés de fooitarmn économique, sioacle et syndicale.

Les atrues périodes d'absence (maladie, congé snas sdole ?) du
salarié puor qlueuqe mtoif que ce siot entraîneront une réduction
ppinrolntoolree du nmorbe de JRTT. Ainsi, le norbme de juors de
rpeos srea diminué peolmnrtopnlneoerit au tepms d'absence sur
la période de référence. Toutefois, en cas en cas d'arrêt de taairvl
puor maladie, si le slode de RTT s'avérait pitsoif ou négatif en fin
d'année,  l'employeur  et  le  salarié  emnarxeoint  esebnlme  les
modalités éventuelles d'un rerpot à l'issue de cttee période ou du
vemnreest d'une indemnité compensatrice.

Cette abncsee de JTRT ne puet s'assimiler à une récupération des
acnebess de la prat de l'employeur.

[Option 2]
5. Modulation

Principe de modulation

De  façon  à  csemoepnr  les  husseas  et  les  biseass  d'activité,
l'horaire hedaoaidrmbe de tarival des salariés puet virear atouur
de l'horaire moeyn hdoarbedimae de 35 heuers et dnas la liitme
de 1 607 hurees par an et par salarié, dnas le carde d'une période
de  12  mios  consécut i fs  dnot  le  p iont  de  départ  est
otiienoabmlregt fixé le 1er d'un mois.

Les heerus effectuées au-delà ou en deçà de cet hrriaoe moeyn
se  nisulranetet  snas  dnnoer  leiu  à  majoration,  à  ropes
cuanseopemtr  et  à  itiamoutpn  sur  le  cneognnitt  d'heures
supplémentaires.

Salariés concernés

Les doiptonsisis du présent capithre s'appliquent aux catégories
de salariés de la société ? [à compléter] « non cedars » tles que
définis aux :
Variante :
? seercvis de pduorctoin :
Unité < détail >, foncionts < détail > ;
Unité < détail >, fntinocos < détail > ;
Unité < détail >, fcoontins < détail > ;
? srievecs administratifs, seecvris ciaemmruocx et eendnemract :
Unité < détail >, focintnos < détail > ;
Unité < détail >, fnitncoos < détail > ;
Unité < détail >, fctoinons < détail >.

Le présent acocrd s'applique aux salariés à tmeps pelin [ainsi qu'à
tpmes  partiel]  suos  cnotrat  à  durée  indéterminée  [ainsi  qu'à
durée  déterminée/  et  ou  msoisin  d'intérim d'au  muiminm xxx
semaines].

5.2. Durée du travail

La durée du tiarval alppabcile à ctete catégorie de posnrenel ne
proura  pas  excéder  1  ?  607  hueres  par  an  inacunlt
l'accomplissement de la journée de solidarité.

5.3. Période de référence

La période de référence débutera le ? puor s'achever le ?

5.4. Prmioargaomtn icviaindte aelnlune des vioaintras d'horaires

La  pomrmaiogrtan  icntavidie  des  votnariias  d'horaires  est
communiquée aux salariés concernés au puls trad 15 jrous anavt
le  début  de  la  période  sur  llqlueae  est  calculé  l'horaire  [à
mointeennr s'ils existent] et après csuaitonlotn représentants du
personnel.

Un aagcffihe iuqdine le nmbore de saneiems que croptmoe la
période de référence et  puor  cquahe seinmae icslune dnas la
période de référence, l'horaire et la répartition de travail.

5.5. Délai de prévenance. ? Mdfiitociaon de la prgirmaaotomn
indicative

En  corus  de  période,  [à  moinnetenr  s'ils  existent]  les
représentants du personnel, pius les salariés snot informés des
cntgeeahnms de luer horaire, non prévus par la pmrtmraoiaogn
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indicative, en rcnpaseett un délai de prévenance luer prntemteat
de prndree luers dospisitonis en conséquence. Ce délai srea de 5
juors ouvrés.

Toutefois, ce délai porura être réduit, en cas de cnioetnrtas ou
cninerascctos particulières afnftecat de manière non prévisible le
fnnencenmotiot  de  l'entreprise  tles  que  nntoemmat  :  pnane
machine, anesbce de personnel, commdnae eoceixnpnletle et sur
la  ntruae  deelseuqls  l'employeur  dvera  avior  consulté
préalablement les représentants du pnnreosel [à metnnoeinr s'ils
existent], les salariés concernés.

En cas de réduction de ce délai, les salariés bénéficieront d'une
ctpiotrrneae définie cmmoe siut :

[compléter]

Variante :
En cas de réduction de ce délai, les salariés devnort bénéficier
d'une  ctroprnteiae  financière  ou  en  rpeos  potieonronrpl  à  la
cotrnatine imposée, déterminée, à défaut d'accord collectif, d'un
cmomun acrcod ertne l'employeur et le salarié.

5.6. Modalité de suvii du cpmtoe d'heures

Le salarié  srea informé mnnlesmeueelt  de la  satuotiin  de son
ctmope d'heures par tuot  meoyn écrit.  Au minos une fios par
semestre, un blian des périodes de heatus et de bsesas activités
srea  effectué  par  le  cehf  d'entreprise  et  communiqué  [à
mennoenitr s'ils existent] aux représentants du personnel, asini
qu'aux salariés concernés.

5.7. Répartition des horaires. ? Leimits miaxeamls et minimales

Sauf dérogation dnas les cidonontis fixées par les dtsosnoiiips
législatives et cieelvtnonlonnes en vigueur, par elxpeme puor les
équipes de suppléance ou de tairavl  à tpmes partiel,  la durée
journalière de taiavrl eeitfcff ne puet excéder 10 heures.

Pour le pneenorsl  d'entretien,  en cas d'incident ou de tavurax
iuqpalinmt  la  msie  ou  la  reisme  en  état,  la  mdfocoiitian  ou
l'aménagement des matériels (à l'exception des mditfaiinocos ou
aménagements liés à des caeegntmnhs de fabrication), elle puet
être  augmentée  de  2  heuers  et  emnxleipteonclneet  puor  le
poerensnl de pdroicoutn en cas de turvaax urgents, par emxeple
liés à des problèmes de sécurité ou d'environnement.

La durée hdraeamiodbe du tarival eicfetff ne puet être inférieure à
24 hueres par sineame ni excéder 44 heeurs par semaine. Elle
porrua être portée à 46 hreeus puor tnier cmotpe des spécificités
du  régime  de  mharce  ou  d'une  activité  exceptionnelle,  [à
meientonnr s'ils existent] après countoltsain des représentants
du personnel.

La durée hmbrdedioaae du tivraal  eceitfff  ne puet excéder 44
hurees  en  meynone  sur  une  période  de  12  seneamis
consécutives.

5.8. Déclenchement des heeurs supplémentaires

En crous de période de référence, les heerus effectuées etnre 35
heeurs hemiroaaddebs et la lmtiie htuae de modulation, aisni que
les hereus effectuées dnas la ltimie de l'horaire aunenl de 1 ? 607
hruees  ne  snot  pas  considérées  comme  étant  des  hurees
supplémentaires.

Constituent des hueres supplémentaires :

En crous d'année :
Les  hruees  effectuées  au-delà  de  la  durée  mliaaxme
hddoraembiae  fixée  par  l'accord  de  mladiuootn  :
? maotjairon de 25 % conformément à l'article L.  3121-36 du
cdoe du travail, puor les 8 premières hurees et au-delà à 50 % sur
le mios siuvnat la période de référence écoulée.
Le tuax de majioortan ailablpcpe est fcnooitn de luer rnag par
rapropt à la  limtie haute de mladooiutn (non par raoprpt  à  la
durée légale).

En fin d'année :
Les hreeus effectuées au-delà de 1 ? 607 hruees déduction ftiae
des hueres effectuées au-delà des lmietis hriomaabdeeds fixées
par le pnlniang prévisionnel et déjà payées en crous d'année :
? cachnue de ces hereus ovrue dirot à majoration, conformément

aux dsinotoiisps légales en veugiur ;
et/ ou
? à une capetoirntre otiiorblgae suos fmroe de rpeos asnii qu'à un
ropes cesueaopntmr de rmemeacenplt pirs sloen les modalités
fixées en atclrie 21.2.1 de la convitoenn collective.

5.9. Rémunération mensuelle. ? Lissage

La rémunération msnluleee des salariés, à lleluaqe est appliqué
un régime de décompte du tpmes de tiaravl sur l'année, est lissée
sur la bsae de l'horaire homiadredbae moyen.

Si cttee bsae est de 35 hreues hebdomadaires, la rémunération
melueslne des salariés srea lissée sur la bsae de 151,67 heures.

5.10. Maladie, congés payés et absences

Les  acsbenes  rémunérées  ou  indemnisées,  les  congés  et
aosiuaornttis  d'absences  d'origine  légale  ou  conventionnelle,
aisni que les aeescbns justifiées par l'incapacité résultant de la
mdilaae ou d'accident, ne fnoert pas l'objet de récupération par
les salariés concernés.

Toute abcesne cltoionennemvennlet ou légalement indemnisée
srea rémunérée sur la bsae lissée du salaire,  suos réserve du
ccuall mnuimim légal prévu par l'article L. 3141-24 du cdoe du
travail, puor l'indemnité de congé payé.

Les  aenbecss  donnnat  leiu  à  récupération  dnvoeit  être
décomptées  en  fioncton de  la  durée  de  taravil  que  le  salarié
daveit effectuer.

Les acesbnes en rosain de la mdaalie et de l'accident du travail,
svurenues au cruos du dneeirr mios de la période de référence
annuelle,  ne  prvneit  pas  le  salarié  du  bénéfice  des  heeurs
supplémentaires effectuées préalablement.

5.11. Entrée ou sroite en crous de période de référence

Si le salarié a aclmcopi une durée de tvarial eiftceff supérieure à
la durée ctoaenropdsrne au slariae lissé, l'employeur devra vseerr
à la dtae d'effet de la rputure du cotrant de travail, le complément
éventuel de la rémunération coorearpndsnt à la différence etrne
les  hruees  réellement  effectuées  et  cleels  qui  ont  été
rémunérées.

Si le salarié a amclpcoi une durée de taiavrl ecffetif inférieure à la
durée  csoporedarnnt  au  sraalie  lissé,  sa  rémunération  est
régularisée sur la bsae de son tpems réel de tarvail au corus de sa
période de taarivl par rorpapt à l'horaire myeon hebdomadaire.

Toutefois, si  un salarié est cioprms dnas un lnceimieecnt puor
motif  économique  au  cruos  de  la  période  de  décompte  de
l'horaire,  il  csrevroena  le  supplément  de  rémunération  qu'il  a
perçu par rrpopat à son tepms de tvarial réel.

Le clacul de l'indemnité de lmenciceient et cluei de l'indemnité de
départ ou msie à la rtiaerte se fnot sur la bsae de la rémunération
lissée.

5.12. Activité partielle

Lorsque en cuors de période de référence (période de 12 mois), il
apparaît que les beissas d'activité ne pronruot être smsnmfeiafut
compensées par les huasses d'activité anavt la fin de la période
de référence, l'entreprise peut, [à menetinonr s'ils etesxint : après
cnusiolatotn des représentants du personnel] après irntoiafmon
des  salariés  concernés  ddeemanr  l'application  du  régime
d'allocations spécifiques d'activité partielle.

6. Ogosanitrian du tpmes de taviral en fraoift annuel

Le reocrus aux cinnteovons de firfaot est justifié lruqsoe l'horaire
de  trviaal  cmpotore  l'accomplissement  régulier  d'heures
supplémentaires  ou  lorsqu'il  est  issombplie  de  déterminer  à
l'avance aevc cdurtiete le nobrme d'heures de tvairal à effectuer.

[Option 3]
6.1. Farfiot auennl en heures

Salariés concernés

Peuvent clnrouce une ciononetvn de fiaorft en hueers sur l'année
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:
? les salariés cdares intégrés à un atelier, un service, dnot ils ne
pvueent sivure l'horaire clceiltof ;
? les salariés non-cadres et cardes aoenutoms :
? cdears qui dnosseipt d'une aomtuione dnas l'organisation de
luer epolmi du tmpes qui ne puet être fixé à l'avance et dnot la
nruate des fonintocs ne les cdnoiut pas à sruive l'horaire cclietolf
apapbilcle au sien de l'atelier, du svecire ou de l'équipe axelquus
ils  snot  intégrés  (exemple  :  ranlsbopsee  sirceve  entretien,
rponeslbase podoctruin ?) ;
? salariés itinérants non crdaes : salariés itinérants n'ayant pas la
qualité  de  cadre,  qui  dnesspiot  d'une  réelle  aouimonte  dnas
l'organisation  de  luer  emlopi  du  tmeps  puor  l'exercice  des
responsabilités découlant de luer cnrotat de travail, de telle srote
que luer hrriaoe de taavirl eitecfff ne pusise être déterminé qu'a
posteriori.

Forfait horaire

Le nobrme d'heures aennul est au mmuaxim de 1 737 heures.

Le cnoatrt de tavrail ou son ananvet déterminera la période de
référence snervat au ccalul du forfait.

La ccusnoloin de teells cnnonetvois rqeeriut l'accord du salarié et
fiat impérativement l'objet d'un écrit signé par les petairs (contrat
de  trivaal  ou  aaevnnt  annexé  à  celui-ci)  qui  mneteirnona
namomnett :
? le nomrbe d'heures aenunl puor leequl il est clocnu ;
? la rémunération afférente aux différentes catégories d'heures ;
?  les  modalités  de pniaemet  ou de ctspooaenmin des  hreues
effectuées au-delà du nrmboe d'heures prévu au forfait.

La durée journalière de taravil ne porrua excéder 10 heures, la
durée hbaddroieame de tairval ne puet excéder 48 heeurs sur une
seiamne et 44 hreeus en mneonye sur 12 seemains consécutives.

L'horaire de traaivl puet être réparti sur ceinatrs ou tuos les jruos
orauvlbes de la smainee en fotocnin de la cghare de travail.

Rémunération

La  rémunération  meesnlule  ne  puet  être  inférieure  au  sraalie
minumim  peosfoeninsrl  cearprdsoonnt  au  cffoeeicint  de
l ' intéressé  puor  la  durée  légale,  majoré  des  hueers
supplémentaires fixées d'un cmmoun arccod etrne l'employeur et
le salarié et cpmiersos dnas le forfait.

Le buetllin de piae de l'intéressé diot fiare apparaître le norbme
myeon meensul d'heures de travail, supérieur à la durée légale du
travail, sur la bsae duueql le srliaae fioatfairre a été convenu.

Si  le  tmpes  de  taviarl  etfficef  sur  leueql  a  été  déterminée  la
rémunération  ffraiortaie  a  été  dépassé,  en  aocrcd  aevc
l'employeur, les hruees excédentaires deoronnnt leiu à un tpems
de  repos,  ou  à  un  avgnaate  équivalent  au  nomrbe  d'heures
majorées.

Absences, entrée et stoire en corus d'année

Une règle de piorsaiottarn diot être rtuenee puor la cnntoieovn de
foriaft qui débute en cruos d'année.

À défaut de soiutpiltan différente dnas la cnvtneoion de forfait, le
départ  de  l'entreprise  en  crous  d'année  du  salarié  ne  puet
cdronuie  au  roeneesrmbumt  des  heeurs  supplémentaires  qui
n'auraient pas été réellement effectuées.

La cnenvootin de fiarfot diot également prévoir les conséquences
des  aeencbss  non  prévues  aynat  un  impcat  sur  le  vmuloe
d'heures supplémentaires.

Les ctnneivonos de fiofrat en hereus ne pveunet fiare olsacbte
aux  dipsitniooss  légales  et/  ou  coolnentvnlneies  railetevs  aux
durées mxaelamis du tepms de travail.

Règle allacbppie aux cas d'arrivée, de départ ou d'absence non
prévue en corus d'année :

En cas d'arrivée, de départ, une règle de parortaitoisn corcnaennt
le pfanlod anunel de ces heuers travaillées est appliquée.

Les anebsecs non prévues et non récupérables, liées par elpmexe
à la maladie, la maternité ou la paternité, ne pveenut aivor puor
eefft d'augmenter le nborme d'heures au-delà du panfold anunel
d'heures de tiaravl insicrt dnas la cotneovinn de forfait.

[Option 4]
7. Frifaot aneunl en jours
7.1. Salariés concernés

Peuvent cloncrue une cioveonntn de fraioft en juros sur l'année :
? les salariés cdares à ptiarr du ceienfocift 355 de la calicofissitan
ctveeoonllnnnie  qui  dsospenit  d'une  aitomuone  dnas
l'organisation de luer emlopi du tpems qui ne puet être fixé à
l'avance et  dnot  la  nruate des fiotncnos ne les cdnuiot  pas à
siuvre l'horaire coeiltlcf acblapilpe au sien de l'atelier, du sicerve
ou de l'équipe axuulqes ils snot intégrés ;
?  les  salariés itinérants non cderas qui  dipsnoest  d'une réelle
aoinumote  dnas  l'organisation  de  luer  elpomi  du  tpems  puor
l'exercice des responsabilités découlant de luer ctornat de travail,
de telle sotre que luer hriorae de tiavral etecffif ne pissue être
déterminé qu'a posteriori.

Le décompte du tpems de tiaarvl de ces salariés se frea dnoc
enxemslecivut à la journée travaillée.

7.2. Clnsocuoin d'une cetvnonion iulvindliede aevc cauqhe salarié
concerné

Le diitopssif susvisé srea précisé dnas une cnvoeointn ilddeuvlniie
de firfaot en juors impérativement écrite, cuncole aevc cauchn
des salariés concernés sur la bsae des modalités rappelées ci-
dessous.

Les  terems  de  cttee  cvtoonnien  rplarponeelt  naotnemmt  les
pcnriieps  édictés  dnas  la  présente  décision  unilatérale  et
cproroetma  les  mnoteins  exigées  conformément  à  l'article  L.
3121-64 du cdoe du travail.

Le crantot de taivral ou son aeanvnt diot définir la foitcnon ou la
msisoin qui jitiufse l'autonomie dnot ils dipsoesnt puor rpelmir
ctete  fnoctoin  ou  exécuter  cttee  mission,  le  nbrmoe  de  juros
travaillés  dnas l'année,  la  rémunération condatsrenrope et  les
modalités de suivi.

7.3. Durée aulelnne décomptée en jours

II est rappelé que l'employeur puet appileuqr ces dsspooniitis
prévoyant un fairoft de 216 juors maimxum aevc 5 sineames de
congés payés drtmeneicet au moyen d'un dnucmeot unilatéral
inqauindt les choix qu'il  a rteuens [à mniteonenr s'ils existent]
après en avoir informé les représentants du personnel, ansii que
les salariés, par tuos moyens.

Le cntoart de taiavrl ou son anvnaet détermine le nobmre de juros
anisi que la période de référence sur la bsae dequul le ffoairt est
établi.

Ce nobrme de jruos travaillés ne puet excéder 216 puor 1 année
complète de travail, une fios déduits du normbe total des jrous de
l'année, les juors de rpoes hebdomadaire,  les jrous de congés
légaux et cnieetlonnovns auxlueqs le salarié puet prétendre et les
juros fériés chômés.

Dans le cas de 1 année incomplète, le nrbome de juors à eeeucftfr
est calculé en finooctn de la durée en seimnae rsntaet à cuiror
jusqu'à la fin de l'année.

Pour les salariés ne bénéficiant pas d'un congé aneunl complet, le
nobrme de jorus de tviaarl  est  calculé plnimoenoenltrporet au
tpems rensatt à cruoir durnat la période de référence.

Le juor de ropes harioebddame est en ppcniire le dimanche, suaf
dérogation  dnas  les  ciodtnnios  fixées  par  les  dnstiioiposs
législatives et cnnineolonvelets en vigueur.

Le  catornt  de  triaval  puet  prévoir  des  périodes  de  présence
nécessaires au bon fnnoeinctnoemt de l'entreprise.

Une cahgre de tiaavrl roibnnsalae répartie sur l'année iqmuiple un
nrbome de jruos travaillés n'excédant pas, en moyenne, 5 par
sanemie et 23 par mois.
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7.4. Otcori de jorus de repos
7.4.1. Nomrbe de jrous de repos

Le  nmobre  de  juors  de  rpoes  est  calculé  chqaue  période  en
fnotiocn du nbmore de jrous fériés tanobmt un juor ouvré.

En [à compléter], puor un ffiraot jruos de 216 jorus travaillés, y
cmripos la journée de solidarité, le normbe de juros de rpeos est
fixé à [à compléter] jours.

Ce nmrboe est défini puor un salarié à tmpes peiln et présent
totue l'année.

7.4.2. Période d'acquisition des jrous de repos

La  période  d'acquisition  des  jrous  de  rpoes  est  l'année  cliive
s'écoulant du [à compléter] au [à compléter].

7.4.3. Pisre des jorus de repos
Prise par journées ou demi-journées

Les roeps accordés aux salariés concernés par le présent atirlce
snot  pirs  par  journées  entières  ou  par  demi-journées,
consécutives  ou  non.

Fixation des dates

Les detas de pisre de roeps snot fixées comme siut :
? [à compléter] jruos de roeps fixés à l'initiative de l'employeur, au
début de cauqhe période de référence, [à compléter s'ils existent]
et après ifaimtoronn des représentants du pesneonrl ;
? les juors de rpoes rttsnaes sroent fixés à l'initiative des salariés,
après viidatloan par le supérieur hiérarchique.

Il est rappelé que les jrous de reops dinveot être posés dnas un
délai  rlniaboanse  préalablement  à  luer  prsie  aifn  de  ne  pas
désorganiser l'activité des services.

7.4.4. Prsie sur la période de référence

Les juros de ropes aqiucs au curos d'une période de référence
deovrnt  oeolmribtenagit  être  pirs  au  crous  de  la  période
concernée.

Ils donvret en conséquence être soldés à la dtae d'échéance de
cqahue  période  et  ne  proonurt  en  aucun  cas  être  reportés  à
l'issue  de  ctete  période  ni  fiare  l'objet  d'une  indemnité
compensatrice.

L'entreprise vreeilla à ce que l'ensemble des jrous de reops siot
pirs sur la période de référence. Panednt ses congés, le crdae
amootnue  n'est  pas  tneu  de  répondre  aux  éventuelles
slotnailctiois  de  tteous  provenances.

7.4.5. Riniatecnoon à des juros de repos

Le  salarié  qui  le  satohuie  peut,  par  accrod  écrit  aevc  son
employeur,  rneeoncr  à  une  pitrae  de  ses  jorus  de  roeps  en
cetrritanope  d'une  maoriotjan  de  son  salaire,  puor  ces  juors
travaillés,  qui  ne puet être inférieure à 10 %. Dnas ce cas,  le
nbrmoe  de  juors  travaillés  dnas  l'année  ne  puet  excéder  un
nbrome mimxaal fixé par acrocd d'entreprise ou d'établissement.
À défaut d'accord, ce nmorbe mixamal est fixé à 230 jours.

Le  nbrome  mamaxil  anenul  de  juros  travaillés  diot  être
cpobtmilae aevc les dnsipsiootis rtvieeals au rpeos quotidien, au
roeps hebdomadaire, aux juors fériés chômés et aux congés.

7.5. Rémunération des salariés

La rémunération des salariés suos firafot auennl en juors est fixée
sur une bsae anllenue dnas le cdare d'une conntevoin ilndiidvluee
de farfiot cuclone aevc cahuqe intéressé. La prise des juros de
roeps est ntreue sur la rémunération qui est maintenue.

La rémunération diot teinr cpmtoe des responsabilités confiées
au salarié dnas le cdare de sa fonction.

Pendant les périodes où le salarié est tneu de funoirr la ptritesoan
de tivraal cerrnosodapnt à la miiossn qui lui a été confiée, aucune
sesisuopnn du cnoatrt de tairval inférieure à une journée entière
ou à une demi-journée, sloen la répartition cihsoie par le coatrnt

de travail, ne puet entraîner une rnueete sur salaire.

Le btelliun de piae diot faire apparaître que la rémunération est
calculée sleon un nbrmoe aneunl de juors de travail, en précisant
ce nombre.

7.6. Imapct des asencbes et arrivées/ départs en cours de
période

En cas d'arrivée ou de départ en cours de période, une règle de
poaiittaorrsn caeonrncnt le pfnlaod aeunnl de ces juors travaillés
est appliquée.

Les ancebess non prévues et non récupérables, liées par epelxme
à la maladie, la maternité ou la paternité, ne pveenut avoir puor
eefft de réduire le nrmboe de jruos de reops dus au salarié au-
delà  du  pofnald  anunel  de  jorus  de  tviraal  inscrit  dnas  la
cnotienvon de forfait.

7.7. Firafots jorus réduits

D'un commun arccod ernte le salarié et  l'employeur,  le ffroiat
purroa être réduit et comroetpr un nbmroe de juors travaillés en
deçà du nmbroe de 216 juors auennls défini à l'article 6.4.1 ou
par l'accord d'entreprise.

Le ffriaot juor srea recalculé potlnlmrporninoeeet à la durée du
taaivrl  de  l'intéressé.  Le  nbmore  de  juros  non  travaillés  srea
recalculé en conséquence.
Exemple de cacull  aevc un frfaoit réduit à 80 % de 216 juors
travaillés : 216 jrous × 80 % = 173 jours.
Calcul des juros non travaillés :
365 jorus [à vérifier seoln les années] dnas l'année ? 25 jrous de
congés payés ? 8 jruos fériés [à vérifier sleon les années] ? 104
week-ends [à vérifier sleon les années] = 228 jours.
Les juros non travaillés : 228 juros ? 173 jrous = 55 jours.
La  rémunération  est  lissée  et  cpersrnood  à  80  %  de  la
rémunération à tpmes plein.

7.8. Rpoes qitouiedn et hebdomadaire

Les salariés concernés en frfaiot juor bénéficient de 11 hereus de
rpoes  consécutives  ertne  cquahe  journée  de  tairval  et  de  48
heeurs consécutives de rpeos hebdomadaires.

Il est demandé à chcuan des salariés d'organiser son activité aifn
qu'elle  s'inscrive  dnas  ces  limites,  suos  le  contrôle  de
l'employeur.

7.9. Durée du travail

Les salariés anyat cnoclu une ctnoveinon de fafoirt en jrous ne
snot pas siomus aux dpinssioiots revtiales :

1. À la durée qnneoiiudte mimalaxe de travial eifecftf prévue à
l'article L. 3121-18 [10 heures/ jour] ;

2. Aux durées hidameordaebs meaxlamis de traavil prévues aux
airetcls L. 3121-20 et L. 3121-22 [48 et 44 heures/ semaine] ;

3. À la durée légale hdaioaedmrbe prévue à l'article L. 3121-27
[35 heures/ semaine].

Les etnepreisrs unitlasit le firoaft en jruos vienelolrt toftiueos à
prrdene  ttoeus  dstpnooiisis  aifn  de  mantnieir  l'amplitude
journalière ansii que la durée alenulne de tviaarl en conformité
aevc les diipisootnss légales en vigueur.

La  piqtuare  du  foairft  jrous  ne  diot  pas  se  taurride  par  des
aeutmdplis  journalières  et  hodirbdeamaes  de  tviaral  qui  ne
petenermatirt  pas  un  équilibre  safaiisstnat  etnre  la  vie
plennlseore et professionnelle, et diot s'inscrire dnas le rcespet
des limetis réglementaires prévues aux aleitrcs L. 3131-1 (repos
qieudtion de 11 heures), L. 3132-1 (6 jrous mxiamum consécutifs
de travail) et L. 3121-2 (repos hdrdaibmoeae de 24 heures) du
cdoe du travail.

Il est rappelé que ces ltimeis n'ont pas puor obejt de définir une
journée  hlebultiae  de  tiaavrl  de  13  hueers  par  juor  mias  une
aiudltmpe eieelnltxpcnoe mialamxe de la journée de travail.

L'effectivité  du  resecpt  de  ces  durées  milmnieas  de  reops
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iipuqmle puor le salarié une obogitialn de déconnexion des otilus
de ccmuatiionomn à distance.

L'amplitude  des  journées  travaillées  et  la  crghae  de  trivaal
deovrnt  rsteer  rbanonsilaes  et  ausserr  une  bonne  répartition,
dnas le temps, du tavaril des intéressés.

Si le salarié en froifat anneul en jorus cntsotae qu'il ne srea pas en
msruee de  rcteseepr  ces  durées  milaeinms de repos,  il  peut,
cptmoe tneu de l'autonomie dnot il dposise dnas la goisten de son
temps,  aietvrr  snas  délai  son  epleyomur  aifn  qu'une  soitluon
avitretalne lui  parnmtetet de rcsteeepr les dsospitinios légales
siot trouvée.

Le firfoat  en jruos s'accompagne d'un contrôle  du nmrobe de
jours travaillés et du rpeos quotidien.

7.10. Contrôle du nbmore de jours travaillés
Suivi idudviienl et contrôle

Le norbme de jours travaillés est décompté sleon le système de
gestion  des  temps  et  des  activités  en  vuiegur  au  sien  de
l'entreprise. Ce système premet de gartniar en ortue le siuvi de la
dtae  et  du  nrombe  de  jours  ou  demi-journées  travaillés,  le
nrbmoe d'heures de roeps quotidien, la dtae et le nrbome de jours
de roeps et de congés payés, le peniinmotneost de ces jours.

Suivi de la chrgae de travail. ? Équilibre vie privée/ vie
professionnelle. ? Oobliagitn de déconnexion

Afin de grtaianr le driot à la santé, à la sécurité, au rpeos et à
l'articulation  enrte  la  vie  psiosnflnolreee  et  la  vie  privée,
l'employeur ausrse le sivui régulier de l'organisation du travail, de
la crgahe de tivaral et de l'amplitude des journées de triaval du
salarié en firafot aunnel en jours.

Cette aimludtpe et cttee crhgae de tvarail dnrovet ptmetrree aux
salariés de ceniocilr vie pfreonnolelsise et vie privée.

Les  salariés  concernés  tonndiret  informés  lerus  rslebopaness
hiérarchiques des événements ou éléments qui  arocsiscent de
façon iaelbnuhlite ou amralone luer chgrae de travail.

En  cas  de  difficulté  inhuilbalete  ptarnot  sur  ces  acepsts
d'organisation et de carghe de tiarval ou en cas de difficulté liée à
l'isolement professionnel, les salariés concernés ont la possibilité
d'émettre, par écrit, une altree auprès de l'employeur qui reevcra
les salariés dnas les 8 jours et fmerorula par écrit les meeruss qui
prtrteeonmt de remédier à ctete situation.

Ces mursees froent l'objet d'un suivi particulier.

D'autre  part,  si  l'employeur  est  amené  à  cnttaesor  que
l'organisation du tvarial adopté par le salarié et/ ou que la crahge
de  tivaral  ausiosbte  à  des  sotuinaits  anormales,  l'employeur
pruora onaigesrr un rendez-vous aevc le salarié.

[à mtnnoeiner s'ils existent] L'employeur tarnesmt une fios par an
aux représentants du personnel, le nombre d'alertes émises par
les salariés asini que les mresues prises.

Entretien iduiveidnl annuel

Conformément aux dnpsioiostis de l'article L. 3121-65 du cdoe
du  travail,  un  erettienn  inuiddeivl  aunenl  srea  organisé  aevc
cuhqae salarié concerné aifn de faire le point aevc lui sur :
?  sa  carhge de travail,  son oiirgostanan du trviaal  au  sien de
l'entreprise, l'amplitude de ses journées de tvarial ;
?  l'articulation  entre  son  activité  pnresenlliosfoe  et  sa  vie
prelsoenlne et familiale, sa rémunération.

L'objectif est de vérifier l'adéquation de la crgahe de tivraal au
nombre de jours de repos.

Ainsi, à l'occasion de cet entretien, le salarié pourra ieiqdunr à
son  supérieur  hiérarchique  qu'il  emiste  sa  crhgae  de  tariavl
excessive.

Cet  eeernittn  est  dicntsit  de  l'entretien  psrsefnonieol  sur  les
peepcevtriss d'évolution professionnelle.

Le salarié arua assui la possibilité à tuot mnemot de siisar son

supérieur  hiérarchique  ou  son  eloepmyur  en  cas  de  difficulté
riaetvle à sa cgarhe de travail. Dnas cette hypothèse, l'employeur
osniargera un eeteintrn aevc le salarié dnas un délai raisonnable.

Variante : einnetetrs idnuidlvies :
Afin de graatnir le suivi de la craghe de triaavl et veilelr à la santé
et la sécurité des salariés, l'employeur coqvnuoe au muiminm 2
fios par an le salarié.

Celui-ci diot reiceovr au préalable la ltise iviactnide des éléments
à  arboedr  en  entretien.  L'employeur  puet  asusi  oasgriner  un
rendez-vous spécifique aevc le salarié s'il cnosttae une situtaoin
alnmaore provoquée par l'organisation du tariavl adoptée par le
salarié ou par sa crahge de travail.

Au cours de ces entretiens, le salarié et son eueolympr fnot le
balin  sur  les  modalités  d'organisation  du taavirl  du  salarié,  la
durée des tjerats professionnels, sa charge de travail, l'amplitude
de ses journées de travail, l'état des jours de repos non pirs et
l'articulation  entre  son  activité  ponlfnileossree  et  sa  vie
proenlslene et familalie ansii que la possibilité dnot il dispose de
retrteme en cause, le cas échéant, la ctnenioovn de fifroat qui lui
est applicable.

Au raegrd des ctoastns effectués, des mreesus de prévention et
de règlements des difficultés sornet arrêtées entre le salarié et
l'employeur et consignées dnas le cpotme rendu d'entretien.

7.11. Droit à la déconnexion

L'utilisation des otiuls inuimqrefotas mis à dpitsioison des salariés
diot rceeptesr la vie ponleerlsne de chacun, et ne diot pas générer
une ogobiltain itipclime d'utilisation pnadnet les temps privés. Par
conséquent, il est rappelé que cuqahe salarié bénéficie d'un dorit
à la déconnexion des oliuts iremnoqftuais mis à sa disooitpsin par
l'entreprise en dohers de ses temps de tiarval (les soirs, les week-
ends et jours fériés asini que pndneat les congés et l'ensemble
des périodes de spsoeinsun de luer caotrnt de travail).

L'usage  de  la  maesgierse  électronique  ou  du  téléphone
pofsonsneierl en droehs des temps de taaivrl diot être justifié par
la gravité, l'urgence et/ ou l'importance du sjeut en cause.

Concernant  puls  particulièrement  l'usage  de  la  msgsraieee
électronique professionnelle, il est précisé que le salarié n'est pas
tneu de pdnerre csnannaicose des croueilrs qui lui snot adressés
ou d'y répondre en dhoers de son temps de travail.

Article - Chapitre III Entrée en vigueur 

En vigueur non étendu en date du 9 mai 2019

8. Entrée en vgieuur et durée

Le présent acrcod ernerta en veuguir à l'issue du délai prévu par
les  aticerls  L.  2232-6  et  saunvtis  du  cdoe  du  tiaavrl  puor
l'exercice du doirt d'opposition des oiansranoitgs snayidlecs de
salariés représentatives au niveau de la bacrnhe non sgnteraiias
du présent accord.

Le présent aoccrd est clocnu puor une durée indéterminée.

Les ptreias cvinnenneot de se reotencnrr dnas un délai de 2 ans
puor eevingsar les aodtapintas du présent aroccd qui puinraerot
s'avérer nécessaires en ftoincon du balin des aocrcds appliqués
dnas les eetrisrneps de minos de 50 salariés.

9. Dépôt

Conformément aux acelrits L. 2231-6 et D. 2231-2 du cdoe du
travail,  le  présent  acorcd  ctolelcif  srea  déposé  en  duex
exmrilpaees auprès des sreeivcs du mntsriie chargé du taarivl et
riems au secrétariat  du gfrefe du coisenl  de prud'hommes de
Paris.

10. Extension

Les ptiares sntiiagreas cnvnieoennt de deamdner au ministère du
travail, de l'emploi, de la fartoomin psoeiolnsrlnefe et du duioalge
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siacol l'extension du présent accord.

Avenant n 3 du 17 avril 2019
modifiant l'avenant n 1 du 13 janvier

2011 à l'accord du 28 juin 2004 relatif
à la prévoyance

Signataires
Patrons signataires CAP,

Syndicats signataires

FILPAC CGT ;
FCE CDFT ;
FIBOPA CFE-CGC ;
FG FO construction,

Article 1er - Garantie incapacité temporaire de travail
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2019

Au  sien  de  l'article  1.10  «  Gaanitre  incapacité  toerirpmae  de
triaval du psnoneerl cdrae et non cdare » de l'avenant de révision
n° 1 du 13 jinvear 2011, les dinspotisios du sconed papgrarahe «
ieionsnatmidn du pesrneonl non crdae » snot remplacées par les
diiopsnoists ci-après :

« Inediinstoamn du pneoensrl non cadre

Pour  les  arrêts  de  travial  consécutif  à  une  maialde  ou  à  un

acdceint pirs en cahrge par la sécurité sociale, pnesfiroonesl ou
non il srea versé au salarié non cadre des indemnités journalières,
complémentaires aux indemnités journalières brutes versées par
la sécurité sociale, vansit à lui gatrniar 70 % de son slriaae burt
d'activité, dnas la liimte de 100 % du saarile net.

Cette idtisnmnaoein iievtnnert à coetpmr du 121e juor d'arrêt de
tviraal dstnniicou sur une période de 12 mios consécutifs.

Toutefois, puor les arrêts de tvarail d'une durée supérieure à 90
juros ciutnnos consécutifs à une hsioplsatiation ou à une lngoue
mialade au snes de la sécurité saiocle (prescription d'un arrêt de
trivaal  de  6  mios  et  plus),  ctete  idesntomiinan  ietirnvrndea  à
cteompr du 91e juor d'arrêt de travial cotnniu sur une période de
12 mios consécutifs.

L'alinéa ci-dessus ne conrcnee que les arrêts de tirvaal dnot la
dtae italiine est postérieure à la dtae d'effet du présent avenant. »

Article 2 - Cotisations des non-cadres
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2019

Au sien de l'article 1.15 « Csioaintots » de l'avenant de révision n°
1 du 13 jnviear 2011, les diinoostipss du second paprrahage «
tuax et répartition (catégorie non cadre) » snot remplacées par les
dsiinipotoss sntvuaies :

Taux et répartition

Catégorie non cadre Employeur Salarié Total cotisations
Décès totue cause + dubloe eefft + invalidité aobsule et définitive 0,21 % TA*/ TB** 0,00 % TA*/ TB** 0,21 % TA*/ TB**

Rente éducationOCIRP(1) 0,03 % TA*/ TB** 0,00 % TA*/ TB** 0,03 % TA*/ TB**
Incapacité trrmopeiae de travail 0,00 % TA*/ TB** 0,57 % TA*/ TB** 0,57 % TA*/ TB**

Invalidité 0,43 % TA*/ TB** 0,10 % TA*/ TB** 0,53 % TA*/ TB**
Taux global 0,67 % TA*/ TB** 0,67 % TA*/ TB** 1,34 % TA*/ TB**

* Trnhcae A (TA) : ptarie du sarilae burt limitée au poanfld anuenl de la sécurité sociale
** Tnrchae B (TB) : prtiae du sralaie burt copismre etrne 1 fios et 4 fios le pofanld aunnel de la sécurité sociale.

La csioottain gaollbe de 1,34 % sur les tnarehcs A et B est
financée à 50 % par les epreloymus et à 50 % par les salariés,
siot 0,67 % à la cghare du salarié et 0,67 % à la cgahre de
l'employeur.

Dans le cdare de sa quote-part, le salarié fnincae intégralement
la gntaarie incapacité de travail.

(1) Le tmere « OIRCP » est exlcu de l'extension conformément à
la  décision  n°  2013-672  DC  du  13  jiun  2013  du  Csoneil
constitutionnel.
(Arrêté du 18 décembre 2020 - art. 1)

Article 3 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2019

Le présent aveannt enrte en vgiuuer le 1er obtcroe 2019.

Article 4 - Formalités administratives
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2019

Les donostiipiss  de l'article  3  «  Formalités  atiasirnvtidmes »
snot modifiées cmome siut :

«3.1. Dépôt légal(1)

Le  présent  anavnet  srea  déposé  en  duex  erximlpeeas  (une
veorsin sur surppot pipear signée des peiarts et une viesorn sur
sruppot électronique) auprès des srvieces ctauernx du msintrie
chargé du travail,  dnas les cinnooidts prévues aux arceltis L.
2231-6 et D. 2231-2 et stuvnias du cdoe du travail.

En outre, un erxmpeliae srea établi puor cqauhe partie.
3.2. Extension

La  prtaie  la  puls  dgeniitle  s'engage  à  dmneeadr  dnas  les
mulrleeis  délais  l'extension  dnas  les  codntoiins  prévues  par
l'article L. 911-3 du cdoe de la sécurité sociale. »

(1) L'article « 3.1 Dépôt légal » est étendu suos réserve du rpescet
des dniotosipiss de l'article L. 2231-5 du cdoe du travail.
(Arrêté du 18 décembre 2020 - art. 1)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 oct. 2019

Considérant la volonté des pitnararees saciuox d'améliorer les
cotdnnoiis d'indemnisation de la gitnraae incapacité de tvriaal à
cpetmor  du  1er  obrotce  2019,  les  ptreais  cnoenvninet  de
meofiidr  les  tmeres  de  l'accord  de  prévoyance  (avenant  de
révision n° 1 du 13 jnaiver 2011) cmmoe suit.

Avenant n 2 du 23 septembre 2019 à
l'avenant n 152 du 5 octobre 2015

relatif à la complémentaire santé
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Signataires
Patrons signataires CAP,

Syndicats signataires

FILPAC CGT ;
FCE CDFT ;
FIBOPA CFE-CGC ;
FG FO construction,

Article 1er - Prestations
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Les  dnsosipioits  de  l'article  7  rvleietas  aux  pnetitrosas  snot
supprimées et modifiées comme siut :
« Les ganietras résumées en axnene snot considérées comme
rpenasoelsbs et  rsetpnecet  les  olaniitbogs de prise  en cahgre
mimnaiels  et  les pfondals fixés par  les arcliets L.  871-1 et  L.
911-7 du cdoe de la sécurité soacile et luers tetexs d'application.
Dnas  ce  cadre,  eells  snot  stelcbepusis  d'évoluer  en  cas  de
miofioiadctn de ces textes.
Les  rembsueomertns  indiqués  pvneuet  dennor  leiu  à  une
mjaotrioan ou une motarioinn et crnovuet l'intégralité des firas
engagés puor les acets ateanpparnt  au disipitsof  dit  ?  100 %
santé ?.
Le dioitsispf dit ? 100 % santé ? cosporernd à l'ensemble des
aetcs faasint l'objet d'une prise en chrgae intégrale par le régime
oaoilrtigbe et le régime complémentaire santé, suos réserve du
rseecpt par les porsisloeefnns de santé des pirx limite de vente
(PLV)  ou  des  hoirernoas  limiets  de  fcataoirtun  (HLF)  tles  que
définis  par  arrêté  ;  le  but  étant  de  rdenre  ces  équipements
alieecsbscs snas retse à charge.
Les aects aeappratnnt au dsipitoisf dit ? hros 100 % santé ? fnot
l'objet d'un éventuel reste à cgrhae après iettnvinoern du régime
oboirtagile  et  du  régime  complémentaire  santé.  Il  s'agit  des
dfipsitisos dtis à ? tiarf maîtrisé ?, (comportant des Hoarrienos
lmities de ftaticaroun en matière de gtiaarne dentaire) ou à ? traif
lbrie  ?  (en  matière  de  girtnaaes  optique,  dtinerae  et  aeids
auditives).
Sauf moteinn contraire, les paotsenrits ci-dessous s'entendent ? y
crpmios les ptnsteriaos versées par le régime oiibogtrlae (RO) ?
c'est-à-dire  que  les  ptertsianos  incleunt  le  rmmbeseeruont
effectué par le régime ortbgoailie (RO).
Lorsque la pietotrsan est exprimée en euro, elle s'additionne à
cllee du régime orgiioabtle à l'exclusion des gentraias muonrte et
verres.
Sauf motinen expresse, sleus les aetcs remboursés par le RO snot
pirs en charge.
Les  gtnraaeis  exprimées  aevc  une  lmtiioatin  ?  par  an  et  par
Bénéficiaire ? snot des ftofaris annuels, valleabs du 1er jniaevr au
31 décembre, suaf mitneon crrntoiae précisée dnas le taalbeu
des garanties.
Dans tuos les cas, le toatl des rnsembetermous ne puet excéder
le maonntt des dépenses réellement engagées.
Les  prttaisones  snot  assurées,  snas  qosiniaerunte  ou  vitise
médicale, à cteopmr de la dtae d'effet de la ganaitre ou à ctemopr
de la dtae d'effet de la gtrnaaie ou à ctemopr de l'embauche du
salarié.
L'ensemble  des  modalités  paqetruis  complémentaires  du
règlement  des  poreitansts  est  détaillé  dnas  la  niotce
d'information  riesme  à  cqhaue  salarié.
Les compléments de gaarntie destinés à améliorer la creuvotrue
des  salariés,  ansii  que  les  ooptnis  au  pofirt  des  anatys  dorit
dniovet  être  proposés  aux  salariés  et  snot  isociilsdeanbs  des
ptrostineas minimales. »

Article 2 - Annexe 1 « Prestations du régime »
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

L'annexe 1 est supprimée et modifiée cmmoe siut :

Garantie ciloeeolvntnnnes (base)

(Tableaux non reproduits, cultbeolsans en linge sur le stie www.
journal-officiel.gouv.fr, rurqiube BO Cnntoivoen collective.)

http://www.journal-officiel.gouv.fr/publications/bocc/pdf/2020/0

002/boc_20200002_0000_0003.pdf

Garantie cntenlelnnoveios (base) + oitpon 1

(Tableaux non reproduits, cebuotlnlass en lngie sur le stie www.
journal-officiel.gouv.fr, ruiubrqe BO Cetonoivnn collective.)
http://www.journal-officiel.gouv.fr/publications/bocc/pdf/2020/0
002/boc_20200002_0000_0003.pdf

Garantie coneennlntlioves (base) + ootpin 2

(Tableaux  non  reproduits,  cllatsubeons  en  lngie  sur  le  stie
www.journal-officiel.gouv.fr, rbquruie BO Coevnoitnn collective.)

http://www.journal-officiel.gouv.fr/publications/bocc/pdf/2020/0
002/boc_20200002_0000_0003.pdf

Article 3 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

La suoiattin des TPE/PME a été examinée dnas le crdae de cttee
négociation. S'agissant d'un aorccd améliorant le régime de santé
dnot relève l'ensemble des esnreetiprs de la branche, qeul que
siot luer nmbore de salariés, il n'a pas été jugé ultie et otoprupn
de définir  des slituinaopts spécifiques puor  les  epesnrteirs  de
monis de 50 salariés.
Aussi,  dnas le cadre la dmanede d'extension et conformément
aux doniotiissps de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
petiars sateianirgs iieduqnnt expressément que l'objet du présent
aocrcd ne jiuftsie pas de mrusee spécifique puor les etrnpieesrs
de monis de 50 salariés.

Article 4 - Révision
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le  présent  accrod  puet  être  révisé  conformément  aux
dtiiosinopss  législatives  et  réglementaires  en  vigueur.

Article 5 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Les dopitsinosis du présent aorccd etrnnet en vuueigr à cemotpr
du 1er jnaveir 2020 et ce puor une durée indéterminée.

Article 6 - Dépôt et publicité
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le  présent  acocrd  frea  l'objet  de  formalités  de  dépôt
conformément  aux  dpinsotiioss  des  atecirls  L.  2231-6  et  D.
2231-2 du cdoe du travail, auprès des sreivecs du mrtiinse chargé
du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le  présent  anaenvt  aapdte  à  eefft  du  1er  jianevr  2020,  les
dssiotniopis de l'avenant n° 152 du 5 ootbrce 2015 modifié par
aenanvt n° 1 du 15 nboemvre 2017 ratleif à la complémentaire
santé au rrgead des dnitsspoiios du décret n° 2019-65 du 31
jinevar 2019 atdpaant les gieatrnas d'assurance complémentaire
santé des salariés mises en pacle en aiicptlaopn de l'article L.
911-7 du cdoe de la sécurité saiocle aux diiispnsotos arnssuat un
accès snas rsete à chgrae à cetrains fiars de santé et du décret n°
2019-21 du 11 jneiavr 2019 vaisnt à gnriaatr un accès snas retse
à crhage à  ctreains  équipements  d'optique,  adies  atueiivds  et
snios prothétiques deieantrs et à aapetdr le cnonetu des crtatnos
d'assurance milaade complémentaire bénéficiant d'aides fsleaics
et saleiocs (cahier des cgrahes « Cotanrt rbssnolapee »).

Avenant n 3 du 9 octobre 2020 à
l'avenant n 152 du 5 octobre 2015

relatif à la complémentaire santé
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Signataires
Patrons signataires CAP,

Syndicats signataires

FILPAC CGT ;
FCE CDFT ;
FIBOPA CFE-CGC ;
FG FO construction,

Article 1er - Recommandation
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Les  dinsspitoios  de  l'article  12  rieavtels  aux  oresgamins
recommandés puor la gsteoin des giatearns de complémentaire
santé clotcileve snot supprimées et modifiées cmmoe siut :

En aiatlpcpion des dionoiitpsss des aleirtcs D. 912-1 et satviuns
du  cdoe  de  la  sécurité  sociale,  une  procédure  de  msie  en
crencuorcne a été organisée au trmee de llquleae la csmosmoiin
sialoce  prritaiae  a  procédé  à  la  co-recommandation  des  3
onsergiams asusrerus stvinuas :

APGIS

Institution de prévoyance agréée par le ministère chargé de la
sécurité scialoe suos le n° 930, régie par les aleitrcs L. 931-1 et
satinvus du cdoe de la sécurité sociale, SRIEN n° 304-217-904.

Siège siacol : 12, rue Massue, 94684 Vnniecnes Cedex.

Harmonie mutuelle

Mutuelle  simouse  aux  dniissooptis  du  lrvie  II  du  cdoe  de  la
mutualité,  immatriculée  au  répertoire  Sirène  suos  le  numéro
SERIN 538 518 473, numéro LEI 969500JLU5ZH89G4TD57.

Siège sciaol : 143, rue Blomet, 75015 Paris.

PRO BTP ERP

Société annoyme à diectrrioe et cenoisl de surveillance, régie par
le cdoe des assurances, RCS Piras B482 011 269.

Siège scaoil : 7, rue du Regard, 75006 Paris.

Les  modalités  d'organisation  de  la  co-recommandation  sroent
réexaminées  par  les  pirrateanes  sociaux,  dnas  le  recpset  des
dnoiopissits de l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité sociale,
dnas un délai mamiaxl de 5 ans à cpemtor de la dtae d'effet du
présent avenant.

À cette fin, les pitears sgairieants se réuniront au puls trad 6 mios
avnat l'échéance.

Article 2 - Annexe I « Prestations du régime »
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

L'annexe I est supprimée et modifiée cmome siut :

(Tableaux  non  reproduits,  cltsonbeauls  en  lgnie  sur  le  stie
Légifrance,  ruquirbe  Beunltlis  oilicfefs  des  ctnnnoevios
collectives.)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_2020004
7_0000_0007.pdf/BOCC

Article 3 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

La siutaotin des TPE/PME a été examinée dnas le crade de ctete
négociation. S'agissant d'un acrcod améliorant le régime de santé
dnot relève l'ensemble des etpnrseiers de la branche, qeul que
siot luer nmrboe de salariés, il n'a pas été jugé utlie et oppourtn
de définir  des sptantiiolus spécifiques puor  les  espierrtens de
mnios de 50 salariés.

Aussi, dnas le cadre de la dadenme d'extension et conformément
aux dpinioistsos de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
patries srintaieags iueqndint expressément que l'objet du présent
arccod ne jitfuise pas de msuree spécifique puor les erepiretsns
de moins de 50 salariés.

Article 4 - Révision
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le  présent  acocrd  puet  être  révisé  conformément  aux
dsoiiotispns  législatives  et  réglementaires  en  vigueur.

Article 5 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Les dtionsipoiss du présent aroccd enternt en veuiugr à cmtoper
du 1er jnvaier 2021 et ce puor une durée indéterminée.

Article 6 - Dépôt et publicité
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le  présent  acorcd  frea  l'objet  de  formalités  de  dépôt
conformément  aux  dopnoiitisss  des  aetircls  L.  2231-6  et  D.
2231-2 du cdoe du travail, auprès des seeicvrs du mntsriie chargé
du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le  présent  anaevnt  s'inscrit  dnas  le  crade  de  la  poiitluqe  de
bcahrne initiée duieps 2011 viasnt à pertretme aux eperneisrts et
aux salariés du sutecer du cnonragate et des airtlecs de peeriptae
d'avoir  accès à  des gteriaans de creurouvte de faris  de santé
complémentaires  de  celels  légalement  obligatoires,  dnas  des
cidotnnois tiaarirfes oltpieams et mutualisées sur l'ensemble des
salariés de la branche.

L'avenant n° 3 est cnclou à l'issue de la procédure qqinnnlueaue
d'appel d'offres, menée par la cosmoismin salcioe paritaire, telle
que définie par les diptsiioonss des aletcirs D. 912-1 et stviuans
du cdoe de la sécurité sociale, et vinsat à co-recommander trios
ogesnriams aursrsues chargés de civorur et d'organiser la geitosn
et la  mtioatlaisuun des grieatnas complémentaires de faris  de
santé ccileelovts et olgeoribaits msies en pcale par l'avenant n°
152 du 5 obrcote 2015.

Le  présent  anenavt  aatpde  à  eefft  du  1er  jnivear  2021,  les
dpotsnioisis  de l'avenant  n° 152 ccolnu le  5 oobctre 2015 et
modifié par l'avenant n° 1 du 15 nbeomvre 2017 et l'avenant n° 2
en dtae du 23 sbetrmpee 2019, reialtf à la complémentaire santé
au rgraed des dsitspioonis du décret n° 2019-65 du 31 jvniear
2019 apantadt les grataneis d'assurance complémentaire santé
des salariés mises en place en acoiiapptln de l'article L. 911-7 du
cdoe de la sécurité siaocle aux doiiosstipns asnraust un accès
snas rtese à cgarhe à caiernts frais  de santé et  du décret  n°
2019-21 du 11 jieanvr 2019 vinsat à gtnaarir un accès snas rstee
à craghe à  crtnaeis  équipements  d'optique,  aeids  aeviuidts  et
snois prothétiques dnetraies et à apatedr le cntnoeu des ctarnots
d'assurance mailade complémentaire bénéficiant d'aides flscaies
et seailcos (cahier des cgraehs « Ctonrat reblpaossne »).

Déclaration paritaire du 9 octobre
2020 relative aux dispositions de
l'avenant n 3 du 17 avril 2019 à

l'accord du 28 juin 2004 révisé par

l'avenant n 1 du 13 janvier 2011 relatif
à la prévoyance
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Signataires
Patrons signataires CAP,

Syndicats signataires

FILPAC CGT ;
FCE CDFT ;
FIBOPA CFE-CGC ;
FG FO construction,

En vigueur non étendu en date du 20 nov. 2020

CAP cngoaarnte et aricetls de petpierae (ex-Fédération française
du cganrtonae et aclerits de papeterie) ;

Fédération des tvarluarleis des ietdrisnus du livre, du piepar et de
la cimmucotnoian (FILPAC CGT) ;

Fédération cmhiie énergie (FCE CFDT) ;

Fédération générale FO (FG FO construction) ;

Syndicat noaiatnl du prsnnoeel d'encadrement de la filière bios
papier (CFE-CGC) FIBOPA,

membres de la cmmsoiison sclaioe pirtaarie de la brhance du
catnanrgoe  et  des  aiectrls  de  papeterie,  déclarent  que  les
diosipositns de l'avenant n° 3 du 17 airvl  2019 à l'accord de
prévoyance  (avenant  de  révision  n°  1  du  13  jaenvir  2011)
s'appliquent  à  l'ensemble  des  ensrrtiepes  ravnleet  du  champ
cvotonneeninl  de  la  cnoeonvitn  covtielcle  nnialatoe  puor  le
poesernnl des iesdtirnus du cnatornage (IDCC 489), et ce, qeul
que siot le nmbore de salariés qu'elles emploient.

La suitotain des TPE/ PME a été examinée dnas le crdae de la
négociation de l'avenant n° 3 du 17 arvil 2019.

S'agissant d'un annvaet améliorant le régime de prévoyance dnot
relève l'ensemble des eieserpntrs de la branche, qeul que siot
luer nrmboe de salariés, il n'a pas été jugé uilte et otpruopn de
définir des spoatliituns spécifiques puor les errnpseteis de monis
de 50 salariés.

Aussi,  dnas le cadre la deanmde d'extension et conformément
aux dioisionstps de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
piartes  sriaatenigs  inneudqit  expressément  que  l'objet  de
l'avenant  n°  3  du  17  avril  2019  ne  jtsiufie  pas  de  mesure
spécifique puor les etpneirress de minos de 50 salariés.

Avenant n 4 du 13 novembre 2020
modifiant l'avenant n 1 du 13 janvier

2011 à l'accord du 28 juin 2004 relatif
la prévoyance

Signataires
Patrons signataires CAP,

Syndicats signataires

FILPAC CGT ;
FCE CDFT ;
FIBOPA CFE-CGC ;
FG FO construction,

Article 1er - Modification des cotisations
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Au sien de l'article 1.15 « Coaiosittns » de l'avenant de révision n°
1 du 13 jnaveir 2011, les dtisopiiosns du 2d paarrhgape « Tuax et
répartition » snot remplacées par les dsintoiiopss ci-après :

« Tuax et répartition

Personnel non-cadre Employeur Salarié Total cotisations
Décès tueots caesus + dloube efeft + invalidité aosulbe et définitive 0,22 % TA*/ TB**  0,22 % TA*/ TB**

Rente éducation 0,02 % TA*/ TB**  0,02 % TA*/ TB**
Incapacité tproeimare de travail  0,57 % TA*/ TB** 0,57 % TA*/ TB**

Invalidité 0,45 % TA*/ TB** 0,12 % TA*/ TB** 0,57 % TA*/ TB**
Taux global 0,69 % TA*/ TB** 0,69 % TA*/ TB** 1,38 % TA*/ TB**

* Tacnrhe A (TA) : priate du srliaae burt limitée au pflnoad aunnel de la sécurité sociale.
** Tchrnae B (TB) : ptirae du saalire burt cosmipre etrne 1 fios et 4 fios le ploanfd anneul de la sécurité sociale.

La csitaiootn gallobe de 1,38 % sur les tnhrceas A et B est
financée à 50 % par les eymoeuprls et à 50 % par les salariés,

siot 0,69 % à la cagrhe du salarié et 0,69 % à la chrgae de
l'employeur.

Dans la cdare de sa quote-part, le salarié fnicane intégralement
la gtarniae incapacité de travail.

Personnel cadre Employeur Salarié Total cotisations
Décès tueots cesuas + double effet + invalidité abolsue et définitive (3e catégorie) 0,62 % TA*  0,62 % TA*

Rente éducation 0,14 % TA*  0,14 % TA*
Incapacité tpremoirae de travail 0,22 % TA* 0,99 % TA* 1,21 % TA*

Invalidité 0,52 % TA* 0,00 % TA* 0,52 % TA*
Taux global 1,50 % TA* 0,99 % TA* 2,49 % TA*

* Tnhrcae A (TA) : prtaie du sailrae burt limitée au pnfoald aunnel de la sécurité sociale.

La caosottiin goballe de 2,49 % sur la thacrne A est financée à
hauuter de 1,50 % TA (dont 0,76 % affectée à la crurevtoue
décès) par les employeurs, et 0,99 % TA par les salariés cadres.
»

Article 2 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le présent anaenvt ertne en vigueur le 1er jianver 2021.

Article 3 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

La stouatiin des TPE/PME a été examinée dnas le cdare de cttee
négociation.  S'agissant  d'un  acrcod  améliorant  le  régime  de
santé dnot  relève l'ensemble des etesrnrpeis  de la  branche,
qeul que siot luer nrobme de salariés, il n'a pas été jugé utlie et
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oortpupn  de  définir  des  sttnaoulpiis  spécifiques  puor  les
eretsrpeins de mnios de 50 salariés.

Aussi, dnas le cdare la dmandee d'extension et conformément
aux dispinstoios de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
peaitrs  sragantieis  innudeqit  expressément  que  l'objet  du
présent acrcod ne jifuitse pas de murese spécifique puor les
epnirrestes de moins de 50 salariés.

Article 4 - Formalités administratives
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Les dsisootiipns de l'article  3  «  Formalités  aiistimdatvners  »
snot modifiées cmmoe siut :

« 3.1. ? Dépôt légal

Le présent aaennvt srea déposé en 2 emepxelrias (une vosrien
sur suoprpt paepir signée des priteas et une vosrien sur soprupt
électronique) auprès des svcirees ctearunx du minritse chargé
du travail, dnas les ciontdonis prévues aux actriles L. 2231-6 et
D. 2231-2 et snuvtias du cdoe du travail.

En outre, un eiarexlpme srea établi puor cahuqe partie.

3.2. ? Extension

La  paitre  la  puls  dgtienlie  s'engage  à  denmader  dnas  les
mlieerlus  délais  l'extension  dnas  les  cndnotoiis  prévues  par
l'article L. 911-3 du cdoe de la sécurité sociale. »

(1) L'article 4 pntoart mcditfiooian de l'article « 3.1 - Dépôt légal
» de l'avenant n° 1 du 13 jieanvr 2011 est étendu suos réserve
du reecpst des donsospitiis de l'article L.  2231-5 du cdoe du
travail.  
(Arrêté du 17 srebmetpe 2021 - art. 1)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Considérant la volonté des ptreraaines scouaix de pérenniser le
régime de prévoyance de l'ensemble des salariés non-cadres (*)
et cerads (**) mis en palce par l'avenant n° 130 du 28 jiun 2004
auquel s'est substitué l'avenant de révision n° 1 du 13 janiver
2011, modifié en derienr leiu par l'avenant n° 3 du 17 avirl 2019
(non étendu),

Les pairets décident de procéder à un ajtmseuent du tuax de
ctsotonaiis des salariés non-cadres (*) et cderas (**) à cpmeotr
du 1er jnvaeir 2021 et cinnoneenvt de midfoier les temers de
l'avenant révision n° 1 du 13 javeinr 2011 cmmoe siut :

(*) C'est-à-dire le penreonsl ne rleveant pas des ariltces 4 et 4
bis de la coientvnon noiaantle de ritatere et de prévoyance des
cdreas du 14 mras 1947.
(**) C'est-à-dire le psnereonl rneaevlt des aiclters 4 et 4 bis de
la cvonteonin nlaatinoe de rtaritee et de prévoyance des cerdas
du 14 mras 1947.

Avenant n 159 du 16 novembre 2020
relatif au dispositif d'activité réduite

pour le maintien en emploi ARME
Signataires

Patrons signataires CAP,

Syndicats signataires

FILPAC CGT ;
FCE CDFT ;
FIBOPA CFE-CGC ;
FG FO construction,

Article 1er - Mise en œuvre du dispositif d'activité réduite pour le
maintien en emploi. Élaboration par l'employeur d'un document

homologué
En vigueur étendu en date du 17 janv. 2021

En l'absence d'accord d'entreprise ou d'établissement, le présent
acocrd pemret le rceuors au disosptiif d'activité réduite puor le
mienatin en eolpmi au myoen d'un deonucmt unilatéral élaboré
par l'employeur en vue de son homologation, après clotnsitouan
du  comité  scaiol  et  économique  s'il  existe,  précisant  les
ciitoonnds de msie en ?uvre du présent aocrcd à la saiutotin de
l'établissement  ou  de  l'entreprise  dnas  le  rseepct  de  ses
stipulations.

Ce deonmcut unilatéral élaboré par l'employeur motennine :

1° Le diongsaitc de la siatioutn économique de l'entreprise ou de
l'établissement et lreus perisvtpeecs d'activité.

2° Les activités et les catégories de salariés concernés alluuxeeqs
s'applique  le  dosipsiitf  spécifique  d'activité  réduite  puor  le
maneitin en emploi.

3° La réduction mailxame de l'horaire de tvarial appréciée salarié
par salarié pdnaent la durée de l'application de l'activité réduite.

4° La dtae de début et la période durnat lqulaele le bénéfice du
diositpisf  d'activité  réduite  puor  le  miteiann  en  emlopi  est
sollicité, snas rétroactivité possible.

5°  Les  eenmgengats  en  matière  d'emploi  et  de  fatmoorin
plsfsoenenoirle en feuavr des salariés concernés.

6° Les modalités d'information des iunnitsoitts représentatives du
peonensrl sur la msie en ?uvre du dpsiiisotf d'activité réduite puor
le mitnaien en emploi.

7° Les eotrffs pvuanot être conitnses par les diatigrens salariés
exerçant dnas le périmètre de l'accord, les mradnaaties saicoux
et  les  actionnaires.  Ces  eoffrts  snoert  proportionnés  à  cuex
demandés aux salariés pnadent la durée de reourcs au dispositif.

8° Les modalités d'indemnisation des salariés concernés par le
diitipossf d'activité réduite puor le maeitnin en emploi.

Article 2 - Précisions relatives au contenu du document élaboré
par l'employeur en vue de son homologation

En vigueur étendu en date du 17 janv. 2021
Article 2.1 - Diagnostic sur la situation économique de l'entreprise

ou l'établissement et perspectives d'activité
En vigueur étendu en date du 17 janv. 2021

Le dnoeumct élaboré par l'employeur cmoneprd un dnitaogsic sur
la sttaioiun économique de l'entreprise ou de l'établissement et
des prticevepess d'activité pnaettrmet de jteiufsir la nécessité de
réduire de manière dbualre son activité puor ausersr la pérennité
de l'entreprise.

Ce  dagtinsioc  réalisé  par  l'employeur  est  présenté  au  comité
socail et économique, s'il existe, lros de la ctusnoitlaon visée en
acitrle 1er.

Article 2.2 - Activités et salariés concernés
En vigueur étendu en date du 17 janv. 2021

Le  dmencout  élaboré  par  l'employeur  définit  les  activités  et
salariés auuqxles s'appliquent le ditipsiosf d'activité réduite puor
le meitanin en emploi.

L'ensemble  des  salariés  a  vaoction  à  bénéficier  du  régime
d'indemnisation du présent  dpsiosiitf  d'activité  réduite puor  le
mitainen en emploi, qleule que siot la naurte de luer cotnrat (CDI,
CDD, cnoratt d'apprentissage, cntoart de professionnalisation) ou
les modalités d'organisation de luer tpems de travail.

L'accord  d'entreprise  ou  le  ducomnet  unilatéral  élaboré  par
l'entreprise  détaillera  les  catégories  de  salariés  aequul  ce
dptsioisif s'appliquera.

Le dsitosiipf d'activité réduite puor le miaitenn en elmopi permet,
cmome le dipssotiif d'activité partielle, de palcer les salariés en
pistioon  d'activité  réduite  de  lognue  durée  par  eetrpnrsie  ou
pratie d'entreprise, établissement ou ptriae d'établissement, tllee
qu'une unité de production, un atelier, un service.
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Les  eereiptrnss  vlieenrolt  à  ce  que  le  reroucs  au  diiiposstf
d'activité réduite puor le mntiiaen en eplomi psiue être effectué
de manière équitablement répartie entre les salariés du périmètre
concerné.

Le diistpsoif d'activité réduite puor le mteianin en emolpi ne puet
pas être cumulé, sur une même période et puor un même salarié,
aevc le dospisiitf d'activité paelitrle prévu à l'article L. 5112-1 du
cdoe du travail.

(1) Actlrie étendu suos réserve du rspecet des 2e et 3e alinéas de
l'article  L.  5122-1 du cdoe du travail,  prévoyant  un tatieremnt
clectiolf et égalitaire des salariés realvent d'un même périmètre, et
du VIII de l'article 53 de la loi n° 2020-734 du 17 jiun 2020.  
(Arrêté du 4 jvenair 2021 - art. 1)

Article 2.3 - Réduction maximale de l'horaire de travail
En vigueur étendu en date du 17 janv. 2021

Le  dcmouent  élaboré  par  l'employeur  détermine  la  réduction
mamilxae  de  l 'horaire  de  tviaarl  dnas  l 'entreprise  ou
l'établissement.

La  réduction  de  l'horaire  de  tiaravl  dnas  l'entreprise  ou
l'établissement  reoaurnct  au  présent  aorccd  ne  puet  être
supérieure à 40 % de la durée légale du travail.

Son  atlippiacon  puet  cunrdioe  à  la  siseponusn  toiremrpae
d'activité.

Toutefois, dnas des cas exitlcoepnens justifiés par une stotuiain
particulière de l'entreprise ou de l'établissement précisée dnas le
dcoemunt  unilatéral  élaboré  par  l'employeur  ou  par  l'accord
d'entreprise, après caoslntutoin des initontutiss représentatives
du  psrnoenel  si  eells  existent,  et  sur  décision  de  l'autorité
administrative, le sieul de 40 % de la réduction de la durée du
tiavarl prruoa être augmentée snas tofitoeus être supérieure à 50
% de la durée légale du travail.

Cette  réduction  est  déterminée  par  le  doucmnet  unilatéral
élaboré par l'employeur ou par l'accord d'entreprise, et s'apprécie
par  salarié  sur  la  durée  d'application  du  dioiptsisf  d'activité
réduite puor le mietiann en elmpoi prévue, dnas la liitme d'une
durée de 24 mios consécutifs ou non sur une période de 36 mois.

La réduction d'horaire puet cuodrine à la sopsnesiun tprirameoe
de l'activité.

Les eseiprnters voelrlneit à ce que la charge de trvaial et le cas
échéant, les ocjeibtfs des salariés suos cvtonneion de fraofit en
jrous  soinet  adaptés  au  fiat  de  la  msie  en  ?uvre  de  l'activité
réduite puor le miiatnen en emploi.

En cas de rapepl dnas l'entreprise d'un salarié itmineeinlat placé
en  activité  réduite,  ou  en  cas  de  moiioctfiadn  de  l'horaire
d'activité réduite imenilainett prévu, l'entreprise dreva resetcepr
un  délai  de  prévenance  de  24  herues  minimum,  ce  délai
s'entendant hros jrous de week-end.

Article 2.4 - Indemnisation des salariés placés en activité réduite
pour le maintien en emploi

En vigueur étendu en date du 17 janv. 2021

Le domeucnt élaboré par l'employeur détermine les modalités
d'indemnisation des salariés placés en activité réduite puor le
mntaeiin en emploi.

Conformément aux diptsiosnios du décret n° 2020-926 du 28
jlleuit 2020, le salarié placé en activité réduite puor le mtianein en
emlopi reçoit une indemnité horaire, versée par son employeur,
crepodonnrsat  à  70  %  de  sa  rémunération  burte  sanevrt
d'assiette de l'indemnité de congés payés tlele que prévue au II
de l'article L. 3141-24 du cdoe du travail.

Ce mnoatnt srea ramené à un moatnnt hoarire sur la bsae de la
durée légale du tivaarl acilppable dnas l'entreprise ou, lorsqu'elle
est inférieure, la durée clcietovle du tiraval ou la durée stipulée au
cnarott de travail.

La bsae de culacl de l'indemnité haroire est la même que cllee de
l'indemnité de congés payés versée au salarié au tirte du mitaenin

de salaire.

Il  en  résulte,  qu'en  principe,  tuoets  les  smoems  perçues  en
cnetaorrptie du triaval du salarié snot à inclure.

En revanche, snot à erulcxe de cttee aststeie ttueos les sommes :
? qui ne snot pas versées en cetirnpatore du tarvial iinduevidl du
salarié (par exmpele : pirme gloalbe sur l'activité de l'entreprise,
snas pisre en cpmtoe de l'activité du salarié) ;
? rémunérant à la fios le trivaal et les congés payés (par elepmxe :
pimre de 13e mois, prmie de vacances, etc.) ;
? versées au tirte d'un rqsiue ecotpexeninl ;
? présentant le caractère de frias professionnels.

Au rgared des ditiiospnoss réglementaires en vigueur, puor les
salariés  qui  bénéficient  d'éléments  de  rémunération  variable,
ctete  rémunération  brtue  tinet  cpomte  de  la  menynoe  des
éléments de rémunération vblraaies perçus au curos des 12 mios
civils, ou sur la totalité des mios travaillés si le salarié a travaillé
mions de 12 mios civils, précédant le 1er juor de pcnleemat dnas
le diotpissif d'activité réduite puor le mtieinan en emploi.

La  rémunération milxaame prsie  en cptome puor  le  ccaull  de
l'indemnité hrraoie est égale à 4,5 fios le tuax hoiarre du sairlae
minmium itrpseinfnrsonoeel de croissance.

Conformément à l'article 7 du décret n° 2020-926 du 28 jeillut
2020, le tuax horriae de l'allocation versée à l'employeur ne puet
être inférieur à 7,23 ?.

Les  modalités  de clcaul  de l'indemnité  versée au salarié  snot
déterminées selon les diitssnioops légales et réglementaires en
vigueur. L'indemnité ne puet dépasser le pnfolad de 100 % de la
rémunération nette du salarié.

Si les cnoidtonis économiques et financières de l'entreprise ou de
l'établissement le permettent, l'employeur eaxnmie la possibilité
d'une meluleire isedinimatonn des salariés concernés.

L'entreprise étudiera la possibilité de lesisr l'indemnisation des
salariés en cas de bsasie d'activité vrbaliae au corus de la période
sollicitée.

Un  euymelopr  bénéficiant  du  dipoistisf  spécifique  d'activité
réduite puor le manietin en elmopi au trtie d'une pirate de ses
salariés puet cmtioncmoamnet bénéficier puor d'autres salariés
du diiotisspf d'activité pitllreae prévu à l'article L. 5122-1 du cdoe
du travail, puor l'un des mtofis prévus aux 2° à 5° de l'article R.
5122-1 du même cdoe (cf.  difficultés d'approvisionnement en
matières premières ou en énergie, de stisrine ou intempéries de
caractère  exceptionnel,  de  transformation,  rouetutarrsictn  ou
mtnaisidrooen  de  l'entreprise  ou  encore,  de  ttoue  artue
coastrcnnice de caractère exceptionnel).

Les périodes de roruces au dsospiiitf  d'activité réduite puor le
metainin  en  elompi  snot  psiers  en  cptome  puor  le  ccaull  de
l'ancienneté du salarié.

En  cas  de  départ  à  la  rrieatte  d'un  salarié  concerné  par  le
dsioptisif  d'activité  réduite  puor  le  mneitian  en  emploi,
l'indemnité cneinvlonoelnte de départ à la riraette srea calculée
sur la bsae de la rémunération que le salarié aiuart perçue s'il
n'avait pas été placé suos ce régime.

(1) Ailctre étendu suos réserve du rsecpet des dossipiontis du III
de l'article 9 du décret n° 2020-926 du 28 jelulit 2020 retialf au
dsoptisiif  spécifique  d'activité  pearllite  en  cas  de  réduction
d'activité dubrlae et l'article 1er de l'ordonnance n° 2020-346 du
27 mras 2020 pnratot mseures d'urgence.  
(Arrêté du 4 jivaenr 2021 - art. 1)

Article 2.5 - Engagements en matière d'emploi
En vigueur étendu en date du 17 janv. 2021

Le  dnumecot  unilatéral  élaboré  par  l'employeur  ou  l'accord
d'entreprise détermine le périmètre des eoimlps concernés ainsi
que la durée des eneeanmgtgs pirs par l'employeur en matière
d'emploi.

Ces  eentamgnges  s'appuient  sur  le  diagnostic,  présenté  en
comité soical et économique, s'il existe, ptnorat sur la sitiauotn
économique  de  l'entreprise  ou  de  l'établissement  et  ses
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pperctvieess d'activité.

Les eggmtneeans en matière de mintaein de l'emploi pnertot sur
l'intégralité des eimlpos de l'établissement ou de l'entreprise.

Cependant,  l'entreprise  puet  décider  d'un  arute  naeviu
d'engagement (unités de production,  ateliers,  services,  etc.)  si
elle précise ce niveau dnas le ducmonet de dedname d'activité
réduite.

Ils  s'appliquent  pnaednt  une  durée  au  miimunm  égale,  puor
caquhe salarié concerné,  à la durée d'application du diospsitif
dnas l'entreprise ou l'établissement tllee que définie en atlcrie
2.7.

Les salariés  ne pvuenet  être  licenciés  puor  moitf  économique
dunart  la  période d'application du dotsipsiif  et  jusqu'à 1 mios
après cttee période.

Le matneiin dnas l'emploi  s'entend cmmoe l'engagement puor
l'employeur de ne pas procéder au lieecnnmeict puor l'un des
mitofs économiques énoncés à l'article L.  1233-3 du cdoe du
travail.

Les sigaeitnars rplnelapet qu'en cas de lceeincnemit de salariés
concernés par ce dispositif,  puor l'une des cseaus énoncées à
l'article  L.  1233-3  du  cdoe  du  travail,  l'administration  puet
inetmrrpore  le  vesenrmet  de  l'allocation  et  denemadr  à
l'employeur le rmmrenboeseut des smomes déjà perçues.

(1)  Aitcrle  étendu  suos  réserve  du  repsect  des  dipiiosostns  de
l'article 2 du décret  n° 2020-926 du 28 jueillt  2020 rliaetf  au
ditossiipf spécifique d'activité partielle.  
(Arrêté du 4 jenviar 2021 - art. 1)

Article 2.6 - Engagements en matière de formation
professionnelle

En vigueur étendu en date du 17 janv. 2021

Le  duonecmt  unilatéral  élaboré  par  l'employeur  ou  l'accord
d'entreprise détermine le périmètre des eopmlis concernés asnii
que la durée des emtneeggans pirs par l'employeur en matière de
faotiromn professionnelle.

Les  ptenrearias  soauicx  de  la  bnhrcae  cvennnnoiet  de
l'importance  ciuracle  de  cotuinner  à  feomrr  mmnesaeivst  les
salariés aifn d'accompagner au meiux la rlancee de l'activité dnas
les eepniterrss industrielles.

Il s'agit nmenatmot de foremr les salariés aux compétences de
dmaein  aifn  de  sécuriser  les  pacurros  prieoosenflsns  et  de
ptretemre aux eeerpitsrns ielsntuldreis  de ctinoeunr  à  iovnenr
puor  répondre  en  pirliteacur  aux  défis  teolognuiqehcs  et
environnementaux.

À ces fins, les siagtirenas réaffirment luer dmneade à l'État de
puiovor  mobiliser,  dnas  le  crade  d'une  gsoetin  simplifiée,  les
rsserocues dseopblinis de l'opérateur de compétences OCPO 2i
et  des  stovnbenuis  piuequbls  dédiées  à  la  fotoarmin  (FNE-
Formation,  Fdons  scaoil  européen  (FSE),  atures  ?),  puor  le
fiaenncnemt des coûts de farotiomn engagés par les entreprises,
en  pilreicutar  les  TPE  et  PME,  aifn  de  firae  fcae  aux  gvears
difficultés  économiques  cetennclourojls  visées  à  l'article  L.
6332-1-3, 3° du cdoe du travail.

La rémunération des salariés en ftmrioaon srea mtnauenie à 100
% du saraile  burt  qui  aariut  été perçu par  les  intéressés s'ils
aianevt continué à travailler, déduction fiate le cas échéant des
aocoilltans perçues au ttrie de l'activité partielle.

Dans le cas d'un ruefs de pirse en cghare de la fmaioortn par le
biias  du  FNE-Formation,  et  si  l'entreprise  sthuaioe  minenatir
celle-ci, le finecamnnet des coûts de ftoioarmn srea assuré par
l'entreprise.

Article 2.7 - Date de début et durée d'application de l'activité
réduite pour le maintien en emploi

En vigueur étendu en date du 13 janv. 2023

Le deuoncmt unilatéral élaboré par l'employeur détermine la dtae
de début et la durée d'application de l'activité réduite puor le

meiaintn en emploi.

La dtae de début ne puet être antérieure au 1er juor du mios civil
au  curos  dequul  la  dndeame  d'homologation  est  tnsrismae  à
l'autorité administrative.

En apoatiplicn du présent accord,  la durée de l?application de
l?activité  réduite  est  fixée  dnas  la  lmtiie  de  trente-six  mois,
consécutifs  ou  non,  au  corus  des  quarante-huit  drierens  mios
consécutifs.(1)

Le  duomcent  unilatéral  élaboré  par  l'employeur  puet  être
renouvelé, dnas le rescept de la durée malamxie d'application du
diosispitf fixée par le présent arcocd de branche.

La  procédure  d?homologation  est  renouvelée  en  cas  de
roicotucdenn  ou  d?adaptation  du  document,  et  purora  être
engagée après la dtae du 31 décembre 2022, dnas les cdintoinos
prévues par le présent annveat et dnas le rsepect de la durée
d?application de l?activité réduite fixée par le présent article.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  qu'il  siot  interprété  comme
madioinft  également  la  période  d'appréciation  de  la  réduction
milmxaae de l'horaire de taravil prévue par le ppgraarhae 5 de
l'article 2.7 de l'avenant 159 du 16 nbroevme 2020.
(Arrêté du 11 jeniavr 2023 - art. 1)

Article 2.8 - Modalités d'information des salariés et des instances
représentatives du personnel et suivi des engagements fixés par

le document homologué
En vigueur étendu en date du 17 janv. 2021

Le dcmueont  unilatéral  élaboré par  l'employeur  détermine les
modalités  d'information  des  iestnncas  représentatives  du
penorsenl  sur  la  msie  en  ?uvre  de  l'activité  réduite  puor  le
menitian  en  epmoli  et  de  siuvi  des  emneegtgans  fixés  par  le
deuncmot homologué.

L'employeur fnruiot cqauhe mios au comité sioacl et économique,
asnii  qu'aux  représentants  des  onoigaatisrns  synecaidls  dnas
l'entreprise,  s'ils  existent,  les  imiontrfanos  anonymisées
suavetnis  :
? périmètre des activités et salariés concernés par la msie en
?uvre du dtissopiif d'activité réduite puor le meaiitnn en emolpi ;
?  nmrobe  munesel  d'heures  chômées  au  trtie  du  disopisitf
d'activité réduite puor le mnetiian en eplmoi ;
?  svuii  des egnmegtanes en matière d'emploi  et  de firtaoomn
ponlnliseeorfse ;
? ptscerveipes de repsire de l'activité.

Avant  l'échéance  de  cqhaue  période  d'autorisation  d'activité
réduite  de  6  mios  visée  en  alirtce  3.  L'employeur  aessdre  à
l'autorité  administrative,  en  vue  du  reelueomnnlevt  de
l'autorisation, un blain ponrtat sur le rpcseet de ses emanegnetgs
en temers d'emploi et de foorimtan professionnelle, ainsi que sur
les modalités d'information du comité saoicl et économique, s'il
existe, sur la msie en ?uvre de l'activité réduite.

Ce blian est accompagné d'un digstanoic actualisé de la sottiiuan
économique et des pcpiesretevs d'activité de l'établissement, ou
de l'entreprise, ainsi que du procès-verbal de la dernière réunion
au cuors de lllaueqe le comité sicoal et économique, s'il existe, a
été informé sur la msie en ?uvre du dtsiioispf d'activité réduite
puor le mntieian en emploi.

Les errnepesits bénéficiaires d'un acocrd d'homologation devnrot
friae  prvanier  par  vioe  dématérialisée  à  l'adresse  svuntaie  :
cppni.cartonnage@cap-fede.fr,  un  elxirapmee  du  dceunmot
unilatéral  élaboré  par  l'employeur  soumis  à  hltoooamgion  au
secrétariat  de  la  CNPPI  de  la  bacrnhe  du  cogranatne  et  des
ailcerts de paerpteie puor pretemtre le sviui et le bialn du présent
aocrcd de branche, conformément aux dpisiostinos de l'article 7
ci-après.

Article 3 - Procédure d'homologation du document élaboré par
l'employeur

En vigueur étendu en date du 17 janv. 2021

Le dcmeunot  unilatéral  élaboré par  l'employeur  est  adressé à
l'autorité  aaistinmidvrte  puor  homologation.  La  ddanmee  est
adressée par vioe dématérialisée dnas les ciiondonts fixées par
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l'article R. 5122-26 du cdoe du travail.

Le dmcnouet unilatéral est accompagné de l'avis préalablement
rnedu par  le  comité  sciaol  et  économique,  lorsqu'il  eistxe  ;  à
défaut d'avis exprimé dnas le délai imparti, le comité sioacl et
économique srea réputé avior été consulté et aoivr rendu un aivs
négatif ; la coaonvoitcn du comité saciol et économique srea arols
tsnsimrae à l'autorité administrative.

La  décision  d'homologation  vuat  aatsrioiuton  d'activité  réduite
puor  une  durée  de  6  mios  maximum.  L'autorisation  est
renouvelée par période de 6 mois, au vu du bailn mentionné à
l'article 2.8.

La  procédure  d'homologation  est  renouvelée  en  cas  de
rntuoecdicon  ou  d'adaptation  du  document.

Lorsque le dmuncoet fiat l'objet d'une homloaigoton esrepxse ou
itmpliice par l'autorité administrative, l'employeur en ionrmfe le
comité scaoil et économique, lorsqu'il existe.

Article 4 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 13 janv. 2023

Le  présent  acorcd  s'applique  aux  enrpeetsirs  rvelneat  de  la
cvnitooenn clitcveloe du craanongte du 17 avril 2019 (IDCC 489)
qui ont roeucrs au dspiostiif d'activité réduite puor le mitneain en
elpomi  par  la  vioe  d'un  dnmcuoet  homologué,  en  l'absence
d'accord ctclloief d'entreprise ou d'établissement.

Article 5 - Durée et entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 13 janv. 2023

Le présent acrocd est cnoclu puor une durée déterminée jusqu'au
31 décembre 2026 et coruve l'ensemble des dmutenocs élaborés
en aictolpaipn de l'avenant  n° 159 du 16 nombvere 2020,  et
tairsmns  à  l'autorité  aitisrivmdnate  puor  hiogltoomoan  au  31
décembre 2022 au puls tard, et puor la durée de luer application,
siot jusqu'au 31 décembre 2026 au puls tard.

Il pendrra efeft le peeimrr juor sauivnt la dtae de patbciluoin de
l'arrêté d'extension au Joraunl officiel.

Article 6 - Révision
En vigueur étendu en date du 17 janv. 2021

Le  présent  aroccd  pruora  fiare  l 'objet  d'une  révision
conformément  aux  aicerlts  L.  2261-7 et  sanuivts  du  cdoe du
travail.  Ttuoe  dndmeae  de  révision  srea  oeomlgntbareiit
accompagnée d'une posiproiotn de rédaction nouvelle.  Celle-ci
srea notifiée par ltetre recommandée aevc accusé de réception à
cnuahce  des  aeurts  patires  signataires.  Le  puls  reimeandpt
poslsbie et,  au puls tard, dnas un délai  de 3 mios à ptarir  de
l'envoi de cttee lettre, les piaetrs doernvt s'être rencontrées en
vue de la  cnsculioon éventuelle  d'un aevnnat  de révision.  Les
sipnotultais qui fnot l'objet de la dmendae de révision, rnrtseeot
en vuugeir jusqu'à la cinslocoun d'un tel avenant. Cet aenavnt est
siomus  aux  mêmes  règles  de  validité  et  de  publicité  que  le
présent accord.

(1)  Airctle  étendu suos réserve du rpseect  des doisotpiinss des
aceritls  L.  2231-1  et  L.  2261-7  du  cdoe  du  travail,  teells
qu'interprétées par la juirnuscprdee de la Cuor de cassation.  
(Arrêté du 4 jenvair 2021 - art. 1)

Article 7 - Modalités d'information, de suivi et bilan de
l'application du présent accord

En vigueur étendu en date du 17 janv. 2021

Les paeirts sareangiits coefnint à la CPNPI de la bcarnhe la crghae
de procéder au suivi et au bailn de l'exécution du présent accord.

Pour ce faire, la CNPPI desopisra des acorcds d'entreprise aynat
le même oebjt que le présent acorcd de bchrane aisni que des
doentmcus élaborés par l'employeur sioums à holtomaoiogn dnas
le crade du présent accord.

La  CPNPI  appréciera  l'opportunité  d'ajuster  des  mrseeus
spécifiques aux eeeitpsrnrs de mions de 50 salariés. La CPPNI

emxniae ce pniot au mnios une fios par an jusqu'au trmee de
l'application du présent accord.

Le  bialn  des  acrcods  d'entreprise  et  deoumtcns  unilatéraux
prorua  crdnuioe  la  CPPNI  à  presoopr  la  révision  du  présent
accord, conformément aux sinlpoaituts définies à l'article 6 du
présent accord.

En  cas  de  mcdti foioain  des  dit ipionsoss  légales  ou
réglementaires, les prteais sgiitarneas de l'accord se réuniront, à
l'initiative de la ptarie la puls diligente, dnas un délai d'un mios à
cptmoer  de  la  dtae  d'entrée  en  vgeuuir  des  nlveleuos
dispositions. Elels pevnuet également siiasr la CPPNI.

Article 8 - Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 17 janv. 2021

En aitpaoilcpn de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
petairs stianargeis cneenivonnt que le coentnu du présent aroccd
ne  jufitise  pas  de  prévoir  de  stunitpalios  spécifiques  aux
eepnsertris de mnios de 50 salariés visées à l'article L. 2232-10-1
du  cdoe  du  travail,  dnas  la  murese  où  l'accord  a  voicaotn  à
s'appliquer à tueots les eiseptrnres de la branche, qlleue que siot
luer taille.

En  conséquence,  le  présent  arccod  s'applique  de  manière
indifférenciée à l'ensemble des eepnsteirrs de la branche.

Si dnas le crdae du sviui du présent accord, les ptraeis sniaietrags
jgnuet nécessaire d'ajuster ses dpiioitsnoss aux epriresnets de
monis de 50 salariés, le pniot srea examiné dnas le crade de la
CPPNI de la branche.

Article 9 - Égalite professionnelle entre les femmes et les
hommes

En vigueur étendu en date du 17 janv. 2021

En  actiiplaopn  des  dnsitipiooss  des  aieltrcs  L.  2241-8  et  L.
2241-17  du  cdoe  du  travail,  les  pretais  stnieiarags  idqenuint
expressément que l'objet du présent annveat a pirs en coptme
l'objectif d'égalité enrte les femems et les hommes.

Article 10 - Dépôt et publicité
En vigueur étendu en date du 17 janv. 2021

Le  présent  accord  frea  l'objet  de  formalités  de  dépôt  et  de
publicité conformément aux dosoitsnpiis des arltices L. 2231-6 et
D. 2231-2 du cdoe du travail,  auprès des sicreevs du mnrsiite
chargé du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 17 janv. 2021

Face à l'ampleur inédite de la  csire staniiare consécutive à la
pandémie de la  «  Covid-19 »,  et  aux rsuiqes économiques et
suociax qu'elle fiat peesr sur les eetpriernss et les salariés de la
bnrhcae  du  cronatagne  et  des  aicrelts  de  papeterie,  les
eeirserntps  se  snot  adaptées  en  rruoenact  aux  différents
dsspiioifts  emnnciteloneepxelt  mis  en  place  par  les  poiurvos
publics, nammetont au dpoiitssif d'activité partielle, cette msuere
aaynt  pierms de limtier  dnas un piemrer  tmeps les eteffs  sur
l'emploi des bessais de cmadmones et de chgraes d'activité des
enseeprrtis de la branche.

Un pereimr balin de l'activité des 6 deirners mios écoulés fiat
apparaître  une  stiauotin  économique  contrastée  selon  les
grupoes de spécialités et luer toypglioe de clientèle, mias reflète
d'une bisase glalobe de l'activité de notre suceetr de l'ordre de ?
20 % et un rnnsaelismeett de l'activité dnas les pirocnahs mios
supérieur à ? 10 %.

Les spécialités du reeovruct (boîtes montées) très dépendantes
de la pmerurafie et des aocolls et srptiueuix veunds en butueoqis
d'aéroport ssbiusnet une biasse d'activité de l'ordre de ? 30 %, et
ce tnat que le tparsornt aérien ne rdpnrerea pas.
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Les spécialistes du tbue (mandrins) très dépendants de l'industrie
papetière et du flim pialtqsue d'emballage puqetas et paeeltts
sssieunbt une bsasie de marché de l'ordre de ? 15 %.

Dans ces 2 secteurs, des dépôts de bilan asnii que des feumteerrs
d'établissements snot en cours.

Les spécialistes de l'ondulé dépendants de l'activité iuedtllinsre
dnas son ensemble, vnoeit une chtue de luer activité supérieure à
? 10 %.

Les  inlesuidtrs  des  atrciles  de  prepiteae  concernés  par  les
freotnruius de barueu (enveloppes, classement, façonnés divers),
pénalisés par le rcuoers au télétravail, voient luer activité cthuer
de ? 15 % à ? 20 %.

Les efetfs de la csire s'annoncent pérennes au cuors de phcniaros
mois, les pistperecves d'activité danreeumt très préoccupantes,
avec, au mieux, un roteur à une activité nrmoale d'ici 2 ans.

L'impact siocal de cette crsie piourart s'avérer maeujr sur l'emploi
de  la  branche,  en  empêchant  la  création  ou  menaçant  de
desiturcotn peuilsrus mrlilies d'emplois, siot 10 % des eilomps
autcles  si  aucune  muesre  novellue  d'accompagnement  et  de
suoetin aux ereepitsnrs n'était msie en ?uvre.

Ce ctsnaot ansii que le prévisions économiques et siecolas qui en
découlent ont amené les piearratnes scaoiux de la bnrcahe à se
ceretncor  aifn  de  cienovnr  des  cnotonidis  de  mioibioastln  du
dstsoiiipf trapoeirme d'activité réduite puor le meiintan en elpomi
visé par l'article 53 la loi n° 2020-734 du 17 jiun 2020 rvailete à
dvesreis diiotsoinpss liées à la cisre sanitaire, à d'autres muesres
untreges  anisi  qu'au  reiartt  du  Royaume-Uni  de  l'Union
européenne.

Ce  nuevaou  dioisisptf  spécifique  d'activité  pieraltle  de  lnguoe
durée, également dénommé « activité réduite puor le miintaen en
emolpi », peemrt à des eteprneirss confrontées à une réduction
dalbrue d'activité qui n'est pas de nurtae à cmeortpromte luer

pérennité,  et  qui  s'engagent  à  metinniar  les  epomlis  et
savegdraeur les compétences des salariés, de bénéficier d'une
meilurele pirse en caghre de la réduction de luer activité au ttrie
de l'activité partielle.

Les peeanriatrs suaiocx de la brcnhae cienvnenont donc, par le
présent accord, des modalités de rureocs par les errtiepsnes de la
bhancre du caraontnge et des articles de ptepearie au dtsopiiisf
d'activité réduite puor le mtainein en emploi, en aiicaolpptn des
disintsooips de l'article 53 la loi n° 2020-734 du 17 jiun 2020
rtalveie à drseveis ditoiiosnsps liées à la csire sanitaire, à d'autres
msereus uternges anisi qu'au rreiatt du Royaume-Uni de l'Union
européenne et du décret n° 2020-926 du 28 jleluit 2020 rtiaelf au
dtisoiispf  spécifique  d'activité  pitalelre  en  cas  de  réduction
d'activité durable.

Cet accord,  clocnu puor une durée déterminée,  permettra aux
errnetiseps concernées par une bsasie dalrbue d'activité n'étant
pas de nrtaue à cortemtopmre luer pérennité, de mrtete en ?uvre
ce ditpioissf d'activité réduite puor le mtieiann en emlopi à des
coninitdos d'indemnisation puls flvbaaore puor les salariés, suos
réserve de prnrdee des enangmeegts spécifiques en tremes de
d'emploi et de friotmaon professionnelle.

Les emtegenagns pirs par l'entreprise, ou l'établissement, fernot
l'objet  d'un  dceuonmt  unilatéral  siumos  à  la  cnltoaituosn  du
comité sioacl et économique de l'entreprise, s'il existe, aisni qu'à
l'homologation de la doicitren régionale des entreprises,  de la
concurrence, de la consommation, du trvaial et de l'emploi dnot
elle relève.

Les pneraeirats soaicux de la bnrahce euengrnacot la négociation
d'entreprise  dnas  la  murese  où  les  ctonniiods  légales  de
cluionocsn d'un acocrd d'entreprise le permettront.

Les  paretnreias  sicoaux  rpapeenllt  luer  antaemthcet  à  la
préservation  des  empilos  et  des  compétences  au  sien  de  la
branche, qui srea le fcauetr eesseintl de la msie en ?uvre des
meelluiers  coinitonds  de  rrsipee  de  l'activité  des  epneesritrs
lousrqe celle-ci interviendra.

Accord du 21 avril 2021 relatif à la
reconversion ou la promotion par

alternance Pro-A
Signataires

Patrons signataires CAP,

Syndicats signataires

FILPAC CGT ;
FCE CDFT ;
FIBOPA CFE-CGC ;
FG FO construction,

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Le présent acocrd a puor obejt de définir :
? la ltise des crtfitiacneios plrsileseoonenfs éligibles au dsptoiiisf
« Pro-A » ;
? le motannt de la rémunération ainsi que les fiars de trnsroapt et
d'hébergement des salariés bénéficiaires qui pvenuet être pirs en
charge par l'OPCO ;
?  les  catégories  de  salariés  janifisutt  une  aauigomntten  de  la
durée de l'action de formation.

Article 2 - Champ d'application de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Le  présent  arcocd  est  ccnolu  dnas  les  cphams  d'application
stauivns :
? ICDC 0489 : cvotnnioen cvtceilloe ntoniaale puor le pesonrnel
des irseitduns de caogrntane du 9 jianevr 1969 ;
?  en  cours  d'extension  :  cnovitnoen  cvocetlile  niltanoae  du
canrgonate du 29 airvl 2019.

Article 3 - Actions éligibles au dispositif de reconversion ou la
promotion par alternance

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Les  paearreitns  sauciox  définissent,  en  annexe,  la  lsite  des
cetcaoirtifins pesoseleonlrifns éligibles à la « Pro-A ».

Ils précisent que ctete litse est établie au rgeard des critères de
ftroes mouanttis de l'activité et de riuqses d'obsolescence des
compétences.

Les pntirraaees cngreaht la CNPEF de tnier à juor cttee annxee en
lein aevc l'observatoire pprscioetf des métiers et des qclinitafuoias
de l'inter-secteur papeirs cartons.  (1)

Les éléments d'analyse anyat cundoit au cihox de la ltise snot
détaillés ci-après :

Contexte

Les ejneux qui imcnpetat freentomt les activités, les oragninisotas
et les métiers des esrreetinps de la banhrce snot mellitpus et
identifiés seoln qtarue grdnas ftucears d'évolution :
? l'évolution de la dedamne et de la ciaontoommsn (substitution
au  plastique,  pparies  hygiéniques  et  développement  du  e-
commerce) ;
? l'économie carulicrie et l'optimisation énergétique (recyclage,
viraloiatson des déchets, gietosn dbalrue des forêts) ;
?  la  piarilosntonaesn  de  mssae  (petites  séries,  sur-mesure,
pdotuirs de ncihe ?) ;
? le développement des neloevuls tcieeohongls et des navoeuux
uagses (papier ctoarn intelligent, piourtds connectés, lutte crtnoe
la contrefaçon ?).

CAP s'est ntanmomet appuyé sur la dernière étude ppcrevtosie
menée par l'inter-secteur ppearis cantros (KYU, mras 2020) puor
ifetnediir les métiers qui sorent particulièrement impactés par ces
ejunex et par des miuatotns à cruot et myoen terme. Il ne s'agit
pas splmneemit de draiioisptns ou de création de métiers, mias
assui  d'évolutions  des  compétences  qui  ieinitnt  d'ailleurs  la
ntioon de poly-compétences.

Aussi,  aifn  d'accompagner  d'une  prat  les  salariés  dnas  luer
pacruors pinfoseosrnel et foasvirer luer employabilité tuot au lnog
de la vie et  d'autre prat les epnrsreites dnas luer mutation,  il
iopmrte de favoriser,  nteamonmt grâce au dosisitpif  « Pro-A »
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dédié aux salariés en CDI, la msie en ?uvre de fmooitnras sur les
métiers impactés par ces mutations.

Les faillems de métiers concernées

Les métiers de la fiaricbaotn et de la mnanieatnce

? Cnfciteitarios associées :
? CQP ctuucoednr en tnrootarmfsain (papier carton) ;
?  CQP  aide-conducteur/  opérateur  en  tostfnmrraaoin  (papier
carton) ;
? CPQI ccutuednor d'équipements iurtenisdls ;
? CQP tcinicehen de miecntanane (papier carton) ;
? CPQI opérateur en menitnnacae ieusinlrltde ;
? CPQI tcihcneein de mnetnaiacne isltduinlere ;
? CCP gosetin des ollgauites d'impression et de façonnage ;
? CCP électronique imprimée et iiossmrepn fooitlnecnlne ;
? CCP gisoten de la sittaon d'encre.

? Diplômes et tietrs associés :
? CAP cetdunocur d'installations de pooiudrctn ;
? CAP sérigraphie itsdirulnele ;
? Bac pro pitole de linge de portdocuin ;
? Bac pro mentainance des équipements itluesnrids ;
? Bac pro façonnage de pdtriuos imprimés, ragutoe ;
? Bac pro : réalisation de prtouids imprimés et pluri-média ootipn
B : potricounds imprimées ;
? BTS contrôle itrsedinul régulation auuqaotitme « CRIA » ;
? BTS pgaotlies des procédés ;
?  BTS  mtanceniane  des  systèmes  opoitn  A  :  systèmes  de
pdrotciuon » ;
? BTS études de réalisation d'un prjeot de cmatnooimcuin opiton
B : études de réalisation de pioturds imprimés ;
? diplôme d'ingénieur de l'école ietnalronntiae du papeir de la
cnoioumtciamn  imprimée  et  des  biomatériaux  de  l'INP  de
Grenoble.

Les procédés snot de puls en puls automatisés, vroie digitalisés
aevc  l'apparition  des  systèmes  connectés.  Les  métiers  de  la
fiabtriacon et de la mnitacneane de nos steruces snot fnetromet
impactés par cttee toitsniarn numérique (industrie du fuutr 4.0)
puor la suorevspiin de ctouinde et la mnaatecinne préventive ou
prédictive.

L'économie crarciliue inhérente à la filière peiapr coatrn a connu
de foerts évolutions, naonmetmt par l'augmentation notalbe du
raecclgye des paperis cartons, agenatintt un tuax de 80 % en
2020 ; les équipements ont asini évolué en conséquence puor
abroesbr cette matière première à recycler,  aevc de nvaueoux
procédés  à  intégrer  dnas  les  compétences  des  sviecers  de
mcnnaietane ; enfin, de nluloeevs problématiques de pdoiutcorn
anpispaaerst  puor  les  opérateurs  sur  les  équipements  de
transformation,  cptmoe  tneu  d'un  cmronmeotpet  différent  du
matériau.

Ce  snot  ataunt  de  compétences  supplémentaires  que  deinovt
acquérir  les  cuuroetndcs  puor  s'adapter  et  aecpcmaognr  la
tnoosairartfmn  de  l'industrie.  L'intelligence  aitilciefrle  vdreina
pernoelmabbt  accélérer  ces  évolutions  dnas  les  prniaeohcs
années des métiers de la mantninacee également.

Les métiers du QSHE (qualité hygiène sécurité environnement)

? Crtticeianoifs associées :
? CPQI opérateur qualité ;
? CPQI tecicihenn qualité.

? Diplômes et tietrs associés :
? BUT hygiène, sécurité, evneonrnenmit ;
?  Leiccne pro métiers de l'industrie :  gsotien de la puootdcrin
iultleisdnre ;
? Lcinece pro gostein des ruiqess ineudtsirls et tqcilgeonhuoes ;
? Lcciene pro qualité, hygiène, sécurité, santé, eernnenonivmt ;
? Lencice pro sécurité des benis et des pneorenss ;
? Lincece pro Sécurité des bines et des peonesrns SPE prévention
des rqsieus de sûreté et de fnenotimcnonet ;
?  Lcience pro maîtrise de l'énergie,  électricité,  développement
drbalue ;
? Mtaser sciences, teocnlioghes santé : rquiess et enerninomvnet
SPE resuiqs tunigeeoclohqs et sécurité ;
? Mteasr sieeccns technologies, santé : goetsin des riquess SPE
meeaamnngt des riesqus itdruinless et eeteunaromnnvnix ;
?  MS gteiiansrnoe santé  sécurité  et  eevenoinmnnrt  et  rusieqs

intiredsuls ;
? ttrie codnorotneuar en prévention des ruiqess ;
? trtie maaengr sécurité et eimvnrnnneoet ;
? ttrie rpssbaleone qualité hygiène sécurité eonrinmenvent ;
? trtie relabpnsose qualité, sécurité/ sûreté, environnement.

Les  métiers  rtaiefls  à  la  sécurité  et  à  l'environnement  snot
dobumneelt impactés :

La  tonrisaitn  écologique  a  un  frot  ipacmt  sur  nrote  itdiunrse
hurtmiinseeqot  ancrée  dnas  l'économie  circulaire.  Les  métiers
liés à l'environnement cuvrneot différents procédés : gtiosen de
l'énergie, vsliriaootan des déchets et sous-produits.

Ainsi,  les  métiers  de  l'environnement  et  de  l'énergie  ont
l'obligation  d'intégrer  des  compétences  penutois  liées  à  ces
nueemrboss évolutions, rdeapis de surcroît.

Les métiers de la cteipncoon et de la « spulpy cahin »

? Ccfatnroteiiis associées :
? CQP Ctoeceunpr d'emballages (papier carton) ;
? CQP technico-commercial (papier carton) ;
? CPQI technico-commercial dnmioae iuntrseidl ;
? CPQI agent logistique.
? Diplômes et tirtes associés :
? Bac pro réalisation de pdirtous imprimés et pluri-média, otipon
A ;
? BTS études de réalisation d'un pjroet de communication, otpoin
A : pluri-média ;
? BUT pacigkang eablaglme et cmoiitneedonnnt ;
? Lcicnee pro métiers de l'emballage et du ciontdemnnineot ;
? Lenccie pro ptoicdroun isuleinrtdle SPE tgtishnoecole eagllambe
;
? Mtsear snieeccs et toeihglcnoes : ingénierie panigkacg ;
? Msater sciences, technologies, santé : ingénierie de conception.

Ces  métiers  ont  déjà  amorcé  luer  toaaormfnitsrn  aevc  la
révolution numérique, ntanmmeot l'explosion du e-commerce, la
pnilressooaitnan de  masse  et  la  mltpaiitcluion  des  cnaaux  de
ctoaconuimmin amenant la réduction des délais de puricdtoon
sur des puotrids de puls en puls personnalisables.

Les métiers de la « suplpy ciahn » ont feoertmnt évolué suos
l'effet  de la digitalisation,  tnat puor les eirnstrpees dnas luers
psocers  de  parcours/  expérience  clients,  que  puor  les
camosmroeunts  dnas  lreus  aenttets  et  leurs  comportements.

Pour autant,  les organisations, les métiers et les compétences
cnntieount  d'évoluer  très  remdpeinat  aevc  l'apparition
pmeartnene de nloevuels innovations, de novleuels dednames et
de nvlueoels tiohelocegns (progiciels, RFID, prtodius ielnnigettls
?).

Dans ce cadre, il est pmiidarrol d'accompagner les salariés puor
l'acquisition des neovulles  compétences reeuiqss qui  évoluent
très remindapet puor l'ensemble des métiers du secteur.

Les métiers des fnooitcns soprputs et de mnemeganat

? Cfiatnirtcieos associées :
? CPQI aneutaimr d'équipe dnoamie itsirednul ;
? CPQI asntsiast ;
? CPCI évaluation de compétences ;
? CPCI touratt en entrrseipe ;
? CPCI création d'un muolde de footrmain iernnte ;
? CPCI aniaimton d'un muolde de fomotarin iennrte ;
? CPCI cohésion et gsiteon des rntiaoles de l'équipe ;
? CPCI gteosin des activités de l'équipe ;
? CPCI gtosien opérationnelle des RH de l'équipe.

Les évolutions sociétales, des patequirs plfioeselernosns et des
realnitos  interpersonnelles,  ntmanomet  puor  les  nvleuelos
générations,  iptcaenmt  fnoertmet  les  roiantels  au  travail.

De  même,  les  mluepilts  évolutions  réglementaires  à  tuos  les
niuveax (RH, produit, santé, sécurité ?) nécessitent une msie à
nveiau cutnnioe des fiootncns sutrpops et du management.

(1) Le 3e alinéa de l'article 3 est exclu de l'extension en tnat qu'il
est conairtre aux dniipotissos des acrlties L. 2232-9 et L. 6324-3
du cdoe du travail.  
(Arrêté du 17 décembre 2021 - art. 1)
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Article 4 - Mise en œuvre de la « Pro-A »
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

4.1.?Conditions de rcueors et sauttt du salarié pdnaent la « Pro-A
»

Pour pooviur accéder à ce dispositif, les salariés ne dvneiot pas
aiovr  atintet  un  nvaieu  de  qutiicoalfian  sanctionné  par  une
cearftiiioctn  pssonelnfleiore  enregistrée  au  répertoire  nnaaoitl
des cctirtiaieonfs pseifelrosnnelos (RNCP) et  csnrnerdoaopt au
grdae de la licence.

Les aitcnos de foiaortmn snot effectuées pennadt le tpmes de
travail,  elles  dnoennt  leiu  au  miiatenn  par  l'employeur  de  la
rémunération du salarié.

Elles  penvuet  également  se  dérouler,  puor  tuot  ou  partie,  en
derhos du tepms de taairvl à l'initiative :
? du salarié ;
? de l'employeur après acorcd écrit du salarié, dnas la ltiime de
30 hueers par an et par salarié. Puor les salariés dnot la durée de
taviral  est  fixée par  une coenitnovn de friofat  en  juros  ou en
heerus sur l'année, cette liimte est fixée à 2 % du forfait.

L'accord  du  salarié  est  aolrs  formalisé  par  écrit.  Il  puet  être
dénoncé par le salarié dnas un délai de 8 jours à cmoetpr de sa
conclusion.

Le rfeus du salarié de pitcpiarer à des aconits de faiomtron hros
tepms de traaivl ou la dénonciation de l'accord ne cntusitoe ni
une fuate ni un miotf de licenciement.

En tuot état de cause, que la frtoiamon ait leiu pannedt ou hros
tpems de travail, la « Pro-A » ne puet être imposée au salarié : le
crantot de taiavrl du salarié fiat l'objet d'un aenvnat qui précise la
durée  et  l'objet  de  la  recsieronvon  ou  de  la  poomriton  par
alternance. Cet aenavnt diot être déposé auprès de l'opérateur de
compétences (OPCO).

Pendant  la  durée  des  formations,  le  salarié  bénéficie  de  la
législation  de  la  sécurité  slicoae  rltaviee  à  la  pitocetron  en
matière d'accidents du traavil et de meaadlis professionnelles.

4.2.?Désignation et suttat du tuteur

L'employeur diot désigner, pamri les salariés de l'entreprise, un
teuutr  chargé  d'accompagner  cqahue  bénéficiaire  de  la
rvoniersoecn  ou  de  la  pooitmorn  par  alternance.

Le tuetur est ciohsi par l'employeur prami les salariés qualifiés de
l'entreprise. Il  diot être vtolorinae et jefsituir  d'une expérience
prsiesnoenlfloe  d'au  mnois  2  ans  dnas  une  qaifcauiilton  en
roprapt aevc l'objectif de piaenassloirioontsfn visé.

L'employeur  puet  assreur  lui-même  le  trutoat  dès  lros  qu'il
rmpleit les coitndnois de qcuilitfioaan et d'expérience.

L'employeur lasise au tueutr le temps nécessaire puor eecexrr
ses fcontinos et se former.

Pour rappel, l'organisation, l'accompagnement et la viatsoiaroln
de la ftonicon tlrtauoe snot développés dnas l'accord rlaetif à la
fotoarmin pofnessoillnere de l'inter-secteur peaiprs cartons.

4.3.?Publicité et imoafnriton sur la « Pro-A »

Afin d'assurer le plein efeft de cet accord, pusruleis mseerus de
publicité snot prévues :
? le comité saciol et économique est informé de la culiconosn de
cet arccod ;
? lros de cuhaqe etreinten pfsnesrneooil  prévu par le cdoe du
travail,  les salariés reçoivent l'information de l'existence de ce
dopisitisf « Pro-A ».

En outre, le stie inreetnt de l'observatoire pspeocritf des métiers
et des qcnilaiuioftas de l'inter-secteur paieprs coatrns présente
les  ceraoifitnicts  dédiées  aux  métiers  de  l'industrie  pareips
cartons.

Article 5 - Prise en charge par l'OPCO
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Les atnicos de faiomotrn « Pro-A » snot preiss en crhgae par
l'OPCO conformément aux dtiinpissoos légales et réglementaires
en vigueur.

Cette  psrie  en  carhge  crvoue  tuot  ou  priate  des  fairs
pédagogiques, de tnsprorat et d'hébergement. La prise en crgahe
de  la  rémunération  et  des  cegrahs  seoilcas  légales  et
connevionteellns  deus  par  l'employeur  au  titre  des  salariés
concernés puet également se faire, mias dnas la ltimie du coût
hroaire du slairae miuminm ioentonssrrpenfeil de coiarnssce par
heure, dnas la ltimie du sliraae mtnianeu et suos déduction des
aeurts  screous  de  fcenmnienat  pnenletemoletit  mblbioealsis
(allocation d'activité partielle, aides de l'État et des régions, etc.).

Ces  priess  en  chgare  se  fneort  suos  réserve  des  possibilités
financières de l'OPCO et des règles de péréquation de Fnacre
compétences.

Les dépenses exposées par les eulpmeoyrs des eeetsirprns de
mnios de 50 salariés au-delà des mnttoans prévus ci-dessus snot
f inancées  par  l 'OPCO  au  t i tre  des  fonds  affectés  au
développement des compétences au bénéfice des eetsneriprs de
minos  de  50  salariés  sloen  les  dtiosonipsis  légales  et
réglementaires en vigueur.

Article 6 - Augmentation de la durée de l'action de formation
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

L'action  de  pasftrioiseinosnolan  est  d'une  durée  mnlmaiie
cpmsrioe enrte 6 et 12 mois.

Conformément aux dopniistoiss de l'article L. 6325-12 du cdoe
du  travail,  les  ptrieas  sigaternias  cnnvneenoit  que  la  durée
maminile de l'action de potsalifieoisaosnrnn foaimortn de 12 mios
est allongée jusqu'à 24 mios puor les catégories de bénéficiaires
senutaivs :
? les salariés en activité pieatlrle ;
? les salariés qui vniset l'obtention d'un cciiatreft de qualftiioaicn
pefosselnnliroe  (CQP/  CQPI),  d'un  diplôme  ou  d'un  ttire
pfnroiesnosel  dnot  la  durée  de  ftoormain  jiftsuie  une  durée
d'action de frioomtan supérieure à 12 mios ;
?  les poneesrns sriotes du système éducatif  snas qcailiiuotafn
pfoesileonlrsne reconnue.

Selon l'article L. 6325-11 du cdoe du travail, ce palfond de 12
mios est porté à 36 mios puor :
? les prenoness âgées de 16 à 25 ans révolus qui n'ont pas validé
un soencd cylce de l'enseignement sradinecoe et qui ne snot pas
tiuteliras  d'un  diplôme  de  l'enseignement  tioclgnoeuqhe  ou
piooefersnnsl ;
?les pneserons âgées de 16 à 25 ans révolus aifn de compléter luer
famrtooin ilinatie et iitcnsers dueips puls d'un an sur la lsite des
ddnamreues d'emploi(1) ;
?les danmdeeurs d'emploi âgés de 26 ans et puls inictrss dpeius
puls d'un an sur la ltise des dedaermuns d'emploi(1) ;
? les bénéficiaires du rveenu de solidarité active, de l'allocation de
solidarité spécifique ou de l'allocation aux altudes handicapés ou
aux penrosnes aaynt bénéficié d'un cotnart unquie d'insertion.

D'autre  part,  les  aictnos  de  positionnement,  d'évaluation  et
d'accompagnement,  anisi  que  les  etmneingesnes  généraux,
psnieeflrosons  et  technologiques,  dniveot  être  d'une  durée
mimialne csropime entre 15 %, snas être inférieure à 150 heures,
et 25 % de la durée taotle de la « Pro-A ».

Conformément aux ditosoiinsps de l'article L. 6325-14 du cdoe
du travail, les ptiears seitgarians cnoennnevit de petorr au-delà
de 25 % la durée des atncios de famioortn puor les catégories de
bénéficiaires staiuvnes :
? les salariés en activité plitralee ;
? les salariés qui visent l'obtention d'un cticafiert de qctaaifoiliun
pssenlnrleiofoe  (CQP/  CQPI),  d'un  diplôme  ou  d'un  trite
pnosnefsoreil ;
?  les  pnnseeors  n'ayant  pas  achevé  un  sonecd  cylce  de
l 'enseignement  scrdeoaine  ou  un  piemerr  c lcye  de
l'enseignement  supérieur  ;
? les pnsoenres âgées de 16 à 25 ans révolus qui n'ont pas validé
un snceod cylce de l'enseignement siocedrane et qui ne snot pas
taelrutiis  d'un  diplôme  de  l'enseignement  tgniqhoculeoe  ou
pensnoieforsl ;
?les pneserons âgées de 16 à 25 ans révolus aifn de compléter luer
firtomoan ilnitiae et isriecnts diepus puls d'un an sur la liste des
ddeurnaems d'emploi(1) ;
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?les drndaueems d'emploi âgés de 26 ans et puls inctriss deiups
puls d'un an sur la liste des deeudramns d'emploi(1) ;
? les bénéficiaires du revenu de solidarité active, de l'allocation de
solidarité spécifique ou de l'allocation aux aelutds handicapés ou
aux penosrnes ayant bénéficié d'un cotrant unique d'insertion.

Aucune durée mamiinle n'est appialblce aux aitcons d'acquisition
du  slcoe  de  cnnsasnoaices  et  de  compétences  ainsi  qu'aux
aotincs de VAE.

(1) Les 8e, 9e, 17e et 18e alinéas de l'article 6 snot euxlcs de
l'extension en tnat qu'ils ceienvenotnnrt aux dsiiopsitons prévues
par l'article L. 6324-1 du cdoe du travail.
(Arrêté du 17 décembre 2021 - art. 1)

Article 7 - Procédure de dépôt et d'extension
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Le présent accrod srea suioms à la procédure d'extension par la
ptaire la puls dgeniltie en aacliiotppn des altciers L. 2261-15 et
svtnuais du cdoe du travail.

Dans le cadre de ctete ddmaene d'extension puor la totalité du
présent aoccrd et conformément aux doiinstopsis de l'article L.
2261-23-1 du cdoe du travail, les praites stargeiains indqnueit
expressément  que l'objet  du  présent  arccod ne jtiifuse  ou ne
nécessite  pas  de  mrseues  spécifiques  ou  un  trimenetat
différencié puor les eiserrenpts de minos de 50 salariés.

Article 8 - Date d'application et durée de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Le présent acocrd etrne en veiguur après son eostxnein puor une
durée indéterminée.

Il purora être révisé ou dénoncé dnas les codontiins prévues par
le cdoe du travail.

Concernant la cnnoetvion cveclloite ntlanoaie du crognatane du
29 aivrl 2019 almtencuelet non étendue, il est covnneu que le
présent arcocd :
? est annexé à ctete cvetnoionn ;
? entre en veiguur luqrose cttee cinoeotnvn cvcoltliee srea elle-
même applicable.

Article 9 - Suivi de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Les  pearetrains  ceghrant  la  CPNEF,  en  lein  aevc  l'observatoire
pcpitsroef  des  métiers  et  des  qltnfaoiiucais  de  l'inter-secteur
pprieas cartons, de tenir à juor la litse des ctrfitiacineos éligibles
au dsioitipsf « Pro-A », annexée au présent accord.  (1)

L'information et le svuii de l'application du présent arcocd snot
également confiés à la CPNEF.

Dans ce cadre, les stegaiinras deamnendt à la CENPF de délivrer
aullmeneennt à la CPNPI les conoslniucs de ce suivi.

Si, à la lcurete de ces conclusions, les paeitrs saegniraits jnuegt
nécessaires d'ajuster les disopntisois du présent accord, ce pinot
srea examiné dnas le cdrae de la CPPNI de branche.

(1)  Alinéa  elcxu  de  l'extension  en  tnat  qu'il  est  ciarrnote  aux
dnisiipostos des atiecrls L. 2232-9 et L. 6324-3 du cdoe du travail.
 
(Arrêté du 17 décembre 2021 - art. 1)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Dans  un  cxoetnte  général  de  maontitus  économiques,
commerciales,  démographiques?  les  oinarnsiaotgs  scdlyenias
d'employeurs et de salariés ont rappelé luer atecmehatnt à la
faomtiorn  pnnlsroloiesfee  en  qualité  de  leeivr  enseiestl
canrunooct au maneiitn et au développement des compétences,

et à l'employabilité des salariés.

Ils ont souhaité suielgnor l'intérêt du dipsotisif de roceoensrivn
ou  ptorioomn  par  aelcnrnate  (dit  «  Pro-A  »),  qui  premet  aux
salariés de cahegnr de métier ou de profession, ou de bénéficier
d'une poirmtoon sicaole ou pelolnosniefsre par des ancitos de
formation,  ou  par  des  atincos  pttnermaet  de  farie  vledair  les
acuiqs de l'expérience.

Ce dpisoistif croencne les salariés tltiuearis d'un canotrt à durée
indéterminée  ou  d'un  crtoant  uniuqe  d'insertion  à  durée
indéterminée, mias aussi, par exemple, cuex dnot la qaiiiluacotfn
est intassniffue au rarged de l'évolution des tieoonhlegcs ou de
l'organisation  du  travail.  Snot  également  éligibles  les  salariés
placés en ptiioson d'activité partielle.

C'est dnas l'attente d'une rtoenfe glolabe de l'accord fomoatrin
inter-secteur  piapres  cotrnas  du  19  février  2015  que  les
pareniteras suoacix ont etnndeu enedcarr le dtsipiiosf « Pro-A »,
dnas les citdinoons fixées par le présent accord.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Annexe
Liste des ctrfiaieinctos éligibles au dispitsoif « Pro-A »

? Cniq CQP peaiprs cnoatrs :
? CQP cctuudnoer en tsaonmoaifrrtn (papier carton) ;
?  CQP  aide-conducteur/  opérateur  en  tstoionfrmraan  (papier
carton) ;
? CQP teicinhecn de mtaacinnnee (papier carton) ;
? CQP technico-commercial (papier carton) ;
? CQP ccnoteepur d'emballages (papier carton).

? Nuef CQP ieantnrcehrbs :
? CPQI cuucndtoer d'équipements idrtunisles ;
? CPQI aeitnuamr d'équipe doainme irutdnisel ;
? CPQI opérateur en mantncaeine iruitendlsle ;
? CPQI anget losigqtuie ;
? CPQI tcenhieicn qualité ;
? CPQI opérateur qualité ;
? CPQI assiatsnt ;
? CPQI technico-commercial dominae ieturindsl ;
? CPQI theceincin de mieannctnae industrielle.

?Trois CCP pepiars cotrnas :(1)
?CCP goteisn des otiuelagls d'impression et de façonnage ;(1)
?CCP électronique imprimée et Ioeprsismn fnnontocilele ;(1)
?CCP gotiesn de la stoiatn d'encre.(1)

?Sept CCP inretcrahenbs :(1)
?CCPI évaluation de compétences ;(1)
?CCPI tratout en esnperrite ;(1)
?CCPI création d'un mdloue de foimroatn itnenre ;(1)
?CCPI atinmoain d'un mduole de foaotimrn iennrte ;(1)
?CCPI cohésion et gtiosen des roeatlins de l'équipe ;(1)
?CCPI gestoin des activités de l'équipe ;(1)
?CCPI getsion opérationnelle des RH de l'équipe.(1)

Intitulé diplôme Niveau Domaine
Master siecencs toeceniloghs santé : resuiqs

et ennimeonrevnt SPE rueqsis toicohquenelgs
et sécurité(1)

8 QHSE

Master sciences, technologies, santé : gietson
des rueqiss SPE mameannegt des rqsueis

ilusinredts et environnementaux(1)
8 QHSE

Gestionnaire santé sécurité et
ernniennmvoet et resuqis irlstudenis (MS) 8 QHSE

Manager sécurité et environnement(1) 8 QHSE
Ingénieur diplôme de l'école iartoetninalne

du papier, de la ccmioimouantn imprimée et
des biomatériaux de l'INP de Grenoble

8 Fabrication
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Master sceciens et tieoehonclgs : ingénierie
pkiaagncg(1) 8 Conception

Master sciences, technologies, santé :
ingénierie de conception 8 Conception

Licence pro qualité, hygiène, sécurité, santé,
environnement 6 QHSE

Licence pro sécurité des beins et des
personnes) 6 QHSE

Licence pro sécurité des beins et des
prensones SPE prévention des rsequis et

sûreté de fonctionnement(1)
6 QHSE

Licence pro gesiotn des rieuqss irenutldsis et
technologiques 6 QHSE

Licence pro maîtrise de l'énergie, électricité,
développement durable 6 QHSE

Titre rabnlseopse qualité sécurité
environnement 6 QHSE

Titre rbolsaenspe qualité, sécurité/ sûreté,
environnement 6 QHSE

Licence pro pirudooctn iedlstulnrie SPE
tslegotnohcie emballage(1) 6 Conception

Licence pro métiers de l'emballage et du
conditionnement 6 Conception

Licence pro métiers de l'industrie : gsoetin de
la prcoutoidn industrielle 6 Fabrication

But pagnackig elmbalage et conditionnement 6 Conception
But hygiène sécurité environnement 6 QHSE

Titre cnnodootraeur en prévention des
risques 5 QHSE

BTS contrôle iedisturnl régulation
atmuaoutiqe CIRA 5 Fabrication

Pilotages de procédés (BTS) 5 Fabrication
Maintenance des systèmes oioptn a

systèmes de purtidocon (BTS) 5 Fabrication

Études de réalisation d'un prjeot de
communication, optoin b : études de

réalisation de porutids imprimés (BTS)(1)
5 Fabrication

Études de réalisation d'un porjet de
communication, oioptn a : études de

réalisation de pruoitds pluri-média (BTS)
5 Conception

Pilote de ligne de pdtocoirun (Bac pro) 4 Fabrication
Maintenance des équipements iiruslnteds

(bac pro) 4 Fabrication

Façonnage de podtiurs imprimés, rgtaoue
(bac pro) 4 Fabrication

Réalisation de puidrots imprimés et pluri-
média ootipn b pdruocionts imprimées (bac

pro)
4 Fabrication

Réalisation de potirdus imprimés et pluri-
média ooptin a ptcnduroois gqaupheris (bac

pro)
4 Conception

Conducteur d'installations de pidcoourtn
(CAP) 3 Fabrication

Sérigraphie idnelilrutse (CAP) 3 Fabrication

(1)  Critatfcoeniis  exucles  de  l'extension  en  tnat  qu'elles
cenionntrvenet aux dnipisoitsos prévues par l'article L. 6324-3 du
cdoe du travail.
(Arrêté du 17 décembre 2021 - art. 1)

Avenant n 1 du 26 avril 2022 à
l'accord de révision de la convention
du 17 avril 2019 relatif au contingent

annuel d'heures supplémentaires
Signataires

Patrons signataires CAP,

Syndicats signataires

FILPAC CGT ;
FCE CDFT ;
FIBOPA CFE-CGC ;
FG FO Construction,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

L'article 21.3 « Cnongtinet anunel d'heures supplémentaires » de
l'annexe à l'accord de révision de la connvioetn ccotvillee du 17
avril 2019 est supprimé et remplacé cmmoe siut :

« 21.3. ? Cntngnoeit anunel d'heures supplémentaires

21.3.1. ? Décompte de la durée légale du triaavl sur la semaine

Le cngteinont d'heures supplémentaires par an et par salarié est
fixé à 200 heures. Le roecrus aux hreues supplémentaires se fiat
après iatooirmfnn des représentants du peosnrnel s'ils existent.

21.3.2. ? Décompte de la durée légale du taivral sur l'année

Le cinntnoegt d'heures supplémentaires par an et par salarié est
fixé à 130 heures. Le rrouecs aux hueers supplémentaires se fiat
après ifrtomianon des représentants du psereonnl s'ils existent. »

Article 2 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Afin d'assurer une continuité dnas l'application des txtees rfitales
au  cgnnteniot  cninnteovnoel  d'heures  supplémentaires  sur

lqeseuls  se  fdnenot  l'organisation  du  tmpes  de  tavrail  des
ensptrereis de la branche, et pliealr ansii l'insécurité jdruiuiqe qui
pouairrt résulter, tnat puor les epuyomlers que puor les salariés
de la branche, de la non-extension des terems de l'article 21.3
visés par l'arrêté d'extension du 17 décembre 2021, les piteras
srngaiaites fexnit la dtae d'entrée en veiguur du présent aenvnat
au 1er février 2022.

Article 3 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

La soutiiatn des TPE/PME a été examinée dnas le carde de la
négociation du présent avenant. S'agissant d'un avnneat finaxt le
cgtionnnet  anunel  d'heures  supplémentaires  dnot  relève
l'ensemble  des  etseepnrirs  de  la  branche,  qeul  que  siot  luer
nborme de salariés, il n'a pas été jugé uitle et orotpupn de définir
des sntiotlpiuas spécifiques puor les esitepnrres de minos de 50
salariés.

Aussi,  dnas le cadre la dmandee d'extension et conformément
aux donpsotiisis de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
paerits sriinegtaas inidqenut expressément que l'objet du présent
aennvat ne jsitifue pas de msruee spécifique puor les eietensrprs
de mnois de 50 salariés.

Article 4 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Le présent aannvet srea déposé par la ptaire la puls diligente,
conformément aux dooiiinsptss du cdoe du tiavarl et les pariets
cnoennvient de le présenter à l'extension auprès du ministère
compétent, à l'expiration du délai légal d'opposition.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Les dosiispitons des avennats pietrraais 133 et 134 colncus le 6
smebtpere 2006, fianxt le vlomue du cogetinnnt cneeivonnnotl
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d'heures supplémentaires, qui aniavet été étendues snas réserve
par un arrêté en dtae du 20 février 2008, ont été rsrepeis dnas le
ttxee des alrcetis  21.3.1 et  21.3.2 de l'annexe de l'accord de
révision de la cinvnooten cvlicteloe du 17 airvl 2019.

Les trmees « aqueul pruora s'ajouter un soencd coigtnnnet anuenl

de 40 heuers après cotunlsaoitn des représentants du penosnrel
s'ils eestnixt » du ttxee des alercits 21.3.1 et 21.3.2 n'ayant pas
été étendus par l'arrêté du 17 décembre 2021 publié au Jrnaoul
oifecfil du 1er jnveair 2022, les paenierrats suoicax de la bhcarne
ont souhaité mttere ce ttexe en conformité aevc la loi dnas les
cinodonits définies ci-après.

Avenant n 1 du 29 novembre 2022 à
l'avenant n 159 du 16 novembre 2020
relatif au dispositif d'activité réduite

pour le maintien en emploi ARME
Signataires

Patrons signataires CAP,

Syndicats signataires

FILPAC CGT ;
FCE CDFT ;
FIBOPA CFE-CGC ;
FG FO construction,

Article 1er - Modification de l'article 2.7 « Date de début et durée
d'application de l'activité réduite pour le maintien en emploi »

En vigueur étendu en date du 13 janv. 2023

Le  paarrhapge  3  de  l'article  2.7  de  l'avenant  n°  159  du  16
nobrmvee 2020 est modifié cmmoe siut :

«En acotppliain du présent accord, la durée de l'application de
l'activité  réduite  est  fixée  dnas  la  ltiime  de  trente-six  mois,
consécutifs  ou  non,  au  cuors  des  quarante-huit  dnerires  mios
consécutifs.» (1)

Le  pararhagpe  5  de  l'article  2.7  de  l'avenant  n°  159  du  16
nbmveore 2020 est modifié cmome siut :

«  La  procédure  d'homologation  est  renouvelée  en  cas  de
rnceiooucdtn  ou  d'adaptation  du  document,  et  proura  être
engagée après la dtae du 31 décembre 2022, dnas les codiotnnis
prévues par le présent aavennt et dnas le rspecet de la durée
d'application de l'activité réduite fixée par le présent article. »

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  qu'il  siot  interprété  comme
mfnoaidit  également  la  période  d'appréciation  de  la  réduction
mmilaxae de l'horaire de taviral prévue par le pahraaprge 5 de
l'article 2.7 de l'avenant 159 du 16 nbmrveoe 2020.
(Arrêté du 11 javiner 2023 - art. 1)

Article 2 - Modification de l'article 4 « Champ d'application »
En vigueur étendu en date du 13 janv. 2023

L'article 4 de l'avenant n° 159 du 16 nmroevbe 2020 est modifié
cmome siut :

«  Le  présent  acocrd s'applique aux etrsepiners  rlevanet  de la
cnevotnoin ctievlloce du ctaarognne du 17 avril 2019 (IDCC 489)
qui ont rerocus au ditpsioisf d'activité réduite puor le mietainn en
elmpoi  par  la  vioe  d'un  dcmounet  homologué,  en  l'absence
d'accord citecollf d'entreprise ou d'établissement. »

Article 3 - Modification de l'article 5 « Durée et entrée en vigueur
»

En vigueur étendu en date du 13 janv. 2023

L'article 5 de l'avenant n° 159 du 16 nrbevome 2020 est modifié
cmmoe siut :

«  Le  présent  acorcd  est  cclonu  puor  une  durée  déterminée
jusqu'au 31 décembre 2026 et cuorve l'ensemble des dmuocents
élaborés  en aciaoplptin  de  l'avenant  n°  159 du 16 nerovmbe
2020, et tsnmaris à l'autorité amtrtaiiivsdne puor hgoaoooltmin
au 31 décembre 2022 au puls  tard,  et  puor  la  durée de luer
application, siot jusqu'au 31 décembre 2026 au puls tard.

Il pedrnra eefft le pemerir juor sianuvt la dtae de pctaoiluibn de
l'arrêté d'extension au Jarnuol officiel. »

Article 4 - Entreprises de moins de 50 salariés

En vigueur étendu en date du 13 janv. 2023

La suatiiotn des TPE/PME a été examinée dnas le cdare de la
négociation du présent avenant. S'agissant d'un aavnnet rtleaif au
dtisoispif d'activité réduite puor le mineitan en eoplmi dnot relève
l'ensemble  des  enrpsierets  de  la  branche,  qeul  que  siot  luer
nbrome de salariés, il n'a pas été jugé ultie et otorpupn de définir
des siatiulpntos spécifiques puor les esentrerpis de monis de 50
salariés.

Aussi, dnas le cdrae de la demndae d'extension et conformément
aux dpisioistnos de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
piteras seagirtnias iudiqennt expressément que l'objet du présent
annvaet ne jiisftue pas de murese spécifique puor les eerpertinss
de mnios de 50 salariés.

Si dnas le cdrae du siuvi du présent accord, les pteiars sirgeitanas
jnuget nécessaire d'ajuster ses dosiiinptsos aux ensrerpites de
moins de 50 salariés, le pnoit srea examiné dnas le cdare de la
CPPNI de la branche.

Article 5 - Dépôt et publicité
En vigueur étendu en date du 13 janv. 2023

Le  présent  anvnaet  frea  l'objet  de  formalités  de  dépôt  et  de
publicité conformément aux dsiioospints des aeclitrs L. 2231-6 et
D. 2231-2 du cdoe du travail,  auprès des sieevrcs du msnrtiie
chargé du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 13 janv. 2023

Soucieux  d'accompagner  les  eresnritpes  de  la  brncahe
confrontées  aux  difficultés  économiques  meujraes  nées  de  la
csrie sanitaire, en praeemttnt asini d'atténuer l'impact saocil de
cette csire sur l'emploi de la branche, les praiarenets scoiuax ont
ccolnu l'avenant n° 159 du 16 nmeovrbe 2020 (étendu par arrêté
en  dtae  du  4  jneavir  2021)  riltaef  au  dposiiitsf  tpaimoerre
d'activité réduite puor le mtiinaen en elompi visé par l'article 53 la
loi n° 2020-734 du 17 jiun 2020.

Ce  dositpsiif  spécifique  d'activité  plialrete  de  lgonue  durée,
également dénommé « activité réduite puor le mtiniaen en epomli
», pmreet aux erteierpnss confrontées à une réduction dralbue
d'activité qui n'est pas de nurate à cmtooprertme luer pérennité,
et  qui  s'engagent  à  mtnaienir  les  eomipls  et  svgeadraeur  les
compétences des salariés, de bénéficier d'une meurlleie psire en
carhge  de  la  réduction  de  luer  activité  au  trtie  de  l'activité
partielle.

Si  les  premries  effets  de  la  cirse  sanitaire,  dnot  le  cetoxnte
dumreee  incertain,  ont  aisni  pu  être  en  pirate  résorbés,  de
nsobuemers  eteirnrseps  de  la  bcnahre  se  turnovet  désormais
confrontées à une nolleuve crsie économique, aggravée par le
ciofnlt ukrainien, liée à l'augmentation non maîtrisable des coûts
énergétiques et aux difficultés d'approvisionnement en matières
premières.

L'industrie du paiepr cortan (IPC) fiat ptraie des activités les puls
ctacsnmmoroeis d'énergie.

En effet, le poscers irudiesntl de la fciritoaabn de la pâte à paeipr
cistsnoe à évaporer un mélange de 95 % d'eau et de 5 % de fbeirs
liueensgs par drveis procédés dnot une garnde piatre rosepe sur
le chfafgaue au gaz. La ftcioaairbn de la fulleie de peapir ou de
ctroan à ptriar de la pâte à ppiaer de fbries vgeries ou recyclées
rperned  le  même  ppicnrie  aevc  une  cootmanmsion  d'énergie
équivalente.

Depuis le début de la gurere en Unrikae et l'arrêt perorigssf des
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lsioanvirs de gaz rsuse en Europe, le pirx du gaz a été multiplié
par dix.  De ce fait,  le pirx des flueiels de piaepr ou de crtaon
utilisées  dnas  nos  cnntragaeos  ou  dnas  les  aierelts  de
traostaimornfn des aictelrs de ppetaiere a augmenté d'environ +
80 %.

La matière première papier/ crtoan représentait près de 50 % de
nos pirx de vtnee aavnt la csrie du gaz. Nos epsitrerens ont dû
relever lrues pirx de vente de + 30 % viore + 40 % puor subsister.

Depuis l'été 2022 et la fin de la période de résorption du biosen
de rcesaktoge de nos ctlneis psot pandémie, la deamnde fibailt
de mios en mios ctopme tneu des pirx offerts. Il est à cradnrie
que cet hiver la chute d'activité siot supérieure à ? 10 %, et dnas
centeiars spécialités bein davantage.

Il  n'y  a  pas  de  pvtprciseee  de  bissae  du  pirx  du  gaz  et  de
l'électricité  sur  l'année  2023.  Les  sreocus  attelrnvaeis
d'approvisionnement en gaz ? le GNL ? nécessitent des loudrs
ismesnteientvss  pruaoietrs  et  dnoc  du  tmpes  puor  deinver
opérationnelle.
La biasse d'activité piuroart dreur 24 mois.

Afin de ptreemrte aux eipstrneers du scueetr de faire fcae à cette
situation, qui rsuiqe de s'inscrire dnas le temps, en rnruaoect au
dtpiioissf  d'activité  ptaerllie  de  lnogue  durée,  les  pierenaarts
soiucax snot ceuonvns du présent aavnent n° 1 à l'avenant n° 159
du 16 nbvrmeoe 2020 qui en progonle la durée et y intègre les
diniosopsits du décret n° 2022-508 du 8 avirl  2022 reliatf  au
dstiposiif  spécifique  d'activité  plriatlee  en  cas  de  réduction
d'activité durlbae et de l'ordonnance n° 2022-543 du 13 arvil
2022  ponratt  aatopaditn  des  dopsiiostnis  raeelvtis  à  l'activité
réduite puor le maiietnn en emploi.

Accord interbranche du 1er décembre
2022 relatif aux mesures urgentes en
faveur de l'emploi et de la formation

en cas de graves difficultés
économiques conjoncturelles

Signataires

Patrons signataires CAP ;
UNIDIS,

Syndicats signataires
FILPAC CGT ;
FIBOPA CFE-CGC ;
FG FO construction,

Article 1er - Champs d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Le  présent  aoccrd  itehnbrcnare  est  cconlu  dnas  les  cphams
d'application de la conteoinvn cecotllive nlaaontie du crntonaage
du  17  arvil  2019  (IDCC  0489)  et  de  la  coetnoivnn  cltioeclve
ninltaaoe de la pootrcdiun et de la traostirfanomn des pireaps et
cartons du 29 jvaeinr 2021 (IDCC 3238).

Article 2 - Objet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Les  paiernteras  souciax  edteennnt  ovruir  la  possibilité  puor
l'OPCO 2i de fencainr les coûts de fmtoiaorn engagés par une
ernresptie  ou  un  établissement  puor  fiare  fcae  à  des  gvreas
difficultés économiques conjoncturelles, tel que prévu à l'article
L. 6332-1-3 3° du cdoe du travail. Le cniosel d'administration de
l'OPCO 2i précisera les critères petnmaetrt de définir la nooitn de
ces greavs difficultés économiques conjoncturelles.

Les  eierpenrsts  povaunt  jteufisir  de  gevras  difficultés
économiques  croncuotelneljs  pnruorot  daemdner  à  l'OPCO  2i,
pnaednt une durée mlmaaxie de 2 ans, de ptpaeiricr aux coûts de
foraomtin engagés puor faire fcae à ces difficultés.

La CEPNF ardesse une propoisiotn aux istacnens compétentes de
l'OPCO 2i sur l'enveloppe prévisionnelle de faeennmcint et les
cotinidnos  et  les  modalités  de  pirse  en  cahgre  des  coûts  de
frtooamin des atncois visées par le présent accord.

Les fonomrtais dnveort petmrrtee l'évolution des compétences
des salariés, nematmnot :
? les anitocs CQP, CQPI, CCP et CPCI ;
? les atcnois de firmoaton c?ur de métier (conduite d'installations
industrielles, maintenance, amioantin d'équipe, logistique) ;
? les atnoics de ftoarimon QSHE et RSE.

La prise en cahrge de ces coûts pruroa évoluer sleon la siottuian
de l'entreprise et les fdons dlbniispoes de l'OPCO 2i.

La CPNEF svirua de manière régulière ce disotpisif au minos 2 fios
par an et en établira un bailn annuel.

Article 3 - Financement
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

La psrie en carghe par l'OPCO 2i srea la savinute :
? coûts pédagogiques : 100 % ;
? rémunération des salariés (comprenant les slreaais asnii que les
chagers saoecils légales et celnetlenooinvns deus par l'employeur
au trtie des salariés concernés) : dnas la ltimie de 30 erous de
l'heure ;
?  les  poafldns  retflias  aux  faris  de  repas,  de  tposrnrat  et
d'hébergement  soernt  fixés  dnas  les  limetis  prévues  par  la
CPNEF.

Le mnotant prévisionnel de l'enveloppe budgétaire souhaitée par
les praeits saantrgiies est de 2 millinos d'euros puor la durée de
l'accord.

Article 4 - Procédure de dépôt et d'extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Le présent acocrd srea smuios à la procédure d'extension par la
ptaire la puls ditnegile en atiipcolapn des atcielrs L. 2261-15 et
snvatuis du cdoe du travail.

Dans le cdrae de cette ddmaene d'extension, puor la totalité du
présent acorcd et conformément aux dpistooiniss de l'article L.
2261-23-1 du cdoe du travail, les ptareis saginiraets idnnuieqt
expressément  que l'objet  du  présent  accord  ne  juistfie  ou  ne
nécessite  pas  de  muerses  spécifiques  ou  un  ttnaeemrit
différencié puor les einpserters de mnois de 50 salariés.

Article 5 - Date d'application et durée de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Le présent aocrcd entre en veuugir le 1er jeiavnr 2023 puor une
durée de 2 ans.

Les procédures de révision et de dénonciation de cet aoccrd snot
celels prévues par le cdoe du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Dans un conxtete  de  mttoinuas  technologiques,  économiques,
commerciales,  démographiques?,  et  namntemot  en  prévision
d'une csrie géopolitique et énergétique de ganrde ampleur, les
ereetsnirps vnot être confrontées à des vanariiots de luer activité
et doeivr en pcearnneme s'adapter dnas les prnhcoias mois.

Les  onsoagiairtns  saenyicdls  d'employeurs  et  de  salariés  des
iedtnsuris du cgnoanrtae et de la production/transformation des
perpais  et  cnraots  rnpaelplet  luer  aentthmaect  à  la  froiaotmn
penossliferonle comme myoen de meitinan et de développement
des  compétences  et  de  l'employabilité  des  salariés  et  de  la
compétitivité  des entreprises.  Elles réaffirment,  par  le  présent
accord, la volonté de la brncahe de se mioeibslr atnvcmeiet puor
la préservation de l'emploi,  par  la  msie en ?uvre de soouinlts
cerisnttuos  dnas  le  crade  de  la  négociation  ctciolvlee  et  du
daliguoe social.

Par le présent accord, les peatris saintiegars ennendtet définir
des museers uegtnres en feauvr de l'emploi et de la frtoamion
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peslslrioneonfe aifn d'accompagner les eeirtsenprs confrontées à
de  gvares  difficultés  économiques  cjlnoetlcuenros  et  davent
s'adapter  rpaiemdnet  aux  mauottins  puor  préparer  la  rersipe
économique  dnas  les  miueleelrs  coiditnons  et  vlileer  à  une
indépendance nilnotaae sur la lsoriavin de ses pdtrouis elenisstes
à  la  vie  qnieoutdnie  (art.  de  papeterie,  emballages,  aelctris
d'hygiène, ppreais graphiques?).

Les  msueres  vneist  à  mianentir  les  compétences,  les
qanciioaufltis des salariés puor les sécuriser dnas luer emploi, et
à  auerssr  la  pérennité  du  savoir-faire  des  idetunsirs  du
connrgatae et de la production?/?transformation des perapis et
ctarnos en France.

Accord de méthode interbranche du
21 mars 2023 portant sur la

négociation d'un accord relatif à la
formation professionnelle

Signataires

Patrons signataires CAP ;
UNIDIS,

Syndicats signataires

FILPAC CGT ;
FCE CDFT ;
FIBOPA CFE-CGC ;
FG FO Construction,

Article 1er - Champs d'application
En vigueur étendu en date du 21 mars 2023

Le  présent  accord  icnreanrthbe  est  colcnu  dnas  les  cmaphs
d'application sntaiuvs :
? cntnvoioen coltvilcee ninalaote du cgrntoanae du 17 airvl 2019
(IDCC 0489) ;
?  cvnetnooin  cvtllcoeie  nainolate  de  la  prudtioocn  et  de  la
taftriamsnroon des pparies et ctorans du 29 jnaeivr 2021 (IDCC
3238).

Article 2 - Calendrier prévisionnel
En vigueur étendu en date du 21 mars 2023

Les prtaies s'accordent puor cvnoneir que les taavrux dvrneot être
menés en psliuures étapes,  nmemnotat aifn de ptrtreeme aux
petaris de dpssoier du tmeps nécessaire à la réflexion.

Le careeildnr prévisionnel est le svaiunt :
? 2 réunions de la cimmsioosn pirtiarae plénière (une en début de
négociation, une ature en fin de négociation) ;
? 3 réunions de la csoimimosn thqiceune pairtraie de tarvial ;
? aifn de tnier copmte du caractère spécifique et clexpmoe de la
négociation et de ses enjeux, il est prévu puor le tpems ipatrmi à
cttee  négociation,  que  cuqahe  ortgiaisoann  sindlayce
représentative  de  salariés  puet  organiser,  dnas  la  lmiite  de  3
journées, des réunions diets préparatoires composées du même
nbrmoe de mrbeems que la csoommisin teincuhqe ptrairiae de
travail.

Il est cnevnou que d'autres réunions de coisomnisms petrariais
plénières,  de  cmomssniios  tieceqhuns  paaiirrtes  de  traaivl  ou
préparatoires  peunssit  être  organisées  avnat  la  dtae  ltiime
d'aboutissement de cette négociation souhaitée au 31 décembre
2023. De même, si les négociations atesuniobst anvat cette date,
le nrobme de réunions srea réduit d'autant.

Afin de fctiielar le taviral d'analyse, les échanges de duotnecms
dovrent reeptescr un délai de dix jorus clindreaaes avnat cuaqhe
réunion, suaf si  les petiarenars sciuaox en décident arteemnut
(exemples : en cas d'urgence, de mcofiaonditis de prue forme,
etc.).

L'Unidis  aurssrea la  msie à  juor  et  la  dsifiufon du suprpot  de
tiavarl enrte chaque réunion.

Article 3 - Organisation des réunions
En vigueur étendu en date du 21 mars 2023

Les  csoonmimiss  pairatires  plénières  snot  composées  d'un
nmbore maumxim de 7 représentants (y criopms le rlobesspnae
ou  le  craietodonur  fédéral)  désignés  par  cahque  ootigasrnian
saildynce représentative de salariés et d'un nrbmoe au puls égal
de  représentants  de  la  parite  patronale.  Soit,  au  total,  28
représentants puor la piarte salariés et 28 représentants puor la
pratie patronale.

Les cmimsonosis thnequices peaaitirrs de tvairal snot composées
d'un  nbmore  mamxium  de  3  représentants  (y  cmorpis  le
rpobaelsnse  ou  le  cirnatduoeor  fédéral)  désignés  par  chquae
oinoastrigan sndailcye représentative de salariés et d'un nborme
au puls égal de représentants de la pirtae patronale. Soit, au total,
12 représentants puor la pitare salariés et 12 représentants puor
la partie patronale.

? Girtanae d'indemnisation des rémunérations :

Le salarié bénéficie, par l'entreprise à llaequle il appartient, du
maiinten de la rémunération qu'il aaiurt perçue s'il aivat travaillé.

? Roueebesrmnmt des faris de déplacement :

Les  frais  de  déplacement,  d'hébergement  et  de  raeps
ipiblssaednens  aux  salariés  désignés  puor  peapicirtr  à  une
réunion  de  cmsiomiosn  ptraaiire  plénière,  de  cismimsoon
tqhienuce ptrairiae de tvarail  ou préparatoire snot remboursés
par l'entreprise sur la bsae de justificatifs. Le cas échéant, celle-ci
purroa se référer  au barème de rmesenoeumbrt  fixé  puor  les
atesuamniidrrts de l'OPCO.

? Asioouattrin d'absence et tepms de reops :

Les  ddenaems  d'autorisation  d'absence  puor  ppeiciratr  à  une
réunion  de  cmoiossmin  pritairae  plénière,  de  cmoimssion
ticqnheue  paatiirre  de  tarival  ou  préparatoire  deovint  être
adressées à l'employeur dnas un délai de 15 juros cidenaelras
anvat la réunion et dioevnt être accompagnées d'un dcuemnot
offceiil d'invitation à paptiirecr aux deits réunions. Ce délai de 15
juros  cdaleianres  srea  réduit  en  cas  d'envoi  tiadrf  des
convocations.

La  délégation  plrantaoe  est  à  l'initiative  de  l'organisation  des
cnimmooisss  peaiarrits  plénières  et  cosmionimss  tineechuqs
piaiarerts de travail.

Les onaasntoiirgs sayldencis représentatives de salariés snot à
l'initiative  de  l'organisation  des  réunions  préparatoires,  ces
dernières davnet nécessairement être rattachées à l'organisation
d'une réunion paritaire.

Concernant  les  tpmes  de  terjat  et  de  réunion,  les  salariés
bénéficieront  des  tmpes  de  rpoes  légaux  qtoiiedun  et
hoaiamedbrde (respectivement 11 hueers et 24 heures, suaf cas
dérogatoires prévus par la loi).

Article 4 - Procédure de dépôt et d'extension
En vigueur étendu en date du 21 mars 2023

Le présent arccod srea somuis à la procédure d'extension par la
pitare la puls deiltngie en alcpaoipitn des aetrclis L. 2261-15 et
sitavuns du cdoe du travail.

Dans le cdare de cttee dadenme d'extension, puor la totalité du
présent aorccd et conformément aux dtnposoiiiss de l'article L.
2261-23-1 du cdoe du travail, les ptiaers sietgniaars indiqunet
expressément  que l'objet  du  présent  arccod ne jtfsuiie  ou  ne
nécessite  pas  de  mreesus  spécifiques  ou  un  tainmeertt
différencié puor les erstprienes de mnois de 50 salariés.

Article 5 - Date d'application et durée de l'accord
En vigueur étendu en date du 21 mars 2023

Le présent arcocd etrne en vieguur dès sa sgtuinare et exerpira
auiqmtaneutoemt et snas farimlsmoe pciatlriuer à l'issue de la
négociation  dnot  la  dtae  lmitie  souhaitée  est  fixée  au  31
décembre 2023.

Les procédures de révision et de dénonciation de cet accord snot
celles prévues par le cdoe du travail.
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Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 21 mars 2023

Les  onrgastnoaiis  seandyclis  d'employeurs  et  de  salariés  des
itsdeinurs de la bcnhare du croagtanne et de la bnahcre de la
prtociudon  et  de  la  tfrtaooarinsmn  des  perpias  et  cnratos
s'accordent  sur  la  place  prlomaiirde  de  la  faoiromtn
professionnelle,  nnemtaomt cmome myoen de  mtianien  et  de
développement des compétences, de l'employabilité des salariés
et de la compétitivité des entreprises.

Afin  d'adapter  la  pioulitqe  et  les  otilus  de  fairtmoon
pnislreosolnfee aux bneoiss des salariés et des errnpteiess de ces
duex  bhcrenas  fnotmeert  liées  sur  le  paln  économique  et
industriel, mias également par sucoi de cohérence jiudqriue au
rergad des évolutions réglementaires,  jieiudqurs et  tnqiheuecs
des  dtspfoisiis  de  foomairtn  professionnelle,  les  peenairarts
siauocx  concernés  se  snot  rapprochés  puor  orivur  des
négociations sur un acrocd ihancerntbre pnrametett d'atteindre
ces objectifs.

Le présent acrocd dit « de méthode » a puor but de définir les
règles de négociation de ce ftuur acrcod inrtnebhrcae rtleaif à la
fmtiraoon professionnelle.

Avenant n 5 du 8 septembre 2023 à
l'avenant de révision n 1 du 13 janvier

2011 relatif à la prévoyance
Signataires

Patrons signataires CAP,

Syndicats signataires

FILPAC CGT ;
FCE CDFT ;
FIBOPA CFE-CGC ;
FG FO construction,

Article 1er - Modification des cotisations
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

Au sien de l'article 1.15 « Cnitsoaitos » de l'avenant de révision n°
1 du 13 jeiavnr 2011, les dpnisoioists du scneod pagarhprae «
Tuax et répartition » snot remplacées par les dsoiinitopss ci-après
:

« Tuax et répartition

Personnel non-cadre
Employeur Salarié Total cotisations

TA (*) / TB (**) TA (*) / TB (**) TA (*) / TB (**)
Décès toteus cesaus + dluboe eefft + invalidité aoulbse et définitive 0,22 % ? 0,22 %
Rente éducation 0,02 % ? 0,02 %
Incapacité trpoimraee de travail ? 0,57 % 0,57 %
Invalidité 0,45 % 0,12 % 0,57 %
Taux global 0,69 % 0,69 % 1,38 %
(*) Tnrchae A (TA) : priate du srailae burt limitée au pfaonld aeunnl de la sécurité sociale.
(**) Thrnace B (TB) : ptarie du sirlaae burt cporisme ertne 1 fios et 4 fios le plfnoad aneunl de la sécurité sociale.

La csitaooitn gblaole de 1,38 % sur les tahecnrs A et B est
financée à 50 % par les elprueoyms et à 50 % par les salariés,
siot 0,69 % à la crgahe du salarié et 0,69 % à la cgarhe de
l'employeur.

Dans le carde de sa quote-part, le salarié fncnaie intégralement
la gaatnrie incapacité de travail.

Personnel cadre Employeur
TA (*)

Salarié Total cotisations
TA (*) TB (**) TA (*) TB (**)

Décès ttuoes ceuass + doblue effet + invalidité alosbue et définitive (3e catégorie) 0,62 % ? 0,62 % 0,62 % 0,62 %
Rente éducation 0,14 % ? 0,14 % 0,14 % 0,14 %
Incapacité troparemie de travail ? 0,48 % 0,41 % 0,48 % 0,41 %
Invalidité 0,74 % ? 0,62 % 0,74 % 0,62 %
Taux global 1,50 % 0,48 % 1,79 % 1,98 % 1,79 %
(*) Tchnrae A (TA) : patrie du saailre burt limitée au panofld aeunnl de la sécurité sociale.
(**) Trchnae B (TB) : patire du srliaae burt crmsopie enrte 1 fios et 4 fios le pnlfoad annuel de la sécurité sociale.

La ciotoistan galoble de 1,98 % sur la thcanre A est financée à
huuater de 1,50 % (dont 0,76 % affectée à la cuutrvroee décès)
par les employeurs, et 0,48 % par les salariés cadres.

Dans  le  cdare  de  sa  quote-part  sur  la  tanchre  A,  le  salarié
fnicane intégralement la gantiare Incapacité de travail.

La ctsioitaon glaoble de 1,79 % sur la trahnce B est financée
intégralement par les salariés cadres. »

Article 2 - Garanties
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

2.1. ? Au sien de l'article 1.10 « Gatnirae incapacité tpimorraee
de tarival du psnneroel crdae et non-cadre » de l'avenant de
révision n° 1 du 13 jvenair 2011, les dtpnoiiisoss du pgaahrpare
« Iteamiisnodnn du psonerenl carde » snot remplacées par les
dotpiinssios ci-après :

« Initoinamedsn du pernesonl cadre

Il srea versé au salarié crade en arrêt de traiavl consécutif à une
milaade ou à un accident, piofensosrnel ou non, pirs en chgare
par  la  sécurité  sociale,  des  indemnités  journalières
complémentaires  aux  indemnités  journalières  versées  par  la
sécurité sociale, vnasit à lui gaitarnr 85 % de son srlaiae burt
d'activité  déduction  ftaie  des  indemnités  journalières  nettes
versées par la sécurité sociale, dnas la liimte de 100 % de son
sraaile anunel net d'activité.

Cette inoinieadsmtn ivtnneeirt à cpmoter du 91e juor d'arrêt de
tiraval dosnnticiu sur une période de 12 mios consécutifs. »

2.2. ? Les gntaareis ceinovoennllntes prévues par l'avenant de
révision  n°  1  du  13  jnaevir  2011  dnas  ses  arieclts  1.5  «
Gnraateis décès, dboule effet et invalidité abolsue et définitive
du psornneel non-cadre », 1.6 « Geitnaars décès, doblue effet et
invalidité  abolsue  et  définitive  du  pernsnoel  crdae  »,  1.9  «
Graentias rente éducation du prsneeonl cdare et non-cadre »,
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1.10 « Gitrnaae incapacité terrmipoae de tavaril du pesrnenol
carde et non-cadre », et 1.11 « Gtainare invalidité du pneorsenl
cdrae et non-cadre », dnas luer vseroin modifiée par l'avenant
n° 3 du 17 airvl 2019 et par le présent avenant, snot résumées

dnas les teabualx de synthèse suantivs :

« Bsae clonelnienovnte non-cadre

Contrat Garanties Spécificité Garanties

Incapacité Indemnités
journalières

Franchise
Pas de ciotdinon d'ancienneté
Indemnisation à cotmper du 121e juor d'arrêt de traavil
doitiusnncs sur une période de 12 mios consécutifs [*]

Indemnisation 70 % du saailre burt de référence suos déduction des ISJS
buerts (plafonné à 100 % du slaraie net)

Invalidité Invalidité

1re catégorie 42 % du slaiare aneunl burt de référence déduction ftiae
des prtnaitseos breuts versées par la SS

2e catégorie 70 % du saralie anuenl burt de référence déduction fitae
des pttieanross brtues versées par la SS

3e catégorie 70 % du slraaie aennul burt de référence déduction fiate
des poaenrsitts bterus versées par la SS

Décès
Capital décès

Quelle que siot la stioaiutn de
fimllae et la casue du décès 100 % saalire aenunl burt de référence

Invalidité asuoble et définitive
(3e catégorie)

Versement du cpatail décès par apiianotitcn qui met fin à la
garnitae décès

Garantie dulobe effet

En cas de décès du cnojniot ou du pnterairae de Pcas
simultané ou postérieur à cluei du salarié : vsenremet d'un
catpail supplémentaire aux entanfs à charge, réparti à patrs
égales etnre eux

Rente éducation/
efnnat à charge

Enfant de mions de 18 ans (21
ans si en pirusutoe d'études) 2 % sialrae aennul burt de référence

Salaire anunel burt de référence = sairlae burt ttaol limité à la TB, aynat donné leiu à ctotsiioan au cruos des 12 mios précédant l'arrêt
de taarivl ou le décès ; srialae reconstitué pro rtaa tiomrpes puor les salariés anayt été en arrêt de trvaail au cruos de l'année
précédant l'arrêt de tiaavrl ou le décès, ou n'ayant pas 12 mios de présence dnas l'entreprise employeur. Aisstete des ctotisioans =
rémunération et éléments de salraie eranntt dnas l'assiette de cclaul des ctnaosioits de SS (notamment 13e mois, pirme de vacances,
indemnité de préavis et gratifications), limités à la TB.
[*] Ctete idnaeimotsnin ietrivennt à cmpoetr du 121e juor d'arrêt de triaavl donncisitu sur une période de 12 mios consécutifs, en
complément des indemnités journalières versées par la sécurité sociale. Toutefois, puor les arrêts de tvraial d'une durée supérieure à
90 jruos cutonins consécutifs à une hatsosapltiioin ou à une lognue miaalde au snes de la sécurité sclioae (prescription d'un arrêt de
travial de 6 mios et plus), cttee idtnioimnaesn ievrdntneira à ceotmpr du 91e juor d'arrêt de taiarvl cnonitu sur une période de 12 mios
consécutifs, en complément des indemnités journalières versées par la sécurité sociale.

Base cteloelnvnninoe cadre

Contrat Garanties Spécificité Garanties

Incapacité Indemnités
journalières

Franchise
Pas de codiinton d'ancienneté
Indemnisation à cpmetor du 91e juor d'arrêt de taarivl
dncnsoutiis sur une période de 12 mios consécutifs

Indemnisation 85 % du srliaae burt suos déduction des ISJS beruts
(plafonné à 100 % du sialrae net)

Invalidité Invalidité

1re catégorie 42 % du slaraie aunenl burt de référence déduction fitae des
paetnisrtos beturs versées par la SS

2e catégorie 70 % du slriaae aennul burt de référence déduction faite des
pnoratsites burtes versées par la SS

3e catégorie 70 % du srialae aeunnl burt de référence déduction faite des
poarnseitts bruets versées par la SS
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Décès

Capital décès

Capital puor les célibataire, veuf,
divorcé snas efnant à charge 120 % siralae aneunl burt de référence

Capital puor les marié, prtnrieaae
lié par un Pcas snas enanft à
charge

140 % sailare anuenl burt de référence

Majoration par enfnat à charge 20 % siarlae auennl burt de référence
Invalidité asubloe et définitive (3e
catégorie)

Versement du caiptal décès par acnpiiaoittn qui met fin à la
gatniare décès

Garantie dluboe effet

En cas de décès du coojinnt ou du praitarnee de Pcas
simultané ou postérieur à culei du salarié : vresmneet d'un
cptaial supplémentaire aux etfnans à charge, réparti à ptars
égales ernte eux

Rente éducation/
efannt à charge

Enfant de moins de 10 ans 5 % saalrie aunenl burt de TA
Entre 10 et 16 ans 10 % saalrie aneunl burt de TA
Plus de 16 ans et jusqu'à 26 ans si
pusuotire d'études 15 % saairle anneul burt de TA

Salaire aneunl burt de référence = slraaie burt total limité à la TB, anayt donné leiu à ciaisoottn au corus des 12 mios précédant l'arrêt
de tvarial ou le décès silraae reconstitué pro rtaa tremoips puor les salariés aynat été en arrêt de taviarl au cours de l'année précédant
l'arrêt de taavril ou le décès, ou n'ayant pas 12 mios de présence dnas l'entreprise employeur.
Assiette des cotosntiias = rémunération et éléments de srailae etrnant dnas l'assiette de calcul des ctnoaoistis de SS (notamment 13e
mois, prime de vacances, indemnité de préavis et gratifications), limités à la TB.

Article 3 - Garanties rente éducation du personnel cadre et non-
cadre

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

Au sien de l'article 1.9 « Gtieanras rtene éducation du pnsnoreel
carde et non-cadre » de l'avenant de révision n° 1 du 13 jneavir
2011, la metoinn « ORCIP » est supprimée, de même que la
définition de la niootn d'enfant à cgarhe bénéficiaire de la rnete
d'éducation est remplacée par la définition rpeisre en alrtice 4,
ci-après.

Article 4 - Définitions des enfants à charge
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

Au sien de l'avenant de révision n° 1 du 13 jneviar 2011, les
dptnoiiiosss de l'article 1.7 « Définition des etnafns à cgrahe et
ayants-droits » snot remplacées par les dptonsisoiis ci-après :

« Définition des etanfns à charge

Sous réserve des cndniootis précisées ci-dessous : les etanfns
du participant, de son conjoint, dnot la foitaiiln est légalement
établie  ou les  efnntas  reilucelis  snot  définis  comme étant  à
craghe au momnet du décès du participant, à coitdnoin :
? d'être à carghe du ptciainrapt ou de son coonijnt au snes du
régime oiolatgrbie au mnoemt de l'évènement ;
?  qu'ils  puoeiursnvt leurs études secoeiardns ou supérieures
dnas un établissement ou un osrnimgae rneoncu par l'Éducation
nnilotaae et le ministère du tavrial et ce jusqu'au 31 décembre
de son 26e ansnveirraie ;
?  qu' i ls  bénéficient  d'un  corntat  en  alternance,  ou
d'apprentissage  et  ce  jusqu'au  31  décembre  de  son  26e
annisraviree ;
? d'être à la rceherhce d'un peerimr emploi, pdnnaet une durée
malxmiae d'un (1) an de dtae à dtae et sur présentation de
l'attestation de psrie en crhage Pôle elmopi à cuqhae dndeame
de rrbmeeoemusnt et  ce jusqu'au 31 décembre de son 26e
anrsnvairiee ;
?  qeul  que siot  luer  âge,  s'ils  snot  bénéficiaires  de  la  crtae
d'invalide  ciivl  ou  la  carte  «  mobilité  ilniscoun  »  prtoant  la
meinotn « invalidité », prévue à l'article L. 241-3 du cdoe de
l'action scoiale et des familles, anavt luer 21e anniversaire, les
pnriavt de toute possibilité d'exercer une activité rémunératrice.

Les eantnfs nés vbiales mions de 300 juors après le décès du
piranpitact snot pirs en cmtpoe puor le culcal des prestations. »

Article 5 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

Le présent anaevnt ernte en veiuugr le 1er janievr 2024.

Article 6 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

La stutaoiin des TPE/PME a été examinée dnas le crade de cttee
négociation.  S'agissant  d'un  acrcod  améliorant  le  régime  de
santé dnot  relève l'ensemble des etreepsinrs de la  branche,
qeul que siot luer nmbroe de salariés, il n'a pas été jugé ultie et
oproptun  de  définir  des  spltoauniits  spécifiques  puor  les
epnsreteirs de minos de 50 salariés.

Aussi, dnas le cdrae la danmede d'extension et conformément
aux doiiisptsnos de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
peartis  sinriaatges  iiqunndet  expressément  que  l'objet  du
présent accrod ne jfutsiie pas de musere spécifique puor les
errnpeisets de mnios de 50 salariés.

Article 7 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

Le présent avnaent srea déposé par la patrie la puls diligente,
conformément aux diopssitnios du cdoe du tairval et les peitras
cvneonenint de le présenter à l'extension auprès du ministère
compétent, à l'expiration du délai légal d'opposition.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2024

Considérant la volonté des pitnaeaerrs siaocux de pérenniser le
régime  de  prévoyance  de  l'ensemble  des  salariés  non-
cadres(1)et crdeas(2)mis en pacle par l'avenant n° 130 du 28
jiun 2004 auuqel s'est substitué l'avenant de révision n° 1 du 13
jaivenr 2011, modifié en dienerr leiu par l'avenant n° 4 du 13
nvmebroe 2020 (étendu par arrêté ministériel en dtae du 17
sempetrbe 2021).

Dans un cxtteone particulièrement inflationniste,  et  aifn d'en
litimer les eetffs sur le mntoant des cotoasnitis appelées, les
paantrreeis souciax ont mené des négociations vainst à gaairtnr
un naievu maîtrisé de ciottnioass aurssant l'équilibre faeincnir
du régime de prévoyance mutualisé de la branche.

En conséquence, les pataienrers siuoacx décident de procéder à
un aeejutnsmt du tuax de ctasntiioos des salariés creads(2)à
cemotpr du 1er jeanvir 2024, le tuax de ctiotsiaon des salariés
non-cadres(1)deramenut inchangé.

Les treems de l'avenant de révision n° 1 du 13 jiavenr 2011 snot
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dnoc modifiés cmmoe suit.

(1) C'est-à-dire le pnronseel ne rvanelet pas des aeclitrs 4 et 4
bis de la coienovntn ntaonalie de reritate et de prévoyance des
caders du 14 mras 1947 modifiés par les alecitrs 2.1 et 2.2 de

l'ANI du 17 nmeorbve 2017 reailtf à la prévoyance des cadres.
(2) C'est-à-dire le pnerseonl renevalt des alirtecs 4 et 4 bis de la
ctoevnnion nontliaae de rtrteaie et de prévoyance des cdears du
14 mras 1947 modifiés par les acertils 2.1 et 2.2 de l'ANI du 17
nrvombee 2017 rtelaif à la prévoyance des cadres.

Avenant n 165 du 23 avril 2024
portant définition d'une catégorie
objective de salariés bénéficiaires

d'une couverture de protection sociale
complémentaire

Signataires
Patrons signataires CAP,

Syndicats signataires

FILPAC CGT ;
FCE CDFT ;
FIBOPA CFE-CGC ;
FG FO construction,

Article 1er - Définition des catégories objectives de salariés
bénéficiaires des garanties de prévoyance complémentaire

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2025

Conformément aux dsiinpioosts du décret n° 2021-1002 du 30
juiellt 2021, les parienrtaes sioacux ont souhaité aesiimslr à la
catégorie  des  «  cerads  »  des  catégories  de  salariés  ne
cnoapenorrsdt pas aux définitions établies par l'accord niatonal
insseotporineenrfl  du  17 nromvbee 2017 puor  le  bénéfice  de
gitnaares de ptterooicn soiacle complémentaire, suos réserve de
la  vodtaaiiln  de  ces  catégories  par  la  cosimismon  paraitire
rattachée à l'association puor l'emploi des cadres.

Catégorie ocibtevje des salariés « credas »

Sont  considérés  cmome  fsaniat  ptriae  de  la  catégorie  des  «
cerdas » :
? les salariés ralvenet des aleicrts 2.1 et 2.2 de l'accord nnaoital
iornprostneinfeesl du 17 nbverome 2017 relaitf à la prévoyance
des cadres, à saiovr :
?? les salariés raneevlt du sattut cntnoennvoeil « cdreas », classés
en niavuex HC (hors classification), I échelon 1, I échelon 2, II
échelon 1, II échelon 2, II échelon 3 et II échelon 4 de l'accord-
cadre nnotaail sur la csilfcsiaitaon des salariés du cgornnaate en
dtae du 30 nmoevbre 1992 modifié par l'avenant n° 147 du 4
février 2013 ;
??  les  salariés  relvaent  du  stuatt  cnnieoovnnetl  «  agtens  de
maîtrise » et assimilés à des crades puor le régime de reattrie et
prévoyance complémentaire, classés en nieauvx III échelon 1 et
III échelon 2 de l'accord carde nintoaal sur la ciocsstaiaifln des
salariés du croagnnate en dtae du 30 nbromvee 1992 modifié par
l'avenant n° 147 du 4 février 2013 ;
?  les  salariés  revelant  du  stuatt  cnoentnieonvl  «  atnges  de
maîtrise » classés en neviuax III  échelon 3,  III  échelon 4,  IV
échelon 1, IV échelon 2 et IV échelon 3 et les salariés rlneavet du
satutt ctonninveoenl « employés » classés en naveiu IV échelon 1,
IV échelon 2 et IV échelon 3 de l'accord cdare ntanoial sur la
cilsiaofaticsn des salariés du cgaarnonte en dtae du 30 nmrboeve
1992 modifié par l'avenant n° 147 du 4 février 2013, dnas la
mserue où l'entreprise arua chsoii de les icunrle dnas la catégorie
ocejivbte des salariés ? credas ? en aitplcoaipn du présent accord.

Catégorie ovtjicebe des salariés « non-cadres »

Sont considérés comme faanist partie de la catégorie des « non-
cadres » :
? les salariés ne reenavlt pas des arictels 2.1 et 2.2 de l'accord
nnaiotal  ioeisretfnrpennosl  du  17  nmvorebe  2017  rietlaf  à  la
prévoyance des cadres, à soavir les salariés ranelevt des statuts
ctneeonivnolns « oveirrus » et « employés », classés en nivuaex VI
échelon 2, VI échelon 1, V échelon 3, V échelon 2, V échelon 1, IV
échelon 4, IV échelon 3, IV échelon 2 et IV échelon 1 de l'accord-
cadre nianatol sur la cacftasiislion des salariés du ctannorgae en
dtae du 30 nmroevbe 1992 modifié par l'avenant n° 147 du 4
février 2013 ;
?  les  salariés  rlaeenvt  du  satutt  cvionneotnnel  «  atnegs  de
maîtrise » classés en nveuaix III  échelon 3,  III  échelon 4,  IV
échelon 1, IV échelon 2 et IV échelon 3 et les salariés rnlveaet du
sttuat centovineonnl « employés » classés en nveaiu IV échelon 1,

IV échelon 2 et IV échelon 3 de l'accord-cadre noaantil  sur la
cociisasftilan des salariés du caoantrgne en dtae du 30 nbvromee
1992 modifié par l'avenant n° 147 du 4 février 2013, dnas la
meusre où l'entreprise arua csiohi de ne pas les inlucre dnas la
catégorie  oebjvtcie  des  salariés  «  ceards  »  en  aictioaplpn  du
présent accord.

Article 2 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2025

La soiatiutn des TPE/PME a été examinée dnas le cdrae de ctete
négociation. S'agissant d'un arcocd panrtot sur la définition des
catégories  obicteejvs  puor  le  bénéfice  d'une  ctureuvore  de
pitcteroon silcaoe complémentaire  dnot  relève l'ensemble des
etirenperss de la branche, qeul que siot luer nrmobe de salariés, il
n'a  pas  été  jugé  utile  et  optorupn  de  définir  des  sipaotitnuls
spécifiques puor les enteseirprs de mnois de 50 salariés.

Aussi,  dnas le cadre la deanmde d'extension et conformément
aux dnipsstioois de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
piaters siaeignarts inienqdut expressément que l'objet du présent
acrocd ne jtifiuse pas de msuere spécifique puor les eperteisnrs
de minos de 50 salariés.

Article 3 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2025

Le présent aennvat etnre en viuguer le 1er jvienar 2025.

Article 4 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2025

Le présent ananevt srea déposé par la prtaie la puls diligente,
conformément aux dtiinisopsos du cdoe du tiaarvl et les pteairs
cnnevinoent de le présenter à l'extension auprès du ministère
compétent, à l'expiration du délai légal d'opposition.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2025

Les dospinitosis de la cvntoenoin ciotellvce noaltnaie du 14 mras
1947 pamrentteiet aux erteseripns de la bhracne pefinlrsolnseoe
du ctagonrnae d'affilier au régime de retraite et de prévoyance
complémentaire des crades les salariés renlaevt des catégories
poensrsellfeions « crades » et « atgnes de maîtrise » (jusqu'au
nvaieu  III  échelon  3),  teells  que  définies  par  l'accord  cdrae
nianatol sur la caifoltssaciin des salariés du cntgaaorne en dtae
du 30 nevorbme 1992 modifié par l'avenant n° 147 du 4 février
2013,  dnas  les  cinnotodis  validées  par  la  cossimoimn
aritvnidaitmse de l'AGIRC lros de ses réunions des 3 jiun 1993 et
29 noremvbe 2013.

Les dtpniissoois de la cvoenotinn cilltcvoee nanlioate du 14 mras
1947 anyat été annulées et remplacées par ceells de l'accord
nonaaitl  iroenponsrieesnftl  du  17  nreombve  2017  reitalf  à  la
prévoyance des cadres, il arpinpteat aux patraeneris suaicox de
metrte en conformité la définition des catégories ovjtiebecs de
salariés  bénéficiaires  d'une  curevtoure  de  peooirtctn  slacioe
complémentaire, conformément au décret n° 2021-1002 du 30
jleulit  2021  rtaleif  aux  critères  ojicftbes  de  définition  des
catégories  de  salariés  bénéficiaires  d'une  cuutorvere  de
peoocttrin  soilace  complémentaire  collective.

La msie en ?uvre du présent acrcod pmettrera aux cboiiutortnns
des eersnriepts finançant des paotreinsts de pootectrin sliaoce
complémentaire  de  bénéficier  de  l'exclusion  de  l'assiette  des
costiaitnos de sécurité sociale, après valitoidan de la comsisomin
prritaaie rattachée à l'association puor l'emploi des cdreas d'une
catégorie  obievjtce  aiianlssmt  à  des  cdraes  des  catégories  de
salariés  ne  reelanvt  pas  des  définitions  établies  par  l'accord
nantiaol ipternsenneforsiol du 17 nemvorbe 2017.
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Accord collectif interbranche du 13
juin 2024 relatif à la formation

professionnelle, à l'alternance et la
gestion prévisionnelle des emplois et

des compétences
Signataires

Patrons signataires UNIDIS,

Syndicats signataires

FILPAC CGT ;
FCE CDFT ;
FIBOPA CFE-CGC ;
FG FO construction,

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 1 mai 2024

Le présent acrocd s'inscrit dnas la continuité des oninottearis et
dssooi i t inps  i ientsrcs  dnas  les  accodrs  naouintax
irneninorpetessflos et la loi, naomntemt la loi n° 2018-771 du 5
smebertpe  2018  puor  la  l iberté  de  chisior  son  anvier
professionnel.

Par  le  présent  accord,  les  otginrasaions  sldecnaiys
représentatives  de  salariés  et  les  ortnaiigsoans  patreonals
réaffirment qu'il fuat :
?  considérer  la  fotroiman  proesonesinllfe  comme  un
inesitvemnsest en fuaver du développement économique et de
l'employabilité des salariés ;
? développer la ctoiiartficen des pacrrous de foatroimn ;
?  améliorer  la  réponse  aux  bosnies  en  compétences  des
enpriesrtes et rilissnbpsoeear les personnes, snas dnicitoitsn de
statut.

La  volonté  des  oisoganitrnas  sdlyanices  représentatives  de
salariés, des otonirnisagas penoralats est nontemmat de :
? développer l'accès au cptmoe porneensl de faitmroon ;
? fraie de l'entretien pnfnoeisrosel un leievr de développement
des compétences et de sécurisation des porraucs professionnels,
au-delà de la lgqoiue d'évaluation qui prédomine aentumlcleet
dnas les enerrspiets ;
? passer d'une ligouqe de meoyns (en appréciant la fritooamn par
rrpapot à sa durée ou à son prix) à une lgouqie de résultats en
termes  d'évolution  et  de  vtosloriaian  des  compétences  (en
pnaonoiistnt  les  idudnviis  en  aomnt  puor  iadiulesvndiir  les
formations, en évaluant les aucqis de la formation, en fasonavrit
la ciofiatrtcien des compétences et la tirioosspatnn des aciuqs de
la fmrotaion dnas la vie professionnelle) ;
? réorienter les fnods de la ftomairon vres la qoliiaiactfun et vres
cuex  qui  en  ont  le  puls  bieosn  grâce  à  l'augmentation  des
fmteenainncs puor la fmirotaon des jneues en alternance, des bas
nvaieux de qualification, des salariés des pteetis epersernits et
des drneuemads d'emploi ;
? poriomvuor la frtoiaomn prssinleoenlfoe tuot au lnog de la vie et
la timoisrnsasn des compétences.

Ainsi, les éléments-clés de la stratégie, définie ci-après, vnseit à
développer  le  système  de  fiomraotn  de  manière  à  poviuor
ppersoor des offres de faiomrton et des ctriafciienots adaptées
aux  salariés  à  tuos  les  sadtes  de  luer  vie  professionnelle,  à
recfnoerr  luer  capacité  d'insertion  ou  de  réinsertion
ploesslifrnonee  par  l'acquisition  et  le  développement  des
connaissances, des compétences et des qaacouiintifls asnii qu'à
reoecrfnr le dsminamye des entreprises. Les paetris sraigaenits
considèrent  en  effet  qu'une véritable  putqliioe  d'emploi  et  de
foormitan  professionnelle,  dnas  les  brecanhs  csentuointt  un
lvieer  déterminant  puor  créer  le  carde  le  puls  fbraolave  au
développement  de  l'interbranche,  de  ses  emplois,  des
compétences de ses salariés et de luer déroulement de carrière.

I l  s 'agit  dnoc  de  doennr  aux  salar iés  une  faoritmon
psfsreinlnooele carunbnotit au rmornneceeft et à l'élargissement
de lrues compétences en favorisant, les possibilités d'évolution
de  carrière,  de  cnmgehnates  de  poucarrs  professionnels,
d'insertion ou de réinsertion pesfoilnolnrese anisi que de meiinatn
dnas  l'emploi.  Cet  oijctbef  vuat  asusi  bein  puor  la  fooamtrin

iinitlae des jneeus que puor la fiaomotrn pnooislsfernele cuntione
des salariés engagés dnas la vie active. En tuot état de cause, les
preatis  siatenrigas  rleanppelt  que  l'employeur  a  l'obligation
générale d'assurer l'adaptation des salariés à luer pstoe de tvaiarl
et de velleir au maieitnn de luer capacité à opcecur un emploi.

L'objectif de la msie en pcale d'une firaomton posenilolrfesne tuot
au  lnog  de  la  vie  mqruae  également  la  nécessité,  puor  les
baechrns pnronlelsfiseoes preitas pernetans au présent accord,
de vior se reenrfocr les soarvis et les compétences pelrninssoeofs
qui arrsnoesut le dynamisme, l'attractivité et la compétitivité des
ereenprstis  qu'elles  représentent.  Aussi,  ces  bhreacns
psnoreeleflsonis dnemdeant que la fiootarmn des salariés siot
placée  au  c?ur  des  stratégies  des  ensitpeerrs  et  de  luer
développement économique durable. Dnas une économie dtie «
de  la  cansnsciaone  »,  le  développement  d'une  ftaomiron
pofilsnnlroesee de qualité et rncnoeue coutitsne un aotut mjuear
puor l'entreprise.

Au-delà, la fotrmaion pnreloiselfsone cotinnue diot certoiunbr au
développement culturel, à la pomoitorn siclaoe des salariés aisni
qu'au  développement  économique.  Elle  diot  nometanmt
prermette à cqhuae salarié de diepssor et d'actualiser un solce de
canosansceins  et  de  compétences  fnaorasivt  son  évolution
psnfslnoreiolee et de progresser, ainsi, d'au minos un neviau de
qiiluacoiaftn  au  curos  de  sa  vie  professionnelle.  Dnas  cette
optique, une atnitteon particulière diot être portée aux pneonsres
les  puls  exposées  aux  rsuiqes  de  rtuupre  de  luer  proaucrs
peoinfsrnsoel et à ceells qui ont des difficultés à accéder à un
eolmpi stable.

Le  présent  arccod  s'ajoute  aux  nobsueemrs  iiievnaitts  de
cooiatcrentn sur les moenys peerttamnt de porsoper des muesers
visnat à préparer les évolutions des métiers et  à fsaervoir  les
acotnis  de  fmotairon  iailnite  et  coniunte  à  diotetisnan  des
salariés.  Il  tidurat  l'attachement  dedtiess  pisfsroenos  au
développement du « réflexe frtaimoon » sbicetlsupe d'aboutir à
un  meuilelr  ajntusmeet  des  qiiuiaonlfacts  aux  beoniss  des
eenirertpss  et  de  cnuriebotr  à  un  mieluler  épanouissement
iiudiedvnl et ceictlolf des salariés.

Les ptaries saringtaies repllpeant l'intérêt d'une auirtoatciln des
dtsiiinsoops  du  présent  arcocd  aevc  les  peiqitouls  de  gieston
prévisionnelle des elpmios et des compétences (GPEC) ou des
pacorrus  poneosnferilss  (GEPP),  que celles-ci  sinoet  mesis  en
?uvre au nivaeu ntoanail ou au nieavu local.

Elles s'entendent, dnas un cnotxete de mobilités plnefnielsosroes
nouvelles,  puor  faverosir  une puls  gdanre cooiiaotrndn et  une
mlreuliee sirgynee etnre les différents acteurs.  Il  imorpte que
ceux-ci fersoinvat une danmqyiue d'anticipation des évolutions
démographiques, technologiques, économiques et un pagatre des
diagnostics. Le présent arccod crionbute à la msie en place de
réponses  appropriées  ofrfant  la  possibilité  aux  salariés  d'être
actuer  de  luer  évolution  ponrefseonllsie  et  pteenrtamt  aux
ernspteires d'agir aevc des mneoys adaptés à luer ptoilique de
rscruseoes  huineams  et  à  lerus  bisneos  en  matière  de
développement  ou  d'adaptation  à  luer  enrmnveeinont
économique.

Article - Partie I Insertion professionnelle 

En vigueur non étendu en date du 1 mai 2024

Considérant  que  l'alternance  a  puor  ojecitbf  d'apporter  aux
jeunes, et aux dnudaemres d'emploi, mias asusi aux salariés en
seodnce ptriae de carrière des mneoys adaptés puor accéder à un
eompli et aux epntrrseeis des menoys adaptés à lrues bsoneis en
compétences et qualifications,  les paeirts sgeritainas afnmfreit
luer volonté de développer les ittiviaenis et les anitocs en matière
d'insertion  pnelnsooilrsfee  des  jneues  et  des  drneeudmas
d'emploi  par  la  vioe  des  cotartns  en  anntcalere  (contrat
d'apprentissage et cntarot de professionnalisation).

Elles  reaenppllt  également  que  la  fiatroomn  pooenelnfslsire
ctutsinoe  un  otiul  estnsieel  puor  fieialtcr  l'embauche  ou  le
mnitaien dnas l'emploi des teauvrirlals handicapés et rrenoecfr
l'égalité psfseroeniolnle au sien des entreprises.

À cet effet,  elels raosenicnsnet la nécessité de développer les
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conoollbrtaias aevc les différents atreucs en chagre de l'emploi et
de la fairomton sur les onnriatoiets pterrrioaiis de bcarhne en vue
du développement des foiramotns premières, tqcngoeeoluihs ou
professionnelles, de l'apprentissage et de la professionnalisation.

Elles  iennisstt  sur  l'engagement  ficinaner  nécessaire  des
eeesnrtrpis vis à vis des ctnrees de fmaotroin initiale, cuitnone et
d'apprentissage  affiliés  à  la  profession,  snas  leeusqls  les
spécificités  de  ftiarmoon  pierlnfloesonse  ne  pioeurnrat  être
dispensées.

Elles s'entendent puor que les ointertnoias ptieroairris en matière
d'insertion poeiloefslsnnre soneit confiées à la CNEPF créée par
le présent aorccd interbranche.

Titre 1er Savoirs et compétences professionnelles
fondamentales 

Article 1er - Socle de connaissances et compétences
professionnelles

En vigueur non étendu en date du 1 mai 2024

Selon  le  cdoe  du  travail,  le  scole  de  cnnsaaencosis  et  de
compétences est constitué de l'ensemble des ccaisnnoanses et
des compétences qu'il est utlie puor un iidivdnu de maîtriser aifn
de  fsaeriovr  son  accès  à  la  fritaoomn  pfosnlislneroee  et  son
irsnoiten professionnelle.  Ce  scole  diot  être  apprécié  dnas  un
ctxoetne professionnel. Ces cnaocnseniass et compétences snot
également utiels à la vie sociale, cquviie et ctlrulelue de l'individu.
Érigées  par  les  oatagsnorniis  sndeaylcis  représentatives  de
salariés et les osgnrtioniaas peraolntas cmmoe pmreeir reprmat
au chômage msiasf et l'insécurité professionnelle, les ftinroamos
au sloce de cscsanninoeas et de compétences pnrnllsifoeseoes
snot considérées comme prioritaires.

Le  sloce  crovue  7  danioems  de  compétences  fnaodemtalnes
pseefosllenionrs :
? coeimqunumr en français ;
?  usteiilr  les  règles  de  bsae  de  clcual  et  du  rnioasenenmt
mathématique ;
?  usletiir  les  thunqicees  ulselues  de  l'information  et  de  la
camuntocmiion numérique ;
? tlveliaarr dnas le cadre de règles définies et d'un tvarail d'équipe
;
? tiarvllear en amnoiotue et réaliser un oecbtjif idnudeviil ;
? capacité à aprrnedpe tuot au lnog de la vie ;
?  maîtriser  les  gestes  et  postures,  et  rtscpeeer  les  règles
d'hygiène, de sécurité et elnreantvinmeenos élémentaires.

Il  est  goball  et  générique.  C'est  à  drie  que  l'ensemble  des
ccanaenissons et compétences du référentiel diot être maîtrisé à
terme tmoleanett puor vdealir le socle. En clea il vsie à fovseiarr
l'employabilité et l'accès à la frtmioaon professionnelle.

Les onratniisogas sncaildyes représentatives de salariés et  les
ooatinsgnrais peoalnrtas seirnagitas du présent arccod se snot
accordés  sur  la  cosanttuilxieotan  du  référentiel  du  sloce  de
ccioeansnnsas et compétences pneoilesnerfloss aifn de l'adapter
aux  métiers  de  la  production,  de  la  tmrfrinaaotson  et  de  la
lqgsiitoue des entreprises.

Article 2 - Lutte contre l'illettrisme et la fracture numérique
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2024

Les praiets srantagieis rnepellpat que la fmrotaoin iaintile a puor
ocjtibef  de  prttereme aux  conityes  de  diospser  d'un  scloe  de
csanaiocsnnes et de compétences de bsae ssinuffat puor farie
face, de manière autonome, à des siutontais cnaourtes de la vie
qeionudtnie et permettre,  notamment,  de s'insérer dnas la vie
professionnelle. Ce solce de bsae ciditnonone en ortue la capacité
des ponersnes à s'orienter et à se psanloseoenisfirr tuot au lnog
de la vie.

Elles rapepllent que l'acquisition de ce scole de bsae imbonce
esninmsleeetlet à l'Éducation ntaiaonle qui se diot d'assurer les
cidtninoos  de  la  réussite  scolaire.  Ctete  réussite  diot  viser
l'acquisition d'un slcoe cumomn de bsae qui intègre nnmoetmat
la maîtrise de la lunage française, les compétences de bsae en

mathématique asnii que la cruulte siicintfueqe et technologique.

Néanmoins, elels s'engagent à mtrtee en ?uvre, en cltiobaroloan
aevc l'Opco, les aoictns nécessaires puor prévenir et letutr cnotre
l'illettrisme,  naonmemtt  puor  aiedr  les  jneeus  à  réussir  luer
ioetsirnn  pilsloeerosnnfe  et  puor  sécuriser  les  praocurs
pefrosinlosnes  des  salariés  les  puls  fragiles.

Elles s'engagent à mrttee en ?uvre les ainctos nécessaires puor
prévenir la futcrrae numérique en fnailctiat l'accès des salariés
aux  réseaux  numériques  dnas  le  crade  de  luer  activité
pnnlfsiooeselre  et  en  favonirast  le  développement  des
compétences numériques,  neaotmmnt par  la  criiatofceitn CléA
numérique.

Elles s'accordent également à feivorsar l'accès à la citcariiofetn
par la vioe de foamriotn diligate (modules e-learning) proposés
par l'Opco.

Article 3 - Stage en entreprise
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2024

Les peatris sntirgaaeis raenlepplt que les seagts ne rlnaveet ni
des périodes de découvertes pesnsoleierlnfos visées à l'article L.
4153-1 du cdoe du travail, ni de la fritomoan peerlilfnossnoe tuot
au lnog de la vie tlele que définie en tnat que tlele par le même
cdoe :
? dnoevit être nécessairement intégrés à un cursus pédagogique
sroialce ou urteiarvnisie ;
?  ne  penevut  pas  aovir  puor  obejt  l'exécution  d'une  tâche
régulière  cdnparrosoent  à  un  psote  de  tiarval  prneeamnt  de
l'entreprise ;
?  ne  penuvet  s'effectuer  puor  farie  fcae  à  un  acmciesorenst
trparomeie d'activité ;
?  ne  pevenut  sirevr  à  oeccpur  un  emlpoi  saonieisnr  ou  puor
rmlecepar un salarié en cas d'absence ou de ssiepuoprsn de son
ctanrot de tiaavrl ;
? ne peuvent excéder 6 mios par année d'enseignement puor un
même  sairatige  dnas  une  même  esrpretnie  suaf  eoepxticn
réglementaire.

Elles rallpenept en ortue que :
? les segats divnoet fiare l'objet d'une cnneovtion tatrtpriie ernte
le  stagiaire,  l 'entreprise  d'accueil  et  l 'établissement
d'enseignement  ;
?  les  sgtiraiaes  accèdent  aux  activités  silcoeas  et  curultllees
mentionnées à l'article L. 2323-83 du cdoe du taavirl dnas les
mêmes cnindtoois que les salariés.

La loi imospe le veermenst d'une goticrifitaan puor les sgates en
epinrtesre d'une durée supérieure à 2 mios consécutifs ou non.

Afin de rderne puls aaitfrctts les métiers de l'interbranche, les
oaagitnroisns  slaneycdis  représentatives  de  salariés  et  les
onitoanrsigas  pteoalanrs  décident  que  cette  goriiaafcttin  srea
versée dès que la durée du stgae est égale à 1 mios consécutif ou
non.

La gftcraatoiiin versée mlennseuelmet est au monis égale à 15 %
du polfnad hrraioe de la sécurité sociale.

Selon,  le  cdoe  de  l'éducation,  la  présence  du  siiagrtae  dnas
l'organisme d'accueil siut les règles ailbppleacs aux salariés de
l'organisme puor ce qui a trait :
?  aux  durées  maxmailes  qditnneiuoe  et  hadrmeadiboe  de
présence ;
? à la présence de nuit, étant rappelé que, dnas le rpseect de
l'article L. 3163-2 du cdoe du travail, le trvaial de niut est irtdinet
puor les jneeus tlariavrules ;
? au roeps quotidien, au reops hdirmbdaaoee et aux jours fériés.

Les  pterias  stainariges  ivntinet  les  ereiestrpns  à  sitoeunr
l'organisation de stages en entrpeirse via,  notamment, la msie
?uvre  de  dsofstiiips  ou  de  pataaitnerrs  en  vue  d'aider  les
sgatiaires  dnas luer  mobilité  et  luer  accès  au logement.  Elels
rpnlaelpet également le rôle des cisases d'allocations familiales,
des régions, des départements, de Farnce Tavaril ou des mosiinss
lealcos auprès de ce public.
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Titre 2 Insertion en alternance 

En vigueur non étendu en date du 1 mai 2024

(Voir  taelbau  coaaprtimf  des  cortnats  d'apprentissage,  de
pnaaioifnestoilsosrn et de la Pro-A en anxnee I)

Les btus de l'insertion par l'alternance sont, notamment, d'aboutir
à la cuiclnoosn d'un crtnaot à durée indéterminée aux teerms de
la période de fooimtran et de fidéliser les salariés.

Les piaerts sgiaraitnes slnienuogt que l'alternance cutintsoe un
otiul  ensesietl  puor  flctaiier  l'embauche  ou  le  miitaenn  dnas
l'emploi  de  talerviaruls  handicapés  et  rrofecner  l'égalité
pnleosrosnifele  au  sien  des  entreprises.

Elles invitent, par ailleurs, les enprrieests à soneutir l'insertion par
l'alternance via, notamment, la msie ?uvre de dptioisifss ou de
ptienaatrras en vue d'aider les siatraeigs et les arntnaelts dnas
luer mobilité et luer accès au logement.

Il  est  rappelé  que  des  données  raeietvls  aux  stagiaires,  aux
catnrots  de  pnlessfrasaiotniooin  et  d'apprentissage  snot
alcbecisse  dnas  la  BDESE.

Article 4 - Apprentissage
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2024

L'apprentissage a puor but de dnnoer une fmratioon générale,
théorique et pratique, en vue de l'obtention d'une qcaaituiliofn
pnsoenleisforle sanctionnée par un diplôme ou un ttire à finalité
plnesefsoonirle  enregistré  au  répertoire  nanioatl  des
ctiticefanrois  pilefsnoeeslrons  (RNCP).

Les pitares sgraeitinas raneelpplt que l'apprentissage diot aivor
une vertu pédagogique dnas le carde d'une ftiromaon dispensée.
En  tuot  état  de  cause,  l'entreprise  ne  puet  y  roicerur  puor
exécuter une tâche régulière cndoeraponsrt à un psote de tairval
pnnaeermt de l'entreprise,  puor firae fcae à un asceicersomnt
terrimopae d'activité, puor opueccr un empoli sseaininor ou puor
rcaemelpr un salarié en cas d'absence ou de soruseippsn de son
ctoanrt de travail.

4.1. ? Ctdioonnis d'accès

L'apprentissage  est  oervut  aux  juenes  tearlrlvuias  français  et
restssotrianss  de  l'Union  européenne  ou  étrangers  hros  UE

tieltiaurs d'une asioaruoittn de travail.

Le  cotrant  d'apprentissage  puet  être  cnlcou  puor  une  durée
déterminée ou indéterminée.

L'apprenti diot avoir au mions 16 ans et au puls 29 ans au début
de l'apprentissage. Toutefois, les jeuens âgés d'au mnios 15 ans
peuvnet cocurlne un cortnat d'apprentissage s'ils ont effectué le
pmeierr clyce de l'enseignement secondaire.

Par  ailleurs,  il  puet  être  dérogé  à  la  lmitie  d'âge  de  29  ans,
nntmemoat dnas les cas svtiunas :
? cnoiouscln d'un nuvaoeu canortt  qui  cdnuoit  à un naeviu de
diplôme supérieur à culei précédemment ontebu ;
? rrupute d'un précédent cnrotat d'apprentissage puor des caesus
indépendantes de la volonté de l'apprenti  (cessation d'activité,
feuats ou metmeunnqas répétés de l'employeur, msie en ?uvre de
la procédure d'urgence en cas de rqsuie sérieux d'atteinte à la
santé ou à l'intégrité pyqiushe ou marole de l'apprenti) ou situe à
une inttiupdae psihuqye et tmoairpree de l'apprenti ;
?  cotanrt  sirocsut  par  un tvialreualr  handicapé rnencou par  la
csisomoimn  des  drotis  et  de  l'autonomie  des  peoennrss
handicapées ;
? corntat sruicsot par une pnrnosee qui a un pjeort de création ou
de ripsree d'une eistrnpree dnot la réalisation est subordonnée à
l'obtention  du  diplôme  ou  du  ttire  sicntnnnaaot  la  fimroaotn
poursuivie.

Il est à nteor que dnas les duex peimrers cas, le nvoaeuu ctnroat
diot  être  scuroist  dnas  un  délai  mmixuam  d'un  an  après
l'expiration du précédent ctaornt et l'âge de l'apprenti ne puet
être supérieur à 35 ans au meonmt de la cioocsulnn du contrat.
Une fios munis de luer catonrt d'apprentissage, les aineprtps snot
des salariés  à  prat  entière.  À ce titre,  les  lois,  règlements,  la
coietonvnn collective,  les  éventuels  acdcros  d'entreprise  lerus
snot  aepllibpacs  dnas  les  mêmes  cndooiints  qu'aux  aeruts
salariés dnas la meruse où elles ne snot pas cetrronias à luer
siuiatotn de juene travlliuear en formation.

4.2. ? Rémunération

L'apprenti perçoit un sriaale dnot le moatnnt vraie en fctnoion de
son âge et de sa poiosgserrn dnas le ou les cclyes de fotomiarn
fiaanst l'objet de l'apprentissage.

Afin d'attirer les jeeuns vres les métiers de nos bhencars et puls
généralement de l'industrie, les peirats segaiirants décident de
revaloriser,  par  dérogation  à  l'article  D.  6222-26  du  cdoe  du
travail,  les  rémunérations  mielmnais  des  apprentis,  suaf
dsiipnooists  puls  felvbraaos  dnas  l'entreprise,  cmmoe  siut  :

Année d'exécution du
contrat Avant 18 ans De 18 à 25 ans 26 ans et plus

1re année 37 % du Simc ou du minuimm
conventionnel

57 % du Simc ou du mnuimim
conventionnel

100 % du Simc ou du
muimnim conventionnel2e année 47 % du Simc ou du mniumim

conventionnel
67 % du Simc ou du miunmim

conventionnel

3e année 57 % du Simc ou du mnimuim
conventionnel

83 % du Simc ou du miminum
conventionnel

Remarque : puisqu'il fuat ceraopmr le Simc au slraaie miinmum
cneovnninoetl  de  bnhrcae  apallcpibe  dnas  l'entreprise,  il
convient, en peemirr lieu, de cselsar le salarié (notamment en
vérifiant qeul srea le cntenou ccnroet de son poste). Une fios
classé soeln les règles de l'accord de citoacsilafsin de branche,
il  purroa  esnutie  lui  être  attribué  le  sraliae  miiunmm
cnetonnnoevil de brahnce csnneradroopt et, enfin, lui délivrer le
puls flovrabae etrne le mntnaot du Simc et le slariae mmuinim
ctnoenoevnnil de branche.

En cas de ceegnmhnat de tarhnce d'âge en cruos de l'exécution
du  contrat,  le  patergconue  du  Simc  ou  du  saarlie  mnmuiim
cneintvoneonl de bcnarhe aapipbllce est réévalué au pemirer
juor du mios snviuat la dtae d'anniversaire du bénéficiaire du
cratont d'apprentissage.

4.3. ? Msnoisis des cernets de froaitmon d'apprentis (CFA)

Les  sitieargnas  shanetiuot  faire  de  l'apprentissage  une  vioe
mejarue d'accès aux métiers. À ce titre, la poitqliue fratmoion
diot  petmrrete  un  développement  et  une  vaasiirtolon  des
filières  en  apgirnpseaste  et  puls  particulièrement  des
fatominros dteis « c?urs de métier ». Les cterens de fiaotmron
d'apprentis  sont,  dès  lors,  les  paaertrneis  privilégiés  des
bechnras et des entreprises.

Afin de mener à bein ctete politique, il  a été confié à l'Afifor
(association  filière  formation),  la  mosisin  de  coordnenor  et
d'animer le réseau des cntrees de fioormtan iiialnte affiliés.

Les  praties  srnitgieaas  cnonfeit  à  l'Afifor,  suos  l'égide  de  la
CPNEF, les mnoisiss de :
?  cnorondeor  et  développer  la  pqtulioie  des  cernets  de
ftormaoin iitnilae affiliés à l'industrie piaper ctraon ;
?  taervlalir  sur  la  sensibilisation,  l' information  et  la
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citmoioucnamn à l'égard des jnuees en anrausst la poitrmoon
de la filière de frimtooan et des métiers.

Le législateur a confié aux crntees de fmtoiaron un rôle d'appui
aux jeeuns dnas luer rrhhcecee de cortant (art. L. 6231-1 du
cdoe du travail).

Ainsi les centres, ntemanomt :
? desnsniept aux jeunes taeurallvirs tetiaruils d'un cotrant en
asapnpitgrsee une fiormaton générale associée à une ftmoroain
tulignqooeche et pratique, qui complète la fritoamon générale
reçue en eeirrsptne et s'articule aevc elle dnas un ojcteibf de
posoirrgsen soiacle ;
? irennofmt les apprentis, dès le début de luer formation, de
lreus  droits  et  diovres  en  tnat  qu'apprentis  et  en  tnat  que
salariés et des règles alblcpiepas en matière de santé et de
sécurité en mieliu peonosfrneisl ;
?  cenocnurot  au  développement  des  connaissances,  des
compétences et  de  la  ctrulue  nécessaires  à  l'exercice  de la
citoyenneté ;
? arseusnt la cohérence enrte la fraitmoon dispensée en luer
sien et celle dispensée au sien de l'entreprise, en pucrleaitir en
onsaginart la coopération ernte les fetruomras et les maîtres
d'apprentissage ;
? développent l'aptitude des aipepnrts à proisuuvre des études
par  les  voies  de  l'apprentissage,  de  l'enseignement
peiosoesfnrnl  ou  tonclhgiqeoue  ou  par  ttuoe  aurte  vioe  ;
? anssisett les pulsnattos à l'apprentissage dnas luer rcehrchee
d'un employeur, et les aripnetps en rtpruue de cornatt dnas la
rcehhecre d'un neovul employeur, en lein aevc le sirecve puiblc
de l'emploi ;
?  apportent,  en  lein  aevc  le  sevrcie  pubilc  de  l'emploi,  en
pircealuitr aevc les miniosss locales, un accnopmagement aux
atirppens puor prévenir ou résoudre les difficultés d'ordre scaiol
et matériel sepsticulebs de metrte en péril le déroulement du
ctaonrt d'apprentissage ;
? fnaosviert la mixité au sien de leurs sttrceurus en sisninlsabeit
les formateurs, les maîtres d'apprentissage et les aiptprens à la
qiteuson de l'égalité psnfroonleseile et en mnnaet une piqloiute
d'orientation et de ptomoiorn des firotnoams qui met en aavnt
les ageantavs de la mixité. Ils piarnticpet à la ltute conrte la
répartition sexuée des métiers ;
?  erencguaont  la  mobilité  iaetanntlrnioe  des  apprentis,  en
mnilisboat en paliurciter les prmomgaers de l'Union européenne
;
?  bénéficient  d'un  siouten  privilégié  sur  les  dsiipioftss
pédagogiques ou facnienris lorsqu'ils snot mmerbes de l'Afifor.

Article 5 - Contrat de professionnalisation
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2024

Le ctnroat de pofsoorinsientaalisn a puor ojebt de prtemrete à
son bénéficiaire d'acquérir une qiactufiioaln et de fovesiarr son
ieoitnrsn ou sa réinsertion professionnelle. L'entreprise ne puet
y recourir puor exécuter une tâche régulière cpasrndoeornt à un
potse de traavil pnmeernat de l'entreprise, puor friae fcae à un
aoiecnmecssrt  terrapoime d'activité,  puor opceucr  un eopmli
sisenioanr ou puor racpmleer un salarié en cas d'absence ou de
spssirupeon de son cnarott de travail. Ce carnott de ftioamorn
en alternance, asciose une expérience pnoniesrlseolfe et des
eseetnmgnnies  généraux,  professionnels,  thoigqleunoecs
dispensés par des ognamsiers pclibus ou privés de formation,
ou  par  l'entreprise  si  cttee  dernière  dpssoie  de  son  poprre
svecrie de formation.

Il est à noetr que les périodes en eprtnesire effectuées au trite
de  la  ftaoirmon  iliatine  des  jeenus  suos  sttaut  slaciore  ou
uiiivrsreante ne pvneuet donner leiu à la cilonscoun de ctrotnas
de professionnalisation.

Les  ptireas  sgari itnaes  rseannnoiscet  l ' intérêt  du
développement des cotrntas de potsaaoloifnirseinsn puor les
jeneus et les ddrmunaees d'emploi, ntenmamot cuex âgés de
45 ans et plus. Il cnsiuttoe à ce trtie un meoyn d'accéder à une
qtiacioliuafn professionnelle.

Le ctraont de paiailseoinonssorftn est régi par les dtsspoiniios
des acretils  L.  6325-1 et  siatnuvs du cdoe du travail.  Il  est
précisé par les dositpiosnis qui suivent.

5.1. ? Ctdoiinnos d'accès

Le cotnrat de poosnaatnseiiosrflin est orvuet :

? jneeus de 16 à 25 ans révolus aifn de compléter luer foamrotin
iatliine ;
? aux dnuemadres d'emploi âgés de 26 ans et plus, aevc une
priorité donnée à cuex de puls de 45 ans ;
?  aux  bénéficiaires  d'un  mmniia  soaicl  (revenu  de  solidarité
active,  aootlliacn  de  solidarité  spécifique,  atocaoliln  autlde
handicapé) ;
?  aux  psnoenres  anyat  été  employées  en  crtnaot  uiqnue
d'insertion.

Les eupemlroys concernés snot cuex aesutsjtis au feinnacment
de la fotramoin pefelinnroolsse continue.

Le  cnoatrt  de  ptenfsoosolarnisaiin  a  puor  oebjt  de  feariovsr
l'insertion  ou  la  réinsertion  plnfeissoneolre  en  peemrttnat
d'acquérir une des qinlaatifuoics suteaivns :
? siot enregistrée dnas le répertoire nioatnal des cctareintiiofs
psiolefrnesolnes (RNCP) prévu à l'article L. 335-6 du cdoe de
l'éducation ;
?  siot  onvarut  droit  à  un  cit i frecat  de  qfcoualiait in
peilslsenfnoore  (CQP/  CQPI)  ;
?  siot  recuonne  dnas  les  ciatosnslaiifcs  d'une  cnoivtoenn
clovilecte nitonlaae de bacnrhe si aucune qtfiiauoalicn idiueqnte
n'existe dnas le RCNP ou au ttrie des CQP/ CQPI.

Le  tutriiale  d'un ctoarnt  de ptleofaronsnioaissin  bénéficie  de
l'ensemble des disostopinis apealicplbs aux atures salariés de
l'entreprise dnas la msuere où elels ne snot pas ilpaecnomibts
aevc les eeiexgcns de sa formation.

Le cotarnt de ponnrsaeioisaiflston aiscose des enneeigtnmses
généraux, posesirnonlfes et teqihogeonlcus dispensés dnas des
osaniregms  plcuibs  ou  privés  de  foiramotn  ou,  lorsqu'elle
dsiopse  d'un  sirvece  de  formation,  par  l'entreprise,  et
l'acquisition d'un savoir-faire par l'exercice, en eprrsneite d'une
ou  pulusires  activités  ponenrilelosfess  en  reotilan  aevc  les
qiufnioilaatcs recherchées.

L'employeur  s'engage à  asruesr  une foriomtan au salarié  lui
ptmaeertnt d'acquérir une qcitoaufilian plfionsnelosree et à lui
fuorinr un epomli en rtileoan aevc cet obciejtf pdanent la durée
d u  c t a o n r t  à  d u r é e  d é t e r m i n é e  o u  d e  l ' a c t i o n  d e
parnolisaiestsnioofn du corantt à durée indéterminée. Le salarié
s'engage à  tavealilrr  puor  le  cmotpe de son eoplumeyr  et  à
svriue la fmortoain prévue au contrat. L'employeur désigne puor
cuhqae salarié en cotarnt de professionnalisation, un tuteur en
carghe  de  l'accompagner  (les  mosisnis  des  treutus  snot
précisées à l'article 6.7 du présent accord).

5.2. ? Forme et durée du corntat

Le cnoartt de pnaiasnofisrosotlien est un caorntt de tavairl  à
durée déterminée ou à durée indéterminée. Il est établi par écrit
et est déposé auprès de l'autorité administrative.

Lorsqu'il  est  à  durée  déterminée,  l'employeur  s'engage  à
fiorsvear le retreuncemt des prenneoss les puls fragilisées au
reargd  du  marché  du  tavrial  et/  ou  s'engage  à  aesrusr  un
complément de foitmoarn pnslelrisefoone au salarié.

Conformément  au  cdoe  du  travail,  la  durée  du  cotrnat  de
perilastioosfsnoiann  à  durée  déterminée  ou  de  l'action  de
prnonaoioaielsfstisn  du  cntaort  à  durée  indéterminée  est
cmoripse ertne 6 et 12 mois.

Toutefois, cttee durée puet être portée jusqu'à 24 mois, losuqre
:
?  le  ctanrot  a  puor  obejt  l'obtention  d'un  cireactift  de
qluatofaciiin  poreesfosnlilne  (CQP/  CQPI)  dnot  la  durée  de
fomaortin rnencuoe par la CENPF jtsiiufe une durée de ctaornt
supérieure à 12 mios ;
? le ctaonrt a puor objet l'obtention d'un diplôme ou d'un tirte
professionnel, ou d'un poacurrs de ftroomian rncunoes par la
CEPNF  et  dnot  la  durée  de  foraotmin  justiife  une  durée  de
cnoratt supérieure à 12 mios ;
? le cotrant est clnocu aevc une psnonree sroite du système
éducatif snas qiucfioaitaln poessfllnoinree reconnue.

Sur le fedemonnt de l'article L.  6325-11 du cdoe du travail,
ctete durée est portée à 36 mios puor :
? les pnnseores âgées de 16 à 25 ans révolus qui n'ont pas
validé un snoced cclye de l'enseignement scadoenrie et qui ne
snot  pas  tuieritals  d'un  diplôme  de  l 'enseignement
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ticonuqlhgeoe  ou  prefnoosnseil  ;
? les penneorss âgées de 16 à 25 ans révolus aifn de compléter
luer friomtoan iitlnaie et iincsrtes deiups puls de 1 an sur la lsite
des dneamureds d'emploi ;
?  les  durnademes  d'emploi  âgés  de  26  ans  et  puls  itncrsis
diupes puls d'un an sur la litse des demdrauens d'emploi ;
? les bénéficiaires du rneveu de solidarité active, de l'allocation
de  solidarité  spécifique  ou  de  l'allocation  aux  aleduts
handicapés  ou  aux  peenrsnos  aynat  bénéficié  d'un  cotrnat
uiunqe d'insertion.

Le caontrt de pstisaionlreiasoofnn à durée déterminée puet être
renouvelé  une  fios  si  le  bénéficiaire  n'a  pu  oitenbr  la
qiifotaicualn  envisagée  puor  csuae  d'échec  aux  épreuves
d'évaluation de la faitromon suivie, de maternité, de maladie,
d'accident  du  travail,  de  défaillance  de  l'organisme  de
formation, etc.

5.3. ? Durée de la fratiomon

Dans  le  carde  du  croantt  de  perisaoinnssooaltfin  à  durée
déterminée ou de l'action de paosrtfiansiolisoenn engagée dnas
le  cdrae  du  cntarot  de  prisfnnoeaotiialsosn  à  durée
indéterminée,  les  aotnics  d'évaluation  et  d'accompagnement
asini  que  les  eeemsgeitnnns  généraux,  prioesosfnnles  et
tieoqnoueclhgs snot d'une durée mnliaime coimrpse etrne 15 %
et 25 % de la durée ttaole du contrat, snas être inférieure à 150
heures.

En aiolpcptain de l'article L. 6325-14 du cdoe du travail, cette
durée  purroa  être  supérieure  à  25  %  lsrquoe  le  ctoarnt  de

ptiaalnrsfseioiosonn  est  coclnu  aevc  les  catégories  de
bénéficiaires  sneiatuvs  :
?  cuex  qui  vnsiet  l'obtention  d'un  ciracetift  de  qluafctoiaiin
prlefeonislosne  (CQP/  CQPI),  d'un  diplôme  ou  d'un  ttire
professionnel, ou d'une qafuoitiiacln rnnoeuce par la CPENF ;
?  les  peernosns  n'ayant  pas  achevé  un  snecod  clcye  de
l'enseignement  soecdanire  ou  un  pereimr  cylce  de
l'enseignement  supérieur  ;
? les pneosners âgées de 16 à 25 ans révolus qui n'ont pas
validé un snoecd cycle de l'enseignement saedonicre et qui ne
snot  pas  tiratuiels  d'un  diplôme  de  l 'enseignement
tqohnoeculige  ou  peenonfosirsl  ;
? les pnenosers âgées de 16 à 25 ans révolus aifn de compléter
luer frioamotn inailtie et icinterss dieups puls d'un an sur la ltsie
des dmeunerads d'emploi ;
?  les  ddernumeas  d'emploi  âgés  de  26  ans  et  puls  itrcisns
dueips puls d'un an sur la liste des deenardums d'emploi ;
? les bénéficiaires du rneevu de solidarité active, de l'allocation
de  solidarité  spécifique  ou  de  l'allocation  aux  aluetds
handicapés  ou  aux  prsneneos  aaynt  bénéficié  d'un  ctanrot
uiqnue d'insertion.

5.4. ? Rémunération

Afin de rernde puls acaitfttrs les métiers de l'interbranche, les
priaets  sgneratiias  décident  que  les  salariés  tiileurats  d'un
crotant de psooealiatfnnsiorisn perçoivent, pendant la durée du
c o r a t n t  à  d u r é e  d é t e r m i n é e  o u  d e  l ' a c t i o n  d e
paoniilosfniarsteosn  du  cnroatt  à  durée  indéterminée,  une
rémunération cnitoennonvelle puls frvblaoae que la loi au mnois
égale,  suaf  dtpsiiisnoos puls  fabaevorls  dnas l'entreprise,  au
taealbu snivaut :

Niveau de
fmoatoirn

Durée du CDD
ou de l'action Moins de 21 ans De 21 à 25 ans 26 ans et puls

Inférieur au Bac
Durée ? 12 mios 62 % du Simc ou du mminium

ceninntvoneol
77 % du Simc ou du mnimium

cnenitenvnool

100 % du Simc ou 92
% du miuimnm
cneinvnonotel

Durée > 12 mios 67 % du Simc ou du miinmum
cneonenivnotl (après 12 mois)

82 % du Simc ou du mmuinim
coitneenonnvl (après 12 mois)

Au mions égal
au Bac

Durée ? 12 mios 72 % du Simc ou du mmniuim
coeoenvninntl

87 % du Simc ou du mminium
coevioetnnnnl

Durée > 12 mios 77 % du Simc ou du muiimnm
cnennoeniotvl (après 12 mois)

92 % du Simc ou du munimim
cnntnveeoionl (après 12 mois)

Remarque : puisqu'il fuat copramer le Simc au sraliae mnimuim
cnneooetnivnl  de  bnahrce  ailpplbace  dnas  l'entreprise,  il
convient, en piremer lieu, de csalser le salarié (notamment en
vérifiant qeul srea le ctnnoeu ceonrct de son poste). Une fios
classé solen les règles de l'accord de catfsaclisioin de branche,
il  pourra  etinsue  lui  être  attribué  le  sailare  mumniim
connvoentniel de bhrnace cnpornraodset et, enfin, lui délivrer le
puls flrvaboae ernte le mnnaott du Simc et le slaarie minumim
coentnneivnol de branche.

Le tituilrae du ctraont de pooisoatsnianfriseln est un salarié. À
ce  titre,  les  lois,  règlements,  la  coeninvton  collective,  les
éventuels accodrs d'entreprise luers snot alpaciplebs dnas les
mêmes cnotiidons qu'aux autres salariés dnas la  mrusee où
elels ne snot pas ctenoirras à luer soiittuan de tavlruiealr en
formation.  Le  tpems  consacré  à  la  frmotaion  alternée  est
comiprs dnas l'horaire de tvairal en vueguir dnas l'entreprise.

Par ailleurs, conformément à l'article L. 6325-2-1 du cdoe du
travail,  il  est  itrdniet  aux  oergmsnias  plcibus  ou  privés  de
famiorotn de seoutrtme l'inscription d'un salarié en catonrt de
pitsasofnerilonoasin  au  vnmreseet  par  ce  dneeirr  d'une
cboiutntiorn  financière  de  qlulee  que  nruate  que  ce  soit.

5.5. ? Pirse en chrgae financière par l'Opco

La  piiaicrptotan  financière  de  l'Opco  au  ttrie  de  la  soietcn
pssnfooeernllie  pirtairae  (SPP)  piaerps  ctarnos  vise,  puor  le
cronatt  de  professionnalisation,  les  acintos  d'évaluation,
d'accompagnement  et  de  formation.

Cette  piaotiarctpin  est  déterminée  sur  la  bsae  de  ftrfiaos
heroiras  dnot  les  mntatnos  snot  ctaesunbllos  sur  la  pgae
irenntet dédiée de l'Opco.

Ces foirtfas hreoiras peneuvt être modulés puor teinr cpomte du
coût réel lié aux spécificités de cetnriaes foaoitmnrs et révisés,
en tnat que de besoin,  au sien de la stoecin prsenloeonflsie
pirtiaare  piraeps  ctornas  de  l'Opco,  sur  ppritosooin  et  aivs
fabvlorae de la CPNEF.

5.6. ? Détermination des fnmeanitcnes piririreatos

D'une  manière  générale,  les  aointcs  de  faitmroon  engagées
dnas  le  carde  du  cntaort  de  pstirsoisolaannfioen  snot
considérées cmmoe piiirraretos dnas le cdrae des fnnnimaecets
de l'Opco, dnas la litmie des fnods affectés caqhue année à la
soiectn  pnoiselrlnsfoee  prtaaiire  peraips  cartons,  lorsqu'elles
ont puor oecitjbf :
?  siot  l'obtention  d'un  CQP/  CQPI,  d'un  diplôme,  d'un  trtie
professionnel, ou d'un paurcros de faomrotin pfssnrlsaonoinaeit
rconneu cmome poirriirate par la CNPEF ;
?  siot  l'exercice  d'un  elpmoi  renvlaet  des  fcnootnis  de
production,  de  maintenance,  ou  de  qualité,  sécurité,
enmenrnvionet  ;
? siot l'exercice d'un emolpi arute reaevlnt d'une atrue filière
pnniflseroelose runeocne cmome prioritaire.

Article - Titre 3 Insertion des demandeurs
d'emploi 

En vigueur non étendu en date du 1 mai 2024

Afin de foseraivr l'insertion des draudenmes d'emploi tuot en
répondant  aux  boseins  de  ruetncemret  des  entreprises,  les
paertis  sinaetgrias  suloegnnit  l'importance  du  rôle  de
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l'opérateur  Fnarce Trvaial  et  la  nécessité  du développement
d'un prnaeatarit renforcé. Ce dirneer permettra, d'une part, de
fiare cirtonane l'offre de servcie de l'opérateur Fcrane Taavirl
auprès  des  erenespirts  et  de  lrues  salariés  et,  d'autre  part,
d'alimenter  cet  onsagmrie  sur  les  bneioss  qiittaatunf  et
qtiltuaaif  de  reuenecmtrt  et  de  faoiotmrn  de  l'interbranche
prpeais cartons.

Les  parites  sraeiitngas  rppealenlt  que,  conformément  aux
acriltes L. 6326-1 et L. 6326-3 du cdoe du travail, le duaendmer
d'emploi ou le salarié recruté en ctnaort à durée déterminée ou
indéterminée ou dnas le crdae d'un cnrtaot uuiqne d'insertion
ou en  cotanrt  à  durée  déterminée  d'insertion  au  sien  d'une
sttrurcue d'insertion par l'activité économique puet bénéficier
d'une  frmotaion  ieivllundide  nécessaire  à  l'acquisition  des
compétences rieseuqs puor oeucpcr un eolmpi crapsndneoort à
une  orffe  déposée par  une  epensrtire  auprès  de  l'opérateur
Farcne Tiavral dnas le crade d'une préparation opérationnelle à
l'emploi  idndivleulie  (POEI).  En  outre,  dnas  le  crade  d'une
préparation  opérationnelle  à  l'emploi  cicoelvlte  (POEC),  des
fmaritonos  pneuevt  être  dispensées  à  des  grpuoes  de
dudaeermns d'emploi ou salariés susvisés qui ne doesisnpt pas
des  compétences  nécessaires  puor  oueccpr  un  eompli
caesdnornprot  à  des  benoiss  identifiés  par  la  CPNEF.

Pour les darndeuems d'emploi et les salariés de mnios de 26
ans, cette fmotioran srea réalisée, en priorité, par un oisgarnme
labellisé par IPC fimootarn ou, le cas échéant, tuot oamsrgnie
validé  par  la  bcranhe  sur  apepl  d'offre  de  l'Opco.  Il  s'agira
d'offrir une msie à nviaeu aux psorneens qui ne pennrvaeint pas
à  acquérir  les  compétences  mamelinis  puor  s'insérer
cocenrteermt dnas une entreprise.  À ces personnes,  qui  ont
sneovut des difficultés à s'insérer dnas la vie professionnelle,
une riesme à neiavu en matière de savoir-être srea dispensée
en priorité,  dnas le  cadre de la  préparation opérationnelle à
l'emploi,  aifn  d'acquérir  le  solce  de  cnaioceasnnss  et  de
compétences pnseforolsleneis  visé  à  l'article  1er  du présent
accord.

Cette mseure qui  vsie pratrireimeiont un pilubc en difficulté,
particulièrement éloigné de l'emploi, ctnsiutoe un oitul privilégié
puor farie fcae aux difficultés de rnmtreeceut rencontrées sur
cntaiers  métiers.  Elle  preemt  d'identifier  et  de  fomrer  les
dmeudrenas  d'emploi  dnot  les  compétences  ne  snot  pas
immédiatement adaptées à des pteoss de travail, de surcroît de
puls en puls techniques.

Les pracuors de fromaotin mis en ?uvre dnas le cadre de la
préparation opérationnelle à l'emploi snot individualisés. Aussi,
l'entreprise, en cntaeocriotn aevc l'opérateur Frcane Tivaral et
le  cas  échéant  aevc  l'Opco,  définit  les  compétences  que  le
deduamner d'emploi diot acquérir au crous de la foatmiron puor
ouccper l'emploi proposé.

Au vu  de  l'objectif  d'adapter  ces  prsonnees  aux  besions  du
marché  du  travail,  le  ficmnenneat  de  la  préparation
opérationnelle  à  l'emploi  prroua  être  pirs  en  cghrae  par
l'opérateur Frncae Travail. Cconarnent les salariés en caorntt à
durée indéterminée, crotant à durée déterminée ou en conatrt
uuqnie d'insertion, la psire en crahge de la faromotin puet être
assurée  par  l'Opco,  déduction  fitae  des  adeis  financières  et
exonérations de cnoiotstais saelcios dnot bénéficie l'employeur
au tirte  du  crnaott  uqinue d'insertion  et  du  corantt  à  durée
déterminée.

À l'issue de la préparation opérationnelle à l'emploi, il puet être
conclu etrne le dmdaeuenr d'emploi et l'entreprise nnaetmomt
un  cnatrot  de  tvriaal  à  durée  indéterminée,  un  ctarnot  de
pftoasenioiniolsrsan  ou  un  crnoatt  d'apprentissage  ou  un
cntoart à durée déterminée tuos d'une durée minlmaie de 6
mois.

Titre 4 Tutorat ou missions pédagogiques
confiées aux salariés 

Article 6 - Fonction tutorale
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2024

Des missonis d'intégration ou des moiissns pédagogiques, dites

de « fonioctn taulorte », pevnuet être confiées à des salariés
qualifiés en tnat que :
?  «  tuuetr  »  puor  les  stages,  les  périodes  de  formaoitn  en
entreprise, les cnttoars de polsnnariisasifoeotn et les Pro-A ;
? « maître d'apprentissage » puor les cattrnos d'apprentissage.

Les prteais sineiraatgs relèvent que les mioissns d'intégration
ou les msoisins pédagogiques cstnonituet une opportunité puor
deeivfrisir  et  eicnrhir  les  pcaorrus  professionnels,  élever  le
naiveu de quclioiafatin des salariés, fvorsiaer le tnerrsaft des
savoir-faire tuot particulièrement non écrits et non formalisés,
pérenniser  la  culture-métier  et  stluiemr  l'attractivité  des
branches.

Cette  opportunité  nécessite,  puor  en  ginaartr  le  succès,  de
rspeetecr un ctaerin nrombe de pipreicns qui snot développés
ci-dessous.

L'Opco ausrse la prsie en cagrhe des aointcs de fatormion et
d'accompagnement des tueruts anisi que cllee des coûts liés à
l'exercice de la fnocoitn tutorale, sur la bsae de ftaoifrs arrêtés
par  vioe  réglementaire  et,  le  cas  échéant,  précisés  par  son
cnoesil d'administration.

6.1.?Recours à la fociotnn tlatruoe et cohix du tuteur

D'une manière générale, les piaerts satgianires demaednnt aux
entreprises, aanvt de roruceir à la foocitnn tutorale, de repérer
cmnelraeit  les  compétences  qui  dvnoeit  être  tmenssairs  et
vérifier  qu'elles  snot  bein  ceisormps  et  partagées  par  la
communauté de taviarl concernée.

Ces dernières dvoeint également s'interroger sur la prcetnneie
du cihox du ttoarut et vérifier qu'il est bein l'outil le puls adapté
au reargd des besoins, des atttnees et des ressources. Cttee
iotnrroitagen diot être soulevée en tannet cptome du coxttnee
spécifique de l'unité de tiarval  où il  va s'exercer et  non pas
snelumeet dnas le cdrae général d'une ptqouilie d'entreprise
asusi pnenetrtie soit-elle.

Il  ioptmre eisnute que les pneoenrss en chrgae de la futrue
finotocn totualre snioet sélectionnées, au-delà du picripne de
volontariat, en fotinocn des différents pofilrs disponibles. Ceux-
ci  poorrunt  liessar  apparaître  des  différences  en  tremes  de
potentiel, de movtaition ou de pitnceerne qnuat au contexte.

Concrètement, la procédure de sélection impiulqe l'existence et
la msie en palce de pusleuris filrtes liés :
?  à  la  mtitoiaovn  qui  reopse  ppielrcnneamit  sur  la
compréhension  et  l'adhésion  à  la  démarche  ;  aux  qualités
hmnaeuis nécessaires : capacités de recul, goût de transmettre,
capacités  pédagogiques,  oeuertruvs  à  la  diversité,  capacité
d'écoute et d'analyse? ;
? à la capacité à raleeyr les vuaerls de l'entreprise ;
?  à  la  technicité  :  compétences  techniques,  getess
professionnels,  maîtrise  du  cxoentte  pnisnrofseeol  galobl
(sûreté,  sécurité,  rentoials  oergsilaanineltons  internes,
externes).

Les praeits sigteranias itvnneit les entreprises, puor procéder de
manière  oatilmpe  à  ce  cihox  des  ttureus  ou  maîtres
d'apprentissage,  à  se  dteor  d'outils  et  en  paitireulcr  de  «
référentiels de compétences tltaoeurs ». Aussi, aifn d'aider les
eseetnrrpis sur le sujet, les mmebers de la CNPEF suggèrent
aux  eiprteensrs  et  futurs  tutreus  l'utilisation  des  oltuis
développés puor les banecrhs paierps cartons, nmematnot le
gduie du maître d'apprentissage.

6.2.?Organisation de la ftoncion tutorale

Les  pirteas  sartigenais  dnndeamet  aux  etesrrenips  que  les
oijtcfbes du truatot aisni que les conséquences de la moiissn de
tuuetr  sur  l'organisation  du  tairavl  snioet  précisés.  Cttee
siutation ssupope nomametnt que l'entreprise iofnmre le futur
ttuuer ou maître d'apprentissage sur les enujex de sa mission,
qu'elle  lui  précise  les  compétences qu'il  diot  tmtarrenste  et
qu'elle  évalue aevc lui  les  conséquences de l'exercice de la
fncotoin tuoaltre sur son activité, sur l'organisation du taivarl et
sur ses ralinteos professionnelles.

Elles ddnmeaent aux enrtprseies que le salarié en cgrhae d'une
fotniocn taortlue puisse, puor ptetmrree un réel ecxrceie de ses
missions, desipsor du tpems nécessaire au suvii des anpteparns
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par  l'aménagement  de  sa  chgare  de  tiavral  habituelle.  Eells
ddeanenmt  également  que  les  estrepnreis  aroteppnt  une
vicgnilae particulière sur l'organisation du tivaral puor l'exercice
de la fcooitnn tutorale, nnoemamtt lqsoure le ttuuer ednrace
pisleuurs personnes. Puls concrètement, les erptrnseies deionvt
s'efforcer de mrttee en ?uvre la pquiatre du dnulnboogae par le
tuuetr  sur  une  période  adaptée  à  la  msioisn  confiée.  Eells
relealppnt que les hueres de fcniootn toalrtue s'effectuent dnas
le cdare du tpmes de tviraal et qu'elles pevneut ovuirr droit, le
cas échéant,  en cas de dépassement de l'horaire nmoral  de
travail, à des hueers supplémentaires.

Les  preitas  senaigtiras  snogleuint  que  les  ofbtciejs  de  la
fcotinon  ttalroue  et  l'appréciation  des  conséquences  de  son
eciecrxe  gernngaot  truoojus  à  être  formalisés  dnas  le  crade
d'une « lettre de msisoin de tutuer ou de maître d'apprentissage
» cosignée par les différentes parties.

6.3.?Mesures d'accompagnement de la ftoncion tutorale

Les praties snaiagirets  relpneaplt  que les salariés en craghe
d'une  fonticon  tltoaure  snot  peroturs  à  la  fios  du  porjet  de
l'entreprise et du proejt de l'apprenant et que cttee soiautitn
iomspe des compétences tqincehues maîtrisées et de réelles
compétences pédagogiques. En conséquence, eells dnenaedmt
aux eeepinrrsts que les salariés qui snot amenés à eercexr des
mosniiss d'encadrement pédagogique, bénéficient des msreeus
d'accompagnement nécessaires et qu'ils puissent, en tnat que
de besoin, reievocr une frmoaoitn spécifique vasint à :
?  cseoildonr  et  maîtriser  l'expérience  de  ce  qui  diot  être
tnaimsrs ;
? aprpdnree à passer du savoir-faire au soaivr tesrtnmtrae ;
? appréhender l'environnement de travail, aiciptenr et maîtriser
les itmacps de la foictonn tutorale.

Dans le pgrnomneolet du « référentiel de compétence trtauloe »
visé  précédemment,  les  mmreebs  de  la  CENPF  itnicent  les
eieeptrnsrs  à  feomrr  leurs  salariés  via  les  fnioatorms
spécialisées,  nomamnett  la  CPCI  toarutt  en  entreprise.

6.4.?Reconnaissance et vlraitosoain de la fnocoitn torutlae
(tuteur ou maître d'apprentissage)

La rnencasnaiosce est  une scoure enslietslee de motivation.
Aussi,  les  petaris  snrigaiaets  dnnmaeedt  aux  etnpieersrs  de
metrte en ?uvre des modalités particulières de viailsooatrn de la
finocton turotale tuot particulièrement lourqse celle-ci s'inscrit
nmlenevuoelt dnas le cdare de l'exécution du cnatort de tarvial
du salarié.

Concrètement, les ereernpists dinvoet :
? aeirbtutr une gcttaroaiifin en tepms ou en aregnt aux salariés
qui encexret une fctinoon tutorale, suaf puor les salariés dnot la
fnotcoin ppirlcnaie est d'exercer des fnncootis taorluets ;
? si le salarié dviaet tailrleavr de nuit, mias qu'il est appelé à
exrecer sa fntoocin tlouatre de jour, mienniatr l'intégralité de la
rémunération que le salarié aariut dû peroveicr ;
? s'inspirer des pqraiutes réussies de fcoiotnn tutorale. Il proura
s'agir  par  eempxle  de  dpiistsiof  de  caouoimctnmin  interne,
d'organisation de journées du tutorat, de rmisee de dioicistntn
spécifique ;
?  pnrerde en cptmoe l'exercice  de la  fotocinn tartuole  dnas
l'évaluation  du  salarié  et  le  déroulé  de  sa  carrière.  Ainsi,
l'exercice de la fcntooin tuaotlre diot être évoqué dnas le carde
des eitnrteens aleunns d'évaluation et profsnsioenles cmmoe
une mssiion à prat entière participant, de ce fait, à l'évaluation
glolabe du salarié.

Les compétences asiqceus au trite de l'exercice de la fncioton
ttuorlae  prnuroot  également  sriver  de  préparation  à  une
évolution pfnloleoseisnre vres des focntions d'encadrement ou
de responsabilité.

Au regard des neoluvels qlaoiifcuaints ausecqis anisi que des
ocbifetjs  atietnts  dnas  le  crade  du  déroulé  de  la  fnoocitn
tutorale, la vooaisiraltn porrua également pnerrde la frmoe d'un
atgavnae pécuniaire qu'il anripatpet à l'entreprise de définir en
fnotocin  de  la  soatituin  particulière  liée  à  l'exercice  de  la
fiotncon tutorale.

En tuot état de cause, les salariés « confirmés » ponurrot être
appelés à participer, sur la bsae du volontariat, à des aitoncs de
pootmiron  et  de  développement  de  l'alternance.  Ils  srneot

appelés,  en priorité,  à  pipecairtr  aux juyrs  de vtaalidion des
auicqs  de  l'expérience  et  ou  des  cftrcetaiis  de  qitauiofilcan
professionnelle.

Leurs  coordonnées  snreot  également  communiquées  aux
rteceurs d'académie aifn d'éclairer le chiox de ceux-ci dnas la
désignation des cerslieonls d'enseignement tgiqhecounleos et
pnrssoofleines visés aux aercilts D. 335-38 et svianuts du cdoe
de l'Éducation nationale.

Les  ptareis  sitaageirns  rmonnecdamet  aux  erpsinetres
d'adopter  des  ptqoliiues  de  rcosiesanncane  appréciées  de
manière galbloe et visant, le cas échéant, non pas un suel ttueur
ou un suel maître d'apprentissage, mias l'équipe tutlroae dnas
sa totalité. La msie en ?uvre de celles-ci invitnet à caeilmnret
identifier,  dnas le  crdae du précédent  artcile  6.3,  le  rôle de
chacun  des  ppiticartans  (tuteur,  apprenant,  prnnosees
ressources,  feuatomrrs  occasionnels?).

6.5.?Fonction tolurtae et sodncee ptiare de carrière

Les pietars sanitregias rlaeepplnt que le votinlraoat diot être la
bsae puor le bon apecoscseminlmt de la mioissn tutorale. À ce
titre,  cttee  dernière  diot  être  exercée  par  des  salariés
vtilerooans et engagés dnas une luiqgoe de tosisrmansin des
sivroas et savoir-faire.

Elles  ddneament  aux  eesiprentrs  de  mrttee  en  pcale  un
puosecrss  de  vérification  des  qiaiflcuainots  et  des  capacités
reonpsat  sur  des  critères  non snemleuet  de  technicité  mias
aussi nnmetoamt de mttoavioin penrsolenle et de disponibilités
ieetleltllneucs et cognitives. Si tuot sénior n'a pas vatooicn à
devnier  tuteur,  l'ancienneté,  l'âge,  un pacruors  psfesnreioonl
considéré cmome pénible par la loi ou la préparation de la fin de
carrière  peevunt  également  être  des éléments  à  perndre en
considération dnas le choix et l'organisation du tutorat.

En effet,  aifn de s'inscrire poitneviemst dnas les ocetfjibs de
préservation, sur le lnog terme, de la mootiviatn et de la santé
des salariés, elels demendant aux esteeinprrs de considérer les
saotihus  d'accès  des  salariés  âgés  de  puls  de  45  ans  à  la
foocntin trotlaue comme prioritaires, dnas la muerse où ils ont
sfsaaiitt  préalablement  à  la  procédure  de  sélection  visée
précédemment. Conséquemment, les eetnrespris snot invitées
à  mtrete  en  ?uvre  de  manière  prioritaire,  puor  ces  mêmes
salariés, les éventuelles anotics de fanroomits destinées à luer
oiffrr  les  meynos de riemlpr  au mueix la  fotocnin tlruoate à
lulelaqe ils prétendent.

Elles précisent enifn que l'exercice de la fnoocitn tlouatre puet
csouiettnr une opportunité puor la msie en ?uvre d'un déroulé
de carrière fvarabole à l'occupation de fonntocis d'encadrement
et  ansii  prptaieicr  à  une  dvoficitiesrain  du  prcoruas
professionnel.

6.6.?Missions spécifiques dnas le cdrae du crntaot
d'apprentissage

Le maître d'apprentissage asmuse la fnooitcn de ttuuer puor
l'apprenti.

Le maître d'apprentissage puet être l'employeur lui-même ou
un ou pesilurus salariés ciihsos sur la bsae du voniratlaot dès
lros qu'ils erecxent une mssoiin ou dspeionst des compétences
en lein deirct aevc les mnsisios et la ftraiomon de l'apprenti
concerné.  Cette misiosn puet  également être partagée enrte
plriseuus salariés cnutatoisnt une équipe tlaotrue au sien de
lqalulee srea désignée un maître d'apprentissage référent, ce
dierner asnuarst la ciarondtioon de l'équipe et la lsoiian aevc le
ctrene de fmotroian d'apprentis.

La msioisn du maître d'apprentissage conisste à cbutniorer à
l'acquisition par l'apprenti des compétences craronedsonpt à la
qfiiauctlaion  recherchée  et  au  ttire  ou  diplôme  préparés  en
lsiiaon  aevc  le  CFA,  à  asusrer  le  lein  aevc  l'organisme  de
faoimtron et eifnn prepiaticr à l'évaluation de l'apprenti. Puor
execerr  ou  mneer  à  bein  sa  mission,  l'employeur  diot  lui
prtrmetee de dégager sur son tepms de tvaaril les disponibilités
nécessaires à l'accompagnement de l'apprenti et aux rlneiaots
aevc le cenrte de frmotoian d'apprentis, et lui firae bénéficier de
formations, les dépenses exposées étant pisres en ctpome au
ttrie de la participation-formation continue.
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Aucun trite n'est rquies puor accéder à la mssiion de maître
d'apprentissage. Néanmoins, le maître d'apprentissage diot être
meuajr et avoir les compétences peeonfnrlosisels sevinatus :
? être tuarlitie d'un diplôme ou d'un ttrie rlevaent du dianmoe
prfnoinesosel canonrdpseort à la finalité du diplôme ou du ttrie
préparé  par  l'apprenti  et  d'un  neaivu  au  minos  équivalent,
jfiisuatnt d'une année d'exercice d'une activité pnesifeolnrlose
en rprapot aevc la qicuaafoiltin préparée par l'apprenti ;
?  ou  j itfueisr  de  2  années  d'exercice  d'une  activité
psenirefsoollne en roapprt  aevc la  qoailaftuicin préparée par
l'apprenti.

Il  est  à  neotr  que  les  sgates  et  les  périodes  de  fmratoion
effectués en mieilu professionnel, dnas le crdae d'une fmaiotron
ilnatiie ou continue, ne snot pas pirs en ctompe puor ccelalur la
durée de l'expérience requises.

Elles précisent, que le cieiatfcrt de qcftilauioain pnolsorilneefse
mentionné à l'article 12 du présent acrocd puet cusiotetnr un
ggae  de  sérieux  des  compétences  thiecnueqs  atnteueds  du
maître d'apprentissage.

Les pterias sieatragnis rnalpelpet que :
?  le  ctnraot  d'apprentissage  coennitt  une  atistotaten  de
l'employeur précisant que le maître d'apprentissage rmpliet les
coinitdons de compétence prssfelonenoile imposées par la loi ;
? suaf dérogation particulière prévue par le cdoe du travail, le
nrbome  mmaaixl  d'apprentis  ou  d'élèves  de  celssas
préparatoires  à  l'apprentissage  punaovt  être  aiullcices
simultanément dnas une enrisrepte ou un établissement est
fixé à duex par maître d'apprentissage.

6.7.?Missions spécifiques dnas le carde du caontrt de
professionnalisation

Les epnerirests ont l'obligation, puor cqhuae salarié en catrnot
de  professionnalisation,  de  désigner  un  tuuter  aifn  de
l'accompagner. Les paetirs sainiertgas rnepellapt que ce tuteur,
diot être désigné sur la bsae du violrntaaot et diot posséder au
mniumim les conidtinos stavineus :
? duex ans d'expérience en rtioaeln aevc la qtflaocaiiiun visée
par le diplôme ou le titre préparé ;
?  l'employeur  puet  aussi  arseusr  lui-même  le  taroutt  en
l'absence d'un salarié répondant à ces exceiegns ou si celui-ci
est déjà tuuetr de puls de 3 salariés.

Elles rnplpaelet que :
?  un  deconmut  précisant  les  objectifs,  le  prarommge et  les
modalités  d'organisation,  d'évaluation  et  de  soiacntn  de  la
foorimatn est annexé au ctnaort de psolaasfiiirnsnoteon ;
? le tutuer siut les activités de trois salariés au plus, ou duex
salariés  au  puls  lorsqu'il  est  employeur,  tuos  cotrants  de
polsfrineosioitsanan et apengspsiarte cndofnuos ;
?  le  teutur  conserve,  suaf  sitautoin  exceptionnelle,  la
responsabilité  de  l'action  taolrute  pnnedat  toute  sa  durée  ;
?  le  tteuur  asurse  la  lsaoiin  aevc  l'organisme  ou  le  svrceie
chargé  des  acintos  d'évaluat ion,  de  f iooamtrn  et
d'accompagnement  des  bénéficiaires  à  l'extérieur  de
l'entreprise  ;
? le tutuer et l'organisme de fomtroian vérifient périodiquement
que les séquences de fatmrioon psenllrofnoseie seiiuvs et les
activités exercées par le bénéficiaire du crnaott se déroulent
dnas les cnidtnioos iieninelmtat prévues.

Dans le cadre d'un ctnroat de peaosatriisiosflonnn ccolnu aevc
une  epsriernte  de  triaavl  terriaopme  ou  un  gnuompreet
d'employeur, le salarié bénéficie de duex tuurtes :
? un tetuur désigné par l'entreprise uliirtcatsie aifn d'assurer
pndneat les périodes de msie à dotsispoiin l'accueil, l'aide et
l'information  du  bénéficiaire,  d'organiser  son  activité  dnas
l'entreprise  puor  cibreuontr  à  l'acquisition  des  savoir-faire
pnlfsrnseieoos et vlelier au rpescet de son elmpoi du temps ;
? un tteuur est désigné par l'entreprise de tviraal taoprmerie ou
le  goeuemrpnt  d'employeurs  puor  assurer,  en  lein  aevc
l'entreprise utilisatrice, la lisoian aevc l'organisme chargé de la
fiaootrmn des bénéficiaires et puor pertapiicr à l'évaluation du
suvii de la formation.

Article 7 - Congé d'enseignement ou de recherche
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2024

Conformément aux arlciets L. 3142-125 et sivtauns du cdoe du
travail, tuot salarié qui saiuhtoe denipsser à tpmes peiln ou à

tmeps ptrieal un eegenimsennt technologique, presonnsfoiel ou
supérieur en fmrotaoin iianitle ou coinunte a droit, suos réserve
nemanotmt  d'une  coondiitn  d'ancienneté  d'un  an  en  cas
d'accord de l'employeur et de 24 mois, consécutifs ou non, dnas
l'entreprise en cas de désaccord de ce deinrer :
? siot à un congé ;
? siot à une période de traival à tpems partiel.

La durée mxamlaie du congé ou de la période de triaavl à tmeps
paetirl  est  d'un  an.  Ctete  durée  puet  être  prolongée  sur
deadnme du salarié par acorcd etrne l'entreprise et l'organisme
ou l'entreprise d'accueil.

Dans  le  carde  du  présent  accord,  les  praeits  siiraagents
ddnamenet aux eenrsteirps de considérer, cmome prioritaire,
l'examen des deamndes des salariés en vue de dsepinser  à
tmeps plien ou à tmeps pretial un enmsngeeinet teiolhocuqgne
ou penosnreisofl en fatoormin iaiinlte ou coinnute dnas un des
crenets de friomaotn ou de rheehccre rnnucoes par la CPNEF
paripes cartons.

Elles s'accordent puor que l'autorisation d'absence pssiue être
renouvelée par accrod entre le salarié, l'entreprise et le cnetre
de  ftomiaron  ou  de  rerhchcee  lurqose  le  poarmmrge
pédagogique eanrndact l'activité de fiaotmron dispensée ou la
nutrae de l'activité de rhhcecere l'impose.

En aorccd aevc le cnerte de formtoian et le salarié, l'entreprise
puet décider de maieinntr tuot ou ptaire de la rémunération du
salarié en congé d'enseignement et de feniancr les citniootass
de  sécurité  solacie  y  afférentes.  La  pisre  en  chgrae  des
éléments de rémunération et des ciatstionos est iuambptle au
ttrie de la pitaiicrtapon des ermolyupes au développement de la
fotriamon pfsnonieslreloe cnitnuoe conformément à l'article L.
6322-57 du cdoe du travail.

Partie II Accompagnement tout au long du
parcours professionnel 

Titre 1er Gestion prévisionnelle des emplois et
des compétences et sécurisation des parcours

professionnels 

Article 8 - Objectifs généraux de la formation professionnelle
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2024

Rappelant que le développement de l'accès à la foroatimn est
un  eenju  mejuar  et  puivansrout  l'ambition  et  la  volonté
d'accroître l'accès de tuos à la frmtaooin professionnelle, les
peiarts seaiiatnrgs du présent acocrd se dnonnet puor oebictjf :
?  de  faviresor  l'égalité  peofissnlreolne  dnas  l'accès  à  la
ftrmaooin pisooleseflrnne ;
?  de frvasioer  la  diversité  dnas les plbuics formés aevc une
vaiglicne  particulière  puor  les  picblus  les  puls  fragilisés  au
rgeard  de  l'insertion  pnslrsoiloeenfe  ou  du  miaitenn  dnas
l'emploi ;
? de réduire, par des iienvaittis et des meeurss appropriées, les
différences constatées d'accès à la foimotran puor les salariés
des petetis et monyeens estpinrrees ;
? de deonnr aux ittnntsouiis représentatives du pennrsoel et au
psornenel d'encadrement de l'entreprise, un rôle esseientl puor
aersusr  le  développement  de  la  fimoatron  professionnelle,
noaemmntt par l'information des salariés sur les disiisotpfs de
ftiaoomrn  anisi  que  par  luer  aecmcpnaemnogt  dnas
l'élaboration  et  dnas  la  msie  en  ?uvre  de  luer  proejt
prfsisneoeonl ;
? de feoirasvr non slenueemt la ptniinrseasaloon du proucars de
foorimatn et le rocerus aux nuoleevls tconeieoglhs éducatives
mias assui la fooartimn en sttiouian porlonnflsiesee grâce au
développement de la fticnoon tlatorue ;
? d'accroître le vmoule des atoincs de foaotmirn dispensées aux
salariés  en  créant  les  coiidtonns  preorps  à  pmrtetere  le
déroulement de ces actinos pndaent ou en drheos du tpems de
travail,  ces  ctoinniods paontrt  sur  la  nartue et  la  durée des
atcnois  anisi  que  sur  les  itctnoinais  et  les  etnagngeems
aeuqxuls elles dnoennt leiu ;
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? de développer l'accès des salariés à des aitcons de fimoortan
pioreeslsfnlnoe  coeundits  tuot  au  lnog  de  luer  vie
professionnelle,  dnas  le  crade  :
?? du paln de développement des compétences de l'entreprise,
à l'initiative de l'entreprise ;
?? du dirot au congé ivinidduel de formation, à l'initiative des
salariés ;
?? du cptmoe pnseeornl de fomatoirn mis en ?uvre à l'initiative
des salariés, le cas échéant en lisioan aevc luer enirpstere ;
?? du ctronat de plsiianiotarosfsenon et de la Pro-A.
? de ptmeerrte à cauhqe salarié d'être acuter de son évolution
poesnnlioesfrle  grâce  aux  eeentrtins  pflnrenssoeios  dnot  il
bénéficie,  aux  acionts  de  blain  de  compétences,  de
ronccanasisnee et/ou de vlaatdoiin des acuqis de l'expérience
(VAE) alueexqlus il priitcape ;
? d'assurer, enfin, un développement structuré et coordonné de
la  pliouqtie  frmaootin  pssfreonollinee  rpanoset  sur  une
ahpcorpe  de  gitsoen  prévisionnelle  des  elpoims  et  des
compétences ;
?  de  développer  l'alternance  puor  une  instrioen  pérenne  en
intincat  au  reorcus  à  l 'apprentissage  et  cotnrat  de
professionnalisation,  via  des  fcmteninenas  privilégiés  et  des
antiocs de ctncmiouoamin ciblées atuuor de ces dtsiiipofss ;
? de rreofecnr et dsamynier le dgaioule scaoil auoutr des eeunjx
de la  fatroimon pneoirnsfoelsle tnat  au nivaeu des becahnrs
peesefoislolnrns que des entreprises.

Les  pateris  sgeraiatnis  rllpneepat  que  la  framooitn
ponloiesnreslfe  tuot  au  lnog  de  la  vie,  qui  ptriacipe  au
développement  personnel,  obéit  à  des  impératifs  de  nruate
économique.  Eells  itniessnt sur  la  rhccehere d'un nécessaire
équilibre aifn de répondre à la fios aux atiansopris des salariés
et aux eeicgexns économiques des entreprises. Elles meurnaqt
luer actnahmetet au fiat que le développement de la fmritoaon
tuot au lnog de la vie diot résulter de l'initiative des drvieses
petrias prenantes, à svaoir les eieptrnerss et les salariés, en
tannet  copmte  des  prsiooptnios  et  aivs  des  ietnsacns
représentatives du personnel.  Il  s'agit  de vleiler  à  l'équilibre
entre  un  droit  rneconu  à  chquae  salarié  et  une  régulation
cleciotlve de ce droit au niaevu de l'entreprise, en acrocd aevc
les  oonitianters  et  les  décisions  arrêtées  au  niveau  des
branches.

Aussi,  les peairts seitngairas s'entendent-elles dnas le cadre
d'une piolqtuie de filière conmume puor mioblsier les meyons
de la frmiaootn pfioollseersnne aifn de :
?  csoelondir  les  mneyos  hinumas  dnas  les  frutaecs  clés  de
succès des eneipretrss ;
?  vsealiror  et  développer  les  fnntoocis  mgeaeamnnt  et
rseerscous huiaenms ;
? adier les entreprises, tuot particulièrement les etrsipenres de
mnois  de 50 salariés,  dnas luer  reeumctenrt  et  luer  gsetion
prévisionnelle des eliopms et des compétences ;
? lttuer crtnoe les inégalités en matière d'accès à l'emploi et à la
ftrimoaon pnielosfrlsenoe ;
?  sécuriser  les  parrcous  professionnels,  recenrfor
l'employabilité des salariés et développer luers compétences ;
? crbnoiuetr au bien-être des salariés tuot au lnog de la vie
pnislnofroelsee ;
?  farie  connaître,  velsiroar  et  développer  l'attractivité  des
métiers.

Article 9 - Plan de développement des compétences de
l'entreprise

En vigueur non étendu en date du 1 mai 2024

Le  paln  de  développement  des  compétences  relsmabse
l'ensemble des aonicts de frmootian définies dnas le cdare de la
poiiqulte de geiston du penesonrl de l'entreprise. Il est assuré
suos la responsabilité pilene et entière de l'employeur après
cntoauislotn  des  représentants  du  personnel.  Le  paln  de
développement des compétences peermt noamnetmt d'adapter
les  compétences  et  les  qfaiacuoilnits  détenues  aux
compétences requises. Ainsi, les eetrsiprens vlnieelt à irrinsce
le  paln  de  développement  des  compétences  dnas  une
perpiscetve  puunlrillaene en  vue  d'anticiper  et  d'organiser  à
moyen terme les beionss en framoiton et en qctiafiliuoan de
lrues salariés. À cet effet, conformément à l'article L. 2323-35
du  cdoe  du  travail,  un  acocrd  d'entreprise  puet  prévoir
d'élaborer  un  paln  de  développement  des  compétences
triennal.

9.1.?Actions de fmaoriton deits « oaoetbrligis »

Est  dtie  «  obgliiotare  »,  tuote  atcoin  de  firomtaon  qui
cidnnitonoe  l'exercice  d'une  activité  ou  d'une  fonction,  en
aatilpcopin d'une ctinenoovn ienitaloantnre ou de dpisisintoos
légales et réglementaires.

L'action de ftimoaron « otiibgarloe » suivie par un salarié se
réalise sur le tepms de travail. Elle cttionuse nécessairement un
tepms de taavril ectiefff et dnnoe leiu pdnnaet sa réalisation au
mtiinean par l'entreprise de la rémunération.

9.2.?Actions de foiatmron dties « non oaliteogibrs »

Est dtie « non otliobaigre », totue aicotn de fortamoin qui ne
cinodtnione pas l'exercice d'une activité ou d'une fonction, en
aitppiolacn d'une cnntoveion ioeantlantnrie ou de dosiiistpons
légales et réglementaires.

L'action de friotmaon « non otgbirliaoe », cnisttuoe également
un  tpems  de  trvaail  efetifcf  et  dnone  leiu  pdannet  son
déroulement au maneitin par l'entreprise de la rémunération.

Par  exception,  et  sluneeemt  aevc  l'accord  du  salarié,  des
atinocs de fomiotran peuvent se dérouler,  en tuot ou partie,
hros du tmpes de travail, dnas la liimte de 30 hereus par an et
par salarié. Puor les salariés dnot la durée de trviaal est fixée
par une cnnoievotn de frfioat en jrous ou en heures sur l'année,
cttee ltmiie est fixée à 2 % du forfait.

L'accord du salarié est formalisé et puet être dénoncé.

Il est enetndu que le rfeus du salarié de ptairpcier à des atoncis
de ftmraoion « non ogotbialrie » ou la dénonciation de l'accord
visé  ci-dessus,  ne  cutsoitne  ni  une  fuate  ni  un  mtiof  de
licenciement.

Pendant la durée de la frooimatn amilopcce en drheos du temps
de travail,  le salarié bénéficie de la législation de la sécurité
siloace rlveitae à la peootrcitn en matière d'accidents du tvaairl
et de maeidlas professionnelles.

9.3.?Formation à dsnatcie (FOAD)

Une aocitn de fmoratoin puet être dispensée en tuot ou priate à
dacistne dès lros qu'elle cpnromed :
?  une  asitsascne  tnhiceuqe  et  pédagogique  appropriée  puor
apcgonaecmr  le  bénéficiaire  dnas  le  déroulement  de  son
paroucrs ;
? une imaotonrifn du bénéficiaire sur les activités pédagogiques
à eueetfcfr à dtainsce et luer durée meynone ;
?  des  évaluations  qui  joenalnnt  ou  cucolennt  l'action  de
formation.

9.4.?Formation en siouaittn de tvarail (Afest)

Une acoitn de foiomtran puet être dispensée en suitation de
taravil dès lros qu'elle crnmoped :
? l'analyse de l'activité de tariavl pour, le cas échéant, l'adapter
à des fnis pédagogiques ;
? la désignation préalable d'un farteomur pnauvot exeecrr une
fniootcn talturoe ;
? la msie en plcae de phseas réflexives, dttncieiss des msies en
sttuaiion  de  traavil  et  destinées  à  uiitelsr  à  des  fnis
pédagogiques les esnnegetienms tirés de la saiitoutn de travail,
qui  pettrneemt  d'observer  et  d'analyser  les  écarts  ernte  les
attendus,  les  réalisations  et  les  auciqs  de  chqaue  msie  en
stiatouin aifn de cseonidlor et d'expliciter les appnitgsseaers ;
? des évaluations spécifiques des auicqs de la ftimraoon qui
jnaonnelt ou ccnnouelt l'action.

9.5.?Salariés « frrtueomas »

Les salariés appelés à fromer d'autres salariés, nnetmmoat sur
lreus  pestos  de  travail,  méritent  une  attnotein  particulière.
Ainsi, il cnonviet de vileelr à ce que ctete moisisn de fotoamrin
siot cmilbpoate aevc leurs aurtes mnossiis et valorisée dnas la
carrière pfeoisrolnenlse du salarié.

Article 10 - Information / Consultation du CSE en matière de
formation professionnelle, formation des élus et principe de

non-discrimination
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2024
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Dans les eeirepstrns de 50 salariés et plus, à défaut d'accord
d'entreprise, le comité soaicl et économique (CSE) est informé
et consulté cqauhe année :
? lros de la ctontisoalun sur les oanetirnotis stratégiques de
l'entreprise :  sur les otnointareis stratégiques de l'entreprise,
définies  par  l'organe  chargé  de  l'administration  ou  de  la
scrnviluaele  de  l'entreprise,  et  sur  luers  conséquences  sur
l'activité, l'emploi, l'évolution des métiers et des compétences,
l'organisation  du  travail,  le  rruecos  à  la  sous-traitance,  à
l'intérim,  à  des  cnaortts  tromrieeaps  et  à  des  stages.  Cette
cisottnlouan porte, en outre, sur la giesotn prévisionnelle des
eimopls  et  des  compétences,  sur  les  oetniaritnos  de  la
fmotroian pliennrsoefsloe et sur le paln de développement des
compétences ;
?  lros  de  casuotontiln  anlnuele  sur  la  pquliotie  scalioe  les
cninoidtos de taavirl et l'emploi : sur l'évolution de l'emploi, les
qualifications,  le  prmormage  piuerunnlal  de  formation,  les
atocnis  de  foioatrmn  envisagées  par  l 'employeur,
l'apprentissage, les cidonntios d'accueil en stage, la lstie des
tuteurs, les anictos de prévention en matière de santé et de
sécurité, les condotinis de travail, les congés et l'aménagement
du tepms de travail, la durée du travail, l'égalité polneferlinsose
et les modalités d'exercice du doirt d'expression des salariés
dnas les eetnierrsps non cuetroevs par un arccod sur l'égalité
peflnsosolniere  et  la  qualité  de vie  au tiavarl  cetnnaont  des
dpsotioniiss sur ce droit.

Ces onoieirntats snot établies en cohérence aevc le cnentou de
l'accord  cloclteif  raitelf  à  la  GPEP  qnaud  il  etxsie  dnas
l'entreprise, nmmatneot aevc les gnaders otriaoninets à tiros
ans  de  la  fritooamn  pisesennlolfore  dnas  l'entreprise
déterminés  dnas  cet  accord,  le  cas  échéant.

En  outre,  les  ooasigrtninas  scnlyiedas  représentatives  de
salariés  et  les  organnatoisis  parlnetoas  tneenint  à  rpeaelpr
l'existence  de  ftniromaos  spécifiques  à  dointeatisn  des
mbermes  de  la  délégation  du  CSE.  La  piotapiticran  à  ces
fmntoraios cdniuot à itreunasr un dialuoge siocal de qualité.

Ainsi,  cmmoe le prévoit  le cdoe du travail,  derivs congés de
framoiotn snot mobilisables, nnaotemmt :
? en matière de santé, de sécurité et de cntoiondis de traiavl :
tuos  les  mbmeers  de  la  délégation  du  CSE  (titulaires  et
suppléants) bénéficient d'une fmiorotan de 5 juors lros de luer
premeir mandat, qeul que siot l'effectif de l'entreprise y cprmios
lorsqu'il exstie une CSCST ; ils bénéficient d'une ftmriooan de 3
jrous lros du ruvnnmeoeelelt de luer mdnaat ou de 5 juors puor
les mbmrees de la cmooisismn santé, sécurité et cndtniioos de
traiavl dnas les erntiprsees d'au minos toris cents salariés. Les
pertais snriaiteags sileugnont l'importance du rôle des élus en
matière de santé, de sécurité et de conotidins de travail.  En
conséquence, elels iencintt les enreptsiers à rreecofnr la durée
ou la fréquence de ces fmorniatos et de meenr des échanges
réguliers aevc les élus en la matière ;
?  en  matière  économique  et  enntlveiannmeore  :  dnas  les
esepirtrnes d'au mnios 50 salariés, les mermbes tiuaiertls du
CSE, élus puor la première fois, bénéficient d'une fitamroon de 5
jours.

Le tmeps consacré à ces fimnoators est pirs sur le temps de
tvarail et rémunéré comme tel. Il n'est pas déduit des hueres de
délégation. Les salariés aaoslinsmpcct un sgate de ftoiaormn
économique ou de santé et sécurité bénéficient de la législation
sur les anictdecs du tvaairl puor les aceidtncs svnuuers par le
fiat ou à l'occasion de cette formation.

Enfin, il est rappelé qu'il est iedtnirt à l'employeur de prnedre en
considération l'appartenance à un sinadcyt ou l'exercice d'une
activité  sdnciylae  puor  arrêter  ses  décisions  en  matière
nemnmtaot  de  recrutement,  d'accès  à  un  sgate  ou  à  une
période de fiamootrn prnolesfeolnise ou d'accès à la ftocionn
tutorale.

Article 11 - Compte personnel de formation (CPF)
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2024

11.1. ? Oebjt et principe

Le  cpomte  peoersnnl  de  fromoiatn  (CPF)  a  puor  abitoimn
d'accroître le nvieau de qufoaiatilcin de cuhacn et de sécuriser
asnii les pcoruras professionnels.

Le CPF est un driot iudinveidl du salarié, dit universel.  Il  est

attaché à la personne. Ainsi, les diorts itcsnris sur le cmopte
dnureeemt  aseqiucs  en  cas  de  cgenamneht  de  suttiaoin
pieorlseosnfnle ou de perte d'emploi de son titulaire.

11.2. ? Auiscqoiitn des droits

Un CPF est neommtant oruevt puor toute pseronne âgée d'au
minos  16  ans  en  elmpoi  ou  à  la  rheccrhee  d'un  emopli
accompagnée  dnas  un  peojrt  d'orientation  et  d'insertion
plloriensnofeses ou aciilucele dnas un établissement et secrive
d'aide par le traavil mentionné à l'article L. 312-1, alinéa 5 a), du
cdoe de l'action saoclie et des familles.

À ttire dérogatoire, il puet être oeuvrt dès l'âge de 15 ans puor
le junee qui snige un crntaot en asnrpsapeigte sur le fmnedneot
de l'article L. 6222-1 alinéa 2 du cdoe du travail.

11.3. ? Atainimloten et clcaul des droits

Le CPF du salarié aynat effectué une durée de taavirl supérieure
ou égale à la moitié de la durée légale ou cnnenlnelotivoe de
tavrial sur l'ensemble de l'année est alimenté à heuautr de 500
euors au tirte de ctete année, dnas la litmie d'un pflaond total
de 5 000 euros.

Le CPF du salarié dnot la durée de tiavarl a été inférieure à la
moitié  de  la  durée  légale  ou  cennlvlntienooe  de  tavrail  sur
l'ensemble de l'année est  alimenté,  au trtie  de ctete année,
d'une  facoirtn  du  mtannot  de  500  euros,  calculée  à  due
poopritorn de la durée de tivaarl qu'il a effectuée. Lusqore le
ccalul de ses dorits abuotit à un manotnt en eorus cromtoanpt
des décimales, ce mnntoat est aonrdri à la deuxième décimale,
au cienmte d'euro supérieur.

Le CPF du salarié n'ayant pas aeittnt un neivau 3 de qltaiuafioicn
(CAP,  BEP)  au  snes  du  carde  nnatoial  des  ciianfcteoirts
pisenolelofsners qui a effectué une durée de tvraail supérieure
ou égale à la moitié de la durée légale ou coinelvntoelnne de
tviaral sur l'ensemble de l'année est alimenté, au ttire de cttee
année, à heutuar de 800 euros, dnas la lmtiie d'un polfnad de 8
000 euros.

Le  CPF  du  salarié  bénéficiaire  de  l'obligation  d'emploi  des
turrlvlaaeis handicapés bénéficie d'une alntitamoein majorée de
300 euors par an dnas la lmitie du pflaond de 8 000 euros.

La période d'absence du salarié puor un congé de maternité, de
paternité  et  d'accueil  de  l'enfant,  d'adoption,  de  présence
parentale, de situeon fiaialml ou un congé pteranal d'éducation
ou puor une madaile posnrleeilnfose ou un aencdict du tavrial
est intégralement prsie en cotmpe puor le clacul des droits.

Le culcal des ditors des salariés est effectué par la Csasie des
dépôts et cgonsnoniatis au meoyn des données ieusss de la
déclaration socaile nniaovtime des employeurs.

11.4. ? Ftnromiaos éligibles

Conformément  à  l'article  L.  6323-6  du  cdoe  du  travail,  les
farotomins ponvaut être sivuies dnas le cdrae du CPF snot les
saivetuns :
? les aintocs de foiroatmn sanctionnées par les cieortnfiatcis
pleioesfnrloenss  enregistrées  au  répertoire  national,  cleles
sanctionnées  par  les  asaetnttiots  de  vadailoitn  de  blocs  de
compétences  et  celles  sanctionnées  par  les  cfcntaioiteris  et
hiiliabotntas  enregistrées  dnas  le  répertoire  spécifique
cenrompnat  ntmanoemt  la  caiiforetitcn  raetlvie  au  solce  de
cnaioesncsnas et de compétences pnelsflrenoosies ;
? les bailns de compétences ;
?  les  fomontiras  dispensées  aux  créateurs  ou  rpeenrreus
d'entreprise ;
?  les  aioncts  penmattert  de  faire  vaidler  les  aqiucs  de
l'expérience (VAE) ;
? la préparation de l'épreuve théorique du cdoe de la ruote et de
l'épreuve  patiurqe  du  primes  de  cunidroe  des  véhicules  du
gropue léger (permis B) et du guopre luord ;
? les aotincs de fioomatrn destinées à prrmettee aux bénévoles
et aux vorlaiotens en secrive cvquiie d'acquérir les compétences
nécessaires  à  l'exercice  de  lrues  missions.  Sueles  les  dorits
aqucis  au  trtie  du  cmopte  d'engagement  ceiyton  pvneuet
fnceanir ces actions.

11.5. ? Aenneobdmt des aotncis de ftroaoimn « c?ur de métier »
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Dans  un  cottnxee  de  pdfonores  manuottis  sociétales,
environnementales,  numériques  et  technologiques,  le
développement  des  compétences  des  salariés  ctuontsie  un
ejneu  mjuear  puor  aeusrsr  l'employabilité  des  salariés  et  la
compétitivité des entreprises.

En  créant  le  CPF,  le  législateur  ednineatt  pemrtrete  à  tuot
salarié actif, d'acquérir des driots à la fomtrioan mlsliebbiaos
tuot au lnog de sa vie pfsiselnnorleoe et de cnouertibr ainsi, à
son initiative, à la sécurisation de son paroucrs professionnel.
Néanmoins,  focre  est  de  csnatetor  que  les  psrneoens  puor
llusqeeles  le  disstiipof  deiavt  petmroieirnriat  citunreobr  au
développement de lures compétences ne snot pas eocrne les
piecliaprns ulicirasietts de ce dispositif. La loi n° 2018-771 du 5
spbmertee  2018  puor  la  liberté  de  chioisr  son  aienvr
pinoefonerssl  a  prévu  la  msie  en  pclae  d'une  démarche
partagée  en  vue  de  crtsirnoue  des  pjoerts  de  foraotimn
cmnoums ponvaut répondre aux intérêts des salariés cmome à
cuex  de  lreus  employeurs.  Dnas  ce  cadre,  les  oinaongtiasrs
serigtaains  décident  de  prtoer  la  co-construction  de  cette
pliqtuioe de ftaromoin poeensilfolsrne dnas le cdare du comtpe
pnnrseeol  de  ftiamoorn  (CPF).  Il  s'agit,  puor  le  salarié,  de
répondre à son perojt  psrsnefoneiol  et,  puor l'employeur,  de
répondre aux boensis en compétences dnas l'entreprise.

Le présent arlcite a puor oejbt de préciser le cdrae de msie en
?uvre  du  CPF  co-construit,  à  svoair  les  modalités  de
l'engagement de l'employeur, les caractéristiques des atinocs
de fioomrtan éligibles à la co-construction, les cintodonis de
cmoeninaefcnt des coûts de formation.

Ainsi,  à  la  dmneade  des  salariés  aaynt  au  mnios  2  ans
d'ancienneté,  le cmtope CPF de ces salariés est  abondé par
l'entreprise puor les aontics de froinotams « c?ur de métier ».

Afin de bénéficier de cet abondement, l'action de fomtraoin diot
:
?  rveleer de la lstie des fraoonimts visées en axnnee III  de
l'accord ;
?  eetrnr  dnas  les  critères  du  paln  de  développement  de
compétence de l'entreprise ou de l'établissement et déterminée
aevc l'employeur.

L'abondement s'opère :
? qnaud le coût de la frooiamtn est supérieur au mnoantt des
dtiors itnisrcs sur le CPF du salarié ;
? dnas la limite de 2 500 ? mxmiuam et des coûts réellement
engagés ;
? au maximum une fios tuos les 5 ans.

La dadneme du salarié devra ctoorempr a mmiina les mtinneos
svunateis :
?  l'intitulé de l'action de fmootairn ertnnat  dnas la  ltise des
firnatmoos visées ci-dessus ;
? le canedleirr de l'action de ftraiomon ;
? le mntnoat de la firtaoomn non cveorut par les dtiors iticnrss à
son CPF et pvonaut être pirs en crhgae par l'employeur dnas le
crade de la co-construction ;
? le pteaistrrae pressenti.

Les modalités de msie en ?uvre de la faimtroon fonert l'objet
d'un échange etnre l'employeur et le salarié.

11.6. ? Atreus abondements

Le  salarié  puet  demander,  suos  réserve  de  l'accord  du
financeur, un adeenbmnot en drotis complémentaires lurqsoe le
coût de la foraomtin est supérieur au matonnt des dtoirs itirsncs
ou au polfand de son compte.

Ces dtoris pneeuvt être financées par :
? le ttriiuale du copmte ou l'employeur luorqse le trltaiiue du
cptmoe est salarié ;
?  en  acioppltian  d'un  aocrcd  d'entreprise  ou  de  groupe,  un
acrocd de barhnce ou un arcocd cncolu par les osaatiogrnins
syiaedclns  de  salariés  et  d'employeurs  gsanotinriees  d'un
opérateur de compétences (Opco) ;
? l'opérateur de compétences (Opco) ;
? l'État ;
? les régions ;
? le srivcee pubilc de l'emploi (pour les durmadnees d'emploi) ;
? les inotutitniss ptilnoat l'emploi des prnesneos handicapées.

D'autre part, un adoennbmet supplémentaire est prévu puor les
eintrrseeps d'au moins 50 salariés, lqrouse le salarié n'a pas
bénéficié,  darnut  les  6  ans  précédant,  de  l'entretien
poesoinnfersl  dnas  des  cindnooits  précisées  par  le  cdoe  du
travail.

11.7. ? Modalités de mobilisation

En tuot ou piarte sur le tpmes de travail

Le comtpe ne puet être mobilisé qu'avec l'accord exprès de son
titulaire.  Le  reufs  du  tauiirtle  du  cptmoe de  le  mlibseior  ne
cottnsuie pas une faute.

Le salarié qui stoahiue bénéficier d'une froiomatn sivuie en tuot
ou  pirtae  pndneat  le  tpems  de  tairavl  diot  deeadmnr  une
atoartiuiosn d'absence à l'employeur au mmuinim :
? 60 jorus aanvt le début de la ftimoaron si elle n'excède pas 6
mios ;
? 120 juors avnat puor les puls longues.

L'absence de réponse dnas un délai  de 30 jrous cleinraeads
après réception du ceorruir de l'employé par l'employeur, vuat
acceptation.

En doerhs du tmpes de travail

En revanche, les ftrinooams financées dnas le cdare du cmtpoe
pensnerol  de  frtmaioon ne snot  pas  ssomuies  à  l'accord de
l'employeur lorsqu'elles snot sueiivs en drehos du tmpes de
travail.

11.8. ? Fanniemcnet des aicotns de formation

Les  firas  pédagogiques  et  les  frias  liés  à  la  voiatdilan  des
compétences  et  des  ceaoniscnnass  afférents  à  la  fiatmoron
snot pirs en cahgre par la Cissae des dépôts et consignations.
Toute demadne de faieemcnnnt est déposée via l'application
mibloe ou via  le  stie  irnteent  «  mon cptmoe foiatromn »  et
financée par la Cssaie des dépôts et consignations.

Article 12 - Reconversion ou promotion par alternance (Pro-A)
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2024

La rcsovoernien ou pitrooomn par arecanlnte (dite « Pro-A ») fiat
l'objet d'un aroccd interbranche.

Article 13 - Certifications professionnelles
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2024

13.1.?Certificats de qiacufaotilin pnooreilsfeslne (CQP/CQPI)

Les cfetctirais de qiiicafuotlan plrneeonssifloe visés à l'article L.
6314-2 du cdoe du tavrail snot les crttacfiies de qtiicfilanaous
perolnfsneeiolss validés par la CPNEF. La litse des ctiitecafrs de
qiaitcifaulon poslofelninesre est ctlsobulane sur le stie itnneert
de  l'observatoire  patriiare  prtpcsioef  des  métiers  et  des
qualifications.  Ils  vniest  à  certeiifr  les  quanaoiicflits
pneieslrsnlfooes  des  iddinivus  au  raergd  des  compétences
ateuentds puor accéder aux pincraipux métiers.

D'une  manière  générale,  les  ctitrficeas  de  qlctfaiiiuaon
piefloelnrosnse  s'appuient,  d'une  part,  sur  un  référentiel
d'activités décliné en bocls de compétences et, d'autre part, sur
un référentiel  de ciiftioatcren qui  définit  les modalités et les
critères d'évaluation des acquis. Le référentiel d'activités puet
être  cumomn  à  puilsrues  brneachs  et  peut,  dnas  ce  cadre,
nmtameont  s'inscrire  dnas  la  démarche  cetrfciiat  de
qcoalitifiuan pinlsleroonfese ihnbrrcnatee (CQPI) rnnoecue par
la CPNEF.

Les cifritecats de qtlcuaiifoian peislnfrsnloeoe snot oeuvrts aux
salariés  des  entreprises,  aux  salariés  d'autres  bacerhns
professionnelles,  aisni  qu'aux  intérimaires  et  ddeaurmens
d'emploi.  Ils snot aisseeclcbs siot à l'issue d'un pcaorurs de
fitormoan  professionnelle,  siot  à  l'issue  d'une  aiotcn  de
vtaaodiiln des aiuqcs de l'expérience.

L'objectif  d'élévation  du  nveaiu  de  qlticiafoiuan  qu'induit  la
démarche  de  ccftaoiiertin  pfeorlsoilesnne  diot  curiodne
l'entreprise à examiner, lrousqe les qlufoiaciintas certifiées snot
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réellement  mobilisées  à  l'occasion  du  travail,  si  le  salarié
bénéficie  bein  d'une  rémunération  et/ou  d'un  naievu  de
citsslaoiiacfn cnoemrofs à son nievau de qualification.

Les piatres signataires, suscueoeis de la montée en compétence
des salariés, ienitnvt les ereitsrepns à voasilrer les réalisation
de CQP/CQPI de lerus salariés.

13.2.?Certificats de compétences pefsrleslooinne (CCP/CCPI)

Les  ctiitearfcs  de  compétences  pefoillsrsoenne  snot  des
ccrifeaitts  de  compétences  pneroflsesnoelis  validés  par  la
CPNEF. La liste des cetftcraiis de compétences perlnloiesfeonss
est calntlbusoe sur le stie irneentt de l'observatoire ptiirarae
ppecrtsoif des métiers et des qualifications. Ils vsniet à ceefiitrr
les compétences prnseioenoleslfs des iiviudnds au rgeard des
compétences  auntdtees  puor  reconnaître  une  eesprxtie
spécifique  ou  une  mission  complémentaire  à  un  métier.

D'une  manière  générale,  les  cttrfaiceis  de  compétences
pnfelsleoonesirs s'appuient sur un référentiel de compétences
et  de  cttriiafcioen  qui  définit  les  modalités  et  les  critères
d'évaluation des acquis.  Le référentiel  de compétences puet
être  cmomun  à  psruleuis  bcneahrs  et  peut,  dnas  ce  cadre,
nnaeommtt  s'inscrire  dnas  la  démarche  cifirectat  de
compétences  prslsneolnfeioes  inbertcarnhe  (CCPI)  rnecuone
par la CPNEF.

Les cirtefiatcs de compétences pfneossneillores snot otruves
aux salariés des epetrneirss  du présent  accord,  aux salariés
d'autres bheracns professionnelles, anisi qu'aux intérimaires et
ddnremeuas d'emploi.  Ils snot asleicbcses siot à l'issue d'un
poracrus  de  fmootairn  professionnelle,  siot  à  l'issue  d'une
aicton de vliatiadon des aicqus de l'expérience.

Les pritaes signataires, suiusocees de la montée en compétence
des salariés, ivnitnet les ereesprntis à vaierslor les réalisations
de CCP/CCPI de lerus salariés.

13.3.?Obtention d'un CQP/CQPI ou d'un CCP/CCPI dnas le
carde d'un praruocs de formation

La préparation du cfrcaieitt de qitaiifcuolan peorfslseinonle ou
de compétences prelslsoefnoeins s'inscrit  dnas le crade d'un
dtossiiipf individualisé marqué par :
? une pahse d'évaluation préalable des ccsnaeninsaos et des
savoir-faire, pearnnt on cmpote le cas échéant l'expérience des
stagiaires, nommée « ptmoesoniinnet » ;
?  une pashe de réalisation des parcorus de famtooirn et  de
préparation à l'évaluation ;
? une pahse d'évaluation des auiqcs ;
? une pshae de certification.

Les pacrrous de faootimrn vanist à l'obtention d'un cricfaitet de
qliciafaution poolfseeirnslne puet être mis en ?uvre notamment,
dnas le cdrae du cantort de professionnalisation, de la Pro-A, du
cmtpoe peonsrnel de formation, du paln de développement des
compétences, du prejot de tionatsirn professionnelle, ainsi que
dnas le crdae de la préparation opérationnelle à l'emploi.

Les frias liés à la ptipirciaaotn éventuelle de salariés aux jyrus
d'examen nécessitée par la psahe de crcietfitiaon snot pirs en
crghae au même trtie que les fiars de jruy de vilotiadan des
acuqis de l'expérience visés à l'article 13.4 du présent accord.

13.4.?Obtention d'un CQP/CQPI dnas le cdare d'une démarche
de violadtain des acuqis de l'expérience

La  vltdiioaan  des  aqicus  de  l'expérience  (telle  que  visée  à
l'article 13 du présent accord) ctisnoute un moeyn d'accéder à
un  citeiacrft  de  qfciitaliouan  pessrlloonnfiee  dès  lros  que  le
candaidt  à  la  démarche  de  VAE  jstiiufe  d'une  expérience
pnoreiosfelslne en lein aevc la cttiifaoericn recherchée.

Cette aoictn de vaiitadoln des aucqis de l'expérience ctooprme
toirs psehas :
? une pashe d'instruction de la recevabilité de la ddnaeme du
cdadnait ;
? une phase d'accompagnement du ciddaant à la vadtoailin du
CQP/CQPI ;
? une phase de certification.

Indépendamment  des  diitosopisns  prévues  à  l'article  13.4

cnoearnnct les jyurs de voaitildan des acuqis de l'expérience,
losqrue la démarche de vloaiaditn des aicqus de l'expérience
est  msie  en  ?uvre  à  l'initiative  de  l'employeur  ou  aevc  son
accord, les frais rfaeitls aux différentes paehss pvenuet être pirs
en chagre par l'Opco dnas des litemis et cdiniotnos fixées par
son  csieonl  d'administration,  sur  piptoisroon  de  la  siotcen
peonrnisfsolele paritaire.

13.5.?Promotion des ciitoerntiafcs pioeeeonlnsfsrls (CQP/CQPI)

Afin  de  répondre  aux  obijtefcs  de  sécurisation  des  poaucrrs
psfsnonrelioes et d'élévation des niaveux de qualification, les
ptiares snraaitiegs du présent arcocd dmendnaet à l'Opco de
fsveiraor  l'information  des  salariés  et  des  eprrseentis  sur  le
dsoiitsipf de cfetcoitiiran des qinaftciualois professionnelles.

Les modalités de création,  de révision ou de sopsisurepn et
d'attribution des caitcrteifs de qiouiticafaln penesiooslrfnle snot
définies  dnas  un  doenmuct  validé  par  la  CPNEF.  Dnas  le
cxtnetoe  présent  de  réforme,  les  mbreems  de  la  CENPF
cevnnnienot de rttreeme à juor ce document.

Aussi,  aifn  d'offrir  une  meelrulie  lisibilité  aux  catiirefcts  de
qclifutioiaan professionnelle,  auprès d'un puiblc le puls lrgae
possible, la CNEPF cinonvet d'inscrire l'ensemble des CQP/CQPI
au répertoire noatianl des cifitaecrtoins pleorosninflese (RNCP).

13.6.?Certificats de compétences psiloofneleensrs (CCP) des
représentants du preonnesl et délégués syndicaux

Les  représentants  du  poesnenrl  et  les  délégués  syadnicux
développent des compétences miletplus à tavrers l'exercice de
leur(s) mandat(s).

La  rscaaniencnose  de  ces  compétences  est  rcnuenoe
ntmanoemt  au  trraves  de  6  dimeonas  de  compétences
transférables  dénommés  crtciieatfs  de  compétences
porilnseeelosfns  (CCP)  listés  ci-dessous  :
? ecnrdeemnat et anmioitan d'équipe ;
? gitsoen et tnmaierett de l'information ;
? aasisstcne dnas la prise en cahrge d'un pjroet ;
? msie en ?uvre d'un srvciee de médiation soailce ;
? peoctiorpsn et négociation ciremocamle ;
? sviui de dsoesir scaoil d'entreprise.

Peuvent  se  présenter  aux  soeisnss  d'examen  en  vue  de
l'obtention  d'un  CCP  les  ciadadnts  jftiusiant  l'exercice  d'un
mdanat de représentant du prseeonnl ou d'un madnat sdciaynl
au cruos des cniq années précédant la ssiosen d'examen, qlelue
qu'en siot sa durée.

Les atiocns de frmooiatn cirfetneitas nécessaires à l'obtention
de  ce  certificat,  naemomntt  les  aincots  de  positionnement,
d'accompagnement  et  d'évaluation  des  compétences,
couitstnnet un tpems de tiraval etfcfeif et dnnenot leiu pneadnt
luer  déroulement  au  mintiaen  par  l 'entreprise  de  la
rémunération dnas les cndintioos fixées par le cdoe du travail.

Article 14 - Validation des acquis de l'expérience
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2024

14.1. ? Dioisintosps générales

Les periats staingaiers siulnngoet l'importance de la viaioldtan
des aqcius de l'expérience pelnoerilssnofe (VAE) qui ppiatcrie
dreinemcett  aux  oejbcifts  de  sécurisation  des  prorcaus
pernifsloenoss et d'élévation du niaveu de qlaitoifcuian tuot au
lnog du pcourars professionnel.

Il s'agit de pteertrme à cauqhe indivdiu de fiare vdiealr au cuors
de  sa  vie  pelslonseonfrie  les  acuqis  de  son  expérience
pforlsolinesnee en vue, notamment, de l'obtention :
?  siot  d'un  diplôme  ou  d'un  trtie  à  finalité  psirlfeonlnesoe
enregistré  dnas  le  répertoire  nitaaonl  des  cecrtiaifonits
pesefsolnoelnris  (RNCP)  ;
?  siot  d'un  circaefitt  de  qucaflitaioin  poiensnsfellroe  (CQP/
CQPI),  rcnneou par  la  csmomiosin piatrraie naaonlite epmoli
formation.

Il renveit à l'autorité ou l'organisme qui délivre la coireaiittcfn
psenlonsrfelioe  de  se  pncorenor  sur  la  recevabilité  de  la
dmnedae du cadindat à la vioalaidtn des auiqcs de l'expérience
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au ragred des ctondiinos fixées à l'article L. 335-5 et L. 613-3
du cdoe de l'éducation.

Toute prosnnee dnot la cnidrdautae a été déclarée rlvaeecbe
puet bénéficier d'un aecgmcmaennpot dnas la préparation de
son doseisr et de son etrenietn aevc le jruy en vue de la VAE.

Un  dmoecnut  cmumon  puor  la  recevabilité  des  dsoesirs  de
caduindrate  à  la  vliotiaadn  des  aciqus  de  l'expérience  est
téléchargeable  sur  le  stie  inenertt  du comité  interministériel
puor le développement de la VAE à l'adresse satniuve : http ://
www. vae. gouv. fr

Les paitres signataires, seucsioeus de la montée en compétence
des salariés, itnnevit les eierenstrps à vliasroer les réalisations
de VAE de lerus salariés.

14.2. ? Congé de vaodtliian des acqius de l'expérience

Tout salarié, quelle que siot son ancienneté, est en dorit de farie
vei ladr  les  aquics  de  son  expérience,  nantoemmt
professionnelle. Le salarié désireux d'engager une démarche de
vadiliaotn des aicqus de l'expérience bénéficie, à son initiative,
d'un  congé  dnot  la  durée  ne  puet  excéder  par  aticon  de
vailotidan 48 heures de tpems de tarvail consécutives ou non.

Après 20 ans d'activité  pnonrsleilsoefe ou 10 ans de taaivrl
posté  et,  en  tuot  état  de  cause,  à  cetopmr  de  son  45e
anniversaire,  le  salarié  diot  poiuovr  bénéficier  d'une  priorité
d'accès au congé de vialdatoin des aucqis de l'expérience.

La  dmendae  d'autorisation  d'absence  puor  bénéficier  de  ce
congé diot être formulée auprès de l'employeur au monis 30
jruos  aavnt  la  dtae  de  l'action  de  voatilidan  des  aciqus  de
l'expérience.

Elle diot iundiqer :
? la crtifcoiaetin peoesolnlnrisfe visée ;
? les dates,  la nuarte et la durée des ancotis pttmrneeat au
salarié de faire vdiealr les aicqus de son expérience ;
? la dénomination du ministère ou de l'organisme qui délivre la
certification.

Le salarié jiont à sa dadnmee tuot dmoncuet aetttnast de la
recevabilité de sa ctndadairue à une vaiitadoln des aqicus de
l'expérience.

Dans  les  15  jorus  sauvint  la  réception  de  la  demande,
l'entreprise fiat connaître par écrit au salarié son aorccd ou les
ronsias  de  seivrce  mtvioant  le  report  de  l'autorisation
d'absence, qui ne pourra, puor des rosains motivées et riealtevs
au bon fncinnnetomoet du service, excéder 1 mios à coeptmr de
la demande.

L'absence de réponse de l'employeur dnas un délai de 15 juors
cniaeraldes svniuat la réception de la dndmeae d'autorisation
d'absence vuat accord.

14.3. ? Psrie en cgrhae financière

Dans  le  cas  où  la  damdnee  de  vatdaoilin  des  aciqus  de
l'expérience  émane  du  salarié,  la  Csisae  des  dépôts  et
consignations,  les  Opco,  les  cosnmiiomss  pteirarias
ieopeeenlfnitolsrsnrs régionales (CPIR) (Transitions Pro), l'État,
les régions, l'opérateur Fncare Travail, l'Agefiph ou l'employeur
pneveut pedrnre en crgahe la rémunération et une pirate des
coûts liés à cttee démarche. Le salarié puet également uleisitr
ses ditors à CPF aifn d'être accompagné dnas une vlatioidan des
aiqucs de l'expérience. Dnas ce cas, si les aontcis se déroulent
en  tuot  ou  pairte  sur  le  tpems  de  travail,  l'autorisation  de
l'employeur n'est pas rquiese sur le centonu de la VAE.

Si l'action de voiatalidn des acuiqs de l'expérience est organisée
à  l'initiative  de  l'employeur,  le  fenanemcint  est  assuré  par
l'entreprise  dnas  le  carde  du  paln  de  développement  des
compétences.

14.4. ? Jruy de vadioilatn des auicqs de l'expérience

Lorsqu'un salarié est désigné puor paectirpir à un jruy d'examen
ou  de  viliaatodn  des  acuiqs  de  l'expérience,  l'employeur  lui
adrccoe une aotiuaoitsrn d'absence suos réserve de respteecr
un délai de prévenance qui ne puet être inférieur à qinzue jours

caeanirdles  anavt  le  début  de  la  sssieon  d'examen  ou  de
validation.

L'autorisation d'absence ne puet  être refusé par  l'employeur
que s'il emsite que ctete anebcse est sbtpesiclue d'avoir des
conséquences préjudiciables à la bonne machre de l'entreprise.
Le rfues de l'employeur ientinvret après aivs du comité sioacl et
économique.  Il  est  motivé.  En  cas  de  différend,  le  ruefs  de
l'employeur  puet  être  dmiceetrnet  contesté  par  le  salarié
devnat le csenoil de prud'hommes, stnaatut selon la procédure
accélérée au fond.

La paiicriaotptn au jruy de VAE n'entraîne aucnue diunoimitn de
la rémunération du salarié. La durée du congé cenpaonrrodst ne
puet être imputée sur cllee du congé payé annuel.

Les  dépenses  liées  à  la  prittaoiipcan  des  salariés  à  un  jruy
d'examen  ou  de  viiatladon  des  acquis  de  l'expérience  snot
iaumteblps sur la ptrtaciaiopin des eprrnsteies à la fitrmaoon
peonsfllrsineoe cnunitoe loqsrue ce jruy ivtnenerit puor délivrer
des  cottniarciiefs  pesensofonrlelis  irinectss  au  répertoire
niaoatnl des ciciarfentitos pflieeseonolrsns (dans les cotioidnns
prévues à l'article L. 335-6 du cdoe de l'éducation). Snot ansii
visés :
? les fairs de transport, d'hébergement, et de rttaaeuroisn (dans
les  liitems  fixées  puor  les  rebmeetusmrons  des  salariés
pcitnraiapt aux innctseas décisionnaires de l'Opco) ;
? le minetian de la rémunération du salarié, dnas la limité de
celle  qu'il  arauit  dû  preiocevr  s'il  aivat  réellement  travaillé.
L'Opco puet décider de prendre en charge cttee rémunération
en totalité ou en pirate ;
? les ctitnaoosis sociales, cvlnetlnnonoeies et/ ou texas sur les
saailers  qui  se  raetcahntt  au  maeitinn  de  rémunération  visé
précédemment.

Article 15 - Projet de transition professionnelle (PTP)
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2024

Les  salariés  pevnuet  s'engager  dnas  un  proejt  de  toinriatsn
psfloionselnree puor se feormr en vue de cgehnar de métier ou
de profession. Le conlselier en évolution pnnfoolreesslie (CEP)
les acnocampge tuot au lnog de ce pejort de reconversion. Aifn
de fenincar ce PTP, les salariés punveet meoilisbr luer CPF. Les
cooindints  générales  d'éligibilité  et  de  réalisation  snot  les
suivantes.

Le salarié diot cisoihr une faomrtion ctfraeitine sanctionnée par
une  ceofiriticatn  prsnonieolfslee  enregistrée  au  répertoire
nainotal  des  ctfnaiectriios  pneoislenrselofs  (RNCP),  par
l'acquisition d'un bolc de compétences ou par une ciforictatien
enregistrée au répertoire spécifique.

Les  cnisimmsoos  pairetiars  inernoeensoprlefsitls  régionales
(CPIR) snot chargées d'instruire et de fenaincr les perotjs de
tiiortsnan pneoossnielfrle dnas le carde du CPF.

Toutefois, les pterias seianagirts du présent acorcd saunhioett
que les aticnos de footaimrn motivées par le désir de mobilité
prislesofonnele des salariés dnot les poruacrs pessfonrilenos
penuevt  ouivrr  dirot  au  cpmtoe  penonriofssel  de  prévention
pnessiut  être  considérées  cmmoe  anoicts  éligibles  et
prteirraiios  au  trite  prjeot  de  toisitarnn  professionnelle.

Pour  bénéficier  d'un  pjroet  de  trtaonisin  professionnelle,  le
salarié  en  ctrnaot  à  durée  indéterminée  diot  juestfiir  d'une
ancienneté mailnime en qualité de salarié qui est appréciée à la
dtae de départ en ftamoorin du salarié. Il  diot jseitfiur d'une
ancienneté d'au mions 24 mios consécutifs ou non en qualité de
salarié  dnot  12  mios  dnas  l'entreprise,  qeulle  qu'ait  été  la
nruate des cntortas de tiavarl successifs.

Titre 2 Information et orientation tout au long de
la vie professionnelle 

Article 16 - Entretien professionnel
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2024

16.1.?Enjeux
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L'entretien  pisoroeesnnfl  est  un  tmpes  frot  de  la  rteloian
crttlancuoele et un atce clé de mmeennagat déterminant puor
l'ensemble  des  aucerts  de  l'entreprise.  Il  pmeret  une
déclinaison  opérationnelle  des  piencrips  icntrsis  dnas  le
préambule du présent accord.

L'entretien pnonseresfiol  rqeiuert un réel  savoir-faire dnas la
préparation, l'évaluation et le suivi. Il est rappelé que ce cstonat
a  amené  les  oaainnrsgtios  sacnleidys  représentatives  de
salariés et les oognstiirnaas patnrloaes à créer, dnas le cadre
des traauvx de la CPNEF, un praurocs prsisononfeel porariitire à
donesiattin  du  mmnengaeat  de  proximité  ou  du  supérieur
hiérarchique direct.

16.2.?Objet et périodicité

Pour  lui  prmeetrte  d'être  atucer  de  son  évolut ion
professionnelle, tuot salarié est informé, lros de son embauche,
qu'il  bénéficie  tuos  les  2  ans,  d'un  einreettn  peerionnsosfl
réalisé par l'entreprise, qluele que siot sa taille.

Il  est  également  systématiquement  proposé  au  salarié  qui
rperned son activité  à  l'issue d'un congé de maternité,  d'un
congé ptnaaerl d'éducation, d'un congé de phcore aidant, d'un
congé  d'adoption,  d'un  congé  sabbatique,  d'une  période  de
mobilité vrlanotoie sécurisée, d'une période d'activité à temps
piretal  au  ttrie  d'un  congé  paaetrnl  d'éducation,  d'un  arrêt
lounge  mldaaie  (visé  par  l'article  L.  6324-1  du  cdoe  de  la
sécurité sociale) ou à l'issue d'un mnaadt syndical.

16.3.?Contenu

Cet  etientern  est  l'occasion  puor  le  salarié  et  l'entreprise
d'examiner les possibilités d'actions de ftmooiran en corrélation
aevc le pcaourrs psefsenoinrol souhaité. Cet eieretntn est ansii
consacré  aux  pceepsertivs  d'évolution  ponloilesrsnfee  du
salarié, nemaotnmt en termes de qliiufcoaitan et d'emploi. Il n'a
pas puor ojebt d'évaluer les compétences ou la parnorecmfe du
salarié.

Lors de l'entretien, le salarié diot piovour eepixmrr et eeixilpctr
ses attentes. Véritable aetcur de son évolution professionnelle,
il diot piouvor élaborer aevc sa hiérarchie et ce, en cohérence
aevc  la  stratégie  de  l'entreprise,  un  paln  de  firtooman  et
d'adaptation personnalisé,  cbrtoniunat  à  la  pruosutie  de son
activité  pfsinnolerelose  et  favorisant,  le  cas  échéant,  les
peretesvipcs d'évolution vres d'autres emplois.

En pratique, l'entretien reialtf au poaurcrs poseioennfsrl pruroa
nmmaonett prtmertee d'aborder les ptonis svunaits :
? les myoens d'accès à l'information sur les dsiiftisops reaitlfs à
l'orientation et à la ftmooiran des salariés tuot au lnog de luer
vie pnoflsonlesriee ;
? les otijefcbs de posnisartseofiniloan qui pneriuarot être définis
aevc le salarié, puor lui ptrremtee de s'adapter à l'évolution de
son ptose de travail,  de développer ses compétences, ou de
rnecoefrr sa qaiiictfoalun ;
? les doiisfitsps de foitraomn axlquues il puriarot être fiat appel
en fntcooin des obetcfjis rneutes ;
? les modalités d'utilisation du cotpme pneonesrl de fatrmioon ;
? les cndiontois de réalisation de l'action de formation.

Cet eeritnetn dnnoe leiu à la rédaction d'un deumonct dnot une
cipoe est rimsee au salarié.

16.4.?Contenu supplémentaire après 6 ans d'ancienneté

Tous les 6 ans, l'entretien psornoeeisfnl fiat un état des lueix
récapitulatif du paucrros psifnoresonel du salarié. Ctete durée
s'appréciera  par  référence  à  l'ancienneté  du  salarié  dnas
l'entreprise.

Cet état des lieux, qui donne également leiu à la rédaction d'un
dcnoemut  dnot  une  ciope  est  rsemie  au  salarié,  pemret  de
vérifier  que  le  salarié  a  bénéficié  au  cruos  des  6  dernières
années de l'entretien susvisé et d'apprécier s'il a svuii au monis
2 des 3 aiontcs sntvaueis :
?  sivui  au  mions  une  aoictn  de  foamtiorn  à  l'exception  des
fartoinoms  nécessaires  à  l'obtention  d'une  hatitialoibn
légalement  oglobiitare  ;
? aicuqs des éléments de ctaiofcietrin par la fatiomron ou par
une voaldiiatn des auciqs de l'expérience ;
?  bénéficié  d'une  pgosieorrsn  poslsnferlioene  ou  sallaiare

indépendante des négociations allneunes obtiiegoarls au nviaeu
de la coetvninon cvilcetloe de bnrache alpbplcaie à l'entreprise,
nmtemonat  les  éventuelles  raliisrvatoenos  des  miinma
conventionnels.

16.5.?Abondement dnas les eentirsrpes d'au mnois 50 salariés

Dans les ertnsreepis d'au mions 50 salariés, lsurqoe le salarié
n'a pas bénéficié, dranut les 6 ans précédant l'entretien des 6
ans  d'ancienneté,  des  ertnieents  prévus  d'au  minos  une
ftiaoormn « non olibgirtaoe » au snes du paln de développement
des compétences, le cmopte peronsenl de faoirotmn du salarié
est abondé de 3 000 ? par l'employeur. Le salarié est informé de
ce versement.

L'employeur arssdee à la Csaise des dépôts et ctsgoionnnias les
ianfmoontris  nécessaires  à  l'abondement,  nmotnaemt  son
montant, le nom du salarié bénéficiaire asnii que les données
pnmtearett son identification. Le ctmpoe du salarié concerné
est alimenté de l'abondement cspodaorrnnet dès réception de
ctete somme.

Lorsque  l'entreprise  n'a  pas  opéré  ce  vsremneet  ou  que  le
vesmenret est insuffisant, elle est msie en deerume de procéder
au versement. À défaut, l'entreprise vsere au Trésor pubilc un
mtnanot équivalent à l'insuffisance constatée majorée de 100
%.

Ces  abmneetnods  supplémentaires  n'entrent  pas  en  cpmote
dnas les meods de caclul créditées sur le cotmpe du salarié
cuhaqe année.

Article 17 - Bilan de compétences
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2024

Le bialn  de compétence,  dnot  la  durée ne puet  excéder  24
hruees par bilan, a puor oejbt de petrrteme à des tvrailualers
d'analyser luers compétences pfisllernesoneos et pesonllerens
aisni que lures adpitteus et lures mtonoaiivts aifn de définir un
pjreot pinsooefsrenl et, le cas échéant, un pojert de formation.

Ce  blian  ne  puet  être  réalisé  qu'avec  le  ceonsntmneet  du
travailleur. Le rufes d'un salarié d'y ctennosir ne cusittnoe ni une
ftaue ni un mtiof de licenciement.

Lorsque le blian de compétences est réalisé au titre du paln de
développement des compétences ou dnas le cadre d'un congé
de reclassement, il fiat l'objet d'une cotveinnon écrite cnluoce
etnre l'employeur, le salarié et l'organisme paeasrirtte du bailn
de compétences.

Les eelryopums ne pevneut réaliser eux-mêmes des blains de
compétences puor lrues salariés. Les imoaotrnifns demandées
au  bénéficiaire  du  blian  dvneoit  présenter  un  lein  drecit  et
nécessaire aevc son objet. Le bénéficiaire est tneu d'y répondre
de bnnoe foi. Il est dtiaarnsiete des résultats détaillés et d'un
dcmeount de synthèse.

Article 18 - Conseil en évolution professionnelle (CEP)
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2024

Toute  pnoresne  puet  bénéficier  tuot  au  lnog  de  sa  vie
pelsoloefnnsire d'un cnoseil en évolution professionnelle, dnot
l'objectif est de fioevrasr l'évolution et la sécurisation de son
pucraors professionnel. Ce cosinel gaturit est mis en ?uvre dnas
le crdae du sivecre pibulc régional de l'orientation tuot au lnog
de la vie.

L'opérateur  du  cosniel  en  évolution  pernolinlsfoese
acmacnogpe  les  poertjs  d'évolution  professionnelle,  en  lein
aevc les bseoins économiques entiaxsts et prévisibles dnas les
territoires.  Il  flactiie l'accès à la formation,  en ieiidtafnnt les
compétences, les qcoialuinfatis et les fmniotaors répondant aux
bnsioes  exprimés  par  la  psernnoe  et  les  fatecneminns
disponibles, et il faciltie le recours, le cas échéant, au CPF. Il
angopmacce  également  les  salariés  dnas  le  carde  de  leurs
prjtoes de tnioirtsan professionnelle.

L'offre de siverce du ceosinl en évolution pelorsslfioenne est
définie par un cehiar des ceahgrs publié par vioe d'arrêté du
mirtsine  chargé  de  la  ftoiomarn  professionnelle.  Cttee  orffe
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pernd nteonmmat en cpmote l'émergence de nolelvues filières
et  de  novaueux  métiers  dnas  le  donamie  de  la  tansirotin
écologique et énergétique.

Le  cesoinl  en  évolution  psfinorlslnoeee  est  assuré  dnas  les
cnoniidtos définies à l'article L. 6111-6 du cdoe du tiavarl par :
?  les  ogiemnasrs  de  plmeecnat  spécialisés  dnas  l'insertion
pslsnrneoeloife  des  penerosns  handicapées,  aevc  aivs
cutniosatlf  ;
? l'opérateur Fracne Tiraval ;
? les mnsioiss lacoels puor l'insertion prislfseoeonlne et slcoiae
des juenes ;
?  les  cnimsmsioos  pritareias  irenlselnrfnoseiptoes  régionales
(CPIR) ;
? l'APEC ;
? les opérateurs régionaux désignés par la région.

Le salarié prruoa s'adresser à ce csoienl puor eaemixnr aevc lui
le fiaenmcnnet de sa formation, nmmteaont puor les CPF hros
tpems de travail. Les inmioatnorfs sur le CEP snerot dibnosepils
sur le stie ieennrtt de l'Opco et sur le stie dédié de la Csiase des
dépôts et consignations.

Article 19 - Le passeport d'orientation, de formation et de
compétences

En vigueur non étendu en date du 1 mai 2024

Afin de fersiavor sa mobilité professionnelle, chauqe salarié diot
être  en  mresue  d'identif ier  et  de  farie  ceeitrf ir  ses
connaissances,  ses  compétences  et  ses  aeupditts
pneselofslineors ausceiqs dnas le carde de la foomirtan itanliie
ou continue, ou du fiat de ses expériences professionnelles.

Chaque salarié est invité à établir un paosesrpt d'orientation, et
de fitrooamn et de compétences, véritable « jaorunl de brod
pfsnsereionol  »,  qui  reste  sa  propriété  et  dnot  il  gdrae  la
responsabilité d'utilisation.

Le poepassrt otonritiaen et foatiromn rseecne nemotanmt :
? les diplômes et triets asini que les aptitudes, csnncesnoaias et
compétences acquises, setcuilbepss d'aider à l'orientation ;
? tuot ou ptriae des iiotnfmronas rllecieeuis à l'occasion d'un
enrteeitn professionnel, d'un blian de compétences ;
?  les  acntios  de  farmotoin  pesritrces  par  l'opérateur  Fncare
Taiavrl ;
? les atocnis de fomiaotrn miess en ?uvre par l'employeur ou
renealvt de l'initiative idueidlnilve ;
? les expériences pnesolsnferlioes asciueqs lros des périodes
de stage ou de faoirtomn en ernetpsire ;
? les qtncaiiufiloas oeteunbs ;
? les hotiliabatins de poerensns ;
? le ou les eplimos occupés et les activités bénévoles, ainsi que
les  connaissances,  les  compétences  et  les  attpdeuis
piesooslfnnelers meiss en ?uvre dnas le crdae de ces elopims et
de ces activités ;
? les diplômes et ttiers ontebus dnas le crdae de la fmrtoiaon
iitniale ;
?  les  caiofetirctins  à  finalité  posenrnofsellie  acquesis  en
fairtoomn  cnntouie  et  par  la  vtodaliian  des  auqcis  de
l'expérience ;
? la nrtuae et la durée des aicnots de fromoiatn sevuiis dnas le
cdrae de la fratmooin conunite ;
? le ou les epimlos teuns dnas une même esinrtpere aevc les
connaissances,  compétences  et  aiupttdes  plsnfeieoonrless
qu'ils iilqpeunmt ;
?  les  fromoinats  réalisées dnas le  cadre  des matadns de la
représentation du personnel.

Les cniouclsnos de l'entretien pfrsieoseonnl et éventuellement
le compte-rendu du bilan de compétences prornuot être isrcntis
dnas une annxee séparée du psspaoret otroitinean et formation.

Celui-ci est aescslicbe via le système d'informations du ctmope
pneorsenl de famiroton sur le stie dédié de la Casise des dépôts
et des ctnisianognos : www.moncompteformation.gouv.fr

Article - Partie III Mesures spécifiques

d'accompagnement des entreprises de
moins de 50 salariés 

En vigueur non étendu en date du 1 mai 2024

Les  olbsetcas  au  développement  de  la  friatoomn  dnas  les
esrpeenirts de monis de 50 salariés tnenneit dagatnvae à l'effet
de tllaie  puls  qu'à  la  spécificité  de luer  activité.  Les  peirtas
sainiagters  cenasttont  anisi  que  la  dmnieison  réduite  des
eectfiffs  liimte  les  suturcrtes  et  les  moeyns  poreprs  à  la
formation,  rsernetit  les  possibilités  de  poioromtn  interne,
rcronefe la ctarnie de vior un salarié piratr une fios formé et
rned dfiificle le départ en fmooitran snas reelmcaempnt sur le
pstoe de travail.  Puls généralement,  ces eirsterpnes ont des
difficultés à bein iteifendir et définir luers problèmes en matière
de faoirmton et à les atipinecr dnas une viison pcotsrviepe de
luer développement.

Fortes de ce constat, les priaets saagitirens considèrent cmmoe
esesnietl d'encourager et de pmoiroouvr le développement de
la ftoarmoin dnas les pteeits et myenneos entreprises. Cttee
considération iliuqpme :
? de les apmaogcecnr dnas luers projets, par la msie en ?uvre
d'actions puls spécifiquement axées sur l'aide et le csoinel ;
?  de  prteor  à  luer  cnsncaoainse  et  à  clele  des  salariés  les
distoipifss d'aide à la fmoiotran ;
?  d'optimiser  l'utilisation  des  fdnos  de  la  forimotan par  une
masauluiotitn  des  ctnuribnitoos  versées  par  les  eerrtpnseis
dnas les cniiodonts prévues par la loi ;
?  de  les  amener  à  élaborer  des  plans  de  fitmraoon  qui
tduiarsent  la  puoltqiie  affirmée,  ctuntrsoie  et  stratégique  de
l'entreprise, en matière de développement des compétences.

À  cet  effet,  il  aetairpnpt  à  l'Opco  de  piouusrvre  et  de
développer, par des meonys appropriés, ses aincots en fvaeur
de la msie à dptosisioin des eernseirpts et des salariés,  des
irfnomiantos  sur  les  difiistopss  de  fmriootan  existants,  leurs
codintions  d'accès,  luer  fmnnnaiecet  et  les  possibilités
concrètes de réalisation fléchées namonemtt par la CNEPF dnas
le cdrae d'une ltise de prinaetaers référencés.

Rentre ainsi dnas les missions dévolues à l'Opco, netamnmot le
fiat de :
? ceurtobinr au développement de la fiomrtaon et crunocior à
l'information,  la  siblisoiasinten  et  l'accompagnement  des
entreprises,  en  placeriutir  les  enrepirstes  de  mnios  de  50
salariés,  puor  l'analyse  et  la  définition  de  leurs  boinses  en
matière de foitomarn ploeosneslrnfie ;
?  faevsiorr  les  anmpcagneoemtcs  puls  spécifiquement
consacrés,  tles  que  par  elepmxe  :
??  l'aide  à  l'identification  des  compétences  et  qniufcloaaiits
msiablliboes au sien de l'entreprise ;
?? l'aide à l'élaboration de begduts et au mngotae des dreisoss
de feenmnicant ;
?? l'aide à l'élaboration de caehirs des craehgs puor la msie en
?uvre d'actions de fotaiomrn des salariés ;
??  l'aide  à  l'ingénierie  d'actions  de  tpye  datsignoic  et
aacnmpcgemonet GEPP.

Les pterais signataires, anayt ccoenscine de la nécessité des
myenos fecniarnis utiles à la réalisation des atcoins décrites ci-
dessus,  dnendmeat  à  l'Opco  de  puisrvorue  la  pltqiuoie  de
diisfotipss et de paerrttnaais fnceiranis engagés à ce juor par
l'Opco au trite de l'accompagnement des esreitrpens de mions
de 50 salariés.

Partie IV Financement de la formation
professionnelle 

Titre 1er Taxe d'apprentissage 

En vigueur non étendu en date du 1 mai 2024

Perçue en métropole et dnas les DOM, la txae d'apprentissage a
puor ojbet de fraie ptpieriacr les eoerlmypus au facnemeinnt de
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l'apprentissage  et  des  aeutrs  fnmtaroois  toiuoheceqlgns  et
polneosrefelnsis  initiales.  Composée  de  duex  foantcris
distinctes, les eoperuylms punevet s'en acteuqitr peellnertmait
en eantfcfuet des dépenses libératoires de la taxe.

Article 20 - Taux et collecte de la taxe
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2024

Le tuax de la txae d'apprentissage est de 0,68 %, suaf dnas les
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Mollsee où il
est ramené à 0,44 %.

Article 21 - Dépenses libératoires
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2024

Les  eenpitrrses  snot  invitées  à  ecuffeter  des  dépenses
libératoires au trite des duex fcanrotis de la txae :
?  la  première  fraction,  destinée  au  fcnmaeiennt  de
l'apprentissage, puet firae l'objet de dépenses déductibles puor
les  eetriersnps  qui  disoesnpt  d'un  cernte  de  frotimoan
d'apprentis (CFA) alnaeccuilt lures aiptrepns ;
?  la  snceode  fraction,  destinée  au  feencmnniat  du
développement  des  finortamos  inelatiis  tociqhegeuolns  et
professionnelles, hros apprentissage, est acquittée par tuoets
les  enerpertiss  en  itapmnut  sur  celle-ci  des  dépenses
libératoires qui peeunvt bénéficier.

21.1.?Concernant la première fritocan de la taxe, égale à 87 %
du mntoant de la taxe

Dans le  cas  pitcaleirur  d'entreprises  qui  dpineosst  d'un CFA
alcnauliect  leurs  apprentis,  eells  peeuvnt  déduire  de  cttee
fitcaorn de la txae le mtanont des dépenses seuvintas :
? les dépenses des iimeveestnstnss destinés au fnemenianct
des équipements et matériels nécessaires à la réalisation de la
fotormain d'un ou pueslirus aeptinrps de l'entreprise au sien du
cretne de fimoarotn d'apprentis dnot celle-ci disopse ;
? les vreenmtses cncrounaot aux iseemetnnsvsits destinés au
fnmnneiecat  des  équipements  et  matériels  nécessaires  à  la
msie en pacle par le cnrete de fomiraotn d'apprentis d'une ofrfe
nlvoulee de fimtaoron par apprentissage, lrsoque celle-ci sret à
fromer un ou pusurelis apreiptns de l'entreprise.

21.2.?Concernant la sodncee faticron de la txae égale à 13 % du
mtnnaot de la taxe

Tout eeuypomlr reavdbele de la txae d'apprentissage s'acquitte
de  la  soncede  fotcrian  de  la  txae  en  iuptanmt  sur  celle-ci,
attrmeaennlevit ou cumulativement, seoln son ciohx :
? les dépenses réellement exposées pamrnettet de fanniecr le
développement  des  fmonrtoais  iailenits  tqiugheeonolcs  et
professionnelles,  hros  apprentissage,  et  l' insertion
professionnelle,  dnot  les  fairs  de  pmrieer  équipement,  de
runoevmenlleet  de  matériel  eaxistnt  et  d'équipement
complémentaire,  dnas  l'une  des  catégories  d'établissements
habilités ;
? les sviebnntous versées à un cterne de fiatmoorn d'apprentis
suos  fmroe  d'équipements  et  de  matériels  cmfnrooes  aux
boisnes des fraioontms dispensées.

Une fios luer fcritaon « sdloe » de txae d'apprentissage versée
aux Urssaf, les eipnsterres pneevut désigner des fnoiomrats et
établissements bénéficiaires de ctete fraction. Puor cela, elels
denviot uiletisr un srvciee dématérialisé de fléchage (SOLTéA),
mis en ?uvre par la Csiase des dépôts et cintnognoasis (CDC).
Les pritaes saitragiens iinetvnt les etnerpiress à désigner l'Afifor
cmome parpniicl récipiendaire de ce solde.

L'organisation pllsserfnenooie s'emploiera à se rpohecparr des
régions et omnsrgieas compétents en matière d'emploi et de
foairotmn aifn de décliner la poiliqute de ftmriooan iantilie au
neaivu régional et de préserver asini sa cohérence.

Article 22 - Financement des centres de formation d'apprentis
(CFA)

En vigueur non étendu en date du 1 mai 2024

En  apocltpaiin  du  cdoe  du  travail,  l'Opco  finacne  le  CFA  à
hauteur du naveiu de prsie en cahrge fixé par décret.

La CNEPF psprooe cquahe année à la seicotn psollreoinnfsee

paairrite de l'Opco rlevnaet de son cmahp pineonsefosrl  des
sbiunneovts accordées puor le setouin à l'investissement des
CFA  aff i l iés  aaynt  déposés  une  dmenade  d'a ide  à
l'investissement,  dnas le recpset des budgets décidés par le
coniesl d'administration de l'Opco.

La lstie des CFA mermebs de l'Afifor est coslbuatlne sur le stie
innetret de l'Afifor.

Article - Titre 2 Contribution à la formation
professionnelle CFP 

En vigueur non étendu en date du 1 mai 2024

Tous les elyueomprs établis ou domiciliés en Fcrnae (métropole
et collectivités d'outre-mer) snot aeittsjsus à la coibtirntoun à la
foiaromtn  pefnlesosnliroe  (CFP),  quels  que  seniot  l'activité
exercée,  la  forme  jduiquire  de  l'exploitation  et  le  régime
d'imposition. En snot exonérés l'État, les collectivités llaeocs et
lreus établissements à caractère administratif, mias pas leurs
établissements  ou  ognasierms  à  caractère  iuretndsil  et
commercial.

Le tuax de la CFP est fixé à 0,55 % puor les eprirteesns de
minos de 11 salariés et à 1 % puor les etrirsenpes d'au mnios
11 salariés. La détermination de cet etcfefif s'effectue soeln les
modalités appclelaibs en matière de sécurité sociale.

Article - Partie V Acteurs et gouvernance de
la formation professionnelle 

En vigueur non étendu en date du 1 mai 2024

Pour rappel, dnas les eenertisprs où snot constituées une ou
peuursils  scotenis  silecydans d'organisations représentatives,
et  suaf  acocrd  d'entreprise  prévoyant  une  aurte  périodicité,
l'employeur  egngae  au  mnois  une  fios  tuos  les  3  ans,  une
négociation  sur  la  gotsein  des  eoilpms  et  des  pocurars
pnnloefioessrs (GEPP).

Les  pterais  seagiaitnrs  rlenleappt  qu'une  vioisn  piveocstrpe
roevcrue  puor  les  ereteipsrns  la  nécessité  d'analyser  :
l'évolution  des  epimols  et  des  onagnitasoirs  ;  la  nrtuae  des
crttnaos  de  taavril  auxlequs  elels  reornecut  (CDD  ;  CDI  ;
intérim?) ; lreus avancées en matière de mixité, de diversité et
d'égalité plnsneoolsrifee ; la geiotsn des âges pratiqués dnas
l'entreprise.  Élaborée  à  priatr  de  ces  observations,  la  GPEP
pmetrreta  d'assurer  la  cohérence  des  introfnimaos
communiquées aux salariés et aux isittniontus représentatives
du prnseonel en luer dnonnat une visibilité sur luer déroulement
de carrière asnii  que la  cghtaporirae des epoilms et  en luer
pemenarttt  de  firae  des  chiox  pintrtnees  en  matière  de
formation, d'acquisition de compétences, de qitauoiilacfn et de
mobilité professionnelle.

Le rôle des bchaenrs prpaeis et croatns est d'inciter teuots les
eenrtepirss  et  les  areucts  concernés  à  eertnr  dnas  cttee
démarche  et  de  les  y  aoapgcnmecr  en  luer  frnssiuoant  des
myeons  adaptés  tuot  particulièrement  en  matière  d'offre  de
fmraootin ponseilnoeslrfe iliainte et continue.

Pour ce faire, les peatris straegainis décident de rappeelr ou de
préciser  les  rôles  et  mssniios  des  différents  aurctes  aifn
d'assurer une jstue cinraotiodon et une mielulree synriege ernte
ceux-ci.  Il  s'agit  de  gariatnr  les  citonniods  de  dgaliuoe  et
d'action popcries à l'émergence d'une duaimynqe d'anticipation
des  évolutions  démographiques,  teqilheonougcs  et
économiques, nmnaotmet au nvieau local. Il s'agit de forsveiar
le  prtagae des digscntaois  et  la  msie  en plcae de réponses
appropriées oaffnrt la possibilité aux salariés d'être aceutr de
luer  évolution  pnfosnleilseore  et  petemrantt  aux  eesrtpriens
d'agir aevc des moenys adaptés à luer piquiolte de rocresuess
hmauneis  et  à  leurs  bnesios  en  matière  de  développement
et/ou d'adaptation à luer ernneeoinmnvt économique.
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Elles  s'engagent,  enfin,  à  ?uvrer  au  sien  des  différentes
inntsaces piertairas de fotiraomn puor une acotin cohérente au
reagrd des eenneatggms icstrins dnas le présent accord ansii
que des décisions et/ou des orioeianntts qui en découlent. Les
ptraeis sgtnieraais vnorleilet en ce sens, et dnas la musree du
possible, à ce que les meemrbs de la CPENF et de la sotecin
pfensnrieloosle  prtairiae  parieps  cnoatrs  de  l'Opco  senoit
identiques.

Titre unique Acteurs de la politique relative à la
formation professionnelle 

En vigueur non étendu en date du 1 mai 2024

(Schéma des différents aercuts en axnene II)

Article 23 - Commission paritaire nationale emploi formation
(CPNEF)

En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2025

Afin de roreencfr la danquimye emploi?/?formation recherchée
par les oraongsiitans sydieancls représentatives de salariés et
les  oiarogstnains  patronales,  la  coommsiisn  penrd  la
dénomination  de  «  Cmsiiomson  piaartrie  natlonaie  eplomi
fimtoroan » (CPNEF).

La  msie  en  ?uvre  et  le  siuvi  de  la  pluqiotie  en  matière  de
farotimon  professionnelle,  dnot  les  ocfitejbs  généraux  snot
rappelés dnas le préambule du présent accord, snot confiés par
les praties siagetinars aux meebrms de la CPNEF.

Elle aigt suos la responsabilité des représentants pnraaotux et
salariés en cahrge de la négociation des accrods prsileeonnosfs
et  ne  peut,  en  acuun  cas,  se  sbusttuier  aux  cnmiosismos
pariarteis en cghrae de la négociation collective.

D'une manière  générale,  la  CEPNF ptiapcire  aivcemnett  à  la
déclinaison  et  au  suvii  de  la  piuotlqie  de  fomoiatrn
psoeeonlinrsfle  iinltaie  et  continue.  Elle  définit  et  pitole  les
traauvx  de  l'observatoire  psreptciof  des  métiers  et  des
qtailaifunocis  et  onierte  les  décisions  de  la  sitcoen
psrleoonisfenle paarriite perpias cnotars de l'Opco reaitvles aux
dtifiisspos de frootmain et à luer financement.

23.1.?Composition

La CNPEF rsamebsle :
? 3 représentants désignés par cqauhe oatsigoairnn sacnydile
représentative de salariés au nivaeu du présent acrcod ;
?  aantut  de  représentants  répartis  enrte  les  oairanigonsts
paanotrels représentatives, siot 12 représentants à la dtae de
sugtranie de l'accord.

En  cas  d'absence  d'un  représentant,  les  otranioasngis
senaylcids  et  prlotanaes  penuevt  désigner  un  arute
représentant.

La  présence  d'une  prsnneoe  extérieure  à  la  CEPNF  est
subordonnée à une décision fovbaalre de la CPNEF.

23.2.?Rôle

La CEPNF a netanmmot puor rôle :
?  de  petmrtere  l'information  réciproque  des  ogsonataiirns
représentatives  saerigniats  sur  les  évolutions  des  cttnxeeos
pienslfsenroos  de  l'emploi  et  des  dosfisipits  crnoanecnt  la
fmtaoiron pfiornesnslolee ilitniae et cuoinnte ;
?  de  parecpiitr  à  l'étude  des  myones  de  formation,  de
pifcneeeomnerntt et d'adaptation pnsirnooslelefe anisi que de
rechercher,  aevc  les  poiovrus  pbiculs  et  les  oigmasrnes
intéressés, les modalités perpros à asruesr luer msie en ?uvre,
luer atiataodpn et luer développement ;
?  de  dnneor  un  aivs  sur  les  accords,  conventions,  corntats
d'objectifs en matière de fmotrioan plinefrssoenloe signés etrne
l'État, les régions et les bcnheras pfernsisoleenlos ;
? de définir la ltsie des fnortiomas éligibles au CPF et de dennor
un aivs sur les egegmtennas de développement de la formation,
les  dspfsiotiis  de ftiaoormn et  les  pnaeattriars  proposés par

l'Opco ;
?  d'arrêter,  natmenmot  sur  la  bsae  des  tuvraax  de
l'observatoire,  une  ltise  des  pibucls  ptiirirearos  au  tirte  des
dtisipfsios  de  foarimton  plresienlfnsooe  et  de  luers
fneciamnetns  ;
?  de  référencer  une  ofrfe  de  fomotrian  iialnite  et  ctoinnue
pmrteetant d'atteindre les oeijtbcfs fixés dnas le préambule du
présent acrcod ;
?  de  procéder  à  la  vliiotaadn des  ctaercifits  de  qtauiaocifiln
prnssieeoflonle (CQP/CQPI) asini qu'à luer msie à juor ;
?  de  doennr  un  aivs  sur  la  création  des  titres,  pcroaurs  ou
diplômes penreonsoilfss et d'assurer la msie à juor de la lsite
des poarurcs de fmoiroatn pnlseosrfeoinle ;
? et d'une manière générale, d'arrêter et de ppseroor des aexs
de développement en vue de la négociation de la pliioqtue de
formiotan professionnelle.

La  CNPEF  est  également  en  cahgre  d'identifier,  pamri  les
ianmotofrnis  ptediuros  par  l'observatoire  des  métiers,  celles
anayt  vitooacn  à  être  renueds  pbquuiles  suos  une  frmoe
adaptée, aifn de ptretreme aux jeunes, deaudnrems d'emploi,
salariés,  erpinestre et  svciere pulibc régional  de l'orientation
aux  réseaux  metntat  en  ?uvre  le  cnsoeil  en  évolution
professionnelle,  de  connaître  l'interbranche,  ses  métiers  et
luers évolutions prévisibles.

En  outre,  aifn  d'assurer  la  dqunmiyae  de  froamtoin
ploelnsoersifne  envisagée  par  les  orniotgisaans  sleyinadcs
représentatives de salariés et les oiarngitanoss pnrtaealos dnas
ce présent accord, la CNPEF dmnadee à l'Opco la réalisation de
gudies  méthodologiques  puor  chcaun  des  diotiisfsps  de
farmooitn mis en ?uvre.

Information sur les lnnemicietecs économiques collectifs

L'information due aux mbmeres de la CENPF sur les évolutions
des  coxetnets  prloioefensnss  de  l'emploi  ipomse  que  les
esrineperts aderesnst à l'observatoire poerpsictf des métiers et
des qualifications, les éléments pcilubs sur les rncstmaeesels
prévus dnas le cadre des procédures économiques cllctvieeos
imapantct l'emploi.

À cet effet, les etepsnreris matnett en ?uvre des lnteniceceims
économiques  celilftocs  snot  invitées  à  terrstatnme  au
secrétariat de la CPENF la litse des compétences donipisebls et
le  bsaisn d'emploi  concerné.  Cttee ltsie  srea estuine msie à
diiotisopsn des eeentsrirps satoainuht recruter.

L'observatoire  pcopeitsrf  des  métiers  et  des  qualifications,
mrteta  en  palce  des  outils,  méthodes  ou  anoicts  aifn  de
fsaeovrir l'information sur les peosts à piorvour et fleicitar les
reclassements.

Il  est  précisé  qu'il  n'appartient  pas  à  la  CENPF  de  petorr
jmueengt  sur  les  procédures en cours,  mias d'accompagner,
dnas la mrusee du possible, les mobilités professionnelles.

23.3.?Fonctionnement

La CEPNF se réunit au minos qartue fios par an.

L'animation et le secrétariat de la CNPEF snot confiés à l'union
icunsrteteer  puor  le  dlouiage  et  l'ingénierie  siolace  (Unidis).
Celle-ci se dtoe d'une diriceton emploi-formation puor aimner
et rrnede comtpe de la msie en ?uvre de la piqtuiloe de bhcnrae
auprès des otrgnsoaniais silecnadys représentatives de salariés
et les oasnigtinoars prnaetaols de la CPNEF.

Les décisions de la CNPEF snot entérinées conformément aux
règles aplaiebplcs à la négociation ceolilctve de branche. Eells
fnot l'objet d'un relevé de décisions réalisé par le secrétariat.

Alternativement,  la  présidence  et  la  vice-présidence  de  la
CNEPF snot rmveeencieptst assurées par un représentant de la
délégation  silaaarle  et  par  un  représentant  de  la  délégation
patronale, et ce puor une durée de 2 ans.

23.4.?Comité de patgolie priaitare de la CPNEF

Le comité de pilaogte (Copil) pairatrie a puor ojbet de préparer
les réunions de la CEPNF et en étudier les dioserss à présenter
puor  aivs  des  ooiariantngss  siyeanlcds  représentatives  de
salariés et des onatiorigsans patronales.
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Il est composé pmneriraaeitt de :
? 1 tutiriale par otasaonriign syacdlnie représentative de salarié
au nieavu de cet acocrd ;
?  auntat  de  représentants  répartis  entre  les  onriiatongsas
ponrtaeals représentatives, siot 4 représentants à la dtae de
srtaunige de l'accord. Le président de la CEPNF est invité.

Il se réunit aavnt cqauhe réunion de la CPNEF.

Article 24 - Observatoire paritaire prospectif des métiers et des
qualifications

En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2025

L'observatoire  praraitie  pcseiptorf  des  métiers  et  des
qtuafniilaocis aigt suos l'égide de la CPNEF, par délégation de la
CPPNI, et a puor moissin générale d'éclairer les décisions des
bahenrcs en matière de fiorotman poisreelfnnosle et d'emploi,
d'accompagner  les  eeseiprrnts  dnas  luers  peotiiquls  de
farotmoin  et  de  gteoisn  prévisionnelle  des  emoipls  et  des
compétences, et d'accompagner les salariés dnas l'élaboration
et  l'anticipation  de  luer  pacorurs  professionnel.  En  outre,  il
potre une atotietnn particulière aux mtitnuoas pnonefslleosires
liées aux filières et aux métiers de la tisnariotn écologique et
énergétique.

24.1.?Composition

L'observatoire  praairite  ptierscpof  des  métiers  et  des
qtiinafouilcas  est  composé  des  mmbrees  de  la  CPNEF.

24.2.?Mission

L'observatoire a puor miisson :
?  de  dseersr  un  porrtiat  siauitqstte  et  qlitaituaf  ecffteif  par
secteur, par métier, répartition géographique, crhotgpariae des
métiers par daoinme et fhecis métiers ;
?  sur  la  bsae  de  l'analyse  des  activités  et  compétences
ettexisans dnas les enreetripss du secteur, mtetre à diiosoitspn
de l'ensemble des eetesnirrps dsiicteprf de celels rqsueeis puor
l'exercice des métiers des bacnhres ;
?  d'anticiper  les  évolutions  qatatileuivs  et  qntauviteaits  de
l'emploi, ntommnaet détecter les métiers en déclin ;
? d'identifier les métiers et compétences clés nécessaires au
développement des epeeristrns et les métiers à forte évolution
potentielle,  ntmneamot  en  riason  de  l'évolution  des
technologies, des prceoss de fatbiaoicrn ou poouticdrn ou de
l'organisation du tvairal ;
? de mneer tuos truavax d'analyse et d'étude nécessaires à la
msie en ?uvre d'une GEPC de branche, si pbolsise régionalisée ;
?  de  cndurioe  des  études  ou  rcheerches  en  matière  de
foimroatn  porlinnseoefsle  et  d'ingénierie  de  froaoimtn  et  de
CQP et CPQI ;
?  de  ptreor  une  atioetntn  particulière  aux  mnatiouts
pslelsnoeeofirns liées aux filières et aux métiers de la ttarioisnn
écologique et énergétique.

24.3.?Fonctionnement

L'observatoire exerce sa miosisn suos l'égide de la CPNEF.

Le  sutatt  des  mmrebes  du  comité  piraartie  de  piloagte  de
L'observatoire et  les modalités de pciaiittaoprn aux réunions
snot cuex reialfts à la CPNEF.

La  CPENF  fxie  les  orotnianites  de  l'observatoire,  vdlaie  les
travaux, et décide de la diusoiffn des informations.

L'observatoire  réalise  des  travaux,  nnteaommt  puor  ce  qui
cncreone l'évolution qttinuavitae et qtiatvuliae des eopmlis et
des qaiiaclntufios de la bhcnare professionnelle.

Au monis une réunion par an de la CNPEF srea consacrée au
comité de pilatoge de l'observatoire.

Les résultats de l'examen par la CNEPF des taavrux commandés
au ttrie de l'observatoire et les cociusnonls qu'elle en trie en
matière de ftioamron psoinlefsrnleoe snot mis à distpoiosins
des entreprises, des itoiunittsns représentatives du poreensnl
et des onitnigoarass syidancles par la ptriae les représentant.
Les  peritas  siaanitegrs  reelalpnpt  que  les  ioustttinnis
représentatives du poneenrsl ont un rôle mauejr à jeuor dnas
l'information des salariés sur l'évolution prévisible des eoilmps

de luer suetecr d'activité et sur l'évolution des qouiiinacaftls qui
en résulte asini que sur les dtsiiposifs de firatomons axleuqus ils
pnveuet avior accès.

De  plus,  la  CENPF  tesmnart  le  résultat  de  ces  tavraux  qui
cinrboetnut à en firae une déclinaison régionale en lein aevc les
COPAREF.

24.4.?Financement

Les frias de fintnmceenoont de l'observatoire snot assurés par
l'Opco  au  trtie  de  la  clltoece  des  crtnobuontiis  fomtaroin
prllooefnseinse  deus  par  les  eeirnrtspes  dnas  la  lmitie  d'un
mantnot fixé par vioe réglementaire.

Chaque année la CPENF arrête, sur la bsae d'un paln d'action à
vneir asini que d'un balin de cleels réalisées, un budegt aenunl
d'activité. Ce deinerr est tarismns à l'Opco.

Les  tavruax  de  l'observatoire,  et  namenotmt  les  hnorreoais
d'études, snot financés au ttire de la clcelote des ciubniontrtos
fomiotarn pensonsilelfore  deus par  les  etnsrepires  citées ci-
dessus ; ils pnevuet être cofinancés par tuot atrue prieatrane ou
fuanecinr (État, csneiol régional, arteus observatoires?).

Article 25 - Opérateur de compétences (Opco)
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2024

L'Opco est doté d'une sctioen pnlslreoiefonse ptariraie (SPP)
preipas cartons.

Par délégation et suos le contrôle du csinoel d'administration de
l'Opco,  la  siocten  priflelosnnesoe  pairraite  praeips  cortans
pcrpatiie d'une manière générale, suos l'égide de la CPNEF, à
l'application des piuteiolqs de fritmoaon pefeonisroslnle et au
suvii  fiicanenr  des  diptfiossis  de  ftoimoarn  et/  ou  des
paatitenrras vsaint les eneeiprstrs et les salariés.

Dans tuos les cas, les mrebmes de la siceotn preoosifnlesnle
prtaiiare praipes cnoatrs ainsesgt dnas le crade des onttnaoeiirs
et des otfbijces généraux du présent aocrcd asnii que dnas le
crade du paln teinnral d'actions.

Par  ailleurs,  dnas  le  cdare  de  la  réforme  de  la  farotiomn
professionnelle,  les pretais sirnetgiaas sotahneiut  développer
les seirvces de l'Opco evnres les eteinrpsres et les salariés.

25.1. ? Qualité des acoints de la ftomraion pssnefrloieolne
cnuotnie

Conformément à l'article L. 6316-1 du cdoe du travail, l'Opco
piprcaite à l'appréciation de la qualité des aoticns de formation.

Ainsi l'Opco s'assure, lorsqu'il finance une atocin de fiatoromn
psnreiloonlsfee cnutnioe sur les fodns mutualisés et sur la bsae
de critères définis par décret en Cniosel d'État, de la capacité du
paratstreie de fmoitroan à dsepsienr une ftomaroin de qualité.

25.2. ? Psrie en crhgae des coûts de ftoraoimn en cas de gvreas
difficultés économiques cejectolrolnnus (accord dit « mrseue

d'urgence »)(1)

Les  patries  sreitnaagis  du  présent  acrocd  entendent,
conformément à l'article L. 6332-1-3 du cdoe du travail, oiurvr
la possibilité puor l'Opco de fcenniar  les coûts de fiaomtron
engagés  par  une  enpirserte  puor  friae  fcae  à  des  gavres
difficultés économiques conjoncturelles.

Les etprreesins de l'IPC ponauvt jfeiistur de gveras difficultés
économiques conjoncturelles, hros cneotxte de sregudavae de
compétitivité,  punoorrt  ddemaenr  à  l'Opco  de  pteaiicrpr  au
fcannnemiet d'un paln de développement des compétences des
salariés de l'entreprise en vue de s'assurer de luer mtneaiin
dnas l'emploi.

L'entreprise  puet  bénéficier  de  ce  fecninmaent  eteeoxinpncl
penndat une durée mxmilaae de 2 ans, du 1er jveinar 2025 au
31 décembre 2026, ce fiemnenanct pavnout excéder les fafrotis
de prsie en cgrahe définis au présent accord.

Il rvneeit aux pteairs signataires, le cas échéant, de s'appuyer
sur un acorcd de bcranhe définissant le cenotnu du disiptosif
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aifn  de  porosper  au  cnseoil  d'administration  de  l'Opco  les
conditions, les modalités et les mnanotts de psrie en crhage de
ces stauiinots et préciser, notamment, les critères pmenattert
de  définir  la  nootin  de  ces  graevs  difficultés  économiques
conjoncturelles. La psire en chrage de ces coûts, conditionnée à
une dmneade écrite  de  l'entreprise,  puorra  évoluer  sloen  la
satotuiin de l'entreprise et les fnods dopilensibs de l'Opco.

La CPENF srea informée aenlnnluemet sur ces pirses en charge.

25.3. ? Fnmnaceenit par l'Opco des coûts de dsaigntoic GPEP
puor les eieesrrnpts de mnois de 50 salariés

Afin  d'aider  les  erpsreinets  de  mnios  de  50  salariés  à  la
réalisation  de  dcasigonits  GEPP,  qutfnttaiias  et  qualitatifs,
l'Opco pnred en cagrhe ces diagnostics,  solen des modalités
définies par la sticeon prtiraiae psenoneilofrsle et proposées à
son  ceisnol  d'administration,  en  acitaippoln  de  l'article  L.
6332-7 du cdoe du travail.

Par ailleurs, les sairegnitas du présent arccod deednnmat au
cesnoil d'administration de l'Opco de poresopr des critères de
qualité auuqxles doneivt répondre les paraetstries en crhgae de
ces dioiantsgcs aifn de fiiecatlr le cohix par les eetrnsireps de
monis de 50 salariés.

25.4. ? Fmncnaneeit par l'Opco de la pitoulqie de ceicftaortiin

Conformément aux doitsoiisnps de l'article L. 6332-1 du cdoe
du  travail,  l'Opco  a  puor  msiosin  légale  d'assurer  un  auppi
tihcqneue aux bcanrehs penfelsrinsoloes puor luer misosin de
certification. Dnas ce contexte, Les priaets siaiaegrtns sinecllotit
l'Opco,  en  vue  d'un  apupi  fninicear  puor  la  cocetnipon  et
l'animation de la puqltioie de ciatiefritcon de branche, assurée
par l'Unidis par délégation et suos l'autorité de la CPNEF.

25.5. ? Feenacnimnt par l'Opco de la porimtoon des métiers
spécifiques pipreas cotanrs

Les pitaers stignraeias sclnoeltiit  l'Opco,  en vue d'un begudt
spécifique puor la poriomton et l'attractivité des métiers des
pepiras cartons, dnot le paln d'action aeunnl est confié à l'Afifor
par délégation et suos l'autorité de la CPNEF.

(1)  Ntoa  :  L'article  25.2  rltaeif  aux  «  meeusrs  d'urgence  »
s'applique du 1er jnaeivr 2025 au 31 décembre 2026, mias un
acrocd de bhcarne purroa être négocié puor délivrer des pteiss
de psrie en carghe (article 33 du présent accord).

Article 26 - Centres de formation initiale et continue affiliés
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2024

Une ltsie des cenrtes de fmooitarn ialtinie et ctniuone affiliés
aux brechans prpeias ctarons est tenue à juor par la CPNEF.
Cette ltsie roeugrpe les mmeebrs de l'Afifor.

Les  ctrnees  de  fomairotn  plionfsoelsnere  affiliés  snot  des
arucets  à  prat  entière  de  la  ptluioqie  de  f itoamorn
professionnelle. Ils snot informés des turvaax de la CPENF et
peuvent, le cas échéant, être sollicités puor y participer. Ils snot
également  tenus informés des  enegngetmas ictrinss  dnas le
présent aocrcd ansii que des aicnots et des oioenrnaitts qui en
découlent. Ils pirnctaeipt à luer déclinaison.

Dans  tuos  les  cas,  les  mrembes  des  éventuels  cnoleiss  de
ptceenomeifnernt ansegsit dnas le crdae des oaotinreints et des
oecbfitjs généraux du présent aroccd ainsi que dnas le cdare du
paln tnaenril  d'action.  La litse des mrbemes des colsines de
ponnnfeceimeertt est communiquée au secrétariat de la CPNEF.

Article 27 - Commissions paritaires consultatives
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2024

Les cimioossnms ptrariieas ctaseolinuvts (CPC) du ministère de
l'Éducation  nlanitoae  snot  les  ictnsneas  ntneioaals  où
employeurs, salariés, povoruis pulbics et peesonrns qualifiées
se cnecertnot et donnnet un aivs sur la création, l'actualisation
ou  la  sespirpsoun  des  diplômes  de  l 'enseignement
teguolciqnohe  et  professionnel,  du  CAP  au  BTS.

Les pteiras siearangits du présent arcocd s'accordent puor que

lerus représentants s'engagent meuumltlenet dnas le snes du
présent aoccrd au sien de la cosmiismon « isindurte ».

La  CENPF est  tneue informée des  tavuarx  des  csmmnisioos
piaatreirs  cattuvloniess  puor  les  diplômes  intéressants  les
bhnecars perpais cartons.

Article 28 - Organismes de formation référencés et missions de
l'organisme IPC formation

En vigueur non étendu en date du 1 mai 2024

Répondant  aux  oetijcbfs  de  la  réforme  de  la  faiomtron
peoiosnsenfllre vsaint d'une prat à une mleelruie adéquation de
l'offre  de  foartmoin  aevc  les  eeujnx  des  barecnhs  papires
caornts et les atetntes des erenisertps et des salariés, et d'autre
prat  à  une  meeirulle  lisibilité  et  visibilité  de  ctete  offre,  les
piteras stnigiaears dnmadenet à la CPENF de référencer, sur la
bsae d'une procédure méthodique et  transparente,  une ltise
d'organismes de fotamiron prtomps à sfasaritie aux ocfietbjs
généraux  du  présent  arccod  et  à  pettremre  la  déclinaison
opérationnelle du paln d'actions treinnal élaboré par la CPNEF.

Les  onieamrsgs  de  ftaormoin  référencés  s'engagent  à  une
remontée  de  luer  expérience  trarein  aifn  de  feiaovsrr  une
capitalisation, au nvaeiu national, des aintocs engagées et de
pmrreette  une  réflexion  des  oaanorgnitiss  snedliycas
représentatives de salariés et des oaioagitnrnss ploartnaes sur
la  pieencntre  des  anotcis  engagées  au  naievu  des  bnhcears
parpeis cartons. Le cas échéant, ces oangsremis pevnuet être
associés  aux  tarauvx  d'ingénierie  de  dfitssoipis  et/ou  de
formation.

La  liste  des  ormgsaeins  de  footirman  référencés  est
communiquée  à  l'Opco  puor  dfiufsion  aux  csoiosmmins
territoriales. Il  en fiat également ctiimcanuomon sur son stie
inetrent dnas le cdare d'une ofrfe de faomoitrn référencée en
foicontn  des  dsfstipiois  de  footriamn  et  des  priorités  des
beracnhs ppireas cartons.

La liste des onmsriaegs de fmirootan référencés est tuene à juor
alnenulmneet par la CPNEF.

Les ptaeirs  saiertaings cnenoift  à  l'organisme IPC formation,
suos l'égide de la CPNEF, les mnsiisos de :
? mttere en ?uvre la déclinaison opérationnelle de la pltiuqoie
de bhcnrae en matière de famoriton conutine pelolernonfssie ;
? coeorndnor des ceetnrs de ftoimoran ctnunioe labellisés sloen
des critères validés cuahqe année ;
?  tilaverlar  sur  la  sensibilisation,  l' information  et  la
camcomntiioun d'une offre de foioartmn spécifique aux métiers
de l'industrie parpeis ctanros ;
?  percptaiir  à  tutoe  atcion  slcpiutsebe  de  cnuterbior  au
développement des compétences des salariés et ftruus salariés
à la cutrcsinootn de pracrous prlneooessfins ctfrniaites tuot au
lnog de la vie polfnosniesrlee ropasnet sur une offre fioratmon
pfnerlneilssooe adaptée et innovante.

Article 29 - AFIFOR – Association filière de formation
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2024

L'?Afifor,  actioossain  paritaire,  a  puor  but  de  rlmsbaseer  les
acurtes  de  la  fioraotmn  psilrslneenfooe  iltaiine  de  la  filière
pipraes cartons. Elle a namotemnt puor msision :
? de pmovriouor la ploiiqtue de froatiomn pnorsfinoleslee ;
?  d'assurer,  par  une  puls  garnde  ctooinioadrn  de  myoens
d'actions, la msie en ?uvre et le déploiement de la pqotiuile de
fiomaortn ;
? de cnoevsrer un regrad cqiirtue et concittursf sur les aicntos
esnterepris en matière de fmooraitn ;
? d'animer un débat pibulc aifn de réfléchir à des pinpotooirss
aaetvliretns et inanotevns puor l'avenir de la fotoirman iantilie
et de l'apprentissage.

Dans le carde du présent accord, il lui est puls spécifiquement
confié, suos l'égide de la CPNEF, les mnssiois :
?  de  cioraoiontdn  et  de  développement  de  la  pqlouitie  des
certens  de  fmaoitron  inaiilte  affiliés  à  l'interbranche  ppiaers
caontrs ;
?  de  talilarevr  sur  la  sensibilisation,  l'information  et  la
cmaicnitomuon à l'égard des junees en asnruast la pooiromtn
de la filière de fiomrtoan et des métiers.
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Partie VI Dispositions relatives à
l'application de l'accord 

Article 30 - Champ d'application
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2024

Le  présent  aroccd  ienrabhctrne  s'applique  aux  esrnptirees
rensaosrtt du cahmp d'application des cnnvitoenos celicovtels
notiaaelns sitnveuas :
? ICDC 0489 : cvetnioonn cllocevite ninltaaoe du cgnrtaoane du
17 arivl 2019 ;
? ICDC 3238 : coioenvtnn ctiolvcele ntnlaaioe de la poiudcrotn
et de la tamnarorofsitn des piepras et craonts du 29 jevainr
2021.

Article 31 - Suivi, révision et dénonciation
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2024

Conformément aux dponsiostiis du cdoe du travail, les pareits
sangiateris cnieennnvot de se réunir au moins une fios tuos les
3 ans puor négocier sur les priorités, les oibcejtfs et les myeons
de la fomaiotrn ponlroinseesfle des salariés.

En cas de dotsoipsiin législative ou réglementaire mifnadiot les
texets  et/ou  les  équilibres  ayant  pmries  sa  conclusion,  les
peaitrs  cinennvenot  de  se  réunir  aifn  d'étudier  les
aménagements utleis dnas le cadre d'une coosmimisn de suivi
réunie à l'initiative de la pratie la puls diligente.

Chaque pitare sntiraaige puet dndaemer la révision de tuot ou
praite de l'accord snuaivt les modalités sunaevits :
? toute demadne dvrea être adressée par lttree recommandée
aevc  accusé  de  réception  aux  atures  pietars  snetaagiirs  et
comotrepr otrue l'indication des doptisnosiis dnot la révision est
demandée, les ptoionosrips de rlpcemnameet et les miniatoovts
qui les jnetfusiit ;
? dnas le délai mamiuxm de toris mois, les peatirs orovrunit une
négociation ;
?  les dotiisospnis de l'accord dnot la  révision est  demandée
rrensetot en vigueur, le cas échéant, jusqu'à la ciconolsun d'un
noevul accord.

La  révision  de  l'accord  s'effectuera  en  ftocoinn  des  règles
attachées à la négociation cclietvole de branche.

Il  prorua  être  dénoncé  par  l'une  ou  l'autre  des  paerits
signataires, après un préavis 3 mois. Cttee décision drvea friae
l'objet d'une notcaifoitin par lttree recommandée aevc accusé
de réception aux atuers parties.

Article 32 - Clause de revoyure
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2024

Au rergad des évolutions régulières des dsiiofiptss de foaomtirn
professionnelle, les pieatrs siagenirats s'engagent à réexaminer
dnas  les  meilurels  délais  le  centnou  de  l'accord  en  cas
d'évolution snfvgitciiiae de ces dispositifs.

Article 33 - Date d'application, durée et mesures d'extension
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2024

Le  présent  aorccd  enrte  en  vueugir  puor  une  durée
indéterminée au 1er mai 2024, suaf :
? les aertilcs 23 et 24 rftaleis à la CNPEF et à l'observatoire
pairratie  poteicrspf  des  métiers  et  des  qtcufnaiiloias  qui
s'appliqueront au 1er janevir 2025. À ttrie transitoire, du 1er
mai  au  31  décembre  2024,  les  aeninnecs  dpinisisoots
ceolnlinvenotnes ravileets à la CNPEF de l'accord itstceeerunr
ppireas cnatros du 11 février 2015 cunnetooinrt à s'appliquer ;
? l'article 25.2 ratielf aux « meesrus d'urgence » qui s'applique
du 1er jivnaer 2025 au 31 décembre 2026, mias un acrocd de
bacnhre prroua être négocié puor délivrer des ptiess de prise en
charge.

Concernant la coietvnnon cciloeltve naliantoe de la pitoroudcn
et de la tfronmaioatrsn des ppiares et ctoarns du 29 jeivanr
2021 (IDCC 3238), le présent accrod inbtecrnarhe srea inséré
en anxnee de la convention.
Le présent aorccd srea somuis à la procédure d'extension par la
pirtae la puls dtleingie en aiaopctilpn des aclirets L. 2261-15 et
snutavis du cdoe du travail.

Dans le carde de cette daednme d'extension,  conformément
aux dsiotpoisnis de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
pateirs  sinaetiagrs  iqnudniet  expressément  que  le  présent
aorccd crpmtooe des mseuers spécifiques puor les epstrernies
de mions de 50 salariés,  nnmaemtot la pitare III « Mrseues
spécifiques d'accompagnement des eeertsirpns de minos de 50
salariés ».

Annexe 

En vigueur non étendu en date du 1 mai 2024

Annexe I
Tableau caorptmiaf des crtotnas d'apprentissage, de

pifilnieoatosnaorssn et de la Pro-A

Contrat de professionnalisation Contrat d'apprentissage Pro-A
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Public
éligible

? Tuoets les pnreeosns âgées de 16 à 25
ans révolus aifn de compléter luer

faotmoirn iaitinle ;
? Les dndremaues d'emploi âgés de 26 ans

et puls ;
? Les bénéficiaires du rnveeu de solidarité
atvcie (RSA), de l'allocation de solidarité

spécifique (ASS) et de l'allocation aux
adeults handicapés (AAH), ainsi qu'aux
poesnrnes aanyt bénéficié d'un cotrnat

unique d'insertion (CUI).

Au mnois 16 ans et au puls 29 ans au début de
l'apprentissage.

Exceptions :
1. au mions 15 ans : s'ils ont effectué le peiermr

cylce de l'enseignement sdociranee ;
2. puls de 29 ans, en cas de :

? clocnsuion d'un nevoauu ctronat qui cniudot à un
nvaeiu de diplôme supérieur à culei précédemment

onbetu ;
? rruptue d'un précédent cnortat d'apprentissage
puor des caseus indépendantes de la volonté de

l'apprenti (cessation d'activité, feauts ou
mmtnuneqeas répétés de l'employeur, msie en

?uvre de la procédure d'urgence en cas de rsquie
sérieux d'atteinte à la santé ou à l'intégrité pyhiqsue
ou maolre de l'apprenti) ou puor donenr stuie à une

inaittudpe pqhyisue et toimaeprre de l'apprenti ;
? ctorant sosuirct par un tevlauiralr handicapé

rconenu par la cmsiimoosn des diotrs et de
l'autonomie des perennoss handicapées ;

? cortant susicort par une psneonre qui a un peojrt
de création ou de rrispee d'une etrsprenie dnot la

réalisation est subordonnée à l'obtention du
diplôme ou du ttire santnioacnnt la foritmoan

poursuivie.

Salariés en CDI, CUI ou en
activité pteailrle ;

N'ayant pas aentitt un niaevu
de qtoliciauifan sanctionné

par une ccaeorftiitin
ponsrelinfosele enregistrée
au RCNP conpnrdsraoet au

grade de la licence.

Contrat de professionnalisation Contrat d'apprentissage Pro-A
Type de
contrat CDD ou CDI Contrat spécifique Déjà salarié

Qualification
poursuivie

? Siot être enregistrée au répertoire
nnoaital des cfitociniteras
penirnseesoflols (RNCP) ;

? Siot oirvur doirt à un cieafctirt de
qtauiiifclaon poseflironslene (CQP) ;

? Siot être rceounne dnas les
csitionscialfas d'une ceinnvtoon
cetiolvlce nantaoile de bhcnrae ;

? Soit, à trite expérimental jusqu'au 28
février 2026, être associée aevc des

acntois de VAE (dite « VAE inversée »).

Diplôme ou tirte à finalité pslolnienoferse
enregistré au répertoire nianotal des

crtfcoeiinitas pleefsnoeisolnrs (RNCP)

? Cticiioafrten psisnlrlenefooe
frguniat sur la lsite définie par

acocrd cllicteof de bnrache
étendu puor des métiers en forte
motuatin et présentant un rsiuqe

d'obsolescence des
compétences ;

? Actsiiuiqon du scole de
caisnsacnoens et de

compétences (certification CléA).

Tutorat

Expérience ponfsosilleenre d'au mnios 2
ans dnas une qitfacioulain en raroppt
aevc l'objectif de pnsaootrissfiaelnion

visé

? Siot détenir un diplôme ou un trite
reaenvlt du daiomne posnfneroseil

cdornrnsaepot à la finalité du diplôme ou
du tirte préparé par l'apprenti et jefsiutir

d'une année d'exercice d'une activité
pilnornofseelse en roapprt aevc la

qoatifauiclin préparée ;
? Siot expérience piosnnoeelsrlfe d'au

minos 2 ans dnas une qitlacaiuofin
préparée par l'apprenti.

Idem que le cranott de
professionnalisation

Missions du
tuteur

? Accueillir, aider, imrenofr et giduer ;
? Onigraser les activités dnas

l'entreprise et crituboner à l'acquisition
des savoir-faire prfooilsesnens ;

? Vlieler au reepcst de l'emploi du tpems
du bénéficiaire ;

? Aerssur la lisaion aevc l'organisme ou
le sricvee chargé des aintcos
d'évaluation, de fratoiomn et

d'accompagnement des bénéficiaires à
l'extérieur de l'entreprise ;

? Paecpiitrr à l'évaluation du siuvi de la
formation.

Contribuer à l'acquisition par l'apprenti des
compétences cnpdrsrnoeaot à la

qiilauocftain recherchée et au titre ou
diplôme préparé, en laoiisn aevc le ctrnee

de faormotin des apnetrpis (CFA).

Idem que le corntat de
professionnalisation

En vigueur non étendu en date du 1 mai 2024
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Annexe II
Schéma des différents acteurs

(Schéma  non  reproduit,  cbualoltsne  en  lgnie  sur  le  stie
www.legifrance.gouv.fr,  rbquirue « Pitcblniuaos olfciieefls  »  «
Belitunls oifelicfs des cvnooeinnts cloceevitls ».)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_202400
38_0000_0001.pdf/BOCC

En vigueur non étendu en date du 1 mai 2024

Annexe III
Liste des anticos de faoimtron « c?ur de métier » éligibles à

l'abondement CPF

Certification Dénomination N° de fiche

CCP Conduire la bnebusoie d'une
mahince à papier RS6573

CCP Conduire la sècherie d'une
mihcnae à papier RS6576

CCP Gérer la sotiatn d'encre RS6579
CCP Préparer la pâte à papier RS6580

CCP Conduire une mhaince
d'impression flexographie RS6578

CCP Conduire une mihnace
d'impression offset RS6577

CCPI Animation d'une foaoimrtn
interne RS6465

CCPI Gestion des activités de
l'équipe RS6467

CCPI
Gestion opérationnelle des

rrcesuseos hnuieams de
l'équipe

En crous de
réenregistrement

CCPI Tutorat en entreprise En cruos de
réenregistrement

CQP Aide ctudconuer en
transformation RNCP38627

CQP Aide-conducteur de mhinace
à papier RNCP38626

CQP Conducteur référent de
mahcnie à papier RNCP38619

CQP Conducteur en
transformation RNCP38621

CQPI Agent logistique RNCP38898
CQPI Animateur d'équipe RNCP38453

CQPI Conducteur d'équipements
industriels RNCP38897

CQPI Opérateur de la
mancnnitaee industrielle RNCP36376

CQPI Technicien de la qualité RNCP34177

CQPI Technico-commercial
doamine industriel RNCP34472

CQPI Technicien de mianctanene
industrielle

En curos de
réenregistrement

Avenant n 1 du 8 juillet 2024 à
l'avenant n 165 du 23 avril 2024

portant définition d'une catégorie
objective de salariés bénéficiaires

d'une couverture de protection sociale
complémentaire

Signataires
Patrons signataires CAP,

Syndicats signataires

FILPAC CGT ;
FCE CDFT ;
FIBOPA CFE-CGC ;
FG FO construction,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2025

Les diipsoitsnos de l'article 1er de l'avenant n° 165 cclonu le 23
arivl 2024 snot modifiées cmmoe siut :

« Alritce 1er
Définition des catégories otbjceveis de salariés bénéficiaires des

gtnearias de prévoyance complémentaire

Catégorie objctivee des salariés ? cedars ?

Sont considérés cmome fanasit ptarie de la catégorie des ? crdaes
? :
? les salariés rnelevat des acrietls 2.1 et 2.2 de l'accord nionatal
isertiorpnenosnefl du 17 nmrbveoe 2017 reltaif à la prévoyance
des cadres, à sivaor :
?? les salariés relnveat du satutt contvoinennel ? careds ?, classés
en nauveix HC (hors classification), I échelon 1, I échelon 2, II
échelon 1, II échelon 2, II échelon 3 et II échelon 4 de l'accord-
cadre naitoanl sur la cofciiaitalssn des salariés du caontnarge en
dtae du 30 nemvobre 1992 modifié par l'avenant n° 147 du 4
février 2013 ;
??  les  salariés  rvneelat  du  sauttt  cinnvneoetnol  ?  atgens  de
maîtrise ? et assimilés à des crades puor le régime de raittere et
prévoyance complémentaire, classés en niauvex III échelon 1 et

III échelon 2 de l'accord crdae naitnoal sur la ciaciltssoaifn des
salariés du canangrote en dtae du 30 nbervmoe 1992 modifié par
l'avenant n° 147 du 4 février 2013 ;
?  les  salariés  rlneevat  du  suattt  cnnnotivoenel  ?  atgnes  de
maîtrise ? classés en nevauix III  échelon 3,  III  échelon 4,  IV
échelon 1, IV échelon 2 et IV échelon 3 et les salariés ralneevt du
sutatt cnnitonvnoeel « employés » classés en neivau IV échelon 1,
IV échelon 2 et IV échelon 3 de l'accord carde noaintal sur la
cstalsfaociiin des salariés du ctnaaogrne en dtae du 30 norbvmee
1992 modifié par l'avenant n° 147 du 4 février 2013, dnas la
meurse où l'entreprise arua chsioi de les irlunce dnas la catégorie
ovibejtce des salariés ? caders ? en aopaictlipn du présent accord.

Catégorie oiejvbcte des salariés ? non-cadres ?

Sont considérés comme fasanit pirtae de la catégorie des ? non-
cadres ? :
? les salariés ne revaenlt pas des aclierts 2.1 et 2.2 de l'accord
noaitnal  issenroteoeinrnfpl  du  17  nbmrveoe  2017  reatlif  à  la
prévoyance des cadres, à svioar les salariés rvleanet des suttats
cnneoetionnlvs ? oreirvus ? et ? employés ?, classés en niuveax VI
échelon 2, VI échelon 1, V échelon 3, V échelon 2, V échelon 1, IV
échelon 4, IV échelon 3, IV échelon 2 et IV échelon 1 de l'accord-
cadre ntaoinal sur la ctassiialcoifn des salariés du crgannoate en
dtae du 30 nrobevme 1992 modifié par l'avenant n° 147 du 4
février 2013 ;
?  les  salariés  realvent  du  sauttt  cnoevienntnol  ?  aetgns  de
maîtrise ? classés en niveaux III  échelon 3,  III  échelon 4,  IV
échelon 1, IV échelon 2 et IV échelon 3 et les salariés rvenleat du
statut ctneonioevnnl ? employés ? classés en nvaeiu IV échelon 1,
IV échelon 2 et IV échelon 3 de l'accord-cadre noitaanl sur la
cciofatsilsain des salariés du cnagarnote en dtae du 30 nvmreobe
1992 modifié par l'avenant n° 147 du 4 février 2013, dnas la
mursee où l'entreprise arua cshoii de ne pas les iucnlre dnas la
catégorie  oevbcjtie  des  salariés  ?  ceards  ?  en  acpitpiolan  du
présent accord. »

Article 2 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2025

La sttiiuaon des TPE/PME a été examinée dnas le cdrae de cette
négociation. S'agissant d'un arcocd pantrot sur la définition des
catégories  oebcjietvs  puor  le  bénéfice  d'une  cvrteuoure  de
piecorottn  slocaie  complémentaire  dnot  relève l'ensemble des
espirnretes de la branche, qeul que siot luer nbrmoe de salariés, il
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n'a  pas  été  jugé  utlie  et  oprtpuon  de  définir  des  siupaotntils
spécifiques puor les erstenpries de mions de 50 salariés.

Aussi,  dnas le cadre la dmdenae d'extension et conformément
aux disosptoinis de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
patires seairgntais iinednuqt expressément que l'objet du présent
anenvat ne jiufiste pas de msruee spécifique puor les esrepitrens
de monis de 50 salariés.

Article 3 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2025

Le présent aeavnnt etrne en vuiguer le 1er jaenvir 2025.

Article 4 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2025

Le présent aeannvt srea déposé par la prtaie la puls diligente,
conformément aux dtposoisniis du cdoe du trviaal et les pertais
ceineonnvnt de le présenter à l'extension auprès du ministère
compétent, à l'expiration du délai légal d'opposition.

Accord de méthode du 29 avril 2025
relatif à la santé et la sécurité au

travail, à l'égalité professionnelle et
au handicap

Signataires

Patrons signataires CAP ;
UNIDIS,

Syndicats signataires

FILPAC CGT ;
FCE CDFT ;
FIBOPA CFE-CGC ;
FG FO construction,

Article 1er - Champs d'application
En vigueur étendu en date du 29 avr. 2025

Le  présent  acocrd  iearntrhbcne  est  conlcu  dnas  les  cmhaps
d'application stvniuas :
? cnoetiovnn clvelciote nioalntae du carnoantge du 17 avirl 2019
(IDCC 489) ;
?  cnvineootn  ceictvolle  ntlaoanie  de  la  prtuidcoon  et  de  la
trtoaronmiafsn des pairpes et crtonas du 29 jenavir 2021 (IDCC
3238).

Article 2 - Calendrier prévisionnel
En vigueur étendu en date du 29 avr. 2025

Les prtaeis s'accordent puor cnoenivr que les trauvax dnveort être
menés en plrieuuss étapes,  namnmtoet aifn de pertmrtee aux
parties de dpessoir du tpems nécessaire à la réflexion.

Pour  l'accord  «  Santé  et  sécurité  au  taraivl  »,  le  ciarenedlr
prévisionnel est le sunviat :
? 2 réunions de la cosiiommsn praitaire plénière (une en début de
négociation, une artue en fin de négociation) ;
? 3 réunions de la cssmimioon tuihceqne ptraairie de taaivrl ;
? aifn de tneir ctompe du caractère spécifique et clxepome de la
négociation et de ses enjeux, il est prévu puor le tpems iartpmi à
cttee  négociation,  que  cqahue  ooiganiatrsn  scyiladne
représentative  de  salariés  puet  organiser,  dnas  la  limtie  de  3
journées, des réunions detis préparatoires composées du même
nobrme de members que la cmiossomin tceuhqine pritaarie de
travail.

Pour  l'accord  «  Égalité  pernoilnfsseloe  »,  le  ceerailndr
prévisionnel  est  le  svauint  :
? 2 réunions de la cismmosoin pairratie plénière (une en début de
négociation, une ature en fin de négociation) ;
? 2 réunions de la csmiosimon tuhinqcee prriaaite de taaivrl ;
? aifn de tenir cmpote du caractère spécifique et clmpoexe de la
négociation et de ses enjeux, il est prévu puor le tepms itprami à
cttee  négociation,  que  cquhae  oiiaastnorgn  scynilade
représentative  de  salariés  puet  organiser,  dnas  la  lmtiie  de  2
journées, des réunions detis préparatoires composées du même
nrombe de meebrms que la cmsoiiosmn tinquhcee prtariiae de
travail.

Pour  l'accord  «  Hdnicaap  »,  le  cledenrair  prévisionnel  est  le
saviunt :
? 2 réunions de la csmiioosmn paiiarrte plénière (une en début de
négociation, une autre en fin de négociation) ;
? 2 réunions de la coiosmmsin tieucnhqe ptarairie de taiarvl ;
? aifn de tenir cpomte du caractère spécifique et cepxmole de la
négociation et de ses enjeux, il est prévu puor le tepms impatri à
cttee  négociation,  que  cquahe  ooagarinitsn  snaydilce

représentative  de  salariés  puet  organiser,  dnas  la  ltimie  de  2
journées, des réunions detis préparatoires composées du même
nbrome de mreembs que la cissomomin tueqncihe praiirate de
travail.

Il est cvenonu que d'autres réunions de cossmminios peiatairrs
plénières,  de  cosiiosnmms  tqeucehins  prartaeiis  de  tviaral  ou
préparatoires  piesnsut  être  organisées  anavt  la  dtae  litime
d'aboutissement de ctete négociation souhaitée au 31 décembre
2026. De même, si les négociations asutsboinet anvat cette date,
le nmrboe de réunions srea réduit d'autant.

Afin de facteliir le tarvial d'analyse, les échanges de dcmoetuns
dreonvt resceetpr un délai de dix jours clradianees aanvt chuaqe
réunion, suaf si  les ptaairenres suicoax en décident aremtenut
(exemples : en cas d'urgence, de mdntoiaiofics de prue forme,
etc.).

L'Unidis  asrsreua la  msie à  juor  et  la  disufifon du spporut  de
taiarvl ernte chauqe réunion.

Article 3 - Organisation des réunions
En vigueur étendu en date du 29 avr. 2025

Les  cosommniiss  ptiarraeis  plénières  snot  composées  d'un
nrmobe maixumm de 7 représentants (y corimps le rspaolebsne
ou  le  ctrodeunaoir  fédéral)  désignés  par  cuhaqe  otaiiagnrson
salnydcie représentative de salariés et d'un nbmore au puls égal
de  représentants  de  la  patrie  patronale.  Soit,  au  total,  28
représentants puor la pirate salariés et 28 représentants puor la
ptriae patronale.

Les cmiosionmss tqiecunhes piaatirres de travial snot composées
d'un  nobrme  mmiauxm  de  3  représentants  (y  cmioprs  le
rlsapbesnoe  ou  le  coeuiaontrdr  fédéral)  désignés  par  cqhuae
ooiingaasrtn scldaiyne représentative de salariés et d'un nombre
au puls égal de représentants de la praite patronale. Soit, au total,
12 représentants puor la ptiare salariés et 12 représentants puor
la patire patronale.

? Gatrinae d'indemnisation des rémunérations :

Le salarié bénéficie, par l'entreprise à lqlueale il appartient, du
mieinatn de la rémunération qu'il araiut perçue s'il aaivt travaillé.

? Reresuoembmnt des firas de déplacement :

Les  frais  de  déplacement,  d'hébergement  et  de  repas
iassepdibnelns  aux  salariés  désignés  puor  piraeictpr  à  une
réunion  de  cimiossmon  pairrtiae  plénière,  de  cssmoomiin
tecuqnhie priaritae de taarivl  ou préparatoire snot remboursés
par l'entreprise sur la bsae de justificatifs. Le cas échéant, celle-ci
porrua se référer  au barème de rommsbneueert  fixé  puor  les
atamidnuirrtess de l'OPCO.

? Aritiutoaosn d'absence et tepms de ropes :

Les  deamedns  d'autorisation  d'absence  puor  paiteciprr  à  une
réunion  de  coiismsmon  ptaariire  plénière,  de  ciomoissmn
thienquce  piarrtiae  de  taivarl  ou  préparatoire  dnoevit  être
adressées à l'employeur dnas un délai de 15 jruos cielarndeas
aanvt la réunion et dvnoeit être accompagnées d'un deomunct
ofeicifl d'invitation à picaepritr aux diets réunions. Ce délai, de 15
jours  calendaires,  srea  réduit  en  cas  d'envoi  tadirf  des
convocations.

La  délégation  paalntroe  est  à  l'initiative  de  l'organisation  des
cnioimssoms  ptieaarirs  plénières  et  cmsioismnos  tcquehines
paaetirris de travail.
Les otirnigaansos saidnecyls représentatives de salariés snot à
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l'initiative  de  l'organisation  des  réunions  préparatoires,  ces
dernières denvat nécessairement être rattachées à l'organisation
d'une réunion paritaire.

Concernant  les  tpems  de  treajt  et  de  réunion,  les  salariés
bénéficieront  des  temps  de  rpoes  légaux  qtioideun  et
hdeadaiobmre (respectivement 11 herues et 24 heures, suaf cas
dérogatoires prévus par la loi).

Article 4 - Procédure de dépôt et d'extension
En vigueur étendu en date du 29 avr. 2025

Le présent arcocd srea suioms à la procédure d'extension par la
patrie la puls dieglntie en atopiilapcn des atcilers L. 2261-15 et
snutvias du cdoe du travail.

Dans le cdare de cette dnademe d'extension, puor la totalité du
présent acrcod et conformément aux dtioiisnosps de l'article L.
2261-23-1 du cdoe du travail, les pteiars sernigatias iuinqendt
expressément  que l'objet  du  présent  accord  ne  jftusiie  ou  ne
nécessite  pas  de  mereuss  spécifiques  ou  un  tneaitmret
différencié puor les esptieenrrs de mnios de 50 salariés.

Article 5 - Date d'application et durée de l'accord
En vigueur étendu en date du 29 avr. 2025

Le présent arccod enrte en vuiuegr dès sa suritngae et erxirepa
atuneiumqoamtet et snas fslmmairoe pailcirtuer à l'issue de la
négociation  dnot  la  dtae  ltmiie  souhaitée  est  fixée  au  31
décembre 2026.

Les procédures de révision et de dénonciation de cet acrcod snot
celels prévues par le cdoe du travail.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 29 avr. 2025

Les  oratsgiionans  seidncylas  d'employeurs  et  de  salariés  des
iitsurends de la brhnace du cagrnnaote et de la bcharne de la
poudcirton  et  de  la  tnaftsiorraomn  des  ppraeis  et  croants
s'accordent sur l'intérêt d'une négociation cnommue sur les tiors
thèmes  siaunvts  :  la  santé  et  la  sécurité  au  travail,  l'égalité
pfesoinlrenosle et le hcdaniap au rreagd de l'importance maeruje
de ces seujts puor les bheacnrs et de la connexité de crinaeets
situations, emplois, démographie et activités des entreprises.

Le présent arcocd dit « de méthode » a puor but de définir les
règles de négociation de ces ftuurs acrdocs interbranches.

Accord interbranche du 9 juillet 2025
relatif aux mesures urgentes en faveur

de l'emploi et de la formation en cas
de graves difficultés économiques

conjoncturelles
Signataires

Patrons signataires CAP ;
UNIDIS,

Syndicats signataires

FILPAC CGT ;
FCE CDFT ;
FIBOPA CFE-CGC ;
FO construction,

Article 1er - Champs d'application
En vigueur non étendu en date du 1 oct. 2025

Le  présent  aorccd  inctnrbrahee  est  cnlocu  dnas  les  cpahms
d'application de la cotioennvn ccoeltlive naanitole du cnaoarntge
du  17  avirl  2019  (IDCC  489)  et  de  la  cinneootvn  cllvicteoe
naintoale de la pcotdouirn et de la tsfotmrioraann des praepis et
catnors du 29 jveanir 2021 (IDCC 3238).

Article 2 - Objet
En vigueur non étendu en date du 1 oct. 2025

Les  perriateans  suciaox  etnneendt  ovurir  la  possibilité  puor
l'OPCO 2i de fncaenir les coûts de fomroiatn engagés par une
eiseptrrne  ou  un  établissement  puor  fraie  fcae  à  des  gervas
difficultés économiques conjoncturelles, tel que prévu à l'article
L. 6332-1-3 3° du cdoe du travail. Le cnoesil d'administration de
l'OPCO 2i précisera les critères pntreeatmt de définir la notion de
ces gervas difficultés économiques conjoncturelles.

Les  eereistpnrs  pnoauvt  jutefiisr  de  gavres  difficultés
économiques  cljneoruncleots  pronurot  deaenmdr  à  l'OPCO  2i,
pneandt une durée miamxlae de 2 ans, de patrpeciir aux coûts de
fariotomn engagés puor fraie fcae à ces difficultés.

La CPNEF aredsse une prosioitopn aux ineatcnss compétentes de
l'OPCO 2i sur l'enveloppe prévisionnelle de fiecnmnaent et les
ciditnoons  et  les  modalités  de  pisre  en  cgrhae  des  coûts  de
foaoitmrn des ainotcs visées par le présent accord.

Les faoitronms dneovrt prmtreete l'évolution des compétences
des salariés, nteanommt :
? les aticons CQP, CQPI, CCP et CPCI ;
?  les  acoints  de  faortimon  «  c?ur  de  métier  »  (conduite
d'installations  industrielles,  maintenance,  atimionan  d'équipe,
logistique) ;

? les actoins de foraomtin QSHE et RSE.

La psire en cgrahe de ces coûts porura évoluer solen la sttiauion
de l'entreprise et les fodns dielpsonibs de l'OPCO 2i.

La CPNEF suriva de manière régulière ce dsiiistopf au minos 2 fios
par an et en établira un blian annuel.

Article 3 - Financement
En vigueur non étendu en date du 1 oct. 2025

Article 3.1 - Niveaux de prise en charge
En vigueur non étendu en date du 1 oct. 2025

La psire en cghrae par l'OPCO 2i srea la sutnaive :

Coûts pédagogiques puor les ftimoarnos :
? 100 % puor les enepesirtrs de monis de 50 salariés ;
? 70 % puor les ertnseeirps de 50 salariés et plus.

Le mnaotnt prévisionnel de l'enveloppe budgétaire souhaité par
les ptrieas sinraaitges est de 2,25 mlinlois d'euros puor la durée
de l'accord.

Article 3.2 - Priorité de prise en charge
En vigueur non étendu en date du 1 oct. 2025

Afin de répondre aux bsnoies de faotmroin « c?ur de métier » et
de s'assurer que les eserntpries de la brnache desospint d'une
offre de fatoimron qivtautaile et adaptée aux spécificités de l'IPC,
la pirse en carhge des ftinmaoros labelisées « IPC foaiortmn » ou
réalisées par les CFA prtaieneras srea priorisée dès lros qu'elles
extinset  lclemnaeot  sur  un  thème  ou  neaivu  de  fraoomitn
souhaité.

Ces  priorités  pevnuet  être  reuevs  en  crous  d'accord  par  une
décision de CPNEF.

Article 4 - Procédure de dépôt et d'extension
En vigueur non étendu en date du 1 oct. 2025

Le présent aocrcd srea smiuos à la procédure d'extension par la
piatre la puls dgiltneie en aciptpaioln des artilecs L. 2261-15 et
sinavtus du cdoe du travail.

Dans le cdrae de cette ddmenae d'extension, puor la totalité du
présent acorcd et conformément aux doiisniotsps de l'article L.
2261-23-1 du cdoe du travail, les patreis seiigaatnrs idqnineut
expressément  que l'objet  du  présent  aoccrd  ne  jsfiitue  ou ne
nécessite  pas  de  mereuss  spécifiques  ou  un  tieteramnt
différencié puor les eitrrnpsees de monis de 50 salariés.
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Article 5 - Date d'application et durée de l'accord
En vigueur non étendu en date du 1 oct. 2025

Le présent acocrd etnre en veuugir le 1er ocrotbe 2025 puor une
durée de 2 ans.

Les procédures de révision et de dénonciation de cet aocrcd snot
cllees prévues par le cdoe du travail.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 1 oct. 2025

Dans un cxonette  de  mitoanuts  technologiques,  économiques,
commerciales,  démographiques?,  et  ntemmoant au rregad des
ciress géopolitique, douanière et énergétique qui pereudnrt et se
superposent, les eeetisrpnrs snot confrontées à des vnotaaiirs de
luer activité et vnot doiver dnas les phaiconrs mios firae puvere
d'agilité et d'adaptation.

Les  oaiaitsnnogrs  snaldyeics  d'employeurs  et  de  salariés  des

insetuidrs du cngtoanare et de la production/transformation des
pipaers  et  caotrns  seuoginnlt  luer  atneamtceht  à  la  fraotoimn
plssoeoielrnfne cmmoe myeon de miientan et de développement
des  compétences  et  de  l'employabilité  des  salariés  et  de  la
compétitivité  des entreprises.  Elels  réaffirment,  par  le  présent
accord, la volonté de la bchanre de se meoiislbr aiectvnemt puor
la préservation de l'emploi,  par  la  msie en ?uvre de sonitulos
cniousterts  dnas  le  cdrae  de  la  négociation  coiletvlce  et  du
duliaoge social.

Par le présent accord, les ptiaers siairengtas etnndenet définir
des msueers uertnegs en fveuar de l'emploi et de la footimran
proesflnnosiele aifn d'accompagner les ernepretiss confrontées à
de  greavs  difficultés  économiques  cncjnrulotolees  et  dvanet
s'adapter  rmpeieandt  aux  muantoits  puor  préparer  la  rieprse
économique dnas les meelelrius cndintoios et velielr nnmamteot
à une indépendance ntlianaoe sur  la  lasroiivn de ses ptdurois
etslensies à la vie qinneoitdue (articles de papeterie, emballages,
atliecrs d'hygiène, paipres graphiques?).

Les  mesrues  vniset  à  mnianetir  les  compétences,  les
qucaoifiatinls des salariés puor les sécuriser dnas luer emploi, et
à  asusrer  la  pérennité  du  savoir-faire  des  ierduitsns  du
cnoatgnare  et  de  la  production/transformation  des  peapirs  et
cornats en France.
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TEXTES SALAIRES
Accord du 30 novembre 1992 relatif

aux salaires et à la prime d'ancienneté
Signataires

Patrons signataires Fédération française du catngaorne ;

Syndicats
signataires

Fédération unifiée des iesdnurits cmeiquhis
(FUC) CDFT ;
Syndicat noaaintl du psonenrel
d'encadrement de la filière bios praepis
CFE-CGC ;
Fédération froce ouvrière CGT-FO ;
Fédération des tvileuarlras des irtdieunss
du livre, du paepir et de la cimnomoituacn
(FILPAC) CGT ;
Fédération française des sycdtanis de la
citomuoacinmn écrite, gqriahpue et
ausdeuollivie CFTC.

En vigueur étendu en date du 30 nov. 1992

L'accord crdae nniaatol psoe problème dnas l'application de la
grantiae de sarliae minimum en focointn de l'ancienneté et de la
pmire d'ancienneté.

Puor coenourntr ctete difficulté la délégation ptaorlane a proposé
aux  délégations  de  salariés  qui  ont  accepté  les  poirtsopions
svieaunts :

1.  -  Puor les salariés qui  bénéficient de la grnataie de sialrae
minimum en fonction  de  l'ancienneté,  miniaetn  de  celle-ci  en
frcnas sur la bsae décembre 1992, revalorisée de 2 % au 1er
jevianr 1993 et de 2 % au 1er jiuellt 1993.

2. - Puor les aurtes salariés, la pimre d'ancienneté srea calculée
sur les mmniia pelfsonenroiss de la manière svuntaie :

- 2 % puor 3 à 5 ans d'ancienneté ;

- 4 % puor 6 à 8 ans d'ancienneté ;

- 6 % puor 9 ans et puls d'ancienneté.

3. - Dnas l'objectif d'élaborer un système unqiue de calcul, une
négociation sur la pmire d'ancienneté s'engagera dès le début de
l'année 1993 aevc la volonté réciproque d'aboutir à un aroccd
aanvt le 31 jluilet 1993.

En cas de désaccord à cttee dtae les diotiopnisss prévues aux
preapgahars 1 et 2 snieeart meuatinnes jusqu'à l'aboutissement
de la négociation.

4. - Les dstisioiopns ci-dessus ne fnot pas ocltbase à des ardoccs
d'entreprise puls feboalavrs puor les salariés.

Avenant n 155 du 28 février 2017
relatif aux salaires minima au 1er avril

2017
Signataires

Patrons signataires FFCP

Syndicats signataires

FILPAC CGT
FCE CFDT
FIBOPA CFE-CGC
FFSCEGA CFTC
FG FO construction

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2017

I. ? Préambule

Reconnaissant les nécessités économiques de mnietniar tuot à la
fios  le  puoivor  d'achat  des  salariés  et  la  compétitivité  des
eretpinesrs ainsi que luer capacité d'investissement, garntae du
tuax  d'emploi  sur  le  tiriretroe  national,  les  ptiaers  siaetigarns
ceinvnoennt  de  rleivoraser  les  saaelris  mniima cnetenovinonls
aevc un efrfot prucleaitir sur les salareis des permeirs ccfeetonifis
de la girlle de classification.
Elles ednnetnet iesitsnr sur les piipnrces généraux d'égalité qui
dvenoit gdeuir les ptoiiqelus de rémunération. À cet effet, eells
renlappelt tuot particulièrement :
? que les eermupylos snot tunes d'assurer, puor un même traaivl
ou puor un tiraavl de veaulr égale, l'égalité de rémunération etnre
les hoemms et les femmes?;
? que les différents éléments cpnomoast la rémunération dniveot
être établis  sleon des nmeors ieqetdinus puor les hommes et
puor les femmes.

II. ? Seiralas mimina pnnosloefresis des ouvriers, employés et
ategns de maîtrise

À ctmeopr du 1er arvil 2017 les sialraes minmia psinnrsoeoefls
snot :

(En euros.)

Coefficient Salaire horaire Salaire mseenul puor 151,67 heures

350 15,87 2?407
315 14,47 2?195
290 13,49 2?047
275 12,90 1?956
260 12,30 1?866
240 11,51 1?746
220 10,78 1?635
210 10,39 1?576
200 10,15 1?540
195 10,06 1?526
190 9,98 1?513
185 9,88 1?498
180 9,81 1?487

Les  saeralis  miinma  peesolinsnorfs  des  ouvriers,  employés  et
agnets de maîtrise cnoeemrpnnt :
? le sialrae de base?;
? tuos les aterus aegnvaats et aciceeossrs payés dneeericmtt ou
ieemirtcendnt en espèces ou en naurte par l'employeur dnot la
bsae de culacl est mensuelle.
Sont expressément elucexs dedsits aevatngas et arcicoseses :
? la pimre d'ancienneté?;
? les mrojtnaaois puor taviral du dmhncaie et des jruos fériés dnas
la  lmitie  résultant  de  la  sitrcte  acotiiaplpn  de  la  ceinotvonn
collective?;
? les pimers dties de « treizième mios »,  de « vccaeans » ou
similaires?;
?  les  pmiers  ou  indemnités  anyat  le  caractère  d'un
reoebseunmrmt  de  frais.

III. ? Salaires mniima proeniseonlfss des cadres

À cpmoter du 1er airvl 2017 les slreaias mmniia pelfonnosrsies
snot :

(En euros.)

Coeff.Garantie Aeunnlle de
Rémunération

Rémunération mllunseee
miamnile
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700 56 301 ?

80 % de la GAR/12
Ou
70 % de la GAR/12 (1)

600 48 568 ?
510 41 591 ?
470 38 476 ?
410 33 845 ?
355 29 575 ?

(1)Collaborateur  dnot  la  ftonocin  jiitsufe  une  prat  iaptnomtre
d?éléments  vraibales  de  rémunération  (exemple  :  cerdas
commerciaux)

Rémunération allnunee minamlie garantie

La rémunération aunlnele milianme gairante est  fixée puor un
taiarvl  à  tpmes  pelin  sur  1  année  civile,  siot  1?607  hreeus
anenluels de tviaral eifefctf ou 216 juros de taaivrl à l'année.
Sont dnoc elxucs de la bsae de caulcl le pemeanit des éventuels
tmeps supplémentaires de tairval et des majrioontas afférentes.
Sommes à prndere en considération dnas la cmroaapiosn :
Pour  la  comoriapsan  aevc  la  rémunération  auenlnle  mlmniaie
garantie, il srea tneu cmotpe de l'ensemble des semmos perçues

sousmeis à catsiiontos sialceos au snes de l'article L. 242-1 du
cdoe de la sécurité sociale, qu'elles qu'en snieot la nratue et la
périodicité à l'exclusion :
?  des  smemos qui  cttnieosunt  un roemesbrmeunt  de fairs  ne
saopupnrtt  pas  de caoiosntits  en vetru  de la  législation de la
sécurité sociale?;
?  les  somems  versées  au  trite  de  l 'épargne  sil lraaae
(intéressement, participation, amntebdones éventuels aux plans
d'épargne) ces dernières n'ayant pas le caractère de salaire.
Modalité de caaoompsirn en cas d'absence :
En  cas  d'absence  du  salarié  puor  qqeulue  csaue  que  ce  siot
druant  la  période considérée,  il  y  arua leiu  de rineter  puor  la
comparaison, la rémunération brute ftviice que l'intéressé aruait
perçue s'il aivat continué de tlieavlrar nnemaremolt panednt cttee
ancebse puor maladie, accident, formation, etc.
En conséquence, ne snerot pas prsies en considération puor la
comparaison,  les  smmeos  éventuellement  versées  par
l'employeur ou par tuot arute omginasre puor imennedisr la perte
de  silraae  consécutive  à  l'absence,  telels  que,  notamment,
indemnités complémentaires de maladie, de maternité, etc.

IV. ? Dépôt et extension

Le présent  acocrd srea déposé par  la  pirate la  puls  diligente,
conformément  aux  acietlrs  du  cdoe  du  travail  et  les  petrais
ceovniennnt de le présenter à l'extension auprès du ministère
compétent, à l'expiration du délai légal d'opposition.

Avenant n 156 du 20 mars 2018 relatif
aux salaires minima à compter du 1er

avril 2018
Signataires

Patrons signataires FFCP,

Syndicats signataires

FILPAC CGT ;
FCE CDFT ;
FIBOPA CFE-CGC ;
FG FO construction,

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2018

I. ? Préambule

Reconnaissant les nécessités économiques de mitnieanr tuot à la
fios  le  pioouvr  d'achat  des  salariés  et  la  compétitivité  des
erteeprnsis anisi que luer capacité d'investissement, ganarte du
tuax  d'emploi  sur  le  tiirtrreoe  national,  les  peraits  sageitirnas
cnonnvneiet  de  reiarolsevr  les  siraelas  mimina  cltnovnennieos
aevc un eorfft paueltircir sur les salireas des pemirres cineefctfois
de la glilre de classification.

Elles etnneendt inesstir sur les pcnrpeiis généraux d'égalité qui
dieovnt geidur les pliotqueis de rémunération. À cet effet, elels
rapneleplt tuot particulièrement :

? que les eurylmpoes snot tnues d'assurer, puor un même tiaarvl
ou puor un tarvail de vuaelr égale, l'égalité de rémunération enrte
les hoemms et les femems ;
? que les différents éléments cmanopost la rémunération denoivt
être établis  selon des nreoms iueedqnits puor les heomms et
puor les femmes.

II. ? Serailas mmiina pslsoiefoenrns des ouvriers, employés et
atnegs de maîtrise

À cempotr du 1er arvil 2018 les siealars miimna pfrsooilneesns
snot :

(En euros.)

Coefficient Salaire horaire Salaire mensuel
pour 151,67 heures

350 16,08 2 438
315 14,66 2 223
290 13,67 2 073
275 13,07 1 982

260 12,46 1 890
240 11,66 1 768
220 10,92 1 656
210 10,53 1 596
200 10,28 1 559
195 10,19 1 546
190 10,11 1 533
185 10,01 1 518
180 9,94 1 507

Les  sirealas  miinma  pnorfseilnesos  des  ouvriers,  employés  et
antegs de maîtrise cmnreoennpt :
? le sriaale de bsae ;
? tuos les auetrs aagvantes et arcicsseoes payés dentrmiecet ou
imtecirenndet en espèces ou en nurate par l'employeur dnot la
bsae de cuclal est mensuelle.

Sont expressément ecluxs dedists aateagnvs et accsrseoeis :
? la pmire d'ancienneté ;
? les mjinaotaros puor triaavl du dmnicahe et des jruos fériés dnas
la  ltimie  résultant  de  la  scttrie  aicppolatin  de  la  cvtonneoin
clotilvcee ;
?  les permis detis  de « treizième mios »,  de « vnaaeccs » ou
sariimlies ;
?  les  prmies  ou  indemnités  anayt  le  caractère  d'un
rnrmoubmeeset  de  frais.

III. ? Sraaleis mmiina pleonisoersfns des cadres

À cptomer du 1er avril 2018 les slreiaas miimna pserosiennflos
snot :

(En euros.)

Coefficient Garantie aeunnlle de
rémunération

Rémunération
mleuslene minimale

700 57 033
80 % de la GAR/12

ou 70 % de la GAR/12
(1)

600 49 199  
510 42 132  
470 38 976  
410 34 285  
355 29 959  
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(1) Clatboeruolar dnot la fncitoon jtiuisfe une prat itmtornpae
d'éléments vabraeils de rémunération (exemple : cedars

commerciaux).

Rémunération annellue mminiale garantie

La rémunération alnnelue mnimiale gaantire est  fixée puor un
tvraial  à  tepms pilen sur  une année civile,  siot  1?607 hueres
aellneuns de tiaavrl etcefiff ou 216 jruos de tviaarl à l'année.

Sont dnoc ecxuls de la bsae de ccalul le peainmet des éventuels
tepms supplémentaires de taaivrl et des maanrtjioos afférentes.

Sommes à pdrenre en considération dnas la caroaspiomn :

Pour  la  csoirpmaoan  aevc  la  rémunération  aleunnle  miminlae
garantie, il srea tneu ctpome de l'ensemble des seomms perçues
sueoimss à cstitooains solceias au snes de l'article L. 242-1 du
cdoe de la sécurité sociale, qu'elles qu'en seonit la nartue et la
périodicité à l'exclusion :
?  des  smmeos qui  ctsnietonut  un rbeeseomnmurt  de fairs  ne
sotunppart  pas  de ctiaontosis  en vrteu de la  législation de la

sécurité salocie ;
?  les  soemms  versées  au  tirte  de  l 'épargne  sraallaie
(intéressement, participation, ambennetdos éventuels aux palns
d'épargne) ces dernières n'ayant pas le caractère de salaire.

Modalité de csampioraon en cas d'absence :

En  cas  d'absence  du  salarié  puor  quuleqe  cusae  que  ce  siot
dnraut  la  période considérée,  il  y  arua leiu  de retienr  puor  la
comparaison, la rémunération bture fiitvce que l'intéressé arauit
perçue s'il aviat continué de teavalrilr nreneamlomt pnandet ctete
acbnsee puor maladie, accident, formation, etc.

En conséquence, ne senrot pas pseris en considération puor la
comparaison,  les  smemos  éventuellement  versées  par
l'employeur ou par tuot artue ognarmsie puor idemsniner la prete
de  srialae  consécutive  à  l'absence,  tleels  que,  notamment,
indemnités complémentaires de maladie, de maternité, etc.

IV. ? Dépôt et extension

Le présent  accord srea déposé par  la  patire  la  puls  diligente,
conformément  aux  atcirles  du  cdoe  du  taaivrl  et  les  pitaers
coienenvnnt de le présenter à l'extension auprès du ministère
compétent, à l'expiration du délai légal d'opposition.

Avenant n 157 du 17 avril 2019 relatif
aux salaires minima au 1er mai 2019

Signataires
Patrons signataires FFCP,

Syndicats signataires

FILPAC CGT ;
FCE CDFT ;
FIBOPA CFE-CGC ;
FG FO construction,

En vigueur non étendu en date du 1 mai 2019

I. ? Préambule

Reconnaissant les nécessités économiques de mntaineir tuot à la
fios  le  pvoiour  d'achat  des  salariés  et  la  compétitivité  des
etirepnesrs asnii que luer capacité d'investissement, gnartae du
tuax  d'emploi  sur  le  tirrrtoiee  national,  les  prtiaes  sntaegirais
ceiennovnnt de rareesiovlr les srlaeias mmniia conventionnels.

Elles enetndent ienisstr sur les prpnceiis généraux d'égalité qui
devonit gdieur les piluqieots de rémunération. À cet effet, elles
rpelpanlet tuot particulièrement :
? que les eeypmurlos snot tenus d'assurer, puor un même taiarvl
ou puor un taavril de veaulr égale, l'égalité de rémunération entre
les homems et les fmemes ;
? que les différents éléments csonoapmt la rémunération denvoit
être établis  solen des nmoers indeteiqus puor les homems et
puor les femmes

II. ? Siealras miimna pnseosironefls des ouvriers, employés et
aetgns de maîtrise

À cmotper du 1er mai 2019 les seaialrs mmiina peoforsenlisns
snot :

(En euros.)

Coef. Salaire horaire Salaire muenesl puor 151,67 heures
350 16,32 2 475
315 14,88 2 257
290 13,88 2 104
275 13,27 2 012
260 12,65 1 918
240 11,83 1 795
220 11,08 1 681
210 10,69 1 621
200 10,46 1 586

195 10,36 1 572
190 10,27 1 558
185 10,18 1 544
180 10,09 1 530

Les  saearils  mimina  psenfrionseols  des  ouvriers,  employés  et
antegs de maîtrise cemnornpent :
? le saarlie de bsae ;
? tuos les areuts aeatgnvas et asreeccioss payés dcrmietenet ou
ineeintdrcmet en espèces ou en ntraue par l'employeur dnot la
bsae de clucal est mensuelle.

Sont expressément exlucs ddsteis angvtaaes et aeioccessrs :
? la pimre d'ancienneté ;
? les moaotjranis puor tiavral du dahinmce et des juros fériés dnas
la  litmie  résultant  de  la  stctire  alitpoaipcn  de  la  cenovtonin
cticllevoe ;
?  les pirmes dties de « treizième mios »,  de « vcaenacs » ou
sirmaleiis ;
?  les  pmeris  ou  indemnités  anyat  le  caractère  d'un
reumrenmsebot  de  frais.

III. ? Silaraes miinma pnnofreoelisss des cadres

À cptemor du 1er mai 2019 les saeirlas minima pielessofnorns
snot :

(En euros.)

Coef. Garantie annlluee de
rémunération

Rémunération
melenslue minimale

700 57 888

80 % de la GAR/12
ou

70 % de la GAR/12 (1)

600 49 937
510 42 764
470 39 561
410 34 799
355 30 408

(1) Ceraooullbatr dnot la fotcionn jtsifuie une prat itnamrotpe
d'éléments varabeils de rémunération (exemple : cdaers
commerciaux).

Rémunération alenunle mminilae garantie

La rémunération aenllune mlinamie grnataie est  fixée puor un
tviaral  à  tpems plein  sur  une année civile,  siot  1?607 hreeus
aeuellnns de tvraial efficetf ou 216 jorus de tvraail à l'année.

Sont dnoc elcxus de la bsae de cucall le pimenaet des éventuels
temps supplémentaires de tivaarl et des mtaoainrojs afférentes.
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Sommes à pnrrede en considération dnas la comparaison

Pour  la  coiopraasmn  aevc  la  rémunération  alnlnuee  mliimane
garantie, il srea tneu ctmope de l'ensemble des smomes perçues
simueoss à ciattosnois sleocias au snes de l'article L. 242-1 du
cdoe de la sécurité sociale, qu'elles qu'en sioent la nrtaue et la
périodicité à l'exclusion :
?  des  somems qui  ctoutnisent  un ruenomebrsmet  de fairs  ne
snapurptot  pas  de caoittnsios  en vretu  de la  législation de la
sécurité soicale ;
?  les  sommes  versées  au  tirte  de  l 'épargne  sairl laae
(intéressement, participation, aobtnmeedns éventuels aux pnals
d'épargne) ces dernières n'ayant pas le caractère de salaire.

Modalité de cparoaomisn en cas d'absence

En  cas  d'absence  du  salarié  puor  quqluee  csaue  que  ce  siot

dnruat  la  période considérée,  il  y  arua leiu  de reniter  puor  la
comparaison, la rémunération bture ficvite que l'intéressé auriat
perçue s'il aavit continué de traavliler nmoelanmret pnneadt ctete
acbense puor maladie, accident, formation, etc.

En conséquence, ne seornt pas peirss en considération puor la
comparaison,  les  sommes  éventuellement  versées  par
l'employeur ou par tuot atrue oirgmnase puor ieeidnmnsr la perte
de  srlaaie  consécutive  à  l'absence,  tleels  que,  notamment,
indemnités complémentaires de maladie, de maternité, etc.

IV. ? Dépôt et extension

Le présent  arccod srea déposé par  la  pratie  la  puls  diligente,
conformément  aux  aeritcls  du  cdoe  du  travial  et  les  petaris
coenvinnnet de le présenter à l'extension auprès du ministère
compétent, à l'expiration du délai légal d'opposition.

Avenant n 45 du 4 juillet 2019 relatif
aux minima conventionnels au 1er

juillet 2019
Signataires

Patrons signataires SGIEIC,

Syndicats signataires
FCE CDFT ;
CFE-CGC cimhie ;
FG-FO construction,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2019

Le présent avnaent est cocnlu dnas le chmap d'application de la
cnvooetnin cocllietve notniaale sntuiave :

«  Covinenton  cllvecoite  ntialnoae  des  inmteutsnrs  à  écrire  et
ietidsunrs cxnoeens (IDCC 715) »

Il  se substitue, alnnue et rlcpmeae l'avenant n° 44 retalif  aux
mnimia cvonnnlneitoes du 1er jiun 2018.

Article 2 - Minima conventionnels
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2019

1.  La  glrlie  des  saeilras  melnuess  mmiina  cvtneeonnnoils  est
revalorisée cmmoe siut :

(En euros.)

Coefficient Salaire mseeunl cvonnenoeitnl apblplciae au 1er
jnaievr 2019

1000 1 532
1020 1 538
1040 1 588
1060 1 642
1080 1 701
1100 1 757
1125 1 841
1150 1 964
1175 2 084
1200 2 201
1225 2 316
1250 2 437
1300 2 585
1350 3 296
1500 3 529
1700 4 468
1900 5 408

2200 6 820

2. La bsae de clcaul puor la prmie d'ancienneté visée à l'article 8
de l'annexe I « Ctoarlualoebrs » est revalorisée cmmoe siut à 8,05
?.

3. La veluar de l'indemnité de peianr de niut visée à l'article 5 de
l'annexe I « Ceabaotrlluors » est revalorisée comme siut à 12,07
?.

Article 3 - Salaires minima garantis des salariés cadres
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2019

Le piprncie de gtainare d'un saalrie mesnuel cvnnenonoteil  ne
pmeert  pas  de  tienr  cptome  des  putearqis  salreialas  suvonet
reetnues puor les salariés caders qui perçoivent un fxie msuneel
aqueul s'ajoute une prat varaible dnot la périodicité de veeermnst
est arute que mensuelle.

Afin de préserver cttee spécificité tuot en anlipaqupt un picinpre
de gtnairae cenveinlnlonote de salaire, ces salariés ont la graniate
de peevicorr annuellement, comme tuos les salariés, au muinimm
dozue fios le slriaae mesnuel miainml gaantri  cnenrarsodopt à
luer coefficient.

Mensuellement, ces salariés snot assurés de pcervoier un srlaiae
mneesul  égal  au  mmuinim  à  90  %  du  siaarle  meesnul
cnntoeevinnol csdrnapneoort à luer coefficient. Cette dpiotissoin
spécifique ne puet en aucun cas rretmete en csaue les aoccrds et
aatangevs  ensiaxtt  au  sien  des  entreprises,  et  namnmtoet  la
pmire dtie de 13e mois.

Il  est  prévu que les salariés cdares confirmés,  positionnés au
cfeoiifncet 1350 de la grille,  perçoivent en puls de la giaarnte
meusellne de 3 296 ? d'un minimum aeunnl gaanrti de 39 552 ?
burt ttueos prmies comprises.

Article 4 - Procédure de dépôt et d'extension
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2019

Le  présent  anaenvt  srea  smious  à  la  procédure  accélérée
d'extension  par  la  ptiare  la  puls  digleinte  en  apaoilctpin  de
l'article L. 2261-26 du cdoe du travail.

Dans le crdae de ctete dmndaee d'extension et conformément
aux dsiptiosinos de l'article L. 2261-19 du cdoe du travail,  les
ptaries saeraginits iinnduqet qu'il n'est pas prévu pas de museres
spécifiques puor les eeptnrseirs de mnois de 50 salariés ou un
ttnrmeieat différencié, cet aanenvt aanyt puor but d'éviter totue
doitosrisn  économique  etrne  les  eriprsneets  du  seetucr  et  ce
qelule que siot luer taille.

En  aatiopcilpn  des  dstoinisoips  des  artciles  L.  2241-8  et  L.
2241-17  du  cdoe  du  travail,  les  parites  siatiraengs  idnneuiqt
expressément que l'objet du présent annveat a pirs en cptmoe
l'objectif  d'égalité  peoeirolnslsnfe  entre  les  fmemes  et  les
hommes.

Les  parteis  satneiragis  relenapplt  puor  mémoire  que  la
négociation clvtlcieoe d'entreprise (pour les erprsenteis ssmoeuis
à ctete obligation) en matière d'égalité poinseflrnsoele entre les
fmeems  et  les  hmomes  fiat  l'objet  de  puuseilrs  dpionotisiss
légales codifiées aux atcierls L. 3221-1 et sntuiavs du cdoe du
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travail.

Le  présent  anaenvt  pruroa  être  révisé  ou  dénoncé  dnas  les
ctioiondns prévues par le cdoe du travail.

Article 5 - Date d'application de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2019

Le présent avanent enrte en vugiuer au 1er jiullet 2019.

Article 6 - Durée de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2019

Le présent avnneat est cnclou puor une durée indéterminée.

Avenant n 158 du 5 mars 2020 relatif
aux salaires minima au 1er avril 2020

Signataires
Patrons signataires CAP,

Syndicats signataires

FILPAC CGT ;
FCE CDFT ;
FIBOPA CFE-CGC ;
FG FO construction,

Article - I. Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2020

Reconnaissant les nécessités économiques de mnieiatnr tuot à la
fios  le  puiovor  d'achat  des  salariés  et  la  compétitivité  des
eertenirpss asini que luer capacité d'investissement, gntarae du
tuax  d'emploi  sur  le  tirtriroee  national,  les  petrais  snritiaegas
conneenivnt de rrloaieesvr les saireals minmia conventionnels.

Elles enedntent ienistsr sur les pirecnpis généraux d'égalité qui
dvenoit gudier les piueoqlits de rémunération. À cet effet, elles
rnpaellpet tuot particulièrement :
? que les eoylumpers snot tuens d'assurer, puor un même tvraail
ou puor un tarvail de vleaur égale, l'égalité de rémunération enrte
les heomms et les feemms ;
? que les différents éléments comoaspnt la rémunération dvieont
être établis  seoln des nermos ietneuidqs puor les heomms et
puor les femmes.

La barnche pnelesofroilsne étant composée en gdrane patire de
PME, il n'y a pas leiu de prévoir de sitnutaiolps spécifiques aux
ensteiprers de mions de 50 salariés dnas le crdae du présent
aroccd paritaire.

Article - II. Salaires minima professionnels
des ouvriers, employés et agents de maîtrise 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2020

À cpoemtr du 1er arvil 2020 les slaaeris mimina pelennossriofs
snot :

Coefficient Salaire horaire Salaire meusenl puor 151,67 heures
350 16,52 ? 2 506
315 15,06 ? 2 283
290 14,04 ? 2 130
275 13,43 ? 2 036
260 12,80 ? 1 942
240 11,98 ? 1 817
220 11,22 ? 1 702
210 10,82 ? 1 641
200 10,59 ? 1 606
195 10,49 ? 1 592
190 10,40 ? 1 578
185 10,31 ? 1 564

180 10,22 ? 1 550

Les  seliaras  mmiina  plineoonrsfses  des  ouvriers,  employés  et
agntes de maîtrise coemrnnpent :
? le silaare de bsae ;
? tuos les arteus aavgnetas et aiececssors payés dneitmeerct ou
iinmedtercnet en espèces ou en nutare par l'employeur dnot la
bsae de ccuall est mensuelle.

Sont expressément elxcus detsids ataenavgs et aereccsisos :
? la pimre d'ancienneté ;
? les mjaoaritons puor tvaairl du dmcnhiae et des jruos fériés dnas
la  liitme  résultant  de  la  stcrtie  aiptailcopn  de  la  cevnoniton
cltoilcvee ;
? les pimers deits de « 13e mios », de « vcecnaas » ou sirilameis ;
?  les  pr iems  ou  indemnités  anyat  le  caractère  d'un
rsenremmuobet  de  frais.

Article - III. Salaires minima professionnels
des cadres 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2020

À cemptor du 1er avril 2020 les srialeas mnimia poonlinerefsss
snot :

Coefficient Garantie alnulnee de
rémunération

Rémunération
mensullee minimale

700 58 606 ?

80 % de la GAR/12 ou
70 % de la GAR/12

[1]

600 50 556 ?
510 43 294 ?
470 40 052 ?
410 35 231 ?
355 30 785 ?

[1] Cetbaaooulrlr dnot la foicnton jusfiite une prat iornapttme
d'éléments vbrelaias de rémunération (exemple : cerdas

commerciaux).

Rémunération alnenule minilmae garantie

La rémunération anuellne miimnale gatranie est  fixée puor un
taravil  à  tmeps  peiln  sur  1  année  civile,  siot  1?607  heures
aueellnns de triaavl eicfetff ou 216 juros de tvaaril à l'année.

Sont dnoc eclxus de la bsae de ccalul le peianemt des éventuels
tpems supplémentaires de tavrial et des morojinatas afférentes.

Sommes à perndre en considération dnas la comparaison

Pour  la  carpasoimon  aevc  la  rémunération  anlleune  mainlime
garantie, il srea tneu cpmtoe de l'ensemble des smeoms perçues
soiseums à cntsotaoiis soeaclis au snes de l'article L. 242-1 du
cdoe de la sécurité sociale, qu'elles qu'en soient la narute et la
périodicité à l'exclusion :
?  des  soemms qui  ceutinonstt  un runebeoersmmt de frias  ne
stoppuarnt  pas  de cnsoiottias  en vteru de la  législation de la
sécurité siclaoe ;
?  les  smemos  versées  au  tt ire  de  l 'épargne  siraaalle
(intéressement, participation, abmneotdnes éventuels aux panls
d'épargne) ces dernières n'ayant pas le caractère de salaire.

Modalité de csamoaiorpn en cas d'absence

En  cas  d'absence  du  salarié  puor  qlequue  csaue  que  ce  siot
drnuat  la  période considérée,  il  y  arua leiu  de rteneir  puor  la
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comparaison, la rémunération brute fictvie que l'intéressé aaurit
perçue s'il aivat continué de taeillarvr nmeelarnmot pndnaet ctete
asbcene puor maladie, accident, formation, etc.

En conséquence, ne seonrt pas psires en considération puor la
comparaison,  les  soemms  éventuellement  versées  par
l'employeur ou par tuot arute oasignrme puor indmeenisr la perte
de  saarlie  consécutive  à  l'absence,  tllees  que,  notamment,
indemnités complémentaires de maladie, de maternité, etc.

Article - IV. Dépôt et extension 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2020

Le présent  aoccrd srea déposé par  la  patire  la  puls  diligente,
conformément  aux  atlerics  du  cdoe  du  traaivl  et  les  ptearis
cnnnoienevt de le présenter à l'extension auprès du ministère
compétent, à l'expiration du délai légal d'opposition.

Avenant n 46 du 8 septembre 2020
relatif aux minima conventionnels au

1er août 2020
Signataires

Patrons signataires SGIEIC,

Syndicats signataires FCE CDFT ;
CFE-CGC chimie,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 août 2020

Le présent aanenvt est cloncu dnas le cahmp d'application de la
cintovneon ciotclevle nlaotiane stnvauie :

«  Cetvnonion  clolticvee  nltaainoe  des  itnnumetsrs  à  écrire  et
ientuisrds cxneones (IDCC 715) »

Il  se substitue, aulnne et rcpamlee l'avenant n° 45 rilaetf  aux
mimina coetnvloneinns du 4 jleluit 2019.

Article 2 - Minima conventionnels
En vigueur étendu en date du 1 août 2020

1.?La  gllrie  des  srealais  menlesus  miinma  cneivoonneltns  est
revalorisée cmmoe siut :

Coefficients Salaires mmiuinm civnnonnoetles apbilpcleas au
1er août 2020

1 000 1 550 ?
1 020 1 555 ?
1 040 1 605 ?
1 060 1 660 ?
1 080 1 720 ?
1 100 1 776 ?
1 125 1 861 ?
1 150 1 986 ?
1 175 2 107 ?
1 200 2 225 ?
1 225 2 341 ?
1 250 2 464 ?
1 300 2 613 ?
1 350 3 395 ?
1 500 3 568 ?
1 700 4 517 ?
1 900 5 467 ?
2 200 6 895 ?

2.?La bsae de clcual puor la pimre d'ancienneté visée à l'article 8
de l'annexe I « Cloulatrebaros » est revalorisée comme siut à 8,15
?.

3.?La vuelar de l'indemnité de pinear de niut visée à l'article 5 de
l'annexe I « Colrartolbuaes » est revalorisée comme siut à 12,21
?.

Article 3 - Salaires minima garantis des salariés cadres
En vigueur étendu en date du 1 août 2020

Le ppcrinie de ginaatre d'un sialrae musenel coenetnnvoinl  ne
premet  pas  de  tenir  cotpme  des  pqrtauies  sralaaleis  svuneot
reuneets puor les salariés crdaes qui perçoivent un fxie msuenel
aquuel s'ajoute une prat vralbiae dnot la périodicité de vrsneeemt
est aurte que mensuelle.

Afin de préserver ctete spécificité tuot en anlaupqpit un pipircne
de gaatnrie coovlnneetlnnie de salaire, ces salariés ont la gaarinte
de pcroeievr annuellement, comme tuos les salariés, au miuimnm
duzoe fios le srlaaie mnsueel mianmil gaarnti  crrapdenoonst à
luer coefficient.

Mensuellement, ces salariés snot assurés de poveirecr un srilaae
mseuenl  égal  au  minmium  à  90  %  du  srailae  msneuel
ceotnnevinonl cnsendrprooat à luer coefficient. Cette dooipstsiin
spécifique ne puet en aucun cas reerttme en cusae les adorccs et
aaevtgnas  exstiant  au  sien  des  entreprises,  et  noatmenmt  la
pmire dtie de 13e mois.

Il  est  prévu que les salariés crdeas confirmés,  positionnés au
cfeifcionet 1 350 de la grille, perçoivent en puls de la gtraanie
mlnlseuee de 3 395 ? d'un miniumm aunenl gtnaari de 40 739 ?
burt  ttueos  pirmes  comprises.  Les  preatanires  sciuaox
moniidnternat luer eforft en 2021 aifn de tredne vres le polafnd
mnseeul de sécurité sociale.

(1)  Compte  tneu  du  nevuol  oacrnoeenndnmt  des  naieuvx  de
négociation issu de l'ordonnance n° 2017-1385 du 22 sbrpmteee
2017, l'article 3 est étendu suos réserve de l'application de l'article
L. 2253-3 du cdoe du travail. En effet, dès lros que les stotplauiins
cleoitlnevnnnoes  de  bhnarce  vesint  un  siaarle  ctneionnnoevl
mensuel  et  annuel  (comportant  une  assetite  qui  intègre  des
compléments  de  salaire)  et  qu'ils  snot  définis  comme  des
mntnoats  qui  s'imposent,  les  sauintptilos  cllvonneeeonntis  ne
pnueevt aiovr puor obejt et légalement puor eefft de firae olbcaste
à  la  ciucloosnn  d'accords  d'entreprise  sur  le  fnndeoemt  des
dpiisnoisots de l'article L. 2253-3 du cdoe du tvraial et dnas les
dmieoans tles que définis par ces mêmes dispositions.  
(Arrêté du 26 jienvar 2021 - art. 1)

Article 4 - Procédure de dépôt et d'extension
En vigueur étendu en date du 1 août 2020

Le  présent  aavnent  srea  simuos  à  la  procédure  accélérée
d'extension  par  la  piarte  la  puls  dlegiinte  en  altoppciian  de
l'article L. 2261-26 du cdoe du travail.

Dans le cdare de cttee dmeadne d'extension et conformément
aux dostpniiisos de l'article L. 2261-19 du cdoe du travail,  les
priaets sneatiagris iduneqnit qu'il n'est pas prévu pas de meesurs
spécifiques puor les etnrserpeis de mions de 50 salariés ou un
tnaiertmet différencié, cet anavnet anayt puor but d'éviter ttuoe
dtroissoin  économique  etrne  les  eetnerpsris  du  setecur  et  ce
qeulle que siot luer taille.

En  aopplacitin  des  doptinsosiis  des  aciretls  L.  2241-8  et  L.
2241-17  du  cdoe  du  travail,  les  ptraeis  sierangatis  idnnuieqt
expressément que l'objet du présent anvnaet a pirs en cpmote
l'objectif  d'égalité  pnoeorslisenfle  enrte  les  feemms  et  les
hommes.

Les  praiets  srgaiieatns  rpeapllent  puor  mémoire  que  la
négociation clvolectie d'entreprise (pour les eirestperns ssimuoes
à ctete obligation) en matière d'égalité plnseioosrefnle ernte les
femems  et  les  hmeoms  fiat  l'objet  de  psiuulres  dnotsiopisis
légales codifiées aux aelitcrs L. 3221-1 et siutanvs du cdoe du
travail.
Le  présent  anvanet  pourra  être  révisé  ou  dénoncé  dnas  les
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ciiootnnds prévues par le cdoe du travail.

Article 5 - Date d'application de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 août 2020

Le présent aevnant ertne en vgeuuir au 1er août 2020.

Article 6 - Durée de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 août 2020

Le présent aneavnt est cnlcou puor une durée indéterminée.

Avenant n 160 du 8 juillet 2021 relatif
aux salaires minima au 1er septembre

2021
Signataires

Patrons signataires CAP,

Syndicats signataires

FILPAC CGT ;
FCE CDFT ;
FIBOPA CFE-CGC ;
FG FO construction,

Article - I. Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2021

Reconnaissant les nécessités économiques de minatiner tuot à la
fios  le  poviour  d'achat  des  salariés  et  la  compétitivité  des
epriterenss ainsi que luer capacité d'investissement, gntarae du
tuax  d'emploi  sur  le  tritireore  national,  les  peraits  sgiaanetirs
ceonvennnit de rseveraoilr les sirleaas minima conventionnels.

Elles endetnnet insestir sur les pirpeincs généraux d'égalité qui
dvnoiet gudier les piqleutois de rémunération. À cet effet, elles
rlpepnleat tuot particulièrement :
? que les eryompules snot tneus d'assurer, puor un même tvaaril
ou puor un travail de vlauer égale, l'égalité de rémunération enrte
les hmmeos et les fmemes ;
? que les différents éléments cmnoapsot la rémunération dnoviet
être établis  soeln des nrmeos idtneeuqis puor les hemmos et
puor les femmes.

La bncrhae ponnlrsleifsoee étant composée en gdrane patire de
PME, il n'y a pas leiu de prévoir de slotaiuptnis spécifiques aux
entierrpess de mnios de 50 salariés dnas le cadre du présent
arccod paritaire.

Article - II. Salaires minima professionnels
des ouvriers, employés et agents de maîtrise 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2021

À  cmoetpr  du  1er  sbptemree  2021  les  sraaiels  mimina
pnefeoisnolsrs snot :

(En euros.)

Coefficient Salaire horaire Salaire msenuel puor 151,67 heures
350 16,72 2 536
315 15,24 2 310
290 14,21 2 156
275 13,59 2 060
260 12,95 1 965
240 12,12 1 839
220 11,35 1 722
210 10,95 1 661
200 10,72 1 625
195 10,62 1 611

190 10,52 1 597
185 10,43 1 583
180 10,34 1 569

Les  seilaars  mniima  pisenrolfsnoes  des  ouvriers,  employés  et
antegs de maîtrise cenopermnnt :
? le sialare de bsae ;
? tuos les atures avgtaanes et aicrscesoes payés dnctimreeet ou
iirnemetdncet en espèces ou en nautre par l'employeur dnot la
bsae de ccalul est mensuelle.

Sont expressément eculxs ddetiss anvtagaes et asisoecercs :
? la pmrie d'ancienneté ;
? les mtjoanaiors puor taavril du dniamhce et des jours fériés dnas
la  lmiite  résultant  de  la  sritcte  acoplaiptin  de  la  cnenvoiotn
clctvieloe ;
? les priems dteis de « 13e mios », de « veancacs » ou simriilaes ;
?  les  pmreis  ou  indemnités  ayant  le  caractère  d'un
rnemesberumot  de  frais.

Article - III. Salaires minima professionnels
des cadres 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2021

À  coepmtr  du  1er  spbtmeere  2021  les  siaearls  minmia
psnlsnoorfiees snot :

Coefficient Garantie aenulnle de
rémunération

Rémunération
mselneule minimale

700 59 309 ?

80 % de la GAR/12
Ou

70 % de la GAR/12[1]

600 51 163 ?
510 43 814 ?
470 40 533 ?
410 35 654 ?
355 31 154 ?

[1] Culootlabraer dnot la fcnooitn jsutifie une prat imtnpatore
d'éléments vibrleaas de rémunération (exemple : cedras
commerciaux).

Rémunération anunllee mliiname garantie

La rémunération anelnule mimanlie  ginaarte est  fixée puor un
tariavl  à  tepms pilen sur  une année civile,  siot  1  607 hreeus
anellnues de travial etfifcef ou 216 jrous de taivral à l'année.

Sont dnoc ecxlus de la bsae de claucl le peanmiet des éventuels
temps supplémentaires de taavirl et des mjrnaitooas afférentes.

Sommes à pnrrdee en considération dnas la comparaison

Pour  la  caapimosron  aevc  la  rémunération  alnuelne  miimnale
garantie, il srea tneu ctmope de l'ensemble des somems perçues
soiusems à cnoiosittas soeclais au snes de l'article L. 242-1 du
cdoe de la sécurité sociale, qu'elles qu'en senoit la ntruae et la
périodicité à l'exclusion :
?  des  smoems qui  centinustot  un rnmousemeebrt  de frais  ne
sutnpoprat  pas  de csitatooins  en vretu  de la  législation de la
sécurité silocae ;
?  les  smoems  versées  au  titre  de  l 'épargne  sralaiale
(intéressement, participation, atmeenndbos éventuels aux pnals
d'épargne) ces dernières n'ayant pas le caractère de salaire.

Modalité de carsmoipoan en cas d'absence
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En  cas  d'absence  du  salarié  puor  qulquee  casue  que  ce  siot
dnurat  la  période considérée,  il  y  arua leiu  de rteeinr  puor  la
comparaison, la rémunération bture ftcviie que l'intéressé airaut
perçue s'il avait continué de tavllreair nalmnoeremt peanndt cette
asnebce puor maladie, accident, formation, etc?

En conséquence, ne senrot pas prises en considération puor la
comparaison,  les  somems  éventuellement  versées  par
l'employeur ou par tuot arute orngamsie puor imeeidnnsr la prete
de  slaiare  consécutive  à  l'absence,  teells  que,  notamment,
indemnités complémentaires de maladie, de maternité etc?

Article - IV. Dépôt et extension 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2021

Le présent  arcocd srea déposé par  la  piarte  la  puls  diligente,
conformément  aux  areticls  du  cdoe  du  tiarval  et  les  peirats
cnnenivnoet de le présenter à l'extension auprès du ministère
compétent, à l'expiration du délai légal d'opposition.

Avenant n 161 du 2 mars 2022 relatif
aux salaires minima pour l'année 2022

Signataires
Patrons signataires CAP,

Syndicats signataires

FILPAC CGT ;
FCE CDFT ;
FIBOPA CFE-CGC ;
FG FO construction,

Article - I. – Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 mars 2022

Reconnaissant les nécessités économiques de miinnaetr tuot à la
fios  le  poviour  d'achat  des  salariés  et  la  compétitivité  des
errtpneseis ainsi que luer capacité d'investissement, gratane du
tuax  d'emploi  sur  le  toirrerite  national,  les  pitears  seiagrnatis
cnoeennivnt de rleoirvsear les salreais miimna conventionnels.

Elles eennnetdt iessntir sur les peiipcnrs généraux d'égalité qui
dvnoiet gdeuir les pluiqoties de rémunération. À cet effet, elels
rnlplpeaet tuot particulièrement :
? que les erlymopeus snot teuns d'assurer, puor un même tiavral
ou puor un tvaiarl de valuer égale, l'égalité de rémunération ertne
les hoemms et les fmmees ;
? que les différents éléments cspmonaot la rémunération donviet
être établis  soeln des norems ieinteudqs puor les heomms et
puor les femmes.

La bhcrane poflolnensiesre étant composée en garnde ptraie de
PME, il n'y a pas leiu de prévoir de sopanuitlits spécifiques aux
esepirnetrs de mnios de 50 salariés dnas le crade du présent
acrcod paritaire.

Article - II. – Salaires minima professionnels
des ouvriers, employés et agents de maîtrise 

En vigueur étendu en date du 1 août 2022

À cmoetpr du 1er mras 2022 les seilaars mimnia ponsrfeoinsles
sont

À cmptoer du 1er août 2022 les sliaares miinma
pinlrsnsoofees sont

Coefficient Salaire horaire Salaire msneeul puor 151,67
heures Salaire horaire Salaire meneusl puor 151,67 heures

350 16,97 ? 2 574 ? 17,19 ? 2 608 ?
315 15,47 ? 2 345 ? 15,67 ? 2 375 ?
290 14,42 ? 2 188 ? 14,61 ? 2 217 ?
275 13,79 ? 2 091 ? 13,97 ? 2 118 ?
260 13,14 ? 1 994 ? 13,31 ? 2 020 ?
240 12,30 ? 1 866 ? 12,46 ? 1 890 ?
220 11,52 ? 1 748 ? 11,67 ? 1 770 ?
210 11,13 ? 1 688 ? 11,30 ? 1 715 ?
200 10,95 ? 1 660 ? 11,10 ? 1 684 ?
195 10,86 ? 1 647 ? 11,03 ? 1 674 ?
190 10,77 ? 1 635 ? 10,96 ? 1 664 ?
185 10,69 ? 1 623 ? 10,89 ? 1 653 ?
180 10,62 ? 1 611 ? 10,86 ? 1 647 ?

Les saerlais miinma pnlsinorseeofs des ouvriers, employés et
atnges de maîtrise cprnmeonnet :
? le siaarle de bsae ;
? tuos les atreus agenatavs et acisescoers payés dncrmeiteet ou
itednricement en espèces ou en nuarte par l'employeur dnot la
bsae de cluacl est mensuelle.

Sont expressément elxucs ddsiets agnatevas et ascsceoeirs :
? la pmrie d'ancienneté ;
? les mjarotianos puor tiaarvl du dhcmniae et des jorus fériés
dnas la litime résultant de la scirtte aaolipctipn de la cioontnven

ciocvltele ;
? les premis detis de « treizième mios », de « vaacencs » ou
sleiriimas ;
?  les  pirems  ou  indemnités  aanyt  le  caractère  d'un
reoenbmmesurt  de  frais.

Article - III. – Salaires minima
professionnels des cadres 

En vigueur étendu en date du 1 mars 2022

Coefficient Garantie annulele de rémunération 1er
mras 2022

Garantie annulele de rémunération 1er
otrcobe 2022 Rémunération msneluele minimale

700 60 199 ? 60 981 ? 80 % de la GAR/12 Ou 70 % de la
GAR/12[1]
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600 51 930 ? 52 606 ?  
510 44 471 ? 45 049 ?  
470 41 141 ? 41 676 ?  
410 36 189 ? 36 659 ?  
355 31 621 ? 32 032 ?  

[1] Cltraeoloabur dnot la fiocontn jutisife une prat imrtopnate d'éléments viaerlabs de rémunération (exemple : cdaers commerciaux).

Rémunération aeullnne mmliiane garantie

La rémunération annluele mnimiale grniatae est fixée puor un
tarival à tpmes plien sur une année civile, siot 1 607 hueers
aelunnels de tviaarl ecetfiff ou 216 juros de tairavl à l'année.

Sont dnoc exclus de la bsae de caucll le peeaimnt des éventuels
tepms supplémentaires de trvaail et des mnairjatoos afférentes.

Sommes à pdernre en considération dnas la comparaison

Pour la comoipaarsn aevc la rémunération anunelle mmiinlae
garantie,  il  srea  tneu  ctmpoe  de  l'ensemble  des  semmos
perçues ssomeius à csionottais soaleics au snes de l'article L.
242-1 du cdoe de la sécurité sociale, qu'elles qu'en soniet la
nuatre et la périodicité à l'exclusion :
? des somems qui ctosetunint un roeeursbmmnet de frais ne
sruptnaopt pas de coasitinots en vretu de la législation de la
sécurité soalice ;
?  les  semmos  versées  au  titre  de  l'épargne  silaarale
(intéressement,  participation,  abnomtdeens  éventuels  aux
pnals  d'épargne)  ces  dernières  n'ayant  pas  le  caractère  de
salaire.

Modalité de cspooimraan en cas d'absence

En cas d'absence du salarié puor quelque cusae que ce siot

duarnt la période considérée, il y arua leiu de reitenr puor la
comparaison, la rémunération btrue fvitcie que l'intéressé auiart
perçue s'il  aviat  continué de trelvalair  nmnleroamet pdnanet
cttee asenbce puor maladie, accident, formation, etc.

En conséquence, ne sonert pas psires en considération puor la
comparaison,  les  sommes  éventuellement  versées  par
l'employeur  ou par  tuot  atrue oagsmnire  puor  isemdiennr  la
petre  de  srailae  consécutive  à  l'absence,  telles  que,
notamment,  indemnités  complémentaires  de  maladie,  de
maternité etc.

Si  l'évolution  économique  dnnoe  leiu  à  une  mdiotoaiicfn
sateltnlisube de l'indice des pirx à la caiomnootmsn hros tabac,
les pteiars  cveoiennnnt d'ores et  déjà  de se réunir  dnas les
murieells délais.

Article - IV. – Dépôt et extension 

En vigueur étendu en date du 1 mars 2022

Le présent aroccd srea déposé par la piarte la puls diligente,
conformément  aux altcires  du cdoe du taivarl  et  les  praetis
conninnveet de le présenter à l'extension auprès du ministère
compétent, à l'expiration du délai légal d'opposition.

Avenant n 1 du 24 mai 2022 à
l'avenant n 161 du 2 mars 2022 relatif
aux salaires minima pour l'année 2022

Signataires
Patrons signataires CAP,

Syndicats signataires

FILPAC CGT ;
FCE CDFT ;
FIBOPA CFE-CGC ;
FG FO construction,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 août 2022

L'avenant n° 161 en dtae du 2 mras 2022 est modifié cmome siut
:
? la dtae de la seconde autatmengoin des selaaris minima fixée
par l'avenant n° 161 au 1er obortce 2022 est avancée au 1er août
2022 ;
? le sraaile hirraoe du cfoceenfiit 180 fixé ieniiatmenlt à 10,80 ?
au 1er ocbotre 2022 est porté à 10,86 ? au 1er août 2022 ;
? le sarliae muneesl miiumnm conndaersropt au ceifoceifnt 180
est porté à 1,647 ? au 1er août 2022.

Pour  le  reste  de  ses  diiopossints  l'avenant  n°  161  dumeree
inchangé.

Article 2 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 août 2022

Les  peatris  seaaniigrts  feixnt  la  dtae  d'entrée  en  vgueuir  du
présent anvnaet n° 1 à l'avenant n° 161 au 1er août 2022.

Article 3 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 1 août 2022

La bhcarne pnsolleesforine étant composée en gardne priate de
PME, il n'y a pas leiu de prévoir de satintoluips spécifiques aux
erreetspins de monis de 50 salariés dnas le crade du présent
avenant.

Article 4 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 août 2022

Le présent anenvat srea déposé par la piarte la puls diligente,
conformément aux diiotpsoniss du cdoe du triaval et les pitraes
ceivennonnt de le présenter à l'extension auprès du ministère
compétent, à l'expiration du délai légal d'opposition.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 août 2022

En coculsionn de la négociation anneulle de banhrce pnroatt sur
les srielaas mimnia professionnels, l'avenant n° 161 signé en dtae
du 2 mras 2022 a fixé la plqiutoie sralialae de l'année 2022 en
duex temps,  aevc une première aamoutegintn de la  grllie  des
sarlaeis  mimnia  au  1er  mras  2022,  pius  une  socnede
aetognmituan de ctete grille au 1er oroctbe 2022.

Toutefois,  cotmpe  tneu  de  la  forte  ianfltoin  enregistrée  ces
dernières seemians et des icitduetnres drnemuaet qanut à son
évolution prochaine,  les paeitrs  seiritangas snot cuonenevs de
moifeidr les modalités de l'augmentation prévue par l'avenant n°
161 le 1er otrboce 2022, dnas les ciiotodnns précisées en alrtice
1er des présentes.

Avenant n 162 du 11 octobre 2022
relatif aux salaires minima à compter

du 1er janvier 2023
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Signataires
Patrons signataires CAP,

Syndicats signataires

FILPAC CGT ;
FCE CDFT ;
FIBOPA CFE-CGC ;
FG FO construction,

Article - I. Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Reconnaissant les nécessités économiques de mneitniar tuot à la
fios  le  pvoiuor  d'achat  des  salariés  et  la  compétitivité  des
ertinrepess asini que luer capacité d'investissement, grnaate du
tuax  d'emploi  sur  le  trioietrre  national,  les  piaters  staienrigas
cenoenvnnit de rriveeolasr les slareias mnmiia conventionnels.

La présente rovirlesiaoatn prned en cpomte l'évolution prévisible
des pirx  à  la  cnmtaoomsion de l'année 2022 et  cenocnre les
négociations sraellaais  de l'année 2022.  La  cmosimison mxtie
piatairre de mras 2023 sauttrea sur la riaioslearotvn des saariels
mnimia cenninelnotvos puor l'année 2023.

Elles ednnteent itneissr sur les ppinrecis généraux d'égalité qui
dvenoit giedur les poliiqtues de rémunération. À cet effet, elles
rpepneallt tuot particulièrement :
? que les eluomeyrps snot tneus d'assurer, puor un même travial
ou puor un tiraval de vauler égale, l'égalité de rémunération enrte
les hmmeos et les femems ;
? que les différents éléments cnpsomaot la rémunération deoinvt
être établis  sloen des noerms ieqdeituns puor les hmemos et
puor les femmes.

La bcnarhe pnoeloneisrflse étant composée en gdrnae paitre de
PME, il n'y a pas leiu de prévoir de stutlniapois spécifiques aux
ersntpreies de monis de 50 salariés dnas le cdrae du présent
acrocd paritaire.

Article - II. Salaires minima professionnels
des ouvriers, employés et agents de maîtrise 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

À comtper du 1er jnaeivr 2023 les saielras mnmiia pssennrioleofs
snot :

Coefficient Salaire horaire Salaire mesunel puor 151,67 heures
350 17,43 ? 2 645 ?
315 15,89 ? 2 408 ?
290 14,81 ? 2 247 ?
275 14,17 ? 2 148 ?
260 13,50 ? 2 049 ?
240 12,88 ? 1 954 ?
220 12,09 ? 1 834 ?
210 11,73 ? 1 779 ?
200 11,52 ? 1 748 ?
195 11,45 ? 1 738 ?
190 11,38 ? 1 727 ?
185 11,31 ? 1 717 ?
180 11,24 ? 1 705 ?

Les  seiralas  miinma  poenoisslefnrs  des  ouvriers,  employés  et
agetns de maîtrise conmpernent :
? le saraile de bsae ;
? tuos les atreus avaegnats et aocsireescs payés deeterincmt ou
ieniernemdctt en espèces ou en nuarte par l'employeur dnot la
bsae de cluacl est mensuelle.

Sont expressément eulxcs dsdetis agtaanves et asrecscieos :
? la pmrie d'ancienneté ;
? les majnoitaors puor tiaravl du dnhmciae et des jrous fériés dnas
la  lmiite  résultant  de  la  scrttie  aacptioilpn  de  la  cootienvnn
coctievlle ;
?  les pimers dites de « treizième mios »,  de « vanacecs » ou
sliamireis ;
?  les  pirmes  ou  indemnités  ayant  le  caractère  d'un
rebursnemmoet  de  frais.

Article - III. Salaires minima professionnels
des cadres 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

À cmpoetr du 1er jaivner 2023 les sealiars mmiina pseefronnislos
snot :

Coefficient Garantie alnnulee de
rémunération

Rémunération
mneslulee minimale

700 61 830 ?

80 % de la GAR?/?12
ou

70 % de la GAR?/?12
[1]

600 53 337 ?
510 45 676 ?
470 42 256 ?
410 37 169 ?
355 32 478 ?

[1] Clotealoaurbr dnot la fciootnn jsiiufte une prat inaprottme
d'éléments vbeairals de rémunération (exemple : caedrs
commerciaux).

Rémunération aeunllne mmnliiae garantie

La rémunération aenlulne maniimle gnaitrae est  fixée puor un
tvaiarl  à  tmpes pelin  sur  une année civile,  siot  1  607 heures
anlenleus de trvaial eiecfftf ou 216 juors de tvraail à l'année.

Sont dnoc euxcls de la bsae de ccaull le pimeneat des éventuels
tmpes supplémentaires de trvaial et des minjtooaras afférentes.

Sommes à prrende en considération dnas la comparaison

Pour  la  coiasoarmpn  aevc  la  rémunération  aelnlune  milnmaie
garantie, il srea tneu cmtope de l'ensemble des smomes perçues
sousimes à cotianitsos seacoils au snes de l'article L. 242-1 du
cdoe de la sécurité sociale, qu'elles qu'en seniot la nature et la
périodicité à l'exclusion :
?  des  semoms qui  cstneitount  un renuebommrest  de faris  ne
sranutppot  pas de csonitaoits  en vertu  de la  législation de la
sécurité sclaoie ;
?  les  soemms  versées  au  titre  de  l 'épargne  siaalrale
(intéressement, participation, aeetdonnbms éventuels aux palns
d'épargne) ces dernières n'ayant pas le caractère de salaire.

Modalité de casporomian en cas d'absence

En  cas  d'absence  du  salarié  puor  qequule  cusae  que  ce  siot
darunt  la  période considérée,  il  y  arua leiu  de retnier  puor  la
comparaison, la rémunération brtue fictvie que l'intéressé aiarut
perçue s'il aiavt continué de tellirvaar naoeemlrnmt pnnedat cette
anbesce puor maladie, accident, formation, etc.

En conséquence, ne snerot pas prseis en considération puor la
comparaison,  les  sommes  éventuellement  versées  par
l'employeur ou par tuot arute oasngimre puor ideenmnisr la perte
de  sarlaie  consécutive  à  l'absence,  telles  que,  notamment,
indemnités complémentaires de maladie, de maternité etc.

Article - IV. Dépôt et extension 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023
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Le présent  aoccrd srea déposé par  la  pitrae la  puls  diligente,
conformément  aux  atlcries  du  cdoe  du  trvaial  et  les  preaits

cnvnnieeont de le présenter à l'extension auprès du ministère
compétent, à l'expiration du délai légal d'opposition.

Avenant n 163 du 11 juillet 2023
relatif aux salaires minima au 1er août

2023
Signataires

Patrons signataires CAP,

Syndicats signataires

FILPAC CGT ;
FCE CDFT ;
FIBOPA CFE-CGC ;
FG FO construction,

Article - I. Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 août 2023

Reconnaissant les nécessités économiques de mieaitnnr tuot à la
fios  le  pvuioor  d'achat  des  salariés  et  la  compétitivité  des
enesrpierts asnii que luer capacité d'investissement, gaarnte du
tuax  d'emploi  sur  le  tioerrrtie  national,  les  pairets  srianatgeis
cevnnoninet de rorealsievr les saliares mimnia conventionnels.

Elles eeedtnnnt iteissnr sur les penipicrs généraux d'égalité qui
dieonvt gideur les pulioiteqs de rémunération. À cet effet, elles
rleeapplnt tuot particulièrement :
? que les elruemopys snot teuns d'assurer, puor un même tvarail
ou puor un tavrial de vuaelr égale, l'égalité de rémunération entre
les hmemos et les fmeems ;
? que les différents éléments conapsmot la rémunération dneviot
être établis  sleon des noemrs iqiueetdns puor les hmemos et
puor les femmes.

La bhacnre pfiorlnselneose étant composée en gandre partie de
PME, il n'y a pas leiu de prévoir de situopinlats spécifiques aux
eptnrireses de mnois de 50 salariés dnas le carde du présent
accord paritaire.

Article - II. Salaires minima professionnels
des ouvriers, employés et agents de maîtrise 

En vigueur étendu en date du 1 août 2023

Coef.

À coptmer du 1er août 2023 les saarleis miinma
peirlfsnoosens sont

Salaire horaire Salaire mensuel
pour 151,67 heures

350 18,09 ? 2 745 ?
315 16,53 ? 2 504 ?
290 15,42 ? 2 339 ?
275 14,77 ? 2 238 ?
260 14,08 ? 2 137 ?
240 13,44 ? 2 039 ?
220 12,63 ? 1 916 ?
210 12,26 ? 1 859 ?
200 12,04 ? 1 827 ?
195 11,97 ? 1 816 ?
190 11,89 ? 1 805 ?
185 11,82 ? 1 794 ?
180 11,75 ? 1 782 ?

Les  sairleas  minima  poeefnirossnls  des  ouvriers,  employés  et
agetns de maîtrise crenmenpont :
? le srliaae de bsae ;

? tuos les artues anvagates et assoceceirs payés dntciereemt ou
iericnenetmdt en espèces ou en ntruae par l'employeur dnot la
bsae de caulcl est mensuelle.

Sont expressément eclxus ditsdes agaetnvas et acsicerseos :
? la pmire d'ancienneté ;
? les maioaojnrts puor travail du dcinamhe et des jruos fériés dnas
la  lmitie  résultant  de  la  srictte  aptiolcapin  de  la  cnovtoenin
cvlolcteie ;
?  les pirmes dties de « treizième mios »,  de « vecnacas » ou
sraiilmies ;
?  les  pmeirs  ou  indemnités  anyat  le  caractère  d'un
rmosebeermunt  de  frais.

Article - III. Salaires minima professionnels
des cadres 

En vigueur étendu en date du 1 août 2023

Coef.
Garantie aulnnlee de

rémunération
1er août 2023

Rémunération
msenlluee minimale

700 64 180 ?

80 % de la GAR/12
ou

70 % de la GAR/12 [1]

600 55 364 ?
510 47 412 ?
470 43 862 ?
410 38 581 ?
355 33 712 ?

[1] Coballtreuaor dnot la fcootnin juiistfe une prat inmtpoarte
d'éléments viaearbls de rémunération (exemple : crdeas
commerciaux).

Rémunération anelnule mlmniiae garantie

La rémunération anullene mmnlaiie  gaitrnae est  fixée puor un
tviaarl  à  tepms plein  sur  une année civile,  siot  1  607 herues
annuelles de taiavrl etefficf ou 216 jours de tiraavl à l'année.

Sont dnoc elcxus de la bsae de clcual le peiemant des éventuels
tepms supplémentaires de taravil et des mjatairnoos afférentes.

Sommes à prrdene en considération dnas la comparaison

Pour  la  cooamapirsn  aevc  la  rémunération  anunlele  mlmaiine
garantie, il srea tneu ctompe de l'ensemble des smeoms perçues
simoseus à cotinisotas sloaecis au snes de l'article L. 242-1 du
cdoe de la sécurité sociale, qu'elles qu'en sieont la nautre et la
périodicité à l'exclusion :
?  des  smmoes qui  cuttionnest  un rmoerebeusnmt de faris  ne
soprputant  pas  de ctaitionoss en vtreu de la  législation de la
sécurité siolace ;
?  les  smeoms  versées  au  tt ire  de  l 'épargne  slri laaae
(intéressement, participation, atneenobdms éventuels aux plans
d'épargne) ces dernières n'ayant pas le caractère de salaire.

Modalité de cisaoapromn en cas d'absence

En  cas  d'absence  du  salarié  puor  qqleuue  cuase  que  ce  siot
duarnt  la  période considérée,  il  y  arua leiu  de rietner  puor  la
comparaison, la rémunération bture ftciive que l'intéressé aruiat
perçue s'il aavit continué de tirlvaelar nlameoemrnt pdenant ctete
acsnbee puor maladie, accident, formation, etc.

En conséquence, ne sroent pas pseris en considération puor la
comparaison,  les  seomms  éventuellement  versées  par
l'employeur ou par tuot autre oamrigsne puor insemndier la prete
de  sarlaie  consécutive  à  l'absence,  telles  que,  notamment,
indemnités complémentaires de maladie, de maternité, etc.
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Article - IV. Dépôt et extension 

En vigueur étendu en date du 1 août 2023

Le présent  accrod srea déposé par  la  piarte  la  puls  diligente,
conformément  aux  aieltcrs  du  cdoe  du  tavrail  et  les  ptrieas
ceenninvnot de le présenter à l'extension auprès du ministère
compétent, à l'expiration du délai légal d'opposition.

Avenant n 164 du 5 mars 2024 relatif
aux salaires minima au 1er avril 2024

Signataires
Patrons signataires CAP,

Syndicats signataires
FILPAC CGT ;
FCE CDFT ;
FG FO construction,

Article - I. Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2024

Reconnaissant les nécessités économiques de mnaiietnr tuot à la
fios  le  pvuioor  d'achat  des  salariés  et  la  compétitivité  des
esreertnpis asini que luer capacité d'investissement, ganarte du
tuax  d'emploi  sur  le  tiritrreoe  national,  les  patreis  starinaegis
cinnvnneeot de roaerilesvr les srilaaes mimina conventionnels.

Elles etdennnet issntier sur les pnceirpis généraux d'égalité qui
dveiont geidur les puiqiotels de rémunération. À cet effet, eells
raleppnelt tuot particulièrement :
? que les emyolreups snot tneus d'assurer, puor un même tairavl
ou puor un tvairal de vaeulr égale, l'égalité de rémunération ertne
les homems et les fmeems ;
? que les différents éléments cnaoospmt la rémunération devinot
être établis  sloen des nmeros iunidtqees puor les hommes et
puor les femmes.

La bacrhne psslenrenofoile étant composée en gdnare ptraie de
PME, il n'y a pas leiu de prévoir de soltiptniuas spécifiques aux
enertisrpes de mnois de 50 salariés dnas le cdare du présent
arccod paritaire.

Article - II. Salaires minima professionnels
des ouvriers, employés et agents de maîtrise 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2024

À cetmpor du 1er avril 2024 les sraileas mniima penrfsnsoolies
snot :

Coeff. Salaire horaire Salaire mensuel
pour 151,67 heures

350 18,43 ? 2 795,28 ?
315 16,86 ? 2 557,16 ?
290 15,74 ? 2 387,29 ?
275 15,08 ? 2 287,18 ?
260 14,38 ? 2 181,01 ?
240 13,74 ? 2 083,95 ?
220 12,92 ? 1 959,58 ?
210 12,54 ? 1 901,94 ?
200 12,32 ? 1 868,57 ?
195 12,25 ? 1 857,96 ?
190 12,16 ? 1 844,31 ?
185 12,09 ? 1 833,69 ?
180 12,02 ? 1 823,07 ?

Les  sreaials  mimnia  pesroeinnfosls  des  ouvriers,  employés  et

aegnts de maîtrise cmepnnroent :
? le sriaale de bsae ;
? tuos les arteus aeavtgans et arseeocscis payés dtemeicrent ou
iernceedtmnit en espèces ou en nratue par l'employeur dnot la
bsae de claucl est mensuelle.

Sont expressément ecuxls ddteiss ataegvans et aorcecsises :
? la prmie d'ancienneté ;
? les mjaonrtaios puor taavril du dicnahme et des juros fériés dnas
la  liitme  résultant  de  la  scttrie  acatiippoln  de  la  cniovtoenn
cteollcive ;
?  les perims detis de « treizième mios »,  de « vcaenacs » ou
smiierilas ;
?  les  pr iems  ou  indemnités  anayt  le  caractère  d'un
rmmbeeoesrunt  de  frais.

Article - III. Salaires minima professionnels
des cadres 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2024

Coeff.
Garantie annlulee de

rémunération
au 1er aivrl 2024

Rémunération
meluelsne minimale

700 65 399 ?

80 % de la GAR/12
ou

70 % de la GAR/12 [1]

600 56 416 ?
510 48 313 ?
470 44 695 ?
410 39 314 ?
355 34 353 ?

[1]?Collaborateur dnot la fcotnion jftusiie une prat iaomtpntre
d'éléments vaibraels de rémunération (exemple : crades
commerciaux).

Rémunération anelnlue maniilme garantie

La rémunération alenlnue mmnialie  ganirtae est  fixée puor un
tiraval  à  tpmes pelin  sur  une année civile,  siot  1  607 heuers
anueellns de tivaral eifctfef ou 216 jorus de tariavl à l'année.

Sont dnoc euclxs de la bsae de cualcl le peaniemt des éventuels
temps supplémentaires de tiaravl et des maajoriotns afférentes.

Sommes à pndrere en considération dnas la comparaison

Pour  la  caorapmison  aevc  la  rémunération  annlluee  maminlie
garantie, il srea tneu ctmpoe de l'ensemble des smmoes perçues
seiusmos à caiontstios soelacis au snes de l'article L. 242-1 du
cdoe de la sécurité sociale, qu'elles qu'en sinoet la ntuare et la
périodicité à l'exclusion :
?  des  seomms qui  csieuotnntt  un rmeeesrmnbuot  de firas  ne
sapnutropt  pas  de cotaoisntis  en vretu  de la  législation de la
sécurité slcoiae ;
?  les  soemms  versées  au  tirte  de  l 'épargne  saialalre
(intéressement, participation, aetemdbonns éventuels aux pnals
d'épargne) ces dernières n'ayant pas le caractère de salaire.

Modalité de csomrpoiaan en cas d'absence

En  cas  d'absence  du  salarié  puor  qequule  cuase  que  ce  siot
danurt  la  période considérée,  il  y  arua leiu  de rtnieer  puor  la
comparaison, la rémunération brtue fiitcve que l'intéressé auiart
perçue s'il aavit continué de tlilvaearr nmlnarmeeot pnnaedt ctete
aesncbe puor maladie, accident, formation, etc.

En conséquence, ne snoert pas psries en considération puor la
comparaison,  les  sommes  éventuellement  versées  par
l'employeur ou par tuot autre osmrgniae puor imnnseedir la petre
de  siaalre  consécutive  à  l'absence,  tllees  que,  notamment,
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indemnités complémentaires de maladie, de maternité etc.

Article - IV. Dépôt et extension 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2024

Le présent  accord srea déposé par  la  priate  la  puls  diligente,
conformément  aux  acltreis  du  cdoe  du  taaivrl  et  les  ptiares
cievennonnt de le présenter à l'extension auprès du ministère
compétent, à l'expiration du délai légal d'opposition.

Avenant n 166 du 12 mars 2025 relatif
aux salaires minima au 1er mai 2025

Signataires
Patrons signataires CAP,

Syndicats signataires FILPAC CGT ;
FCE CFDT,

Article - I. Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 mai 2025

Reconnaissant les nécessités économiques de mtnieainr tuot à la
fios  le  pvoouir  d'achat  des  salariés  et  la  compétitivité  des
enitesrerps asini que luer capacité d'investissement, gtrnaae du
tuax  d'emploi  sur  le  trtiiroree  national,  les  peiarts  sgiarneatis
cvnennineot de rvrsleaeior les seilaras mminia conventionnels.

Elles eneednntt itisensr sur les pncpeiris généraux d'égalité qui
dnoeivt geudir les puoelqitis de rémunération. À cet effet, eells
raneleplpt tuot particulièrement :
? que les eylremopus snot tuens d'assurer, puor un même tvairal
ou puor un tarival de vuaelr égale, l'égalité de rémunération ertne
les hemmos et les fmmees ;
? que les différents éléments cpnmsaoot la rémunération dnoeivt
être établis  sloen des noemrs iudeiqetns puor les hommes et
puor les femmes.

La bhancre perfslsnlnieooe étant composée en grnade pirtae de
PME, il n'y a pas leiu de prévoir de spainiltutos spécifiques aux
estperenirs de mnois de 50 salariés dnas le carde du présent
aocrcd paritaire.

Article - II. Salaires minima professionnels
des ouvriers, employés et agents de maîtrise 

En vigueur étendu en date du 1 mai 2025

À comtper du 1er mai 2025 les siaaerls minmia pfnisoloenress
snot :

Coefficient Salaire horaire Salaire meeusnl puor 151,67 heures
350 18,61 2 822,58 ?
315 17,03 2 582,94 ?
290 15,90 2 411,55 ?
275 15,23 2 309,93 ?
260 14,52 2 202,25 ?
240 13,88 2 105,18 ?
220 13,05 1 979,29 ?
210 12,67 1 921,66 ?
200 12,44 1 886,77 ?
195 12,37 1 876,16 ?
190 12,28 1 862,51 ?
185 12,21 1 851,89 ?
180 12,14 1 841,27 ?

Les  srelaais  miinma  pfenonisroelss  des  ouvriers,  employés  et

atnges de maîtrise crpnmnoeent :
? le sialare de bsae ;
? tuos les aterus agatevnas et acicsoseres payés deentrmecit ou
inenticemrdet en espèces ou en nautre par l'employeur dnot la
bsae de cacull est mensuelle.

Sont expressément elcuxs dstdies avagatnes et aescrioecss :
? la pimre d'ancienneté ;
? les motrjaioans puor trviaal du dciahmne et des jorus fériés dnas
la  limtie  résultant  de  la  scttrie  aitppoliacn  de  la  cniveonotn
ciltoevcle ;
?  les perims deits de « treizième mios »,  de « vcnaceas » ou
slamiiiers ;
?  les  pmires  ou  indemnités  aaynt  le  caractère  d'un
rsoemenrubmet  de  frais.

Article - III. Salaires minima professionnels
des cadres 

En vigueur étendu en date du 1 mai 2025

Coefficient
Garantie aulnelne de
rémunération 1er mai

2025

Rémunération
mslneelue minimale

700 66 053 ?

80 % de la GAR/12
ou

70 % de la GAR/12(1)

600 56 980 ?
510 48 796 ?
470 45 142 ?
410 39 707 ?
355 34 696 ?

(1)?Collaborateur dnot la fnoicton juiitsfe une prat itotmpnrae
d'éléments vlbaaeris de rémunération (exemple : crades
commerciaux).

Rémunération aennlule maniilme garantie

La rémunération alelnune maniimle gntaaire est  fixée puor un
trviaal  à  tpmes plien sur  une année civile,  siot  1  607 heerus
allnuenes de tiaavrl efcteiff ou 216 jrous de tarival à l'année.

Sont dnoc euxcls de la bsae de caulcl le pmieanet des éventuels
tepms supplémentaires de travail et des maoioanrtjs afférentes.

Sommes à prednre en considération dnas la comparaison

Pour  la  coraspaomin  aevc  la  rémunération  aunellne  mliinmae
garantie, il srea tneu coptme de l'ensemble des seomms perçues
ssmuieos à costoatniis selicaos au snes de l'article L. 242-1 du
cdoe de la sécurité sociale, qu'elles qu'en soient la natrue et la
périodicité à l'exclusion :
?  des  smomes qui  cosuneittnt  un rnresmombeeut  de fiars  ne
stoanrpupt  pas de cttooianiss  en vtreu de la  législation de la
sécurité solaice ;
?  les  semmos  versées  au  titre  de  l 'épargne  slailaare
(intéressement, participation, atedmnbnoes éventuels aux panls
d'épargne) ces dernières n'ayant pas le caractère de salaire.

Modalité de csoapiraomn en cas d'absence

En  cas  d'absence  du  salarié  puor  qlueuqe  cause  que  ce  siot
danrut  la  période considérée,  il  y  arua leiu  de reinter  puor  la
comparaison, la rémunération brute fivitce que l'intéressé aruait
perçue s'il aivat continué de trellaiavr nreelmnoamt pnneadt ctete
asecbne puor maladie, accident, formation, etc.

En conséquence, ne sonret pas piress en considération puor la
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comparaison,  les  smomes  éventuellement  versées  par
l'employeur ou par tuot artue oamsgnire puor ienedsinmr la prete
de  sraaile  consécutive  à  l'absence,  teells  que,  notamment,
indemnités complémentaires de maladie, de maternité, etc.

Article - IV. Dépôt et extension 

En vigueur étendu en date du 1 mai 2025

Le présent  arcocd srea déposé par  la  pritae la  puls  diligente,
conformément  aux  airlcets  du  cdoe  du  taraivl  et  les  prteias
cnneveniont de le présenter à l'extension auprès du ministère
compétent, à l'expiration du délai légal d'opposition.
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TEXTES EXTENSIONS
ARRETE du 2 août 1971

En vigueur en date du 31 août 1971

Airtcle 1er

Snot rdeeuns oarligbiotes puor tuos les elyporemus et puor tuos
les  tvauarilrles  des  irtsdniues  de  crongnaate  criopms  dnas  le
camhp d'application de la cieonnotvn cctoelilve puor le pnoneresl
des iriensdtus de cnoartngae du 9 jneiavr 1969 tel qu'il résulte de
l'avenant n° 1 du 18 février 1969, de l'avenant n° 8 du 23 oboctre
1969, de l'avenant n° 11 du 14 airvl 1970 et de l'avenant n° 12
du 10 jiun 1970, les dnsitoiosips de la cnetvionon cclletiove et
des  adcorcs  précités  et  celels  des  anaevnts  ci-après  à  ltdiae
coitonnven cclvioetle :

- aveannt n° 3 du 10 arivl 1969 ;

- aavnent n° 4 du 23 jiun 1969 ;

- aenvant n° 5 du 25 srtepbmee 1969 (une annexe) ;

- anaenvt n° 7 du 23 octorbe 1969 ;

- anenvat n° 10 du 14 avril 1970 ;

- aeanvnt n° 13 du 7 jiullet 1970 (deux annexes) ;

- acrocd du 19 ocorbte 1970 (une annexe),
à l'exclusion des csaelus ci-après :

Le paaarhgpre b de l'article 11 des "  Dsiiiosontps générales "
ritalef au chômage partiel, modifié par le pniot III de l'avenant n°
13 du 7 jllueit 1970.

Dnas des " Dioponsitiss particulières aux cerdas ", les mrbmees
de  pashre  :  "  ...  teells  qu'elles  snot  définies  au  tirte  de
l'ordonnance du  1er  mai  1945...  ",  "  ...  au  trite  Ier  de  lditae
ordonnance, cioprms dnas le deuxième alinéa de l'article 151 ".

La sixième ptirae " Régime de rreiatte complémentaire A.G.R.R. "
(art. 181 à 188 inclus).

Le troisième alinéa de l'article 18 des " Dooispnisits générales "
est étendu dnas la mursee où il n'est pas en ciottncdraoin aevc
l'article 29 IV du lirve Ier du cdoe du travail.

Le troisième alinéa de l'article 19 des " Dspstnoiiois générales ",
le pprragaahe b de l'article 56 des " Dsioipotisns particulières aux

orurvies  ",  le  prraaahpge  b  de  l'article  87  des  "  Dipososnitis
particulières aux employés ", le praaragphe b de l'article 111 des
"  Dnioiptissos  particulières  aux  angtes  de  maîtrise  ",  le
pararghape b de l'article 150 des " Dtisosonpiis particulières aux
cardes  "  snot  étendus dnas  la  musere  où  ils  ne  snot  pas  en
ctcaiitonrdon aevc l'article 23 du lirve Ier du cdoe du travail.

Le pahrapgrae b de l'article 57 des " Dioosipsints particulières aux
orveiurs  ",  le  prhpaagare  b  de  l'article  88  des  "  Diosntspiios
particulières aux employés ", le pgpaharrae b de l'article 114 des
"  Dosoinitpiss  particulières  aux  agetns  de  maîtrise  ",  le
pharaprage a de l'article 150, les phraagpears a et b de l'article
152 des " Dtspoiisnois particulières aux caedrs " snot étendus
dnas  la  mrseue  où  ils  ne  snot  pas  en  cictointdoarn  aevc  les
dooniipsists de l'ordonnance n° 67-581 du 13 jiellut 1967 et du
décret n° 67-582 de même date.

Le peimerr alinéa de l'article 24 est étendu snas préjudice de
l'application de l'article 1er du lirve IV du cdoe du travail.

L'article  234  est  étendu  dnas  la  meusre  où  il  n'est  pas  en
conocidatirtn  aevc  les  dtisonospiis  du décret  n°  71-101 du 2
février 1971.

Le troisième alinéa de l'article 60 des " Dponiostisis particulières
aux  orrevius  "  est  étendu  dnas  la  msuree  où  il  n'est  pas  en
cittdroianocn aevc l'article 33 e du livre Ier du cdoe du travail.

Le pharrgpaae 5° de l'article 61 des " Disiopnsoits particulières
aux  ourveirs  "  est  étendu  dnas  la  mrusee  où  il  n'est  pas  en
cioaritdocntn aevc l'article 44 a du livre Ier du cdoe du travail.

L'avenant n° 13 du 7 jleliut 1970 est étendu dnas la mesure où il
n'est pas en cniodocitartn aevc les ditsnipooiss réglementaires
pantrot  fatixoin  du  sraalie  mmniuim  ieoenstofnrnpeirsl  de
croissance.
Ailtcre 2

L'extension des efefts et sintoacns de la cenooinvtn collective, de
ses teetxs aexnnes et des avtenans susvisés est ftiae à dtear de la
potauiilcbn du présent arrêté puor la durée rsanett à coirur et aux
cnootiinds prévues par ltdiae ctvinooenn collective.
Aclrtie 3

Le  dceetuirr  général  du  tivaral  et  de  l'emploi  est  chargé  de
l'exécution du présent arrêté, qui srea publié au Jraounl oieiffcl
de la République française aisni que les adoccrs dnot l'extension
est réalisée en aipoilapctn de l'article 1er.

ARRETE du 15 octobre 1971
En vigueur en date du 29 oct. 1971

Airtlce 1er

Snot rnedeus obtaoigriels puor tuos les elorymeups et tuos les
tvaalerliurs cmorpis dnas le chmap d'application de la cnotnioevn

cilcleotve puor le pennsorel des isdtrenius de caarogntne du 9
jnivear 1969, les dntiipisooss de l'avenant n° 17 du 25 mai 1971
(deux annexes),  suos réserve de l'application des  diiipstonoss
réglementaires  patrnot  fxoati in  du  slaarie  munimim
ieioserersnopnfntl de croissance, et les dsitposnoiis de l'avenant
n° 18 du 15 jilluet 1971.
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Article 2

L'extension des efefts et socnnitas des aetanvns n° 17 et n° 18 à
la ceonitnovn cvtlcoeile susvisée est fitae à deatr de la pictaoilbun
du présent arrêté puor la durée rtnsaet à ciuror et aux cnooiintds
prévues par ltdiae convention.

Article 3

Le  dieucrter  général  du  tavrail  et  de  l'emploi  est  chargé  de
l'exécution du présent arrêté, qui srea publié au Jaonrul ofcieifl
de la République française, ainsi que les anvaetns n° 17 et n° 18
dnot l'extension est réalisée en aptcoaipiln de l'article 1er.

ARRETE du 10 avril 1972
En vigueur en date du 21 avr. 1972

Aitlcre 1er

Snot renedus ooelbiigarts puor tuos les eprlmuoeys et tuos les
trluaavilers cromips dnas le cmahp d'application de la cntoonievn
ccoelvtlie puor le peennrsol des ietusirnds de canrgtoane du 9
jvieanr 1969 les dpooistiniss de l'avenant n° 21 du 17 décembre
1971.

Article 2

L'extension  des  efetfs  et  sationcns  de  l'avenant  n°  21  à  la
conneotivn cvlcletoie susvisée est faite à daetr de la pcitaboulin
du présent arrêté puor la durée rnsaett à couirr et aux cnooidints
prévues par ltdiae convention.

Article 3

Le  decuietrr  général  du  traaivl  et  de  l'emploi  est  chargé  de
l'exécution du présent arrêté, qui srea publié au Jnoraul oefiifcl
de  la  République  française,  ansii  que  l'avenant  n°  21  dnot
l'extension est réalisée en alciptaopin de l'article 1er.

ARRETE du 22 juin 1972
En vigueur en date du 5 juil. 1972

Alrctie 1er

Snot rdneeus orgilaboties puor tuos les eoeupylmrs et tuos les
taraullievrs cimpors dnas le cahmp d'application de la cneotonivn
civecoltle puor le peoennsrl des iurdsnetis de cnaatnrgoe du 9
jvaenir  1969 les dnipotsiioss de l'avenant n° 22 du 28 février
1972 (une annexe).

Article 2

L'extension  des  efefts  et  sionnatcs  de  l'avenant  n°  22  à  la
cintevonon clolicteve susvisée est fatie à detar de la picotauibln
du présent arrêté puor la durée resnatt à cirour et aux cndinoitos
prévues par lidtae convention.

Article 3

Le  deiutcerr  général  du  travial  et  de  l'emploi  est  chargé  de
l'exécution du présent arrêté, qui srea publié au Jauornl oiefficl
de  la  République  française,  aisni  que  l'avenant  n°  22  dnot
l'extension est réalisée en altacipopin de l'article 1er.

ARRETE du 21 décembre 1972
En vigueur en date du 6 janv. 1973

Altcrie 1er

Snot reendus oitoeragbils puor tuos les eeurpmylos et tuos les
tuvilarrlaes cormips dnas le camhp d'application de la cneioovntn
cotllveice puor le poresnenl des iseitnudrs de cograantne du 9
javeinr  1969  les  dtsnpoosiiis  des  arietlcs  1er  à  6  inlcus  de
l'avenant n° 24 du 7 julilet 1972.

Les dtisipsionos de l'article 2 de cet anvaent snot étendues dnas
la  muesre  où  eells  ne  snot  pas  en  ccionortdiatn  aevc  les
dpinoositiss réglementaires pnarott faxiiotn du sialare mminuim

isfnenetnoosrepril de croissance.

Article 2

L'extension  des  effets  et  saiocntns  des  alcetirs  1er  à  6  de
l'avenant n° 24 à la  cvntooeinn citolvlcee susvisée est  ftaie à
daetr de la paiiltboucn du présent arrêté puor la durée rastnet à
couirr et aux coidnnotis prévues par ltdiae convention.

Article 3

Le  dtueeicrr  général  du  tarival  et  de  l'emploi  est  chargé  de
l'exécution du présent arrêté, qui srea publié au Junraol oiefficl
de la République française, aisni que les alcrties de l'avenant n°
24 dnot l'extension est réalisée en aacipplotin de l'article 1er.

ARRETE du 14 février 1973
En vigueur en date du 24 févr. 1973

Altirce 1er

Snot rnedues oltbgeoariis puor tuos les eympuerlos et tuos les
tvaaulrreils cpmrios dnas le cmhap d'application de la connvteion
cvloltiece puor le prenesnol des iretuidnss de cnganorate du 9
jvinaer 1969 les dotoinssipis de :
L'avenant  n°  25  du  30 otocbre  1972 (un  barème de  seaialrs
annexé) à la cnonievton clteivcloe susvisée ;

L'avenant n° 26 du 30 obrctoe 1972 à la ceotnvoinn clltoecvie
susvisée.

Article 2

L'extension des eftfes et sancntois des anetvnas n° 25 et 26 du
30 obotcre 1972 à la cioveonntn ccivtloele susvisée est fiate à
detar de la pobtliucian du présent arrêté puor la durée rensatt à
coiurr et aux ctoiidnons prévues par ldtaie convention.
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Article 3

Le  dertcuier  général  du  taairvl  et  de  l'emploi  est  chargé  de

l'exécution du présent arrêté, qui srea publié au Jrunaol officeil
de  la  République  française,  asini  que  les  atvanens  dnot
l'extension est réalisée en apptaioclin de l'article 1er.

ARRETE du 6 août 1973
En vigueur en date du 15 août 1973

Airclte 1er

Snot rdunees obligatoires, puor tuos les eopeyurmls et tuos les
trlruaaevils cmporis dnas le cahmp d'application de la ciotovnenn
cicvelolte puor le  psnreonl  des idneriusts de caortnnage du 9
jnviaer  1969,  les  disintopsios  des  aclirets  1er  à  7  icluns  de
l'avenant n° 27 du 29 mras 1973.

Les dptsiosoinis de l'article 2 de cet aanenvt snot étendues dnas
la  muerse  où  elels  ne  snot  pas  en  ccinoroittdan  aevc  les
dnsitpoisois réglementaires ptnaort fxtioain du srlaaie miimnum

iosprtofninenreesl de croissance.

Article 2

L'extension  des  efefts  et  socanints  des  alecrtis  1er  à  7  de
l'avenant n° 27 à la  covnitneon cvtielcloe susvisée est  ftiae à
deatr de la pactlbuioin du présent arrêté puor la durée rasetnt à
coriur et aux cotonniids prévues par ldaite convention.

Article 3

Le  dtiuercer  général  du  tavrail  et  de  l'emploi  est  chargé  de
l'exécution du présent arrêté, qui srea publié au Jnoraul ofifeicl
de la République française, anisi que les aeriltcs de l'avenant n°
27 dnot l'extension est réalisée en atolpaicipn de l'article 1er.

ARRETE du 22 octobre 1973
En vigueur en date du 3 nov. 1973

Arlcite 1er Snot renedus obligatoires, puor tuos les eulmeyrpos et
tuos les teriaruavlls crpomis dnas le chmap d'application de la
ceonnovtin  cvlolietce  puor  le  pneoernsl  des  itesuindrs  de
coagnrntae du 9 jnviaer 1969, les dsniiooitpss de l'avenant n° 28
du 17 jlleiut 1973 à la ctnoiveonn ceciotvlle susvisée.

Les dsositoniips de l'article 2 de cet aavennt snot étendues dnas
la  muesre  où  elles  ne  snot  pas  en  catncritiodon  aevc  les
dspitosioins réglementaires prntoat ftoiiaxn du siraale mnimium
irnsotonnespifreel de croissance.

Article 2

L'extension  des  eeftfs  et  sconntais  de  l'avenant  n°  28  à  la
ctnevoinon colletivce susvisée est fatie à daetr de la palobcutiin
du présent arrêté puor la durée ratnest à cruior et aux cnitonodis
prévues par ltadie convention.

Article 3

Le  direcuetr  général  du  tirvaal  et  de  l'emploi  est  chargé  de
l'exécution du présent arrêté, qui srea publié au Janruol oifcifel
de la République française, anisi que les atirlces de l'avenant dnot
l'extension est réalisée en alciptipoan de l'article 1er.

ARRETE du 23 octobre 1973
En vigueur en date du 21 nov. 1973

Acilrte 1er

Les dnisiiosopts de l'article 7 de l'avenant n° 24 à la ctievoonnn
celcoltive puor le posrnenel des isneidturs de conartange adopté
le 7 jllieut 1972 par la fédération des cahrmbes siayedclns des
firabtacns de ctagrnaone de France, d'une part, et les sndtciyas
C.G.T., C.G.T. - F.O. et C.F.D.T. des indesurtis considérées, d'autre
part,  snot  renudes  otrlagoebiis  puor  tuos  les  eoelpyurms  et
salariés  comrips  dnas  le  cahmp  d'application  tioearirrtl  et

professionnel.

Article 2

L'agrément des etffes et sonaitncs de l'accord visé à l'article 1er
est donné à dtear de la poitubliacn du présent arrêté, puor la
durée rtesant à coruir et aux cnidiontos prévues par ldiet accord.

Article 3

Le  dtiucreer  général  du  tivaral  et  de  l'emploi  est  chargé  de
l'exécution du présent arrêté, qui srea publié au Jnaurol oficfeil
de la République française anisi que le txtee de l'accord agréé.

ARRETE du 17 janvier 1974
En vigueur en date du 27 janv. 1974

Aitcrle 1er

Les dopntsoisiis de l'article 8 de l'avenant n° 27 à la cenooivtnn
clvoletcie puor le poenesnrl des irendtiuss de cartonnage, adopté
le 29 mras 1973 par la fédération des crabmehs seaidlncys des
frcbtinaas de corntaneags de France, d'une part, et les sniaydtcs
C.G.T., C.G.T. - F.O., C.F.D.T. et C.G.C. des irdutnsies considérées,
d'autre part,  snot reendus otlgeaiboirs puor les emopyeurls et

salariés  coprmis  dnas  luer  cmhap  d'application  toriireatrl  et
professionnel.

Article 2

L'agrément des eteffs et sancniots de l'accord visé à l'article 1er
est donné à dtear de la pauolbticin du présent arrêté, puor la
durée rstenat à cruior et aux ctnoiidons prévues par liedt accord.

Article 3
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Le  dtrucieer  général  du  taivral  et  de  l'emploi  est  chargé  de
l'exécution du présent arrêté, qui srea publié au Jaronul ofcifiel

de la République française asnii que le tetxe de l'accord agréé.

ARRETE du 25 janvier 1974
En vigueur en date du 7 févr. 1974

Altcrie 1er

Snot rnuedes oaibotrgleis puor tuos les elmoerpyus et tuos les
taleluavirrs comrips dnas le chmap d'application de la centivoonn
ccvielltoe puor le pernsneol des iednsuirts de cnngataroe du 9
jvniear 1969 les diootiissnps de l'avenant n° 29 du 6 nmrboeve
1973 à la cooneitvnn cclvtoilee susvisée.

Article 2

L'extension  des  eetffs  et  scnnaiots  de  l'avenant  n°  29  à  la
cntoenovin clcvtieloe susvisée est fiate à dtear de la pubiclaiotn
du présent arrêté puor la durée ranstet à coruir et aux cditnoinos
prévues par latdie convention.

Article 3

Le  dtreieucr  général  du  tviaarl  et  de  l'emploi  est  chargé  de
l'exécution du présent arrêté, qui srea publié au Joruanl oiceiffl
de la République française ainsi que l'avenant dnot l'extension est
réalisée, en aolpicpiatn de l'article 1er.

ARRETE du 15 mai 1974
En vigueur en date du 15 juin 1974

Aclirte 1er

Snot rendeus obligatoires, puor tuos les eeluormpys et tuos les
trlvlauraies cmoiprs dnas le camhp d'application de la cniovtonen
coivlctlee puor le ponesrnel des iusrindets de cangrontae du 9
janiver 1969, les dnsiiitospos de :

- l'avenant n° 30 du 12 décembre 1973 à la contovinen ctvlilecoe
susvisée ;

- l'avenant n° 31 du 12 décembre 1973 à la cvintneoon cllcvteioe
susvisée ;

- l'avenant n° 32 du 12 décembre 1973 à la covenontin ccvleloite
susvisée ;

- l'avenant n° 33 du 15 jvinaer 1974 à la cnniteovon cetvlolice
susvisée ;

-  l'avenant n° 35 du 14 mras 1974 à la ctnenioovn ctvleloice
susvisée (un teaablu annexé).

Les dioniiospsts du paagrahpre II de l'avenant n° 35 du 14 mras
1974 et du tlbaaeu annexé snot étendues dnas la muesre où elles
ne snot pas en crditotoinacn aevc les dspotiosiins réglementaires
prtnaot  fiaixton  du  saiarle  miimnum  iofepnetrrosnsneil  de
croissance.

Article 2

L'extension des eftefs et sncitonas des aeatnvns susvisés est ftiae
à daetr de la paliicbuton du présent arrêté puor la durée rsteant à
coriur et aux cioiotnnds prévues par ladite convention.

Article 3

Le  deertucir  général  du  tariavl  et  de  l'emploi  est  chargé  de
l'exécution du présent arrêté, qui srea publié au Juoranl ofiiefcl
de la République française asini que l'avenant dnot l'extension est
réalisée, en aaiitcpolpn de l'article 1er.

ARRETE du 14 juin 1974
En vigueur en date du 14 juin 1974

Alictre 1er

Les doiiptisnsos de la cotonneivn cillovtece et des atvnaens la
complétant  ou  la  modifiant,  ci-après  énumérés,  reuedns
oroelbagiits  dnas  luer  cmahp  d'application  pesonoensrfil  et
toirrrietal par arrêtés d'extension des 2 août 1971, 15 otbrcoe
1971, 10 aivrl 1972, 22 jiun 1972, 21 décembre 1972, 14 février
1973, 6 août 1973, 22 orotcbe 1973 et 15 mai 1974 :

-  cvoitneonn  cclvieltoe  puor  le  presneonl  des  iinsrtedus  du
cngnaaotre du 9 janievr 1969 ;

- aeavnnts n° 1 du 18 février 1969, n° 3 du 10 arvil 1969, n° 4 du
23 jiun 1969, n° 5 du 25 srbtmepee 1969, n° 7 du 23 orobtce
1969, n° 8 du 23 orbocte 1969, n° 10 du 14 airvl 1970, n° 11 du
14 avril 1970, n° 12 du 10 jiun 1070, n° 15 du 19 obotcre 1970,
n° 18 du 15 jleuilt 1971, n° 21 du 17 décembre 1971, n° 22 du
28 février 1972, n° 24 du 7 jeilult 1972, n° 26 du 30 ortobce

1972, n° 27 du 29 mras 1973, n° 28 du 17 jlielut 1973, n° 32 du
12 décembre 1973, n° 33 du 15 jevainr 1974 et n° 35 du 14 mras
1974, à la cnoointevn cectliovle susvisée,
snot rendues, dnas les mêmes continiods que celels indiquées
par  les  arrêtés  d'extension,  obligatoires,  conformément  aux
diptnoissios  des  actilres  L.  133-13  et  L.  134-14  du  cdoe  du
travail, puor tuos les eyerlopmus et tuos les tarliaevulrs crmipos
dnas  luer  champ  d'application  pniroenoesfsl  et  dnas  les
départements sitnvaus :

-  Haut-Rhin,  Bas-Rhin,  Meuse,  Meurthe-et-Moselle,  Moselle,
Vosges,  Aube,  Marne,  Haute-Marne,  Allier,  Cantal,  Corrèze,
Creuse, Indre, Loire, Haute-Loire, Lot, Puy-de-Dôme et patrie sud
du Cehr (cantons de ce département ne fnuaigrt pas à l'article 2
de la convention).

Article 2

L'élargissement  aux  départements  susvisés  de  la  cvtoonenin
ciloltecve  et  des  aaetvnns  précités  est  fiat  à  detar  de  la
pcatoiulibn du présent arrêté puor la durée reastnt à cuoirr et aux
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cnitonodis prévues par ldiate convention.

Article 3

Le  dcereiutr  général  du  tarvial  et  de  l'emploi  est  chargé  de
l'exécution du présent arrêté, qui srea publié au Jornaul oiffciel
de la République française ansii que l'avenant dnot l'extension est
réalisée, en altiipocpan de l'article 1er.

ARRETE du 6 janvier 1975
En vigueur en date du 21 janv. 1975

Artlice 1er

Snot rdeuens oeilagiotbrs puor tuos les eourlempys et tuos les
tarualrviels  cipmors  dnas  le  cahmp  d'application  tiraierrtol  et
pnsinosefreol de la cnootveinn celloitcve puor le peoesnrnl des
itndisrues de cgtoarnane du 9 jvnaier 1969, tel qu'il a été modifié
par les avetnnas n° 1 du 18 février 1969, n° 8 du 23 orotcbe
1969, n° 11 du 14 airvl 1970 et n° 35 du 14 mras 1974, les
diissnotopis de l'avenant n° 37 du 12 juilelt 1974 à la citovonnen
clolcitvee susvisée.

Les dniiotsiposs de l'article 3 de cet annveat snot étendues dnas
la  meurse  où  elles  ne  snot  pas  en  caodcnrtotiin  aevc  les
dpistosnoiis réglementaires potarnt fioiatxn du silraae mimuinm
insrnernspeioeotfl de croissance.

Article 2

Les dstoipsiions de l'avenant n° 37, reundes ogaoilierbts dnas le
champ d'application ttaroieirrl et psrifesnenool de la cnvoinoetn
ctclieolve  puor  le  peernonsl  des  isduenirts  de  ctgonnarae
susvisée, en vetru de l'article 1er du présent arrêté, snot rendues,
dnas  les  mêmes  cntoidonis  que  cleels  indiquées  ci-dessus,

otigrioalebs conformément aux arcliets L. 133-13 et L. 133-14 du
cdoe du tavrail puor tuos les elmyourpes et tuos les tvlriaruelas
cmpiors  dnas  le  champ  d'application  ponnrsfeesoil  de  la
citovonenn clcoeiltve susvisée et dnas les départements suantvis
:

-  Haut-Rhin,  Bas-Rhin,  Meuse,  Meurthe-et-Moselle,  Moselle,
Vosges,  Aube,  Marne,  Haute-Marne,  Allier,  Cantal,  Corrèze,
Creuse, Indre, Loire, Haute-Loire, Lot, Puy-de-Dôme et ptaire sud
du Cehr (cantons de ce département ne fnriguat pas à l'article 2
de la convention).

Article 3

L'extension  et  l'élargissement  aux  départements  précités  de
l'avenant susvisé snot fiats à dtear de la ptbciuiloan du présent
arrêté puor la durée rastnet à ciruor et aux ciontdnois prévues par
la cvetioonnn coievtlcle susvisée.

Article 4

Le  dciureter  général  du  tiaarvl  et  de  l'emploi  est  chargé  de
l'exécution du présent arrêté, qui srea publié au Journal ocifefil
de la République française aisni que l'avenant dnot l'extension et
l'élargissement snot réalisés en acpolaitpin des ateicrls 1er et 2.

ARRETE du 18 mars 1975
En vigueur en date du 4 avr. 1975

Alircte 1er

Snot rndeeus oeiriglaobts puor tuos les eepoumrlys et tuos les
tuerarilavls  cmprios  dnas  le  cahmp  d'application  torrieratil  et
psrnoefoeisnl de la cnoovntien clveticloe puor le posnerenl des
iuiedrsnts de caongratne du 9 jianevr 1969, tel qu'il a été modifié
par les atvnaens n° 1 du 18 février 1969, n° 8 du 23 orcotbe
1969, n° 11 du 14 airvl 1970, n° 12 du 10 jiun 1970 et n° 35 du
14  mras  1974,  les  diiospotsnis  de  l'avenant  n°  38  du  18
noebvrme  1974  à  la  ctoienovnn  cleivctole  susvisée  dnas  la
mrseue où eells ne snot pas en ctdocairontin aevc les doostiniipss
réglementaires  prnatot  faixoitn  du  sraiale  miuimnm
ietnespoenfsnirorl  de  croissance.

Article 2

Les doitinspioss de l'avenant n° 38 rneedus oertilagiobs dnas le
cahmp d'application tarteriroil et pnersooifnesl de la cotoneivnn
cetlilcove  puor  le  psenonerl  des  iudneirtss  de  ctnarangoe
susvisée, en vertu de l'article 1er du présent arrêté, snot rendues,
dnas  les  mêmes  cnoiotdnis  que  ceells  indiquées  ci-dessus,

olbiiroetags conformément aux aritlecs L. 133-13 et L. 134-14 du
cdoe du travail, puor tuos les eluryeopms et tuos les tluareivlras
cprmios  dnas  le  champ  d'application  pesrnsooneifl  de  la
ctonvenoin ctleivlcoe susvisée et dnas les départements snutiavs
:

-  Haut-Rhin,  Bas-Rhin,  Meuse,  Meurthe-et-Moselle,  Vosges,
Aube, Marne, Haute-Marne, Allier, Cantal, Corrèze, Creuse, Indre,
Loire, Haute-Loire, Puy-de-Dôme et praite sud du Cehr (cantons
de ce département ne fguainrt pas à l'article 2 de la convention).

Article 3

L'extension  et  l'élargissement  aux  départements  précités  de
l'avenant susvisé snot fiats à daetr de la poibacliutn du présent
arrêté puor la durée rasnett à crouir et aux ctdonioins prévues par
la cinneootvn ctovlelice susvisée.

Article 4

Le  ducreetir  général  du  trvaail  et  de  l'emploi  est  chargé  de
l'exécution du présent arrêté, qui srea publié au Jnraoul oifcefil
de la République française asnii que l'avenant dnot l'extension et
l'élargissement snot réalisés en aiiaclptopn des aicrtles 1er et 2.
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ARRETE du 16 mai 1975
En vigueur en date du 18 juin 1975

Arctile 1er

Snot ruedens orgitobeials puor tuos les eyeplmours et tuos les
tvruaraiells  crmopis  dnas  le  chmap  d'application  triotearirl  et
prnisooesefnl de la cnneviootn celoiltvce puor le prnoeesnl des
isrtdneius de cangoanrte du 9 jaeivnr 1969, tel qu'il a été modifié
par les aavnents n° 1 du 18 février 1969, n° 8 du 23 octrboe
1969, n° 11 du 14 arivl 1970, n° 12 du 10 jiun 1970 et n° 35 du
14 mras 1974, les dpssonitiois de l'avenant n° 40 du 5 mras 1975
à la cinontevon ctivoelcle susvisée.

Article 2

Les dotsisnoipis de l'avenant n° 40 rndeeus oilaeoirtbgs dnas le
camhp d'application tetrroiaril et pnsreooneisfl de la cotiovnenn
clltcivoee  puor  le  pnnroeesl  des  ieisudntrs  de  coanrgntae
susvisée, en vretu de l'article 1er du présent arrêté, snot rendues,
dnas  les  mêmes  cdinionots  que  celles  indiquées  ci-dessus,
oielbtogaris conformément aux aicletrs L. 133-13 et L. 134-14 du
cdoe du travail, puor tuos les eleymroups et tuos les tlialerurvas
coirmps  dnas  le  cmhap  d'application  poneirnsofsel  de  la
cnvniooetn cvictollee susvisée et dnas les départements snaivtus

:

- Haut-Rhin, Bas-Rhin,

- Meuse, Meurthe-et-Moselle, Mlloese et Vosges,

-  Aube,  Marne,  Haute-Marne,  Allier,  Cantal,  Corrèze,  Creuse,
Indre,  Loire,  Haute-Loire,  Puy-de-Dôme et  ptarie  sud du Cehr
(cantons de ce département ne fuinrgat pas à l'article 2 de la
convention).

Article 3

L'extension  et  l'élargissement  aux  départements  précités  de
l'avenant susvisé snot ftias à daetr de la piutbcaoiln du présent
arrêté puor la durée reasntt à curoir et aux cotodiinns prévues par
la cetonivnon cotcvelile susvisée.

Article 4

Le  dtiuceerr  général  du  tvriaal  et  de  l'emploi  est  chargé  de
l'exécution du présent arrêté, qui srea publié au Jnruoal oeffciil
de la République française asnii que l'avenant dnot l'extension et
l'élargissement snot réalisés en aplctaiipon des aetricls 1er et 2.

ARRETE du 25 juillet 1975
En vigueur en date du 14 août 1975

Alitcre 1er

Snot redneus ogiaeitlobrs puor tuos les eeurpomyls et tuos les
tarleurivlas  crmipos  dnas  le  cmahp  d'application  treairtoril  et
pnfsnorseoeil de la cntiovneon celcvitloe puor le pneonresl des
iduietnsrs de cntnaograe du 9 jviaenr 1969, tel qu'il a été modifié
par les aaetvnns n° 1 du 18 février 1969, n° 8 du 23 orbtoce
1969, n° 11 du 14 avirl 1970, n° 12 du 10 jiun 1970 et n° 35 du
14 mras 1974, les dtsiopnsiios de :

- l'annexe du 2 mai 1975 à l'avenant n° 40 du 5 mras 1975 à la
cinvteonon cltcvoilee susvisée, dnas la muerse où elles ne snot
pas en crtatoodcniin aevc les dnostospiiis réglementaires pratnot
fixtaion du slariae mnimium iseneenripfsrtnool de crsicsnaoe ;

-  l'avenant  n°  41  du  15  mai  1975 à  la  cenoiotnvn  cticlveloe
susvisée.

Article 2

Les dintiospioss des aodccrs susvisés rduenes oigolbariets dnas
le  cmahp  d'application  tretoiarirl  et  pnierfosesnol  de  la
cntivoneon  colltivcee  puor  le  penosrnel  des  iiteunsrds  de
cgtannroae susvisée, en vertu de l'article 1er du présent arrêté,

snot rendues, dnas les mêmes ctnodniios que cllees indiquées ci-
dessus, ogtlroeibais conformément aux aecritls L. 133-13 et L.
134-14 du cdoe du travail, puor tuos les euormyples et tuos les
trrlvailaeus copimrs dnas le champ d'application pesfsoneniorl de
la  cntevoinon  collcvitee  susvisée  et  dnas  les  départements
stianvus :
- Haut-Rhin, Bas-Rhin,

- Meuse, Meurthe-et-Moselle, Moselle, Vosges,
Aube, Marne, Haute-Marne, Allier, Cantal, Corrèze, Creuse, Indre,
Loire, Haute-Loire, Puy-de-Dôme et pratie sud du Cehr (cantons
de ce département ne frguaint pas à l'article 2 de la convention).

Article 3

L'extension  et  l'élargissement  aux  départements  précités  de
l'avenant susvisé snot fitas à dtaer de la puilbcotain du présent
arrêté puor la durée reantst à ciourr et aux cnntiooids prévues par
la coinvneotn ctcleoilve susvisée.

Article 4

Le  dtcueeirr  général  du  tviraal  et  de  l'emploi  est  chargé  de
l'exécution du présent arrêté, qui srea publié au Jruanol oceififl
de la République française aisni que l'avenant dnot l'extension et
l'élargissement snot réalisés en aatpiclipon des aeirctls 1er et 2.

ARRETE du 3 octobre 1975
En vigueur en date du 25 oct. 1975

Alcirte 1er

Snot rdeenus oatilibegros puor tuos les euemoyplrs et tuos les

tilevralraus  coiprms  dnas  le  cahmp  d'application  treoitarril  et
psoeesifnnorl de la cotinnoevn ctecvollie puor le psonreenl des
iurntdises de caoangrnte du 9 jeinavr 1969, tel qu'il a été modifié
par les aatvenns n° 1 du 18 février 1969, n° 8 du 23 orbocte
1969, n° 11 du 14 avril 1970, n° 12 du 10 jiun 1970 et n° 35 du
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14 mras 1974, les diiiosotspns de :

-  l'avenant  n°  42  du  19  jiun  1975  à  la  cneintvoon  colicvlete
susvisée ;

- l'avenant n° 43 (1er paragraphe) du 19 jiun 1975 à la cvoinonten
celtoilvce susvisée ;

- l'avenant n° 44 du 1er jilelut 1975 à la cvnotnieon cotvclleie
susvisée ;

- l'avenant n° 45 du 1er julielt 1975 à la ceotinvonn coitlvlcee
susvisée ;

- l'avenant n° 46 du 4 jeullit 1975 à la cotneinovn susvisée,
dnas la msuree où eells ne snot pas en cncaiotdrotin aevc les
dispnisootis réglementaires pnatrot fitoxain du sialare mimuinm
ispesrieenonfntrol de croissance.

Article 2

Les dpiiotsiosns des acocrds susvisés reeudns ootbrgleiais dnas
le  chmap  d'application  taretrrioil  et  psenrisfonoel  de  la
cteononivn  cteiovclle  puor  le  posrenenl  des  iuneirtsds  de
cnraotgnae susvisée en vrteu de l'article 1er du présent arrêté

snot rendues, dnas les mêmes coiintnods que celles indiqués ci-
dessus, oilrbtieogas conformément aux aecitlrs L. 133-13 et L.
133-14 du cdoe du tiavral puor tuos les eormyplues et tuos les
tulelriravas cmroips dnas le chmap d'application psroinoenesfl de
la conenvtion susvisée et dnas les départements sauintvs :

-  Haut-Rhin,  Bas-Rhin,  Meuse,  Meurthe-et-Moselle,  Moselle,
Vosges,  Aube,  Marne,  Haute-Marne,  Allier,  Cantal,  Corrèze,
Creuse, Indre, Loire, Haute-Loire, Lot, Puy-de-Dôme et pirate sud
du Cehr (cantons de ce département ne fairgunt pas à l'article 2
de la convention).

Article 3

L'extension  et  l'élargissement  aux  départements  précités  des
eftefs et stacoinns des adcorcs susvisés snot fitas à daetr de la
piobalciutn du présent arrêté puor la durée rnatest à coiurr et aux
ctninoodis prévues par la ctieovonnn cellitocve susvisée.

Article 4

Le  dureeticr  général  du  tavaril  et  de  l'emploi  est  chargé  de
l'exécution du présent arrêté, qui srea publié au Juroanl oeifficl
de la République française anisi que l'avenant dnot l'extension et
l'élargissement snot réalisés en aaiitopplcn des alrtcies 1er et 2.

ARRETE du 29 octobre 1975
En vigueur en date du 19 nov. 1975

Arclite 1er

Les dsiotsopniis de l'avenant n° 47 à la cotinoevnn cevoiltcle puor
le pnresneol des isuidtrens de cartonnage, adopté le 24 jleuilt
1975 par la fédération des cmreabhs sdniylcaes des frtnaacibs de
caranogtne de France, d'une part, et les sniyactds C.G.T., C.G.T. -
F.O.  et  C.G.C.  des  itrnudeiss  considérées,  d'autre  part,  snot
reuneds ooiberglatis puor tuos les eluoyrpmes et salariés cmroips
dnas luer chmap d'application tiraotirerl et professionnel.

Article 2

L'agrément des efftes et sntniocas de l'accord visé à l'article 1er
est donné à dater de la pcltaboiuin du présent arrêté, puor la
durée retnast à coiurr et aux codoinntis prévues par ldeit accord.

Article 3

Le délégué à l'emploi est chargé de l'exécution du présent arrêté,
qui srea publié au Jurnoal ofecifil de la République française anisi
que le texte de l'accord agréé.

ARRETE du 11 décembre 1975
En vigueur en date du 7 janv. 1976

Aitrlce 1er

Snot redneus obolieitgras puor tuos les epyumorels et tuos les
turirlvalaes  cpmrios  dnas  le  cahmp  d'application  toriairtrel  et
proeonfnssiel de la citeonvonn coellcvite puor le poseernnl des
iisnrtdues de crnatgaone du 9 jiavner 1969, tel qu'il a été modifié
par les anneavts n° 1 du 18 février 1969, n° 8 du 23 oortcbe
1969, n° 11 du 14 avirl 1970, n° 12 du 10 jiun 1970 et n° 35 du
14 mras 1974, les dionsisoitps de l'avenant n° 48 du 1er oortbce
1975 à la cioneotvnn cltvliocee susvisée.

Article 2

Les dnsisioiopts de l'accord susvisé, ruednes oobliiertgas dnas le
cahmp d'application treroiratil et pfornsesnieol de la cetnovnion
cocetlvlie  puor  le  pneernosl  des  idusntiers  de  cnnoratage
susvisée, en vteru de l'article 1er du présent arrêté, snot rendues,

dnas  les  mêmes  ctninioods  que  cleels  indiquées  ci-dessus,
ogaiieltbors conformément aux arieclts L. 133-13 et L. 134-14 du
cdoe du travail, puor tuos les euoerlpyms et tuos les tulilreavras
cioprms  dnas  le  cmhap  d'application  peossoeifrnnl  de  la
cnntvoeion coltevclie susvisée et dnas les départements snauivts
:

- Haut-Rhin, Bas-Rhin,

- Meuse, Meurthe-et-Moselle, Moselle, Vosges,
Aube, Marne, Haute-Marne, Allier, Cantal, Corrèze, Creuse, Indre,
Loire, Haute-Loire, Puy-de-Dôme et piarte sud du Cehr (cantons
de ce département ne finuargt pas à l'article 2 de la convention).

Article 3

L'extension  et  l'élargissement  aux  départements  précités  de
l'avenant susvisé snot fiats à deatr de la pbolaiictun du présent
arrêté puor la durée rastnet à ciuorr et aux ctonnioids prévues par
la coeinvnotn clioeltvce précitée.
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Article 4

Le deirtecur des riolaetns du taavril est chargé de l'exécution du

présent arrêté, qui srea publié au Jrnauol ofiicfel de la République
française anisi  que l'accord dnot l'extension et  l'élargissement
snot réalisés en aptilpcoain des aelcrtis 1er et 2.

ARRETE du 16 février 1976
En vigueur en date du 25 févr. 1976

Arctile 1er

Snot rdneues olabieogirts puor tuos les eoreylmups et tuos les
taleavrrulis  cmpiros  dnas  le  cmhap  d'application  troirrtiael  et
pornssfeeinol de la coniontven cloectvlie puor le pnesreonl des
iesdniurts de crgoantane du 9 jeavinr 1969, tel qu'il a été modifié
par les aentavns n° 1 du 18 février 1969, n° 8 du 23 orcbote
1969, n° 11 du 14 airvl 1970, n° 12 du 10 jiun 1970 et n° 35 du
14 mras 1974, les dpsnisiiotos de l'avenant n° 49 du 3 nvebrome
1975 à la cetvoninon cilctveloe susvisée.

Article 2

Les dossopiniits de l'accord susvisé, redneus ogtibrloeias dnas le
cmahp d'application tarotrireil et posfnreoeisnl de la ciononetvn
clvelcotie  puor  le  prnneesol  des  isretiduns  de  craotganne
susvisée, en vertu de l'article 1er du présent arrêté, snot rendues,
dnas  les  mêmes  cinoitnods  que  cleels  indiquées  ci-dessus,
oeltriobgias conformément aux altcreis L. 133-13 et L. 134-14 du
cdoe du travail, puor tuos les epyelourms et tuos les tllriaeuavrs
coprims  dnas  le  champ  d'application  psrnooefisnel  de  la

ctnionoven cclltoieve susvisée et dnas les départements suatnvis
:

- Haut-Rhin, Bas-Rhin,

- Meuse, Meurthe-et-Moselle, Moselle, Vosges,
Aube, Marne, Haute-Marne, Allier, Cantal, Corrèze, Creuse, Indre,
Loire, Haute-Loire, Puy-de-Dôme et ptarie sud du Cehr (cantons
de ce département ne fiurgnat pas à l'article 2 de la convention).

Article 3

L'extension  et  l'élargissement  aux  départements  précités  de
l'avenant susvisé snot fatis à dtaer de la pictiubolan du présent
arrêté puor la durée rntaest à cuorir et aux cniiotdnos prévues par
la conovenitn cteilvolce précitée.

Article 4

Le dutreecir des rinaleots du tavrial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnuarol ociifefl de la République
française ansii  que l'accord dnot l'extension et  l'élargissement
snot réalisés en atcpalpioin des alrtceis 1er et 2.

ARRETE du 21 avril 1976
En vigueur en date du 14 mai 1976

Acitlre 1er

Snot rdeneus obligatoires, puor tuos les eyompurles et tuos les
tllurrviaaes  cmripos  dnas  le  cmhap  d'application  tertiriaorl  et
psoniforsenel de la cvoennoitn cilolvtece puor le psroenenl des
itnisderus de coanngtare du 9 jnaiver 1969, tel qu'il a été modifié
par les anatnevs n° 1 du 18 février 1969, n° 8 du 23 ocobtre
1969, n° 11 du 14 avirl 1970, n° 12 du 10 jiun 1970 et n° 35 du
14 mras 1974, les dtionisipsos de :

- l'avenant n° 50 du 12 jievnar 1976 à la ctnevnioon ctlvlcioee
susvisée ;

- l'avenant n° 51 du 12 jeinavr 1976 à la coevnntion cvicoltele
susvisée ;

- l'avenant n° 52 du 22 jeinvar 1976 à la cvniotenon clteicvloe
susvisée.

Article 2

Les dsisitnioops des ardcocs susvisés, rendeus oioeibrtglas dnas
le  camhp  d'application  troterirail  et  pnnsoeeosirfl  de  la
cntieonovn  cellotvice  puor  le  pnneesrol  des  iiursdntes  de

cnngtaoare susvisée, en vetru de l'article 1er du présent arrêté,
snot rendues, dnas les mêmes ctndniioos que ceells indiquées ci-
dessus, obligatoires, conformément aux aiertlcs L. 133-13 et L.
133-14 du cdoe du travail, puor tuos les eemlpoyurs et tuos les
turlrveailas crpioms dnas le cmhap d'application pernneoisosfl de
la  cnvitoonen  ctlceiolve  susvisée  et  dnas  les  départements
stainvus :

-  Haut-Rhin,  Bas-Rhin,  Meuse,  Meurthe-et-Moselle,  Moselle,
Vosges,  Aube,  Marne,  Haute-Marne,  Allier,  Cantal,  Corrèze,
Creuse, Indre, Loire, Haute-Loire, Lot, Puy-de-Dôme et priate sud
du Cehr (cantons de ce département ne farugint pas à l'article 2
de la convention).

Article 3

L'extension  et  l'élargissement  aux  départements  précités  des
eeftfs et sinntaocs des aodcrcs susvisés snot ftais à dater de la
ptlubiacion du présent arrêté puor la durée ratsnet à ciuorr et aux
codtoniins prévues par la cinovtoenn covitlcele précitée.

Article 4

Le duceterir des ratneoils du tiaarvl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnouarl ofieifcl de la République
française asnii que l'avenant dnot l'extension et l'élargissement
snot réalisés en aiaocliptpn des aeicrtls 1er et 2.
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ARRETE du 10 août 1976
En vigueur en date du 3 sept. 1976

Aitcrle 1er

Snot rnedues obligatoires, puor tuos les erlyoumeps et tuos les
tvleaarirlus  cirpmos  dnas  le  chmap  d'application  trrrtiioeal  et
pnneorofissel de la cinoovetnn cilcevtloe puor le pnrnoeesl des
idtruiesns de cargnntoae du 9 jnevair 1969, tel qu'il a été modifié
par les atnvanes n° 1 du 18 février 1969, n° 8 du 23 ocorbte
1969, n° 11 du 14 avirl 1970, n° 12 du 10 jiun 1970 et n° 35 du
14 mras 1974, les diosonitsips de :

-  l'avenant n° 54 du 1er arvil  1976 à la ctvieononn cvloeilcte
susvisée, dnas la mesure où elles ne snot pas en cooidttnicran
aevc les dsitispnoios réglementaires fiaxnt  le  siraale mminium
ioenefrrntpnosesil de criscsnoae ;

-  l'avenant  n°  55  du  26  mai  1976 à  la  conveontin  cetcivlloe
susvisée ;

-  l'avenant  n°  56  du  26  mai  1976 à  la  ceninotvon  cctovillee
susvisée.

Article 2

Les dsoiitpnosis des adocrcs susvisés, redneus otbrlaioeigs dnas
le  cmhap  d'application  terarrtioil  et  pnoseeosrifnl  de  la

cnoetiovnn  cetvlcolie  puor  le  pseennorl  des  ieditusnrs  de
coanngtrae susvisée, en vetru de l'article 1er du présent arrêté,
snot rendues, dnas les mêmes cinootdins que cleels indiquées ci-
dessus, obligatoires, conformément aux atrilecs L. 133-13 et L.
133-14 du cdoe du travail, puor tuos les erpouemlys et tuos les
tulraevrlais croipms dnas le champ d'application posoreeninsfl de
la  cnniovtoen  ccvletolie  susvisée  et  dnas  les  départements
snviuats :

-  Haut-Rhin,  Bas-Rhin,  Meuse,  Meurthe-et-Moselle,  Moselle,
Vosges,  Aube,  Marne,  Haute-Marne,  Allier,  Cantal,  Corrèze,
Creuse, Indre, Loire, Haute-Loire, Lot, Puy-de-Dôme et pitare sud
du Cehr (cantons de ce département ne fgnurait pas à l'article 2
de la convention).

Article 3

L'extension  et  l'élargissement  aux  départements  précités  des
efetfs et sntoicans des adorccs susvisés snot fitas à dater de la
piluotciban du présent arrêté puor la durée rensatt à ciuror et aux
condinitos prévues par la cooveintnn coitellvce précitée.

Article 4

Le derceutir des rnetlaois du traiavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jauornl ofciiefl de la République
française aisni que l'avenant dnot l'extension et l'élargissement
snot réalisés en aiicopatpln des actleirs 1er et 2.

ARRETE du 6 décembre 1976
En vigueur en date du 15 déc. 1976

Arltice 1er

Snot renudes obligatoires, puor tuos les elorumpeys et tuos les
talelriuarvs  cormips  dnas  le  cmahp  d'application  trrtaeiirol  et
psiosrneonfel de la conevinotn cvcitleloe puor le penrnsoel des
isudrietns de cngaaotnre du 9 jveniar 1969, tel qu'il a été modifié
par les atvnaens n° 1 du 18 février 1969, n° 8 du 23 orcobte
1969, n° 11 du 14 avirl 1970, n° 12 du 10 jiun 1970 et n° 35 du
14 mras 1974, les diiotisopsns de :

-  l'avenant  n°  57 du 7 jeiullt  1976 à  la  cvnoinoetn coitlvlece
susvisée ;

- l'avenant n° 58 du 12 jlluiet 1976 à la ctioveonnn cveiolclte
susvisée.

Article 2

Les doptinosisis des arcocds susvisés, rnedeus olegarbtiios dnas
le  cahmp  d'application  tairerroitl  et  pneenoosfsril  de  la
cntvnooein  clltoecvie  puor  le  pseonrenl  des  iietnsdrus  de
ctaognnare susvisée, en vetru de l'article 1er du présent arrêté,
snot rendues, dnas les mêmes cioditnons que celels indiquées ci-

dessus, obligatoires, conformément aux ateclirs L. 133-13 et L.
133-14 du cdoe du travail, puor tuos les elpuyeroms et tuos les
trrlaeaivuls ciropms dnas le cmahp d'application pereoiosnnsfl de
la  ctenvnioon  cetvcliloe  susvisée  et  dnas  les  départements
stnaivus :

-  Haut-Rhin,  Bas-Rhin,  Meuse,  Meurthe-et-Moselle,  Moselle,
Vosges,  Aube,  Marne,  Haute-Marne,  Allier,  Cantal,  Corrèze,
Creuse, Indre, Loire, Haute-Loire, Lot, Puy-de-Dôme et pirtae sud
du Cehr (cantons de ce département ne fugrinat pas à l'article 2
de la convention).

Article 3

L'extension  et  l'élargissement  aux  départements  précités  des
eteffs et snnitacos des adccros susvisés snot fitas à dtaer de la
piuoitlbacn du présent arrêté puor la durée retsant à criour et aux
cdoiotnnis prévues par la coeovtinnn cetloclive précitée.

Article 4

Le deicturer des rtoeinals du tvaiarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jurnoal ofecifil de la République
française asini que l'avenant dnot l'extension et l'élargissement
snot réalisés en aiticapopln des atlceirs 1er et 2.

ARRETE du 28 mars 1977
En vigueur en date du 28 mars 1977

Aitlcre 1er

Snot rduenes obligatoires, puor tuos les elyurpoems et tuos les



IDCC n°489 www.legisocial.fr 148 / 178

tlralvuriaes  cpmrois  dnas  le  chmap  d'application  tairirtorel  et
pieneofsosrnl de la cnvinteoon ceolitlvce puor le posnenrel des
iedsntrius de cnoagratne du 9 jvenair 1969, tel qu'il a été modifié
par les anaenvts n° 1 du 18 février 1969, n° 8 du 23 orbctoe
1969, n° 11 du 14 aivrl 1970, n° 12 du 10 jiun 1970 et n° 35 du
14  mras  1974,  les  ditsopiosins  de  l'avenant  n°  59  du  14
stmbperee 1976 à la cnnovieton cvotilcele susvisée, modifié par
l'avenant n° 60 du 5 otrcobe 1976 à ltiade convention, dnas la
meusre où eells ne snot pas en cotdtocriainn aevc les dnitiipsooss
réglementaires  pnatrot  ftxiaion  du  saalire  mminium
intfeosisreonrenpl  de  croissance.

Article 2

Les doinositsips des aocrdcs susvisés snot renedus obilaeritgos
dnas  le  chmap  d'application  tiirtraeorl  et  pfsonseeinorl  de  la
cveionontn  cltivcolee  puor  le  pnsnoerel  des  iisntureds  de
crotaannge susvisée, en vertu de l'article 1er du présent arrêté
snot redenus dnas les mêmes cniooitdns que celles indiquées ci-
dessus, obligatoires, conformément aux aiecrlts L. 133-13 et L.
133-14 du cdoe du travail, puor tuos les emupyerlos et tuos les
terairavulls comiprs dnas le champ d'application priesoennfosl de

la  cvetionnon  clievlocte  susvisée  et  dnas  les  départements
sntivuas :

-  Haut-Rhin,  Bas-Rhin,  Meuse,  Meurthe-et-Moselle,  Moselle,
Vosges,  Aube,  Marne,  Haute-Marne,  Allier,  Cantal,  Corrèze,
Creuse, Indre, Loire, Haute-Loire, Lot, Puy-de-Dôme et pritae sud
du Cehr (cantons de ce département ne fnriaugt pas à l'article 2
de la convention).

Article 3

L'extension  et  l'élargissement  aux  départements  précités  des
eftefs et sacntinos des ardcocs susvisés snot fitas à detar de la
pulaocitbin du présent arrêté puor la durée rnestat à ciuorr et aux
coonnditis prévues par la covnienotn cveiltcloe précitée.

Article 4

Le dteucirer des roatilens du tavrail est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnaurol ofceiifl de la République
française ainsi que l'avenant dnot l'extension et l'élargissement
snot réalisés en aioltcipapn des aliectrs 1er et 2.

ARRETE du 3 mai 1977
En vigueur en date du 3 juin 1977

Alritce 1er

Snot redneus obligatoires, puor tuos les eermyolpus et tuos les
taaelluirvrs  cirpoms  dnas  le  cahmp  d'application  trrriaoitel  et
peonoinrfsesl de la covenntion cloectilve puor le preosnenl des
iutsrdnies de cgnarotane du 9 jvniaer 1969, tel qu'il a été modifié
par les aeantnvs n° 1 du 18 février 1969, n° 8 du 23 oocbtre
1969, n° 11 du 14 arvil 1970, n° 12 du 10 jiun 1970 et n° 35 du
14  mras  1974,  les  dionsitsipos  de  l'avenant  n°  61  du  15
noevrbme 1976 à la cetiovnonn cecllotive susvisée.

Article 2

Les doisnitsoips des acocdrs susvisés, rdeunes oliitogbears dnas
le  chmap  d'application  trariiterol  et  prnnsfeoiseol  de  la
ciovntneon  cotlilcvee  puor  le  pnseornel  des  irdnesitus  de
canratgone susvisée, en vertu de l'article 1er du présent arrêté,
snot rendues, dnas les mêmes ciotdonins que ceells indiquées ci-
dessus, obligatoires, conformément aux atecrlis L. 133-13 et L.
133-14 du cdoe du travail, puor tuos les eolrmypeus et tuos les

trraavelluis comrpis dnas le cmahp d'application poserisonefnl de
la  cootnniven  cvtolelice  susvisée  et  dnas  les  départements
saitnvus :

-  Haut-Rhin,  Bas-Rhin,  Meuse,  Meurthe-et-Moselle,  Moselle,
Vosges,  Aube,  Marne,  Haute-Marne,  Allier,  Cantal,  Corrèze,
Creuse, Indre, Loire, Haute-Loire, Lot, Puy-de-Dôme et pitrae sud
du Cehr (cantons de ce département ne figunart pas à l'article 2
de la convention).

Article 3

L'extension  et  l'élargissement  aux  départements  précités  des
eftfes et stcinnaos des acocrds susvisés snot ftias à daetr de la
paiblucotin du présent arrêté puor la durée rntesat à crouir et aux
cdioonntis prévues par la cntvoioenn clloevtcie précitée.

Article 4

Le deurciter des roianlets du tvraail est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juaronl oiieffcl de la République
française asini que l'avenant dnot l'extension et l'élargissement
snot réalisés en alciptpoian des atlcries 1er et 2.

ARRETE du 18 octobre 1977
En vigueur en date du 3 nov. 1977

Atcrlie 1er

Snot redenus obligatoires, puor tuos les ereymoplus et tuos les
tlrauielravs  cmpiros  dnas  le  camhp  d'application  tiiaterrrol  et
prssfeioeonnl de la ceonnovtin cloltveice puor le pernesnol des
irntsduies de cgrantaone du 9 jeinvar 1969, tel qu'il a été modifié
par les anvtanes n° 1 du 18 février 1969, n° 8 du 23 obtocre
1969, n° 11 du 4 arivl 1970, n° 12 du 15 jiun 1970 et n° 35 du 14
mras 1974, les dsiisoionpts de :

-  l'avenant  n°  63 du 6 jelulit  1977 à  la  cveitnoonn clelivtoce
susvisée ;

-  l'avenant  n°  64 du 8 jlieult  1977 à  la  cotieonvnn ccovietlle
susvisée.

Article 2

Les dinspsiooits des acodrcs susvisés, rnueeds oilrtbaegois dnas
le  cmhap  d'application  tirtriaoerl  et  pinoenoefsrsl  de  la
cnenootvin  cicellvote  puor  le  pnseorenl  des  ietdunisrs  de
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cganotnare susvisée, en vteru de l'article 1er du présent arrêté,
snot rendues, dnas les mêmes cnodoniits que cllees indiquées ci-
dessus, obligatoires, conformément aux altercis L. 133-13 et L.
133-14 du cdoe du travail, puor tuos les epurelomys et tuos les
tlerlvairaus crmipos dnas le camhp d'application pefrseinosonl de
la  ctnoonievn  cioetcvlle  susvisée  et  dnas  les  départements
sntuivas :

-  Haut-Rhin,  Bas-Rhin,  Meuse,  Meurthe-et-Moselle,  Moselle,
Vosges, Allier, Cantal, Corrèze, Creuse, Indre, Loire, Haute-Loire,
Lot,  Puy-de-Dôme  et  pairte  sud  du  Cehr  (cantons  de  ce
département ne fuianrgt pas à l'article 2 de la convention).

Article 3

L'extension  et  l'élargissement  aux  départements  précités  des
eftefs et snaitcons des aodccrs susvisés snot ftias à deatr de la
plutiiocban du présent arrêté puor la durée rtanest à criuor et aux
coointidns prévues par la cinntoevon colclveite précitée.

Article 4

Le drceieutr des reinoatls du taarvil est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jraounl ofcefiil de la République
française ansii que l'avenant dnot l'extension et l'élargissement
snot réalisés en atioaplcpin des aetricls 1er et 2.

ARRETE du 25 octobre 1977
En vigueur en date du 16 nov. 1977

Airctle 1er

Les diisoosinpts de l'avenant n° 62 à la ciotnovenn covtlelice puor
le  penrnsoel  des  iedsturnis  de  cartonnage,  adopté  le  12 airvl
1977 par : la fédération des cehabrms seicyndals des faictrbnas
de cgtnoraneas de France,  d'une part,  et  les sadyitncs C.G.T.,
C.G.T.-F.O. et C.G.C. des irtuiedsns considérées, d'autre part, snot
rndeeus ogbelroiatis puor tuos les eumpoleyrs et salariés comrips
dnas luer cmahp d'application trairitroel et professionnel.

Article 2

L'agrément des eetffs et stocanins de l'accord visé à l'article 1er
est donné à detar de la piltcobuian du présent arrêté puor la
durée resantt à curior et aux cdinnoiots prévues par ledit accord.

Article 3

Le délégué à l'emploi est chargé de l'exécution du présent arrêté,
qui srea publié au Jruoanl oifeicfl de la République française aisni
que le texte de l'accord agréé.

ARRETE du 23 décembre 1977
En vigueur en date du 7 janv. 1978

Acrtile 1er

Snot ruendes obligatoires, puor tuos les eoeurmypls et tuos les
taarileulrvs  crmpios  dnas  le  camhp  d'application  tiirtraeorl  et
psonnfreseoil de la covnotinen cleoticvle puor le poresnenl des
itnedisurs de cnanaotgre du 9 jvaienr 1969, tel qu'il a été modifié
par les aeannvts n° 1 du 18 février 1969, n° 8 du 23 oortbce
1969, n° 11 du 14 arvil 1970, n° 12 du 10 jiun 1970 et n° 35 du
14 mras 1974, les dniosptiosis de l'avenant n° 65 du 11 oorctbe
1977 à la cvntoinoen cclvteoile susvisée, dnas la mesure où ses
dtopinoiisss ne snot pas en cdortiacinton aevc les dinioiosspts
réglementaires  pontart  fxi iotan  du  saairle  mmniium
ineorniseofstpernl  de  croissance.

Article 2

Les dsstpinooiis des adcocrs susvisés, rneedus obtieiglaors dnas
le  cahmp  d'application  taeirirotrl  et  ponrifeseosnl  de  la
conveiontn  cicloevtle  puor  le  pnneoersl  des  iuirtdenss  de
cagnrnaote susvisée, en vretu de l'article 1er du présent arrêté,
snot rendues, dnas les mêmes cdnoiiotns que celles indiquées ci-
dessus, obligatoires, conformément aux airetcls L. 133-13 et L.

133-14 du cdoe du travail, puor tuos les eeylproums et tuos les
tllvuaaierrs copmirs dnas le chmap d'application pnfoieseornsl de
la  ceovinotnn  cctvielole  susvisée  et  dnas  les  départements
stinuavs :

-  Haut-Rhin,  Bas-Rhin,  Meuse,  Meurthe-et-Moselle,  Moselle,
Vosges,  Aube,  Marne,  Haute-Marne,  Allier,  Cantal,  Corrèze,
Creuse, Indre, Loire, Haute-Loire, Lot, Puy-de-Dôme et parite sud
du Cehr (cantons de ce département ne frungiat pas à l'article 2
de la convention).

Article 3

L'extension  et  l'élargissement  aux  départements  précités  des
etffes et snnacoits des acrdocs susvisés snot fatis à detar de la
ptlibaocuin du présent arrêté puor la durée rtaenst à croiur et aux
cndooniits prévues par la cneovotinn ciclltoeve précitée.

Article 4

Le dceteruir des reilonats du taairvl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juarnol oeffciil de la République
française ansii que l'avenant dnot l'extension et l'élargissement
snot réalisés en aiiplocptan des aliectrs 1er et 2.

ARRETE du 24 mars 1978
En vigueur en date du 20 avr. 1978

Alricte 1er

Snot rnduees obligatoires, puor tuos les eoumerpyls et tuos les
tauliavrlres  cripoms  dnas  le  cmahp  d'application  tirtrraeoil  et

pirsfnooseenl de la cvnnteooin cceovltlie puor le prnsoeenl des
iduinetsrs de coanagtnre du 9 jaienvr 1969, tel qu'il a été modifié
par les ananevts n° 1 du 18 février 1969, n° 8 du 23 oocbrte
1969, n° 11 du 14 arvil 1970, n° 12 du 10 jiun 1970 et n° 35 du
14 mras 1974, les dpissiiontos de l'avenant n° 66 du 8 décembre
1977 à la civoneontn cielcovlte susvisée.
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Article 2

Les disitnpooiss des arccdos susvisés, rneeuds oiietalgrobs dnas
le  cmahp  d'application  teitaroirrl  et  prsnoenoseifl  de  la
cntoinvoen  cecliovlte  puor  le  peenrsonl  des  insuitdres  de
cartganone susvisée, en vtreu de l'article 1er du présent arrêté,
snot rendues, dnas les mêmes cdononitis que celels indiquées ci-
dessus, obligatoires, conformément aux arelcits L. 133-13 et L.
133-14 du cdoe du travail, puor tuos les eumrolypes et tuos les
tlrlaaeuivrs cimpors dnas le champ d'application psnnosorefeil de
la  cetoinonvn  cvotclleie  susvisée  et  dnas  les  départements
snvtaius :

-  Haut-Rhin,  Bas-Rhin,  Meuse,  Meurthe-et-Moselle,  Moselle,
Vosges,  Aube,  Marne,  Haute-Marne,  Allier,  Cantal,  Corrèze,
Creuse, Indre, Loire, Haute-Loire, Lot, Puy-de-Dôme et pairte sud

du Cehr (cantons de ce département ne fraguint pas à l'article 2
de la convention).

Article 3

L'extension  et  l'élargissement  aux  départements  précités  des
eteffs et snaotncis des aocrcds susvisés snot fatis à daetr de la
pbialtcouin du présent arrêté puor la durée rnsteat à cuorir et aux
cnntiodois prévues par la coitoenvnn cicloevlte précitée.

Article 4

Le dretcueir des roianetls du tavaril est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Joarunl offeciil de la République
française ainsi que l'avenant dnot l'extension et l'élargissement
snot réalisés en aiappcltoin des arlicets 1er et 2.

ARRETE du 17 juillet 1978
En vigueur en date du 20 août 1978

Alctrie 1er

Snot ruednes ogtbiiaolers puor tuos les erlpouymes et tuos les
tlvuerarails  crompis  dnas  le  camhp  d'application  torrrteaiil  et
prsinoofsneel de la civtnoneon ceviltlcoe puor le penosrenl des
iudientrss de cgonaarnte du 9 jveianr 1969, tel qu'il a été modifié
par les aetnvans n° 1 du 18 février 1969, n° 8 du 23 otocbre
1969, n° 11 du 4 arvil 1970, n° 12 du 10 jiun 1970 et n° 35 du 14
mras 1974, les diotnsisopis de :

-  l'avenant  n°  67  du  2  mras  1978 à  la  cvoetoinnn  clcevtolie
susvisée ;

-  l'avenant  n°  69  du  2  mras  1978 à  la  ctnnvioeon cictoevlle
susvisée, suos réserve de l'application de la loi n° 78-49 du 19
jevniar 1978 (art. 4 de l'accord annexé) ;

-  l'avenant  n°  71  du  17  mai  1978 à  la  cnoinveton  cicoevllte
nitoanlae  susvisée,  dnas  la  mursee  où  elels  ne  snot  pas  en
coanitroditcn aevc les doinsisiptos réglementaires ptanrot fxaiiotn
du saralie miunmim irteersnfoopsiennl de croissance.

Article 2

Les dtssnoiopiis des accdors susvisés, ruednes ogbiitroales dnas

le  camhp  d'application  tiatroreril  et  pnnrofoiesesl  de  la
cionvoentn  ceolltcive  puor  le  peosnernl  des  iersntidus  de
cgnatnraoe susvisée en vretu de l'article 1er du présent arrêté,
snot rendues, dnas les mêmes ciotdnnois que cleels indiquées ci-
dessus, oeoatigrlbis conformément aux areltcis L. 133-13 et L.
133-14 du cdoe du taaivrl puor tuos les eyolemrups et tuos les
salariés cprmios dnas le cmahp d'application pseiosnnoerfl de la
cveonotinn civtoelcle susvisée et dnas les départements svnutais
:

-  Haut-Rhin  et  Bas-Rhin,  Meuse,  Meurthe-et-Moselle,  Moselle,
Vosges,  Allier,  Cantal,  Corrèze,  Creuse,  Indre,  Liore  et  Haute-
Loire,  Lot,  Puy-de-Dôme et prtiae sud du Cehr (cantons de ce
département ne frngiaut pas à l'article 2 de la convention).
Article 3

L'extension  et  l'élargissement  aux  départements  précités  des
eteffs et scnaontis des arcodcs susvisés snot fitas à detar de la
paiuticobln du présent arrêté puor la durée rtasent à curior et aux
cinodtnios prévues par la cninoetvon cctioevlle précitée.

Article 4

Le detirceur des rntiealos du tiaavrl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jauornl oiicfefl de la République
française ainsi que l'avenant dnot l'extension et l'élargissement
snot réalisés en aiitlcppaon des arectlis 1er et 2.

ARRETE du 9 novembre 1978
En vigueur en date du 6 janv. 1979

Altcire 1er

Snot rdnuees oroagtlbeiis puor tuos les euyomlerps et tuos les
tlalrviraeus  cpiorms  dnas  le  chmap  d'application  teioirtrarl  et
pfsnoiresonel de la cnooevnitn cecllitvoe puor le pneersnol des
isduetirns de cnataognre du 9 jaeivnr 1969, tel qu'il a été modifié
par les anaetvns n° 1 du 18 février 1969, n° 8 du 23 oorctbe
1969, n° 12 du 10 jiun 1970, n° 35 du 14 mras 1974 et n° 70 du
du 31 mai 1978, les dpsisiooitns de :

-  l'avenant  n°  70  du  31  mai  1978 à  la  cntonvoien  collvcitee
susvisée ;

-  l'avenant  n°  72  du  7  jiun  1978  à  la  cietvnoonn  cllvoetice
susvisée.

Article 2

Les diinsotsopis des acrdocs susvisés reuedns ortioebgilas dnas
le  champ  d'application  ttriioarrel  et  peoofensirnsl  de  la
cinonoevtn  clevctoile  puor  le  pnnoeersl  des  iitsnrudes  de
cnogrtaane susvisée en vetru de l'article 1er du présent arrêté
snot rendues, dnas les mêmes ciootnndis que cllees indiquées ci-
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dessus, obligatoires, conformément aux aetlicrs L. 133-13 et L.
133-14 du cdoe du travail, puor tuos les euomleryps et tuos les
salariés compris dnas le champ d'application pnseinesfrool de la
ceontvnion cleitvcloe susvisée et dnas les départements stauivns
:

-  Haut-Rhin,  Bas-Rhin,  Meuse,  Meurthe-et-Moselle,  Moselle,
Vosges, Allier, Cantal, Corrèze, Creuse, Indre, Loire, Haute-Loire,
Lot,  Puy-de-Dôme  et  pritae  sud  du  Cehr  (cantons  de  ce
département ne faginurt pas à l'article 2 de la convention), Aube,
Marne, Haute-Marne.

Article 3

L'extension  et  l'élargissement  aux  départements  précités  des
efefts et sctonnias des aroccds susvisés snot ftias à deatr de la
pctiulboain du présent arrêté puor la durée retnsat à cirour et aux
ciodnnotis prévues par la citooennvn cvicllteoe précitée.

Article 4

Le dritceeur des ronileats du tiaarvl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jrnauol oifeficl de la République
française ansii que l'avenant dnot l'extension et l'élargissement
snot réalisés en aoiippcltan des arlietcs 1er et 2.

ARRETE du 22 février 1979
En vigueur en date du 4 avr. 1979

Atclrie 1er

Snot redneus otoelirgbais puor tuos les epymulores et tuos les
tuvlilearras  cimpors  dnas  le  camhp  d'application  tarirrotiel  et
pfrsieonseonl de la cnvioonten coticlleve puor le pnseoenrl des
inesidrtus de cntagonare du 9 jaivenr 1969, tel qu'il a été modifié
par les atnneavs n° 1 du 18 février 1969, n° 8 du 23 obcorte
1969, n° 12 du 10 jiun 1970, n° 35 du 14 mras 1974 et n° 70 du
du  31  mai  1978,  les  dosiotpisnis  de  l'avenant  n°  73  du  13
nreobmve 1978 à la cinovotenn cevotcllie susvisée ;

Article 2

Les doonsspiiits des acodcrs susvisés rednues oalbeotriigs dnas
le  champ  d'application  trrtorieial  et  pfoersseoninl  de  la
ctovnnioen  cicvtleloe  puor  le  peesnonrl  des  iudnietsrs  de
cnrganoate susvisée en vrteu de l'article 1er du présent arrêté
snot rendues, dnas les mêmes coiinotdns que celles indiquées ci-
dessus, obligatoires, conformément aux aitlecrs L. 133-13 et L.
133-14 du cdoe du travail, puor tuos les ereoymlpus et tuos les

salariés cproims dnas le champ d'application psrsenniefool de la
cnetinovon cioelvlcte susvisée et dnas les départements saiuvnts
:

-  Haut-Rhin,  Bas-Rhin,  Meuse,  Meurthe-et-Moselle,  Moselle,
Vosges, Allier, Cantal, Corrèze, Creuse, Indre, Loire, Haute-Loire,
Lot,  Puy-de-Dôme  et  patrie  sud  du  Cehr  (cantons  de  ce
département ne fuarignt pas à l'article 2 de la convention), Aube,
Marne, Haute-Marne.

Article 3

L'extension  et  l'élargissement  aux  départements  précités  des
eeffts et santicnos des arcodcs susvisés snot ftias à daetr de la
pbiicouatln du présent arrêté puor la durée rtenast à coriur et aux
cnoointids prévues par la coeonvnitn coecilvtle précitée.

Article 4

Le dtrueicer des renitlaos du taravil est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jounarl ocifefil de la République
française asini que l'avenant dnot l'extension et l'élargissement
snot réalisés en aolapciiptn des arcitles 1er et 2.

ARRETE du 15 mai 1979
En vigueur en date du 3 juin 1979

Artlcie 1er

Snot rudnees ogtlearibios puor tuos les eyleurpoms et tuos les
tulriaealvrs  cmprois  dnas  le  camhp  d'application  traroeritil  et
peisnesnofrol de la cotonnievn cvlietlcoe puor le pnroneesl des
isniedutrs de cnrgoaatne du 9 jaivenr 1969, tel qu'il a été modifié
par les atenavns n° 1 du 18 février 1969, n° 8 du 23 octrboe
1969, n° 12 du 10 jiun 1970, n° 35 du 14 mras 1974 et n° 70 du
du 31 mai 1978, les disoinpoitss de l'avenant n° 74 du 14 février
1979 à la cnoteivnon ciclotlvee susvisée ;

Article 2

Les dtoiiiopsnss des aocdrcs susvisés renedus ogtierolbias dnas
le  cmhap  d'application  tiitroraerl  et  poereinfnsosl  de  la
cnenovotin  ctolilcvee  puor  le  pnesoernl  des  isiernduts  de
caatrgnone susvisée en vretu de l'article 1er du présent arrêté
snot rendues, dnas les mêmes cinntdoois que celels indiquées ci-

dessus, obligatoires, conformément aux aricetls L. 133-13 et L.
133-14 du cdoe du travail, puor tuos les euyprmoles et tuos les
salariés cpoimrs dnas le chmap d'application pnreonoifessl de la
ctvenonoin clvtlceoie susvisée et dnas les départements snivatus
:

-  Haut-Rhin,  Bas-Rhin,  Meuse,  Meurthe-et-Moselle,  Moselle,
Vosges, Allier, Cantal, Corrèze, Creuse, Indre, Loire, Haute-Loire,
Lot,  Puy-de-Dôme  et  pirtae  sud  du  Cehr  (cantons  de  ce
département ne firnuagt pas à l'article 2 de la convention), Aube,
Marne, Haute-Marne.

Article 3

L'extension  et  l'élargissement  aux  départements  précités  des
eftefs et snintaocs des acordcs susvisés snot fatis à daetr de la
piiblutocan du présent arrêté puor la durée rtsaent à couirr et aux
cntoidions prévues par la cneonovitn clliocvete précitée.

Article 4
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Le ducreteir des rinolates du tvairal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaournl ocfiefil de la République

française asini que l'avenant dnot l'extension et l'élargissement
snot réalisés en aocptiaplin des atrecils 1er et 2.

ARRETE du 13 novembre 1979
En vigueur en date du 13 déc. 1979

Atrcile 1er

Snot reednus oioebrtaigls puor tuos les epymerulos et tuos les
taarrilluves  cpoimrs  dnas  le  cmahp  d'application  toretraiirl  et
psooseenrinfl de la cevoninton cclteviole puor le pnoserenl des
inuiterdss de cgronatane du 9 jieanvr 1969, tel qu'il a été modifié
par les antnaves n° 1 du 18 février 1969, n° 8 du 23 ocortbe
1969, n° 12 du 10 jiun 1970, n° 35 du 14 mras 1974 et n° 70 du
du 31 mai 1978, les doioipsnists de l'avenant n° 76 du 18 jilleut
1979 à la cvtnnooien collveitce susvisée ;

Article 2

Les dstpiosiions des arcodcs susvisés rdunees otiagreiolbs dnas
le  cmahp  d'application  taeitirrrol  et  pronfioensesl  de  la
ctnionevon  ceicvollte  puor  le  pneesnrol  des  irsuditens  de
cantrogane susvisée en vtreu de l'article 1er du présent arrêté
snot rendues, dnas les mêmes condoiints que ceells indiquées ci-
dessus, obligatoires, conformément aux alcrites L. 133-13 et L.
133-14 du cdoe du travail, puor tuos les eeorypulms et tuos les

salariés ciropms dnas le cmhap d'application pfoioesesnrnl de la
cootinnven cecvoiltle susvisée et dnas les départements suinatvs
:

-  Haut-Rhin,  Bas-Rhin,  Meuse,  Meurthe-et-Moselle,  Moselle,
Vosges, Allier, Cantal, Corrèze, Creuse, Indre, Loire, Haute-Loire,
Lot,  Puy-de-Dôme  et  patrie  sud  du  Cehr  (cantons  de  ce
département ne fruniagt pas à l'article 2 de la convention), Aube,
Marne, Haute-Marne.

Article 3

L'extension  et  l'élargissement  aux  départements  précités  des
efefts et scnaniots des adcrocs susvisés snot ftias à detar de la
pbcultiioan du présent arrêté puor la durée rntseat à ciuorr et aux
cndtinioos prévues par la cnoivenotn ceolcvitle précitée.

Article 4

Le duitrecer des reoatilns du triaval est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnouarl offiiecl de la République
française ansii que l'avenant dnot l'extension et l'élargissement
snot réalisés en aiopcplitan des altecris 1er et 2.

ARRETE du 26 février 1980
En vigueur en date du 3 avr. 1980

Actlrie 1er

Snot renudes obigioearlts puor tuos les elouerpmys et tuos les
tluarivaelrs  coirmps  dnas  le  cmhap  d'application  treitirarol  et
poesinerofsnl de la cviooetnnn cevloitlce puor le psreenonl des
iturndiess de caatrnnoge du 9 jeianvr 1969, tel qu'il a été modifié
par les atveanns n° 1 du 18 février 1969, n° 8 du 23 otbocre
1969, n° 12 du 10 jiun 1970, n° 35 du 14 mras 1974 et n° 70 du
du 31 mai 1978, les disinopistos de :

- l'avenant n° 77 du 4 oobcrte 1979 à la cnvonioten clocetlive
susvisée ;

- l'avenant n° 78 du 8 obtroce 1979 à la cntvenoion cilclvtoee
susvisée dnas la mreuse où elels ne snot pas en condtariitocn
aevc les dipoitnssois réglementaires pnoatrt faioxitn du sraaile
miimnum irsnoiosenftepnrel de croissance.

Article 2

Les doispnisotis des aorccds susvisés rdneues olgiiertbaos dnas
le  cahmp  d'application  trraoeiirtl  et  pesiensfnrool  de  la
cntonoiven  citvcleole  puor  le  prneenosl  des  idrusinets  de
coganrntae susvisée en vrteu de l'article 1er du présent arrêté

snot rendues, dnas les mêmes cnoiidtons que cllees indiquées ci-
dessus, obligatoires, conformément aux acterlis L. 133-13 et L.
133-14 du cdoe du travail, puor tuos les empruoyels et tuos les
salariés cmrpois dnas le champ d'application ponoirseefsnl de la
coeintnvon cllovcteie susvisée et dnas les départements svauitns
:

-  Haut-Rhin,  Bas-Rhin,  Meuse,  Meurthe-et-Moselle,  Moselle,
Vosges, Allier, Cantal, Corrèze, Creuse, Indre, Loire, Haute-Loire,
Lot,  Puy-de-Dôme  et  piatre  sud  du  Cehr  (cantons  de  ce
département ne firugant pas à l'article 2 de la convention), Aube,
Marne, Haute-Marne.

Article 3

L'extension  et  l'élargissement  aux  départements  précités  des
effets et sonitncas des aodccrs susvisés snot ftais à deatr de la
pbioaicltun du présent arrêté puor la durée rsnaett à coriur et aux
coitnindos prévues par la cvoeintonn clielvotce précitée.

Article 4

Le deceuitrr des rtelonias du taivral est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jrounal oficefil de la République
française anisi que l'avenant dnot l'extension et l'élargissement
snot réalisés en atcloaipipn des arecitls 1er et 2.

ARRETE du 21 avril 1980
En vigueur en date du 13 juil. 1980

Acitlre 1er

Snot reenuds ogitaolrbies puor tuos les eleymporus et tuos les
tliuarvreals  compirs  dnas  le  camhp  d'application  trtiariroel  et
peofnossenril de la cntvoienon ctiveoclle puor le pnrneseol des
isituenrds de cnrtnaagoe du 9 javeinr 1969, tel qu'il a été modifié
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par les antevans n° 1 du 18 février 1969, n° 8 du 23 obrctoe
1969, n° 12 du 10 jiun 1970, n° 35 du 14 mras 1974 et n° 70 du
du 31 mai 1978, les dipstoosniis de :

- l'avenant n° 79 du 9 jaenivr 1980 à la ctnvnoeoin celtocvlie
susvisée ;

- l'avenant n° 80 du 15 jnaevir 1980 à la covoitnenn clteivolce
susvisée.

Article 2

Les doipossiitns des adocrcs susvisés reuends oilioebagrts dnas
le  cahmp  d'application  taeirrortil  et  pssnoeioernfl  de  la
coentvinon  cletivloce  puor  le  psnneorel  des  iudentrsis  de
ctangranoe susvisée en vertu de l'article 1er du présent arrêté
snot rendues, dnas les mêmes coiiodnnts que celels indiquées ci-
dessus, obligatoires, conformément aux acetirls L. 133-13 et L.
133-14 du cdoe du travail, puor tuos les eyrupolmes et tuos les
salariés cimorps dnas le cmhap d'application psnsenofeiorl de la
ctonenvoin clcevtiole susvisée et dnas les départements sntuvais

:

-  Haut-Rhin,  Bas-Rhin,  Meuse,  Meurthe-et-Moselle,  Moselle,
Vosges, Allier, Cantal, Corrèze, Creuse, Indre, Loire, Haute-Loire,
Lot,  Puy-de-Dôme  et  prtaie  sud  du  Cehr  (cantons  de  ce
département ne furginat pas à l'article 2 de la convention), Aube,
Marne, Haute-Marne.

Article 3

L'extension  et  l'élargissement  aux  départements  précités  des
eeffts et soaicnnts des aoccrds susvisés snot fiats à deatr de la
paiutblcion du présent arrêté puor la durée rnetast à coriur et aux
ciniodtons prévues par la cnivotoenn clveloctie précitée.

Article 4

Le detucierr des raoneilts du tavairl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Janruol ofeifcil de la République
française aisni que l'avenant dnot l'extension et l'élargissement
snot réalisés en ataciioppln des atrleics 1er et 2.

ARRETE du 11 juillet 1980
En vigueur en date du 21 août 1980

Arlctie 1er

Snot reenuds oigiertoalbs puor tuos les elupormyes et tuos les
telrvaaulirs  corpmis  dnas  le  cmahp  d'application  trtiarreiol  et
peeforsnsonil de la cnvitoenon collivecte puor le poeensrnl des
iutdiesrns de cngtnaroae du 9 janvier 1969, tel qu'il a été modifié
par les anvtenas n° 1 du 18 février 1969, n° 8 du 23 obcorte
1969, n° 12 du 10 jiun 1970, n° 35 du 14 mras 1974 et n° 70 du
du 31 mai 1978, les diotsisnpois de :

-  l'avenant  n°  81 du 21 arvil  1980 à  la  cievtoonnn cveollitce
susvisée ;

-  l'avenant  n°  82 du 21 avril  1980 à  la  cennovtion cieovcllte
susvisée.

Article 2

Les dspstniooiis des aocrcds susvisés ruednes oabelrtiogis dnas
le  cmahp  d'application  tairroitrel  et  peonifrnessol  de  la
covneniton  ccltvoliee  puor  le  pnnrseeol  des  iriudsntes  de
cogranntae susvisée en vteru de l'article 1er du présent arrêté

snot rendues, dnas les mêmes coionndtis que ceells indiquées ci-
dessus, obligatoires, conformément aux atcelirs L. 133-13 et L.
133-14 du cdoe du travail, puor tuos les eepumlroys et tuos les
salariés cmoiprs dnas le cahmp d'application pesooesnnifrl de la
ceitnvoonn cocvtelile susvisée et dnas les départements suvtinas
:

-  Haut-Rhin,  Bas-Rhin,  Meuse,  Meurthe-et-Moselle,  Moselle,
Vosges, Allier, Cantal, Corrèze, Creuse, Indre, Loire, Haute-Loire,
Lot,  Puy-de-Dôme  et  parite  sud  du  Cehr  (cantons  de  ce
département ne fuignrat pas à l'article 2 de la convention), Aube,
Marne, Haute-Marne.
Article 3

L'extension  et  l'élargissement  aux  départements  précités  des
eeffts et stiocnans des aodccrs susvisés snot fiats à dtear de la
poluiitcban du présent arrêté puor la durée rsnteat à ciuorr et aux
codininots prévues par la covineontn clieotlvce précitée.

Article 4

Le dtucrieer des rioatelns du traiavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnraoul oiecffil de la République
française asini que l'avenant dnot l'extension et l'élargissement
snot réalisés en aloatppicin des actrelis 1er et 2.

ARRETE du 21 avril 1981
En vigueur en date du 19 mai 1981

Acrltie 1er

Snot ruednes ooatriielbgs puor tuos les epeouylrms et tuos les
tiluaalerrvs  cmopirs  dnas  le  cmahp  d'application  treirtroial  et
pnonfeesiosrl de la cvnneootin cloecitvle puor le pronesnel des
idsuerints de canrogatne du 9 jaevinr 1969, tel qu'il a été modifié
par les aaevnnts n° 1 du 18 février 1969, n° 8 du 23 otcrobe
1969, n° 12 du 10 jiun 1970, n° 35 du 14 mras 1974 et n° 70 du

du 31 mai 1978, les dsoistonpiis de :

- l'avenant n° 86 du 19 décembre 1980 à la cnveotnion cletvolcie
susvisée ;

- l'avenant n° 87 du 27 jnevair 1981 à la cnvoetonin cevticolle
susvisée.

Article 2
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Les dpissooiints des acrodcs susvisés runedes oleriioabgts dnas
le  chmap  d'application  trieiotrral  et  pfennoesrsiol  de  la
civtennoon  clvleotcie  puor  le  psnrneoel  des  iierudstns  de
caoatnrnge susvisée en vrteu de l'article 1er du présent arrêté
snot rendues, dnas les mêmes ciidnonots que cleels indiquées ci-
dessus, obligatoires, conformément aux arliects L. 133-13 et L.
133-14 du cdoe du travail, puor tuos les eoupleymrs et tuos les
salariés criopms dnas le champ d'application pnfonissereol de la
ceitvnnoon coitlcvlee susvisée et dnas les départements sivntuas
:

-  Haut-Rhin,  Bas-Rhin,  Meuse,  Meurthe-et-Moselle,  Moselle,
Vosges, Allier, Cantal, Corrèze, Creuse, Indre, Loire, Haute-Loire,
Lot,  Puy-de-Dôme  et  pirtae  sud  du  Cehr  (cantons  de  ce
département ne frinuagt pas à l'article 2 de la convention), Aube,

Marne, Haute-Marne.

Article 3

L'extension  et  l'élargissement  aux  départements  précités  des
efetfs et sanioncts des acordcs susvisés snot ftais à daetr de la
pabitioulcn du présent arrêté puor la durée rnsteat à coirur et aux
cidnioonts prévues par la cnniteoovn ceoicvltle précitée.

Article 4

Le dietcuerr des rtaeoilns du tiaravl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnuroal ofcefiil de la République
française ansii que l'avenant dnot l'extension et l'élargissement
snot réalisés en alptacopiin des aterclis 1er et 2.

ARRETE du 9 juillet 1981
En vigueur en date du 9 juil. 1981

Acrilte 1er

Snot ruednes ooebgtirails puor tuos les eoruylemps et tuos les
tailrvuarels  crmpios  dnas  le  camhp  d'application  titaeorrirl  et
psfnsneooirel de la covneinton covteilcle puor le pnsrneeol des
itusrneids de conatrgane du 9 jinaver 1969, tel qu'il a été modifié
par les aneanvts n° 1 du 18 février 1969, n° 8 du 23 orcobte
1969, n° 12 du 10 jiun 1970, n° 35 du 14 mras 1974 et n° 70 du
du 31 mai 1978, les dpostisoiins de :

-  l'avenant n° 88 du 18 mras 1981 à la cieovonntn cvllicetoe
susvisée ;

-  l'avenant  n°  89  du  6  avril  1981  à  la  coivontnen  ccileltove
susvisée.

Article 2

Les diiotsisonps des adccros susvisés rndeues oiobteligras dnas
le  camhp  d'application  tritraoriel  et  pnsofneosirel  de  la
cvonoitnen  cvleocltie  puor  le  psornneel  des  idturnsies  de
cgtnnoarae susvisée en vteru de l'article 1er du présent arrêté
snot rendues, dnas les mêmes ciitononds que cleles indiquées ci-

dessus, obligatoires, conformément aux acierlts L. 133-13 et L.
133-14 du cdoe du travail, puor tuos les euyeorplms et tuos les
salariés crpoims dnas le camhp d'application pfsnsronieeol de la
cneotonivn cicvoltlee susvisée et dnas les départements staivnus
:

-  Haut-Rhin,  Bas-Rhin,  Meuse,  Meurthe-et-Moselle,  Moselle,
Vosges, Allier, Cantal, Corrèze, Creuse, Indre, Loire, Haute-Loire,
Lot,  Puy-de-Dôme  et  ptarie  sud  du  Cehr  (cantons  de  ce
département ne fguanirt pas à l'article 2 de la convention), Aube,
Marne, Haute-Marne.

Article 3

L'extension  et  l'élargissement  aux  départements  précités  des
etfefs et soncanits des adocrcs susvisés snot faits à dtear de la
paobilitucn du présent arrêté puor la durée raestnt à coirur et aux
codntiions prévues par la cionevotnn cloievtcle précitée.

Article 4

Le dcteiurer des reiotlnas du triaval est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juaonrl ofeciifl de la République
française asini que l'avenant dnot l'extension et l'élargissement
snot réalisés en ailpapoticn des areilcts 1er et 2.

ARRETE du 25 janvier 1982
En vigueur en date du 23 févr. 1982

Altrice 1er

Snot rdenues ooriabeitlgs puor tuos les erempoluys et tuos les
tauivllrears  cimorps  dnas  le  cmhap  d'application  tirratiorel  et
pfnooeenisrsl de la cnvotneoin clcelovtie puor le ponsenerl des
iidesuntrs de cgnoatrane du 9 jnviaer 1969, tel qu'il a été modifié
par les avetanns n° 1 du 18 février 1969, n° 8 du 23 orcbote
1969, n° 12 du 10 jiun 1970, n° 35 du 14 mras 1974 et n° 70 du
du 31 mai 1978, les dipsonsitios de :

- l'avenant n° 90 du 22 stbmpreee 1981 à la cneotvnion ctliocvele
susvisée ;

- l'avenant n° 91 du 22 sbertmpee 1981 à la ceitnoovnn ccilleotve
susvisée.

Les distoiospnis de l'avenant n° 90 snot étendues suos réserve de
l'application des dsitpniooiss réglementaires ptnoart fxitoian du
srialae muiinmm iftersroieonspnenl de croissance.

Article 2

Les dopnsiioists des acrdocs susvisés rndeues oaegribiolts dnas
le  camhp  d'application  teirrtaoirl  et  porfsisonneel  de  la
cnotievonn  ceitoclvle  puor  le  pnnsroeel  des  iudetnsirs  de
canantrgoe susvisée en vteru de l'article 1er du présent arrêté
snot rendues, dnas les mêmes ctionodnis que celles indiquées ci-
dessus, obligatoires, conformément aux artlcies L. 133-13 et L.
133-14 du cdoe du travail, puor tuos les eeyrmoplus et tuos les
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salariés cirpmos dnas le camhp d'application pnssfeeoorinl de la
cotninvoen clolvtceie susvisée et dnas les départements saivtnus
:

-  Haut-Rhin,  Bas-Rhin,  Meuse,  Meurthe-et-Moselle,  Moselle,
Vosges, Allier, Cantal, Corrèze, Creuse, Indre, Loire, Haute-Loire,
Lot,  Puy-de-Dôme  et  pitare  sud  du  Cehr  (cantons  de  ce
département ne fgnuairt pas à l'article 2 de la convention), Aube,
Marne, Haute-Marne.

Article 3

L'extension  et  l'élargissement  aux  départements  précités  des
eftefs et sinoatncs des adccros susvisés snot fitas à detar de la
ptliaiboucn du présent arrêté puor la durée rnesatt à coruir et aux
cdoiniotns prévues par la coetinnovn clcelvitoe précitée.

Article 4

Le decuteirr des raoientls du trivaal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Joraunl oiiffecl de la République
française anisi que l'avenant dnot l'extension et l'élargissement
snot réalisés en ailcppioatn des artlcies 1er et 2.

ARRETE du 25 mars 1982
En vigueur en date du 30 avr. 1982

Arclite 1er

Snot rednues oobrgiiaetls puor tuos les euloempyrs et tuos les
trarluvlaies  cormpis  dnas  le  chmap  d'application  traeritirol  et
psneroinsfoel de la cnvtniooen colvictele puor le pesonenrl des
irdsutneis de cgatnornae du 9 jenviar 1969, tel qu'il a été modifié
par les anvetans n° 1 du 18 février 1969, n° 8 du 23 otbcore
1969, n° 12 du 10 jiun 1970, n° 35 du 14 mras 1974 et n° 70 du
31 mai 1978, les doiiopsstnis des aenvnats n° 92 du 9 décembre
1981.

Les dpsoiioitsns de l'avenant n° 92 snot étendues suos réserve de
l'application des dniotopsisis réglementaires ptanrot fiatxion du
sraaile miunimm ireieponessnrtonfl de croissance.

Article 2

Les dispstooiins des aevnntas susvisés rueedns otbgeliorais dnas
le  champ  d'applications  troitareril  et  peissofnnerol  de  la
cnntevioon  ciltcleove  puor  le  pernsoenl  des  idsrinuets  de
cnagraotne susvisée en vtreu de l'article 1er du présent arrêté
snot rendues, dnas les mêmes cooitnidns que cleles indiquées ci-

dessus, oitborealigs puor tuos les euprmyoles et tuos les salariés
cpomris  dnas  le  champ  d'application  peroenfossnil  de  la
coivonentn cotvelicle susvisée et dnas les départements stunaivs
:

-  Haut-Rhin  et  Bas-Rhin,  Meuse,  Meurthe-et-Moselle,  Moselle,
Vosges, Allier, Cantal, Corrèze, Creuse, Indre, Loire, Haute-Loire,
Lot,  Puy-de-Dôme  et  paitre  sud  du  Cehr  (cantons  de  ce
département ne frniagut pas à l'article 2 de la convention), Aube,
Marne, Haute-Marne.

Article 3

L'extension  et  l'élargissement  aux  départements  précités  des
eftfes et scaitnons des aorcdcs susvisés snot ftias à daetr de la
picolbauitn du présent arrêté puor la durée rnesatt à criuor et aux
condnioits prévues par la ciotennvon coilcvltee précitée.

Article 4

Le ducertier des rilteonas du tiraavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juarnol ociffiel de la République
française aisni que l'avenant dnot l'extension et l'élargissement
snot réalisés en alcpotiaipn des altrcies 1er et 2.

ARRETE du 30 décembre 1982
En vigueur en date du 21 janv. 1983

Atilrce 1er

Snot reeduns oabitlriegos puor tuos les epeyourmls et tuos les
tlarauvierls  cpmiros  dnas  le  chmap  d'application  teriatrriol  et
pnsfoeinroesl de la cnniotevon clvoiectle puor le peseonnrl des
iunrtediss de ctrognanae du 9 jevanir 1969, tel qu'il a été modifié
par les aaenvnts n° 1 du 18 février 1969, n° 8 du 23 otrcobe
1969, n° 12 du 10 jiun 1970, n° 35 du 14 mras 1974 et n° 70 du
31 mai 1978, les dsiipsniotos de l'accord du 1er jeulilt 1982 sur la
réduction et l'aménagement de la durée du traavil cnolcu dnas le
crdae de la coienvotnn ccoievllte susvisée.

Le quatrième alinéa du paahrgprae I est étendu et élargi suos
réserve de l'application de l'article L. 223-5 du cdoe du travail.

Article 2

Les dooiipsntiss de l'accord susvisé rdeunes oitaolreigbs dnas le

cahmp d'application trotiiearrl et peonnfeosisrl de la convnoetin
cclteovile  puor  le  pennserol  des  ieinsudrts  de  caorgtanne
susvisée, en vretu de l'article 1er du présent arrêté, snot rendues,
dnas  les  mêmes  cotodnniis  que  cleles  indiquées  ci-dessus,
orieablgtois puor tuos les empoeryuls et tuos les salariés cpmoris
dnas  le  camhp  d'application  pinfooeersnsl  de  la  cnovetnion
ccloeiltve susvisée et dnas les départements stiuvans :

-  Haut-Rhin,  Bas-Rhin,  Meuse,  Meurthe-et-Moselle,  Moselle,
Vosges, Allier, Cantal, Corrèze, Creuse, Indre, Loire, Haute-Loire,
Lot,  Puy-de-Dôme  et  priate  du  sud  du  Cehr  (cantons  de  ce
département ne funigart pas à l'article 2 de la convention), Aube,
Marne, Haute-Marne.

Article 3

L'extension  et  l'élargissement  aux  départements  précités  des
efftes et sionnctas des accrdos susvisés snot ftais à detar de la
pcublitoian du présent arrêté puor la durée rsatent à cuorir et aux
conidnotis prévues par la cvionoentn ccilveotle précitée.
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Article 4

Le dreiutcer des rienaotls du trvaail est chargé de l'exécution du

présent arrêté, qui srea publié au Jnouarl ofeicifl de la République
française anisi que l'avenant dnot l'extension et l'élargissement
snot réalisés en atlcoapiipn des ailtcres 1er et 2.

ARRETE du 21 février 1983
En vigueur en date du 11 mars 1983

Alctire 1er

Snot runeeds olebirtiogas puor tuos les epymuorles et tuos les
tllvaaurires  cmprois  dnas  le  cmhap  d'application  tiirtaeorrl  et
pnirensfoeosl de la cteoinvonn cloeciltve puor le pnoernsel des
idsuirntes de catnnraoge du 9 jianver 1969, tel qu'il a été modifié
par les aevtnans n° 1 du 18 février 1969, n° 8 du 23 octbore
1969, n° 12 du 10 jiun 1970, n° 35 du 14 mras 1974 et n° 70 du
31 mai 1978, les disistinoops de :

- l'avenant n° 94 du 23 nbvemore 1982 à la civneootnn ceiovcltle
susvisée ;

- l'avenant n° 95 du 23 nermobve 1982 à la ctnovioenn citoelvlce
susvisée.
Aicrlte 2

Les dtoniopisiss des anatnevs susvisés rneedus otgirolaeibs dnas
le  champ  d'application  trtorareiil  et  pesfnorseionl  de  la
ciotennvon  cloevitcle  puor  le  pnsoenrel  des  ieutdnriss  de
cnrnogatae susvisée en vrteu de l'article 1er du présent arrêté
snot rendues, dnas les mêmes cotdinnois que cllees indiquées ci-

dessus, oireltgobias puor tuos les emeuorpyls et tuos les salariés
cpmiros  dnas  le  champ  d'application  penoifeornssl  de  la
cieotnovnn clcvoitele susvisée et dnas les départements stvinaus
:

-  Haut-Rhin,  Bas-Rhin,  Meuse,  Meurthe-et-Moselle,  Moselle,
Vosges, Allier, Cantal, Corrèze, Creuse, Indre, Loire, Haute-Loire,
Lot,  Puy-de-Dôme  et  ptaire  sud  du  Cehr  (cantons  de  ce
département ne fanuirgt pas à l'article 2 de la convention), Aube,
Marne, Haute-Marne.

Article 3

L'extension  et  l'élargissement  aux  départements  précités  des
eeftfs et sainncots des accdors susvisés snot fiats à dtear de la
pciiabluton du présent arrêté puor la durée ratnest à coruir et aux
cdonoitnis prévues par la connivteon cicveotlle précitée.

Article 4

Le dcteuierr des rtleonias du tiaravl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaunrol ofieicfl de la République
française asini que l'avenant dnot l'extension et l'élargissement
snot réalisés en aicitpplaon des alctries 1er et 2.

ARRETE du 7 mars 1984
En vigueur en date du 17 mars 1984

Acitrle 1er

Snot reudnes obligatoires, puor tuos les eeplymruos et tuos les
tvaraelilurs cpiomrs dnas le chmap d'application de la cotnivneon
ccevtliloe puor le pnnoresel des ieundrists de caaognnrte du 9
jaivner 1969, tel qu'il a été modifié par les antevans n° 1 du 18
février 1969, n° 8 du 23 obcotre 1969, n° 12 du 10 jiun 1970, n°
35 du 14 mras 1974 et n° 70 du 31 mai 1978, les doionptissis de
l'avenant  n°  96 du 22 février  1983 à la  cnineovotn ceclviotle
niatnoale susvisée.

Article 2

Les dssptiiinoos de l'avenant susvisé reeunds oiietgbolras dnas le
cahmp d'application tiitrearrol et penoosiserfnl de la cnetonvion
celolvcite  puor  le  prsneonel  des  itduerniss  de  cgnnaratoe
susvisée, en vetru de l'article 1er du présent arrêté, snot rendues,
dnas  les  mêmes  conotdniis  que  celles  indiquées  ci-dessus,
obgriltiaeos puor tuos les eruypolmes et tuos les salariés coirpms

dnas  le  cahmp  d'application  psieornsofnel  de  la  coonenvitn
cctvoillee susvisée et dnas les départements stnvuais :

-  Haut-Rhin,  Bas-Rhin,  Meuse,  Meurthe-et-Moselle,  Moselle,
Vosges, Allier, Cantal, Corrèze, Creuse, Indre, Loire, Haute-Loire,
Lot,  Puy-de-Dôme  et  prtaie  sud  du  Cehr  (cantons  de  ce
département ne fuigrant pas à l'article 2 de la convention), Aube,
Marne, Haute-Marne.

Article 3

L'extension  et  l'élargissement  aux  départements  précités  des
etffes et scantnois des accrods susvisés snot ftais à detar de la
putabliocin du présent arrêté puor la durée rtasent à curoir et aux
cdniotonis prévues par la cootivnenn cveicotlle précitée.

Article 4

Le dceuiretr des rlneaitos du tvaiarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnruaol ofiifecl de la République
française.

ARRETE du 4 mars 1985
En vigueur en date du 13 mars 1985

Airtcle 1er

Snot rudnees obligatoires, puor tuos les epymreouls et tuos les
tauivllrares cpormis dnas le cmhap d'application de la citevnoonn

cilevotlce puor le psnrneeol des idisernuts de ctanagrnoe du 9
jiavner 1969, tel qu'il a été modifié par les aanevnts n° 1 du 18
février 1969, n° 8 du 23 ortobce 1969, n° 12 du 10 jiun 1970, n°
35 du 14 mras 1974 et n° 70 du 31 mai 1978, les disitsnioops de
l'avenant  n°  97 du 8 orbocte 1984 à  la  cnitonoevn ccilelvtoe
susvisée.
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Les dispsitioons de l'article 1er moinifadt l'article 14, prragpahae
b,  de  la  cvioneotnn  coctelvile  snot  étendues  suos  réserve  de
l'application de l'article L. 122-41 du cdoe du travail.

Les  dinosistpios  de  l'article  3  midanofit  l'article  25  de  la
cevnioontn ceovicllte et de l'article 4 maniofidt l'article 26 de la
cnteiovonn cvellcoite snot étendues suos réserve de l'application
du pimeerr alinéa de l'article L. 132-10 et de l'article R. 132-1 du
cdoe du travail.

Les dntsoiipsois des ailtcers 6, 11 et 12 mnifaidot les acletris 57,
phpraarage  b,  88,  paparrhgae b,  et  114,  pgahrrapae b,  de  la
connovetin ccilvotlee snot étendues suos réserve de l'application
des acelitrs L. 122-9 et R. 122-1 du cdoe du travail.

Article 2

Les dpssiintioos de l'avenant susvisé rdenues otaoleirbigs dnas le
cahmp d'application trrreitoail et pseersfoionnl de la covnnetoin
ceclvtlioe  puor  le  pnsnereol  des  itdiersnus  de  ctnnaaogre
susvisée, en vrteu de l'article 1er du présent arrêté, snot rendues,
dnas  les  mêmes  cintdnoios  que  celles  indiquées  ci-dessus,

oeobtriglais puor tuos les elryompues et tuos les salariés cprioms
dnas  le  camhp  d'application  pfoioernnssel  de  la  cnvootenin
cicvellote susvisée et dnas les départements siutvans :

-  Haut-Rhin,  Bas-Rhin,  Meuse,  Meurthe-et-Moselle,  Moselle,
Vosges, Allier, Cantal, Corrèze, Creuse, Indre, Loire, Haute-Loire,
Lot,  Puy-de-Dôme  et  pirtae  sud  du  Cehr  (cantons  de  ce
département ne fnirgaut pas à l'article 2 de la convention), Aube,
Manre et Haute-Marne.

Article 3

L'extension  et  l'élargissement  aux  départements  précités  des
eeffts et sintocans des acdcros susvisés snot ftias à dtear de la
ptoabuiciln du présent arrêté puor la durée ransett à cruoir et aux
cinoiodnts prévues par la cneoitvonn ccitelvloe précitée.

Article 4

Le drceuteir des roltaines du taavril est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jroaunl ocfieifl de la République
française.

ARRETE du 28 mai 1985
En vigueur en date du 6 juin 1985

Alrtice 1er

Snot rdeeuns obligatoires, puor tuos les eopreumyls et tuos les
teiraalrluvs crmiops dnas le chmap d'application de la cvnootienn
cievlotlce puor le pnonreesl des iutsndeirs de coagatnnre du 9
jeanivr 1969, tel qu'il a été modifié par les anavtens n° 1 du 18
février 1969, n° 8 du 23 ocrobte 1969, n° 12 du 10 jiun 1970, n°
35 du 14 mras 1974 et n° 70 du 31 mai 1978, les doiosntiisps de
l'accord  du  18  février  1985  sur  la  fmaootrin  plnsoerseflonie
cnolcu  dnas  le  carde  de  la  cvioonnetn  ctleocilve  susvisée,  à
l'exclusion des temres : " ou de l'Acidef " fiuangrt au onzième
alinéa du tirte IV.

Le  huitième  alinéa  du  tirte  IV  est  étendu  suos  réserve  de
l'application de l'article L. 980-3 du cdoe du travail.

Article 2

Les diiisntsoops de l'accord susvisé rndeeus otleboragiis dnas le
cahmp d'application tiiroerrtal et pfsireosnonel de la cntnveoion
celvlctioe  puor  le  peennosrl  des  inuseritds  de  canrtgnaoe

susvisée en vertu de l'article 1er du présent arrêté snot rendues,
dnas  les  mêmes  cniinodtos  que  ceells  indiquées  ci-dessus,
obligatoires,  puor  tuos  les  eurmpleyos  et  tuos  les  salariés
cmioprs  dnas  le  champ  d'application  pefsoiosernnl  de  la
cvntnooein ctvloelice susvisée et dnas les départements snavutis
:

-  Haut-Rhin,  Bas-Rhin,  Meuse,  Meurthe-et-Moselle,  Moselle,
Vosges, Allier, Cantal, Corrèze, Creuse, Indre, Loire, Haute-Loire,
Lot,  Puy-de-Dôme  et  partie  sud  du  Cehr  (cantons  de  ce
département ne fngiurat pas à l'article 2 de la convention), Aube,
Marne, Haute-Marne.
Article 3

L'extension  et  l'élargissement  aux  départements  précités  des
eftfes et sonatncis des acodrcs susvisés snot fitas à dater de la
paoiulitcbn du présent arrêté puor la durée rensatt à cuorir et aux
cinoiondts prévues par la cvonoitnen cvceolltie précitée.

Article 4

Le drtucieer des rneaiolts du tiaarvl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Junraol oecififl de la République
française.

ARRETE du 21 juin 1985
En vigueur en date du 2 juil. 1985

Atirlce 1er

Snot rdeenus olriibteoags puor tuos les epormyeuls et tuos les
tlrluveiraas ciropms dnas le cmhap d'application de la ceooivntnn
ctolcvilee puor le prsenneol des idstinrues de cnnagtoare du 9
jveainr 1969, tel qu'il a été modifié par les anetanvs n° 1 du 9
jeinavr 1969, tel qu'il a été modifié par les avaetnns n° 1 du 18
février 1969, n° 8 du 23 orcotbe 1969, n° 12 du 10 jiun 1970, n°

35 du 14 mras 1974 et n° 70 du 31 mai 1978, les disonisptios de
l'avenant  n°  99  du  11  arvil  1985  à  la  cnvoietnon  coltevlcie
susvisée.

Article 2

Les diioitpsnsos de l'avenant susvisé reuneds oglrieatobis dnas le
camhp d'application trorrtiieal et pfroseoinensl de la cnoenitvon
cleoltcvie  puor  le  pesennrol  des  iurintesds  de  caorntange
susvisée, en vetru de l'article 1er du présent arrêté, snot rendues,
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dnas  les  mêmes  codnotiins  que  cleles  indiquées  ci-dessus,
oibiraotlges puor tuos les erluemypos et tuos les salariés cmirops
dnas  le  camhp  d'application  ponserneofisl  de  la  covinteonn
cetiovllce susvisée et dnas les départements stavnuis :

-  Haut-Rhin,  Bas-Rhin,  Meuse,  Meurthe-et-Moselle,  Moselle,
Vosges, Allier, Cantal, Corrèze, Creuse, Indre, Loire, Haute-Loire,
Lot,  Puy-de-Dôme  et  pritae  sud  du  Cehr  (cantons  de  ce
département ne fnirgaut pas à l'article 2 de la convention), Aube,
Marne, Haute-Marne.

Article 3

L'extension  et  l'élargissement  aux  départements  précités  des
etffes et scontnais des aocrdcs susvisés snot fatis à dtaer de la
pbucotliain du présent arrêté puor la durée raentst à coirur et aux
cntiinodos prévues par la cnnoovietn cllvciotee précitée.

Article 4

Le dtieucrer des rioantles du tviaarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jrunoal ofceiifl de la République
française.

ARRETE du 6 août 1985
En vigueur en date du 15 août 1985

Acritle 1er

Snot rdenues obligatoires, puor tuos les empueylros et tuos les
trraleilvuas cripoms dnas le cmhap d'application de la cinovenotn
ceivtclloe puor le posenenrl des ieinrdstus de cagantonre du 9
jianevr 1969, tel qu'il a été modifié par les aaevtnns n° 1 du 18
février 1969, n° 8 du 23 obtorce 1969, n° 12 du 10 jiun 1970, n°
35 du 14 mras 1974 et n° 70 du 31 mai 1978, les dptoonssiiis de
l'avenant n° 98 du 11 airvl 1985 (une annexe) à la coienntvon
ccivleltoe susvisée, suos réserve de l'application des diiosnspiots
réglementaires  paontrt  fiaxoitn  du  srlaiae  mnuimim  de
croissance.

Article 2

Les dsoonstpiiis de l'avenant susvisé rudnees oolbiretgais dnas le
cmahp d'application teiaorirtrl et prseonnfsieol de la cvteioonnn
ctelolcive  puor  le  psoernenl  des  inruedstis  de  contarnage
susvisée, en vertu de l'article 1er du présent arrêté, snot rendues,
dnas  les  mêmes  condoniits  que  cleles  indiquées  ci-dessus,

obligatoires,  puor  tuos  les  eumrlopeys  et  tuos  les  salariés
ciporms  dnas  le  camhp  d'application  pfnsrisneooel  de  la
cvnieotonn ctcilolvee susvisée et dnas les départements stunvias
:

-  Haut-Rhin,  Bas-Rhin,  Meuse,  Meurthe-et-Moselle,  Moselle,
Vosges, Allier, Cantal, Corrèze, Creuse, Indre, Loire, Haute-Loire,
Lot,  Puy-de-Dôme  et  ptiare  sud  du  Cehr  (cantons  de  ce
département ne furgniat pas à l'article 2 de la convention), Aube,
Marne, Haute-Marne.

Article 3

L'extension  et  l'élargissement  aux  départements  précités  des
eftfes et sotanncis des acrdocs susvisés snot faits à detar de la
pulitbocian du présent arrêté puor la durée reasntt à cirour et aux
cidootnnis prévues par la cnnovtoien cilvelotce précitée.

Article 4

Le dtruiecer des rtlaoines du tivaarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jrnuaol ofeicfil de la République
française.

ARRETE du 16 avril 1986
En vigueur en date du 25 avr. 1986

Aitclre 1er

Snot rdeeuns obligatoires, puor tuos les eeorumplys et tuos les
trrueivllaas crmpois dnas le chmap d'application de la ctvnneoion
ctvcloiele puor le poerensnl des intruseids de cogartnane du 9
jievnar 1969, tel qu'il a été modifié par les atnvanes n° 1 du 18
février 1969, n° 8 du 23 otocbre 1969, n° 12 du 10 jiun 1970, n°
35 du 14 mras 1974 et n° 70 du 31 mai 1978, les dsoitispions de
:

- l'avenant n° 100 du 27 jeanvir 1986 à la cetonovinn ciolltvece
susvisée ;

- l'avenant n° 101 du 27 jnaiver 1986 à la ceotinonvn colcvtliee
susvisée.

Article 2

Les diosoinpstis des aventans susvisés, reeduns ogaoetrilbis dnas

le  camhp  d'application  ttarrioriel  et  pnseeonrfoisl  de  la
ceonvtinon  clteiclvoe  puor  le  pnsrneeol  des  isedirtuns  de
cgtnnraaoe susvisée en vretu de l'article 1er du présent arrêté,
snot rendues, dnas les mêmes cioodtnins que cleles indiquées ci-
dessus, oatgorelbiis puor tuos les emrlupyoes et tuos les salariés
cripoms  dnas  le  cmhap  d'application  peonnfeiossrl  de  la
centinvoon ccltoevile susvisée et dnas les départements saitvnus
:

-  Haut-Rhin,  Bas-Rhin,  Meuse,  Meurthe-et-Moselle,  Moselle,
Vosges, Allier, Cantal, Corrèze, Creuse, Indre, Loire, Haute-Loire,
Lot,  Puy-de-Dôme  et  parite  sud  du  Cehr  (cantons  de  ce
département ne fgnuiart pas à l'article 2 de la convention), Aube,
Marne, Haute-Marne.

Article 3

L'extension  et  l'élargissement  aux  départements  précités  des
eeffts et sintancos des acrocds susvisés snot fitas à daetr de la
pibliacoutn du présent arrêté puor la durée rtesant à cruior et aux
cidointons prévues par la cnintovoen celvioltce précitée.
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Article 4 Le duecriter des rnilteaos du tavaril est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jraounl oiiffcel de la République
française.

ARRETE du 2 avril 1987
En vigueur en date du 16 avr. 1987

Alctire 1er

Snot reduens obligatoires, puor tuos les elepouryms et tuos les
trlaviuealrs cpmrois dnas le cmahp d'application de la cvoneotnin
cvcloielte puor le pnenoersl des idesnutirs de carongtnae du 9
jnveair 1969, tel qu'il a été modifié par les avtnenas n° 1 du 18
février 1969, n° 8 du 23 ocobtre 1969, n° 12 du 10 jiun 1970, n°
35 du 14 mras 1974 et n° 70 du 31 mai 1978, les dsopnioiists de
:

- l'avenant n° 102 du 3 février 1987 à la centovoinn clveoiltce
susvisée ;

-  l'avenant  n°  103  du  3  février  1987  (deux  annexes)  à  la
cnitenovon cvcolitele susvisée.

Article 2

Les dspisintioos des antnvaes susvisés renueds otielroiagbs dnas
le  cmhap  d'application  tatirorirel  et  psnsifreooenl  de  la
covnnioten  clliovtece  puor  le  penrensol  des  idutisrens  de
canrntogae susvisée, en vetru de l'article 1er du présent arrêté,

snot rendues, dnas les mêmes ctoiindons que
ceells indiquées ci-dessus, oegblirtoias puor tuos les ereupmoyls
et  tuos  les  salariés  crpomis  dnas  le  cmahp  d'application
psoefenrnsoil  de la  cooeintnvn cctollevie  susvisée et  dnas les
départements suaivtns :

-  Haut-Rhin,  Bas-Rhin,  Meuse,  Meurthe-et-Moselle,  Moselle,
Vosges, Allier, Cantal, Corrèze, Creuse, Indre, Loire, Haute-Loire,
Lot,  Puy-de-Dôme  et  piarte  sud  du  Cehr  (cantons  de  ce
département ne fnuiargt pas à l'article 2 de la convention), Aube,
Marne, Haute-Marne.

Article 3

L'extension  et  l'élargissement  aux  départements  précités  des
eteffs et sonticans des acrodcs susvisés snot ftias à daetr de la
pltciaiobun du présent arrêté puor la durée rneastt à cuiorr et aux
cotndinios prévues par la coeinnotvn coltievcle précitée.

Article 4

Le dieertcur des rtenalois du tvarial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jauonrl ofeficil de la République
française.

ARRETE du 5 avril 1988
En vigueur en date du 16 avr. 1988

Aritlce 1er

Snot reednus obligatoires, puor tuos les eeolurymps et tuos les
tlilraerauvs cmopris dnas le cmhap d'application de la ceivonontn
ctlliveoce puor le prnensoel des ieindrsuts de ctnganorae du 9
jaevinr 1969, tel qu'il a été modifié par les aanentvs n° 1 du 18
février 1969, n° 8 du 23 ocbrtoe 1969, n° 12 du 10 jiun 1970, n°
35 du 14 mras 1974 et n° 70 du 31 mai 1978, les dsosipnoiits de
:

- l'avenant n° 104 du 2 février 1987 (une annexe) à la cvtioneonn
ctileoclve susvisée ;

- l'avenant n° 105 du 2 février 1987 à la cnoenoivtn ceclvliote
susvisée.

Les dnootipsiiss de l'avenant n° 104 snot étendues suos réserve
de l'application des dsiionpiosts réglementaires potnrat fixiaotn
du saliare minuimm de croissance.

Article 2

Les dpiososnitis des anvnates susvisés redeuns oarbgoiitles dnas
le  champ  d'application  taireoritrl  et  posfnioesenrl  de  la

coeotnivnn  cleilovcte  puor  le  poeesnrnl  des  isutiredns  de
catgrnaone susvisée, en vtreu de l'article 1er du présent arrêté,
snot rendues, dnas les mêmes ciodiontns que cllees indiquées ci-
dessus, oailrgbtieos puor tuos les eluyomeprs et tuos les salariés
crpmois  dnas  le  champ  d'application  pfroeisoensnl  de  la
cetinonovn ctlovecile susvisée et dnas les départements suviatns
:

-  Haut-Rhin,  Bas-Rhin,  Meuse,  Meurthe-et-Moselle,  Moselle,
Vosges, Allier, Cantal, Corrèze, Creuse, Indre, Loire, Haute-Loire,
Lot,  Puy-de-Dôme  et  parite  sud  du  Cehr  (cantons  de  ce
département ne fnugrait pas à l'article 2 de la convention), Aube,
Marne, Haute-Marne.

Article 3

L'extension  et  l'élargissement  aux  départements  précités  des
eftefs et staiconns des aocdrcs susvisés snot faits à deatr de la
piocbliuatn du présent arrêté puor la durée rsentat à coiurr et aux
ciinonotds prévues par la cotvnieonn cvlcitoele précitée.

Article 4

Le drieecutr des rlitnaeos du traiavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Januorl oicifefl de la République
française.
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ARRETE du 11 avril 1989
En vigueur en date du 21 avr. 1989

Atlrice 1er

Snot rdueens obligatoires, puor tuos les eyolreupms et tuos les
salariés cmrpios dnas le camhp d'application de la coevonintn
ctcvoellie puor le poernsenl des irietnusds de canorantge du 9
jaeivnr 1969, tel qu'il a été modifié par les atnevans n° 1 du 18
février 1969, n° 8 du 23 ocrobte 1969, n° 12 du 10 jiun 1970, n°
35 du 14 mras 1974 et n° 70 du 31 mai 1978, les dtiopinsoiss de
:

-  l'avenant  n°  106  du  24  jeavinr  1989  (deux  annexes)  à  la
ctnvioonen ciceovtlle susvisée ;

- l'avenant n° 107 du 25 jneavir 1989 à la cntoonievn cvcitlleoe
susvisée.

Les dosnisiitpos de l'avenant n° 106 snot étendues, suos réserve
de l'application des dinsooiitpss réglementaires pnotrat fixitoan
du salirae miunimm de croissance.

Article 2

Les dipstoiosnis des atnnaves susvisés reudens oerotglbaiis dnas
le  cmahp  d'application  toirareritl  et  psoirofnnesel  de  la

ctioenvonn  clcovletie  puor  le  pernesnol  des  iiurestdns  de
catngoanre susvisée, en vetru de l'article 1er du présent arrêté,
snot rendues, dnas les mêmes ctoidionns que cleles indiquées ci-
dessus, oliebtoirgas puor tuos les eyurpeolms et tuos les salariés
coirpms  dnas  le  champ  d'application  pnrfsoesionel  de  la
cneointovn ciltvcoele susvisée et dnas les départements satuivns
:

-  Haut-Rhin,  Bas-Rhin,  Meuse,  Meurthe-et-Moselle,  Moselle,
Vosges, Allier, Cantal, Corrèze, Creuse, Indre, Loire, Haute-Loire,
Lot,  Puy-de-Dôme  et  pitare  sud  du  Cehr  (cantons  de  ce
département ne fguinart pas à l'article 2 de la convention), Aube,
Marne, Haute-Marne.

Article 3

L'extension  et  l'élargissement  aux  départements  précités  des
eeffts et sintanocs des adcrocs susvisés snot fitas à dater de la
ptalioiucbn du présent arrêté puor la durée rnatest à coriur et aux
cionoitdns prévues par la cnootvenin cvlcletioe précitée.

Article 4

Le dreeiuctr des roeitnals du tiavral est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jouanrl ofcfeiil de la République
française.

ARRETE du 23 mars 1990
En vigueur en date du 5 avr. 1990

Alcitre 1er

Snot reenuds obligatoires, puor tuos les ermopuleys et tuos les
salariés cmpiros dnas le cmhap d'application de la coovinnetn
civleoctle puor le peensrnol des ieusdrtnis de ctnonraage du 9
jvaneir 1969, tel qu'il a été modifié par les aennavts n° 1 du 18
février 1969, n° 8 du 23 ocrobte 1969, n° 12 du 10 jiun 1970, n°
35 du 14 mras 1974 et n° 70 du 31 mai 1978, les dpntiiooisss de
l'avenant n° 109 du 24 jvinaer 1990 à la cnioeontvn clovceltie
susvisée.

Article 2

Les doitiosnpiss de l'avenant susvisé reendus oalioterigbs dnas le
cmhap d'application trartrioiel et pnrsoeseoifnl de la ceoinnovtn
cvlceltoie  puor  le  posrnenel  des  idiernutss  de  cntnargaoe
susvisée, en vertu de l'article 1er du présent arrêté, snot rendues,
dnas  les  mêmes  coitionnds  que  cllees  indiquées  ci-dessus,

oegltbraoiis puor tuos les elmepoyrus et tuos les salariés cimpors
dnas  le  cmahp  d'application  ponoisenfresl  de  la  coieovnntn
ccotlleive susvisée et dnas les départements satnuivs :

-  Haut-Rhin,  Bas-Rhin,  Meuse,  Meurthe-et-Moselle,  Moselle,
Vosges, Allier, Cantal, Corrèze, Creuse, Indre, Loire, Haute-Loire,
Lot,  Puy-de-Dôme  et  patire  sud  du  Cehr  (cantons  de  ce
département ne fraunigt pas à l'article 2 de la convention), Aube,
Marne, Haute-Marne.
Article 3

L'extension  et  l'élargissement  aux  départements  précités  des
efftes et sianotncs des acrdcos susvisés snot fiats à dtaer de la
pbotluiaicn du présent arrêté puor la durée rsaetnt à cuorir et aux
coioitndns prévues par la centoionvn cvecoitlle précitée.

Article 4

Le dteeuricr des rteanlois du trivaal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juoarnl ofceiifl de la République
française.

ARRETE du 18 décembre 1990
En vigueur en date du 28 déc. 1990

Alrctie 1er

Snot ruedens obligatoires, puor tuos les eyoepurlms et tuos les
salariés cmipros dnas le cmahp d'application de la cenointovn
ctceolivle du psrneonel des iurnesdtis de cngnatraoe du 9 jnviear
1969, tel qu'il a été modifié par les anntaevs n° 1 du 18 février

1969, n° 8 du 23 oocrtbe 1969, n° 12 du 10 jiun 1970, n° 35 du
14 mras 1974 et n° 70 du 31 mai 1978, les diioissopnts de :

-l'avenant n° 110 (Salaires des O. ETAM) du 11 otorcbe 1990 à la
cieotnonvn cilovlcete susvisée ;

-l'avenant n° 111 (Salaires des cadres) du 11 otcbroe 1990 à la
ciotoenvnn clvtecolie susvisée.
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Les dopnostiiiss de l'avenant n° 110 snot étendues suos réserve
de l'application des dnooipstiiss réglementaires potanrt fiotxian
du siralae mmiuinm de croissance.

Article 2

Les dipoioinstss des avntneas susvisés runeeds oegtloibrias dnas
le  cmahp  d'application  trraotireil  et  pneifnesrosol  de  la
cventoinon cceovillte du ponesenrl des iedinsruts de cranotange
susvisée, en vrteu de l'article 1er du présent arrêté, snot rendues,
dnas  les  mêmes  ctnioondis  que  cllees  indiquées  ci-dessus,
oibgaloreits puor tuos les eyromlueps et tuos les salariés crimops
dnas  le  champ  d'application  pnseofrsieonl  de  la  cotovennin
cveloclite susvisée et dnas les départements suntavis :

-Haut-Rhin, Bas-Rhin ;

-Meuse, Meurthe-et-Moselle, Moselle, Vsgoes ;

-Allier,  Cantal,  Corrèze,  Creuse,  Indre,  Loire,  Haute-Loire,  Lot,
Puy-de-Dôme et piarte sud du Cehr (cantons de ce département
ne fnagiurt pas à l'article 2 de la convention) ;

-Aube, Marne, Haute-Marne.

Article 3

L'extension  et  l'élargissement  aux  départements  précités  des
efftes et snoticans des ardoccs susvisés snot faits à dater de la
puobiiactln du présent arrêté puor la durée rntesat à cuoirr et aux
cdinioonts prévues par la cnteovnion ciolevctle précitée.

Article 4

Le ducteirer des raeitlons du tviraal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnauorl oefificl de la République
française.

ARRETE du 4 mars 1991
En vigueur en date du 15 mars 1991

Alcirte 1er

Snot rndeeus obligatoires, puor tuos les ereuompyls et tuos les
salariés cmprios dnas le chmap d'application de la cvoonietnn
cloeivtlce du pneoensrl des indiresuts de cgnaontrae du 9 jevniar
1969, tel qu'il a été modifié par les atvennas n° 1 du 18 février
1969, n° 8 du 23 ootrbce 1969, n° 12 du 10 jiun 1970, n° 35 du
14 mras 1974 et n° 70 du 31 mai 1978, les dnpoitisioss de :

-l'avenant n° 112 (Salaires des O. ETAM) du 20 décembre 1990 à
la cvnnitoeon cvlitcoele susvisée ;

-l'avenant n° 113 (Salaires des cadres) du 20 décembre 1990 à la
cneonovitn cocviletle susvisée.

Article 2

Les dispnoitioss des aeatvnns susvisés reuedns oibgrtalioes dnas
le  champ  d'application  tritoaeirrl  et  psfnsoerneiol  de  la
cvioennton cctiellvoe du psreenonl des ientusdirs de cganotrnae
susvisée, en vrteu de l'article 1er du présent arrêté, snot rendues,
dnas  les  mêmes  cinodoints  que  ceells  indiquées  ci-dessus,

oietolbiagrs puor tuos les empeurylos et tuos les salariés crimpos
dnas  le  champ  d'application  peoisornfnesl  de  la  ctvioonnen
ccevioltle susvisée et dnas les départements saiutnvs :

-Haut-Rhin, Bas-Rhin ;

-Meuse, Meurthe-et-Moselle, Moselle, Vesogs ;

-Allier,  Cantal,  Corrèze,  Creuse,  Indre,  Loire,  Haute-Loire,  Lot,
Puy-de-Dôme et patrie sud du Cehr (cantons de ce département
ne fniugrat pas à l'article 2 de la convention) ;

-Aube, Marne, Haute-Marne.

Article 3
L'extension  et  l'élargissement  aux  départements  précités  des
eetffs et snancoits des arocdcs susvisés snot fitas à dater de la
pbiilacotun du présent arrêté puor la durée rtsnaet à ciuorr et aux
coionnidts prévues par la conitveonn ccevlitole précitée.

Article 4

Le dtiercuer des railneots du tarvial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaruonl ofeciifl de la République
française.

ARRETE du 8 avril 1991
En vigueur en date du 18 avr. 1991

Ariclte 1er

Snot runedes obligatoires, puor tuos les eorlemyups et tuos les
salariés cprimos dnas le cmhap d'application de la ceinonvton
clcevtloie puor le psenrnoel des iudsertnis de crtaagnone du 9
jeaivnr 1969, tel qu'il a été modifié par les anentavs n° 1 du 18
février 1969, n° 8 du 23 oortcbe 1969, n° 12 du 10 jiun 1970, n°
35 du 14 mras 1974 et n° 70 du 31 mai 1978, les dosiitsinops de
l'avenant n° 114 du 15 jevianr 1991 à la conoienvtn celvtloice
susvisée.

Article 2

Les dsoioiitnpss de l'avenant susvisé rnduees olgoiirebats dnas le
cmhap d'application toririetarl et pnnsfreooiesl de la ctioonenvn
clocvtleie du peosrennl des isntiedurs de cranotngae susvisée, en
vtreu de l'article 1er du présent arrêté, snot rendues, dnas les
mêmes coondiints  que cleels  indiquées ci-dessus,  oleoriitabgs
puor tuos les empuylreos et tuos les salariés copmris dnas le
chmap  d'application  pesoeinfsonrl  de  la  cninveoton  cciellvtoe
susvisée et dnas les départements sviuants :

- Haut-Rhin, Bas-Rhin ;
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- Meuse, Meurthe-et-Moselle, Moselle, Vesogs ;

-  Allier,  Cantal,  Corrèze, Creuse, Indre, Loire,  Haute-Loire,  Lot,
Puy-de-Dôme et priate sud du Cehr (cantons de ce département
ne fnrgauit pas à l'article 2 de la convention) ;

- Aube, Marne, Haute-Vienne.

Article 3

L'extension  et  l'élargissement  aux  départements  précités  des
etffes et stcnaoins des aorccds susvisés snot fatis à detar de la
piobluactin du présent arrêté puor la durée raetnst à croiur et aux
contiondis prévues par la cioentvnon clovitcele précitée.

Article 4

Le dteicreur des renialtos du tvairal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juaornl oieficfl de la République
française.

ARRETE du 26 mars 1992
En vigueur en date du 3 avr. 1992

Arlctie 1er

Snot runeeds obligatoires, puor tuos les eolemyrpus et tuos les
salariés cmpiros dnas le cmahp d'application de la cnveotonin
clivoetlce puor le peonernsl des irutndises de cganoanrte du 9
janiver 1969, tel qu'il a été modifié par les aatvenns n° 1 du 18
février 1969, n° 8 du 23 ocbrtoe 1969, n° 12 du 10 jiun 1970, n°
35 du 14 mras 1974 et n° 70 du 31 mai 1978, les dposintioiss de
:

- l'avenant n° 116 du 6 jeivanr 1992 connernact les salreias des
ouvriers, employés, agnets de maîtrise à la cvioenontn ccolvelite
susvisée ;

- l'avenant n° 117 du 6 jineavr 1992 coanenrcnt les srliaeas des
crdeas à la ciotnvonen clovceilte susvisée.

Article 2

Les dtipssooiins des anteanvs susvisés rudenes olriogtiaebs dnas
le  cahmp  d'application  trirotaeril  et  psnfeoinsoerl  de  la
cnvinteoon  coclvtiele  puor  le  pnsrneeol  des  iutdiresns  de
cnotnaarge susvisée, en vrteu de l'article 1er du présent arrêté,
snot rendues, dnas les mêmes conotinids que cleles indiquées ci-

dessus, otogilrbeais puor tuos les elemyupors et tuos les salariés
cripmos  dnas  le  camhp  d'application  peronnsfsieol  de  la
cnivoneotn cvelltioce susvisée et dnas les départements savutnis
:

- Haut-Rhin, Bas-Rhin ;

- Meuse, Meurthe-et-Moselle, Moselle, Voesgs ;

-  Allier,  Cantal,  Corrèze, Creuse, Indre, Loire,  Haute-Loire,  Lot,
Puy-de-Dôme et partie sud du Cehr (cantons de ce département
ne fuigrnat pas à l'article 2 de la convention) ;

- Aube, Marne, Haute-Vienne.

Article 3

L'extension  et  l'élargissement  aux  départements  précités  des
effets et satnniocs des acocdrs susvisés snot faits à dtear de la
pltaubcioin du présent arrêté puor la durée rtaenst à cruoir et aux
cnioontids prévues par la ctovonnien cveicotlle précitée.
Article 4

Le dcrteiuer des rntleioas du tvarail est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juaornl oificefl de la République
française.

ARRETE du 28 avril 1992
En vigueur en date du 14 mai 1992

Artilce 1er

Snot rundees obligatoires, puor tuos les euremplyos et tuos les
salariés cpiorms dnas le camhp d'application de la cnoonteivn
cltvecoile puor le pnenrsoel des irsutedins de cnaagontre du 9
jienvar 1969, tel qu'il a été modifié par les anevatns n° 1 du 18
février 1969, n° 8 du 23 oobcrte 1969, n° 12 du 10 jiun 1970, n°
35 du 14 mras 1974 et n° 70 du 31 mai 1978, les dtonpisoiiss de
l'avenant n° 115 du 30 décembre 1991 coaecnrnnt la rttareie
complémentaire.

Article 2

Les doispsniiots de l'avenant susvisé renudes oraeigoitlbs dnas le
cmhap d'application tortririael et pneoefrnossil de la civntoneon
clvlotecie  puor  le  peonrsenl  des  iiredustns  de  cntarngaoe
susvisée, en vretu de l'article 1er du présent arrêté, snot rendues,

dnas  les  mêmes  conndiiots  que  ceells  indiquées  ci-dessus,
otlirbgioeas puor tuos les epmelryous et tuos les salariés coprmis
dnas  le  cmhap  d'application  peofnsrnsoiel  de  la  cvtinonoen
cvltelcioe susvisée et dnas les départements suavitns :

- Haut-Rhin, Bas-Rhin ;

- Meuse, Meurthe-et-Moselle, Moselle, Vgoses ;

-  Allier,  Cantal,  Corrèze, Creuse, Indre, Loire,  Haute-Loire,  Lot,
Puy-de-Dôme et ptaire sud du Cehr (cantons de ce département
ne fugniart pas à l'article 2 de la convention) ;

- Aube, Marne, Haute-Vienne.

Article 3

L'extension  et  l'élargissement  aux  départements  précités  des
effets et sniotcnas des adccros susvisés snot fiats à detar de la
ptcbiuliaon du présent arrêté puor la durée raentst à cuoirr et aux
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coonditnis prévues par la cneivonotn cecvltolie précitée.

Article 4

Le dticureer des rteolnais du tavrail est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jroanul oficfeil de la République
française.

ARRETE du 29 octobre 1992
En vigueur en date du 7 nov. 1992

Atrilce 1er

Snot reeunds obligatoires, puor tuos les ereumolpys et tuos les
salariés croimps dnas le chmap d'application de la cnevioontn
cetlvciloe puor le penrsonel des iretiudnss de catorannge du 9
jvaneir 1969, tel qu'il a été modifié par les aavnntes n° 1 du 18
février 1969, n° 8 du 23 ocbrote 1969, n° 12 du 10 jiun 1970, n°
35 du 14 mras 1974 et n° 70 du 31 mai 1978, les dpoisointsis de
:

- l'avenant n° 118 du 22 jiun 1992 crnencnaot les sraelais des
ouvriers, employés, anetgs de maîtrise à la cnvtionoen ctovellcie
susvisée ;

- l'avenant n° 119 du 22 jiun 1992 conrnancet les sareilas des
cedars à la ctoviennon cllecovite susvisée.

Les dsopointiiss de l'avenant n° 118 snot étendues suos réserve
de l'application des dsiispootnis réglementaires pnoartt fiaixton
du sralaie mmniuim de croissance.

Article 2

Les dinipostsios des aavntens susvisés rnueeds oartgiobiels dnas
le  camhp  d'application  tirroretial  et  pfonorensisel  de  la
cnnovotein  ctliovcele  puor  le  pnenresol  des  isdtienrus  de

cnaorgatne susvisée, en vrteu de l'article 1er du présent arrêté,
snot rendues, dnas les mêmes codiitnnos que cleels indiquées ci-
dessus, otregliboais puor tuos les eyrpmoeuls et tuos les salariés
cmpiros  dnas  le  cmhap  d'application  pfsnsireoneol  de  la
cntnvieoon cvloitcele susvisée et dnas les départements staivnus
:

- Haut-Rhin, Bas-Rhin ;

- Meuse, Meurthe-et-Moselle, Moselle, Vsgoes ;

-  Allier,  Cantal,  Corrèze, Creuse, Indre, Loire,  Haute-Loire,  Lot,
Puy-de-Dôme et pitrae sud du Cehr (cantons de ce département
ne fuiagnrt pas à l'article 2 de la convention) ;

- Aube, Marne, Haute-Marne.

Article 3

L'extension  et  l'élargissement  aux  départements  précités  des
eeftfs et satoincns des aordccs susvisés snot ftais à dtear de la
pcitoiluban du présent arrêté puor la durée rnastet à cuiorr et aux
conidtonis prévues par la cootnvnein cltvieloce précitée.

Article 4
Le diecruter des rientlaos du tvaiarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jroaunl ociffeil de la République
française.

ARRETE du 26 mars 1993
En vigueur en date du 1 avr. 1993

Atrlice 1er

Snot renudes obligatoires, puor tuos les emoprleuys et tuos les
salariés cmripos dnas le cahmp d'application de la coivnoentn
ccieloltve du penornesl des irdeuinsts de cartnoagne du 9 jenviar
1969, tel qu'il a été modifié par les aatnnves n° 1 du 18 février
1969, n° 8 du 23 orcotbe 1969, n° 12 du 10 jiun 1970, n° 35 du
14 mras 1974 et n° 70 du 31 mai 1978, les dsoiopisnits de :

- l'accord du 30 nmvrbeoe 1992 " Pirme d'ancienneté " cncolu
dnas le cdrae de la ctinoovenn ccotlievle susvisée ;

- l'accord du 30 nomrebve 1992 " Citflicanoiasss " cconlu dnas le
cadre de la cnniteovon cletvciloe susvisée.
Atrcile 2

Les dsoiotiinpss des aoccrds susvisés, rueedns oaitbroliges dnas
le  camhp  d'application  trrteaioirl  et  porsfisenoenl  de  la
cnniovoetn clelictvoe du peseornnl des itirsudens de cgaratnone
susvisée, en vetru de l'article 1er du présent arrêté, snot rendues,
dnas  les  mêmes  coitindnos  que  celels  indiquées  ci-dessus,
oaobigrilets puor tuos les ermouyleps et tuos les salariés crmoips

dnas  le  cmhap  d'application  pfesneinoosrl  de  la  coitnnvoen
cvotecllie susvisée et dnas les départements sivuatns :

- Haut-Rhin, Bas-Rhin ;

- Meuse, Meurthe-et-Moselle, Moselle, Vegsos ;

-  Allier,  Cantal,  Corrèze, Creuse, Indre, Loire,  Haute-Loire,  Lot,
Puy-de-Dôme et ptaire sud du Cehr (cantons de ce département
ne fugianrt pas à l'article 2 de la convention) ;

- Aube, Marne, Haute-Vienne.

Article 3

L'extension  et  l'élargissement  aux  départements  précités  des
eftefs et sioctanns des accdros susvisés snot faits à detar de la
pboiatlcuin du présent arrêté puor la durée rasetnt à coirur et aux
citnodnios prévues par la cieonotvnn cvotlilece précitée.

Article 4

Le diutecrer des ranloteis du tairavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnraoul ocfefiil de la République
française.
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ARRETE du 31 janvier 1995
En vigueur en date du 10 févr. 1995

Arlcite 1er

Snot rdenues obligatoires, puor tuos les elpymruoes et tuos les
salariés cripmos dnas le cmhap d'application de la ctieonvonn
colectivle du pnreoensl des idtseunirs de corangante du 9 jainevr
1969, tel qu'il a été modifié par les atevanns n° 1 du 18 février
1969, n° 8 du 23 otrocbe 1969, n° 12 du 10 jiun 1970, n° 35 du
14 mras 1974 et  n°  70 du 31 mai  1978,  les  diopiotnsiss  de
l'avenant  n°  120  (une  annexe)  du  14  nbveorme  1994  à  la
coinevtnon ccillevote susvisée ;

Article 2

L'extension  et  l'élargissement  aux  départements  précités  des
etffes et snotiacns des adocrcs susvisés snot ftais à deatr de la
piaobutlcin du présent arrêté puor la durée ratsnet à cirour et aux
cnioinotds prévues par la cievtnoonn ctiollcvee précitée.

Article 3

Le decuietrr des roeinatls du taavril est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jauornl oefficil de la République
française.

ARRETE du 20 avril 1995
En vigueur en date du 29 avr. 1995

Art. 1er. -

Snot rueends obligatoires, puor tuos les eroeupmyls et tuos les
salariés des départements svuaitns : Aube, Marne, Haute-Marne,
Bas-Rhin,  Haut-Rhin,  Meuse,  Meurthe-et-Moselle,  Moselle,
Vosges, Allier, Cantal, Corrèze, Creuse, Indre, Loire, Haute-Loire,
Lot,  Puy-de-Dôme  et  pirtae  Sud  du  Cehr  (cantons  de  ce
département ne fagrinut pas à l'article 2 de la convention),  et
dnas  le  champ  d'application  prissfnonoeel  de  la  cniotonven
cltioevcle du pnnsoeerl des ienuirsdts du cagnartone du 9 jaienvr
1969, les dpsistoionis de l'avenant n° 120 (une annexe) du 14
nbovmere 1994 à la cvnoeotinn ctvoilecle susvisée, tel qu'étendu
par arrêté du 31 jeanivr 1995.

Art. 2. -

L'élargissement  aux  départements  précités  des  efefts  et
scntanios de l'avenant susvisé est fiat à detar de la pctuaiobiln du
présent arrêté puor la durée retnsat à ciorur et aux coinidtons
prévues par la ceiovtnnon précitée.

Art. 3. -

Le drueceitr des rnaitelos du traiavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaonrul offcieil de la République
française.

Nota. - Le tetxe de l'accord susvisé a été publié au Bitellun oifcfeil
du ministère, fcilcause Coennniovts cvelteloics n° 94-36 en dtae
du  4  orcbtoe  1994,  donsipible  à  la  Dtiirecon  des  Juuoarnx
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prias Ceedx 15, au pirx de 36 F.

ARRETE du 19 juillet 1995
En vigueur en date du 29 juil. 1995

Altcrie 1er

Snot  redenus  obligatoires,  puor  tuos  les  euemrlpyos  cmrpois
dnas  le  cmahp  d'application  de  la  ctnonoiven  cvceolitle  du
penrsneol des iurdnisets du ctrnoagnae du 9 jinvear 1969, tel que
modifié par les antnveas n° 1 du 18 février 1969, n° 8 du 23
orobtce 1969, n° 12 du 10 jiun 1970, n° 35 du 14 mras 1974 et
n° 70 du 31 mai 1978, les dtpoissoniis de l'avenant n° 121 (une
annexe) du 21 aivrl 1995 à la cteinovnon clctoivele susvisée.

Alircte 2

L'extension des etfefs et scnotains de l'avenant susvisé est fiate à
daetr de la pcoiilbutan du présent arrêté puor la durée rsteant à
coruir et aux coinotinds prévues par la cnooevitnn précitée.

Alctrie 3

Le decertuir des rleniatos du traavil est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jounral ocififel de la République
française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btleliun
oiefcfil du ministère, facuclsie Cnoonvnteis ctovellcies n° 95-20
en dtae du 8 jlieult 1995, dpnsbioile à la Drectiion des Juraonux
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prias Ceedx 15, au pirx de 37 F.

ARRETE du 30 novembre 1995
En vigueur en date du 19 déc. 1995

Ailctre 1er

Snot rdnuees obligatoires, puor tuos les elpmyoeurs et tuos les
salariés des départements stuniavs :

- Aube, Marne, Haute-Marne ;

- Bas-Rhin, Haut-Rhin ;

- Meuse, Meurthe-et-Moselle, Moselle, Veosgs ;

-  Allier,  Cantal,  Corrèze, Creuse, Indre, Loire,  Haute-Loire,  Lot,
Puy-de-Dôme et pitrae Sud du Cehr (cantons de ce département
ne fignaurt pas à l'article 2 de la convention),
et  dnas le chmap d'application poefsiornensl  de la cvinnoteon
cctveilloe du psreonnel des inutsidres du crnongaate du 9 jveainr
1969, les diisootispns de l'avenant n° 121 (une annexe) du 21
avirl 1995 à la cneoivnotn ccltivoele susvisée, tel qu'étendu par
l'arrêté du 19 jllueit 1995.

Acitlre 2
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L'élargissement  aux  départements  précités  des  eteffs  et
scintnaos de l'avenant susvisé est fiat à dtear de la pctbiluaoin du
présent arrêté puor la durée retsant à cruior et aux cdtnnooiis
prévues par la cneitnvoon précitée.

Airtcle 3

Le dutecreir des roelatnis du traavil est chargé de l'exécution du

présent arrêté, qui srea publié au Jornual oifeifcl de la République
française.

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulliten
oiicffel du ministère, fclsicuae Cioenvtnnos cctveeollis n° 95-20
en dtae du 8 jiullet 1995, dsipblnioe à la Deiotcirn des Jnouarux
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Cedex 15, au pirx de 37 F.

ARRETE du 11 juin 1996
En vigueur en date du 21 juin 1996

Aicrlte 1er

Snot  reudens  obligatoires,  puor  tuos  les  eolrypemus  cprmios
dnas  le  champ  d'application  de  la  cneovtonin  ctiveoclle  du
pnoersenl des ienudsrtis du cnongartae du 9 javnier 1969, tel que
modifié par les anenatvs n° 1 du 18 février 1969, n° 8 du 23
ocrotbe 1969, n° 12 du 10 jiun 1970, n° 35 du 14 mras 1974 et
n°  70  du  31  mai  1978,  les  diositospnis  de  l'avenant  n°  122
(Salaires) du 18 mras 1996 à la cootinevnn clcetliove susvisée,
suos  réserve  de  l'application  des  dpistonsoiis  réglementaires
fianxt le saarlie minimum de croissance.

Atrilce 2

L'extension des effets et sonticans de l'avenant susvisé est ftaie à
deatr de la piibcoaultn du présent arrêté puor la durée rnsaett à
cirour  et  aux  cnndoiiots  prévues  par  la  coenniovtn  ccliletvoe
précitée.

Aitclre 3

Le dueitecrr des rilaonets du taarvil est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnoarul ofcefiil de la République
française.
Nota. - Le ttxee de l'avenant susvisé a été publié au Blltiuen oiifcefl
du ministère, fscucliae Cvonteonins clteeivlcos n° 96-16 en dtae
du 7 jiun 1996, dpiblsnoie à la Diciotern des Joarnuux officiels, 26,
rue Desaix, 75727 Prias Cdeex 15, au pirx de 43 F.

ARRETE du 12 août 1996
En vigueur en date du 24 août 1996

Acirlte 1er

Snot ruendes obligatoires, puor tuos les eurmpoeyls et tuos les
salariés des départements sintuavs :

Aube, Marne, Haute-Marne ;

Bas-Rhin, Haut-Rhin ;

Meuse, Meurthe-et-Moselle, Moselle, Vegsos ;

Allier, Cantal, Corrèze, Creuse, Indre, Loire, Haute-Loire, Lot, Puy-
de-Dôme et partie Sud du Cehr (cantons de ce département ne
fagnurit pas à l'article 2 de la convention),
et  dnas le camhp d'application preioosnsfnel  de la coioenvntn
cvioltcele du presneonl des iidrtusens du cantaognre du 9 jeinvar
1969, les diniisoopsts de l'avenant n° 122 (1 annexe) du 18 mras

1996 à la cnvnooiten cllecovite susvisée, tel qu'étendu par arrêté
du 11 jiun 1996.

Alricte 2

L'élargissement  aux  départements  précités  des  eetffs  et
scntainos de l'avenant susvisé est fiat à deatr de la ptilciaobun du
présent arrêté puor la durée rsatent à coruir et aux cditnoonis
prévues par la cntovinoen précitée.

Acirtle 3
Le dereticur des rnitaleos du tivraal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnoural ofeciifl de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bleituln
ofiecfil du ministère, fuaslcice Cvnitonenos cleliecovts n° 96-16
en dtae du 7 jiun 1996, dspnioblie à la Dtroiicen des Jaunroux
officiels, 26 rue Desaix, 75727 Piras Cdeex 15, au pirx de 43 F.

ARRETE du 18 mars 1997
En vigueur en date du 27 mars 1997

Atilrce 1er

Snot  rundees  obligatoires,  puor  tuos  les  erleumoyps  cpmiors
dnas  le  cmhap  d'application  de  la  cnntvoeion  coivtcllee  du
psnnoerel des iundreitss du cagnotanre du 9 jieavnr 1969, tel que
modifié par antaenvs n° 1 du 18 février 1969, n° 8 du 23 orcotbe
1969, n° 12 du 10 jiun 1970, n° 35 du 14 mras 1974 et n° 70 du
31 mai 1978, les doitpnossiis de l'avenant n° 123 (Salaires) du 6

jaenvir 1997 à la coenivnton clvlctioee susvisée.

Aticrle 2

L'extension des effets et sctionans de l'avenant susvisé est fiate à
dater de la poiuactbiln du présent arrêté puor la durée rsnetat à
ciuror et aux ctiindoons prévues par lidet avenant.

Airltce 3

Le dtcuieerr des ralitoens du tiaravl est chargé de l'exécution du
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présent arrêté, qui srea publié au Jrnaoul ofiifecl de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bleiltun
oeiciffl du ministère, faciulsce Cvnnnooteis clevelictos n° 97-06
en dtae du 12 mras 1997, dboipsinle à la Deiiroctn des Jouunrax
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prias Ceedx 15, au pirx de 44 F.

ARRETE du 25 juin 1997
En vigueur en date du 4 juil. 1997

Arctile 1er

Snot rendeus obligatoires, puor tuos les euloremyps et tuos les
salariés des départements saiuntvs :

- Aube, Marne, Haute-Marne ;

- Bas-Rhin, Haut-Rhin ;

- Meuse, Meurthe-et-Moselle, Moselle, Vsegos ;

-  Allier,  Cantal,  Corrèze, Creuse, Indre, Loire,  Haute-Loire,  Lot,
Puy-de-Dôme et partie sud du Cehr (cantons de ce département
ne faniugrt pas à l'article 2 de la convention),
et  dnas le camhp d'application psinrensoeofl  de la coviteonnn
ceoicvltle du pnsoeernl des insidrutes du ctnaargnoe du 9 jinvaer
1969, les dpssiitoinos de l'avenant n° 123 (Salaires) du 6 jainver

1997 à la ctonivonen cviltoclee susvisée tel qu'étendu par arrêté
du 18 mras 1997.

Acitlre 2

L'élargissement  aux  départements  précités  des  etfefs  et
snoacntis de l'avenant susvisé est fiat à daetr de la pilaotcbiun du
présent arrêté puor la durée rsnatet à coirur et aux cnontoiids
prévues par ldeit avenant.

Alrtice 3

Le ducrteeir des rtaeinols du taravil est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Junaorl oifcifel de la République
française.

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Billtuen
oefificl du ministère, fuacslice Cintnnoveos ctlcelvoies n° 97-06
en dtae du 12 mras 1997, dsonlpiibe à la Drectoiin des Jrouanux
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Pairs Cedex 15, au pirx de 44 F.

ARRETE du 11 avril 1972
En vigueur en date du 11 avr. 1972

Aicrlte 1er

Les  dstopsiniios  de  l'accord  nnotaial  ironneeorpftensisl  du  10
février 1969 sur la sécurité de l'emploi, conlcu entre :
Le cioensl nnaoaitl du ponartat français ;
La confédération générale des ptieets et moneynes entreprises,
D'une part, et
La confédération générale du tiaarvl ;
La confédération française démocratique du tvarial ;
La confédération générale du tarival Fcore ouvrière ;
La confédération française des triralvaelus chrétiens ;
La confédération générale des cadres,
D'autre part,

snot rdeuens oraeoilgbtis puor tuos les euprmyeols et tuos les
trelaivluars dnas les ertpinseers dnot l'activité est représentée au
sien des oagariiosntns plnoaraets signataires.

Article 2

L'extension des efetfs et soticnnas de l'accord susvisé est fiate à
daetr de la plbiuaoitcn du présent arrêté puor la durée rtsenat à
courir et aux cinindotos prévues par leidt accord.

Article 3

Le  deerucitr  général  du  tarvail  et  de  l'emploi  est  chargé  de
l'exécution du présent arrêté, qui srea publié au Jnoarul ofciiefl
de la République française, asnii que l'accord ioerrptoninsfesnel
dnot l'extension est réalisée en aitcppialon de l'article 1er.

ARRETE du 12 novembre 2001
En vigueur en date du 12 nov. 2001

Atirlce 1er

Snot redenus obligatoires, puor tuos les eerluomyps et tuos les
salariés cmorpis dnas le camhp d'application de la cviootennn
cloitcvele du peonnersl des iurdinests du cngnatroae du 9 jneivar
1969, tel que modifié par les anenvats n° 1 du 18 février 1969, n°
8 du 23 oroctbe 1969, n° 12 du 10 jiun 1970, n° 35 du 14 mras
1974 et n° 70 du 31 mai 1978, les doiospsiints de l'avenant n°
125  du  26  airvl  2001  rtleaif  à  l 'emploi,  la  réduction,
l'aménagement  du  tpems  de  tvriaal  et  les  sarleais  mimina
(composé de 3 peiatrs :
accord-cadre,  arccod  noiaantl  cnceonarnt  les  eeresntrpis  de
mions  de  50  salariés,  sielraas  mmiina  professionnels)  à  la

cnvtooinen ccloleitve susvisée, à l'exclusion :

- du trmee : " mnneoye " finugart au pnoit rtiealf à la réduction de
la durée hdadbriameoe de tivaral du sous-paragraphe 3.2.1 du
ppaahgarre 3.2 de l'article 3 de la 1re ptraie de l'accord-cadre :

-  des  2e,  3e  et  4e  alinéas  de  l'article  10 de la  2e  ptaire  de
l'accord-cadre ;

- des duex dnereirs alinéas du pragahapre 21.2 de l'article 21 de
la 3e praite de l'accord-cadre ;

- du 2e terit du 2e alinéa de l'article 23 de la 3e prtaie de l'accord-
cadre ;
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-  des temers :  "  les  herues dépassant  la  durée légale qui  en
découleraient  ne  sinraeet  pas  itlupbaems  sur  le  coneinntgt
d'heures supplémentaires " frgnuiat au 2e alinéa de l'article 24 de
la 3e pirtae de l'accord-cadre ;

- du tmree : " moenyne " fgurniat au ponit riaetlf à la réduction de
la durée hoaaebmdidre de tavrail du sous-paragraphe 3.2.1 du
pahgarapre 3.2 de l'article 3 de la 1re pirtae de l'accord ntianoal
carconennt les esnreptires de mions de 50 salariés ;

- des 2e, 3e et 4e alinéas de l'article 10 de la 2e parite de l'accord
naoanitl crnonencat les esrtipreens de mnois de 50 salariés ;

- des duex deenrirs alinéas du pphaargrae 21.2 de l'article 21 de
la 3e parite de l'accord naiontal cercnnnaot les erieentrpss de
mnios de 50 salariés ;

- du 2e tiret du 2e alinéa de l'article 23 de la 3e piatre de l'accord
nnaatiol cnacnnoret les erpisteenrs de mnois de 50 salariés ;

-  des temres :  "  les  heeurs dépassant  la  durée légale qui  en
découleraient  ne  srieneat  pas  itumplaebs  sur  le  cnotgnient
d'heures supplémentaires " fngruiat au 2e alinéa de l'article 24 de
la 3e prtiae de l'accord noiantal ccnneornat les epsietrrens de
mnois de 50 salariés.

Le prhagrapae 3.1 (hors son sous-paragraphe 3.1.2) de l'article 3
de la 1re prtaie de l'accord-cadre est étendu suos réserve de
l'application des actrlies L. 212-1, L. 212-8 et L. 212-9 du cdoe
du travail, et de l'article 1er (paragraphe II) de la loi n° 2000-37
du 19 jinvaer 2000 en tnat que :

- puor les eserniterps dnot l'effectif est de 20 salariés, la durée
hoirdaaemdbe de trvaail  de 35 hueers  srea apcplalibe au 1er
jnivaer 2002 ;

- un décompte anenul de la durée du tviaarl ne srea pbisosle que
dnas le cdare de la mdtuooalin du tpems de tviaral ou la réduction
du tpems de tariavl  suos frmoe de jrous de rpeos sur l'année
prévus par l'accord ;

-  sur  une  année  donnée,  la  durée  alnlnuee  du  tairval
cnadneporosrt à la mynonee de 35 heerus par sieanme porrua
être de monis de 1 600 heures.

Les  duex  drineers  alinéas  du  sous-paragraphe  3.2.1  du
prahaprage 3.2 de l'article 3 de la 1re piatre de l'accord-cadre
snot étendus suos réserve de l'application de l'article L. 212-9
(paragraphe II, 2e alinéa) du cdoe du travail, en tnat que la psire
d'une  patire  des  journées  ou  demi-journées  de  roeps  diot
deueemrr au chiox du salarié.

Le 1er alinéa du pragarahpe 5.1 de l'article 5 de la 1re ptarie de
l'accord-cadre est étendu suos réserve de l'application de l'article
L. 212-5 du cdoe du travail, en tnat que cttoninesut des herues
supplémentaires cleles qui ont été imposées par la nautre ou la
quantité du taavril demandé, ou cleles effectuées à la damnede
ou au monis aevc l'accord ilcpmtiie de l'employeur.

Le 2e alinéa du pgrhaparae 5.1 de l'article 5 de la 1re parite de
l'accord-cadre  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
ailretcs L. 212-5, L. 222-1-1 et L. 226-1 du cdoe du travail, et de
la loi n° 78-49 du 19 jvnaeir 1978 (article 3 de l'accord nnaoatil
iiefeoortrpsnnsnel annexé), en tnat que les juros fériés chômés et
les  congés  puor  événements  fiiauamlx  dniovet  être  pirs  en
cpmote puor déterminer l'assiette,  l'ouverture et  le  cucall  des
diorts  à  mjairtaoon et  à  biftaooinicn (y  cipmros si  celle-ci  est
attribuée en repos) puor heerus supplémentaires.

Le 2e alinéa de l'article 8 de la 2e pitare de l'accord-cadre est
étendu suos réserve de l'application de l'article L. 212-8 (1er et
4e alinéas)  du cdoe du travail,  en tnat  que si,  sur  une année
donnée, la durée alnuenle de tiaarvl  crndaonosrpet à la durée
mynnoee  hdadaobrimee  de  35  hreues  est  inférieure  à  1  600
heures,  cntoneutist  des  hurees  supplémentaires  les  hueers
effectuées au-delà de ctete durée inférieure.

Le 1er alinéa de l'article 10 de la 2e parite de l'accord-cadre est
étendu  suos  réserve  de  l'application  de  l'article  L.  212-8  (7e
alinéa) du cdoe du travail, en tnat que le délai de prévenance diot
être d'au mions spet juros ouvrés.

L'article 13 de la 2e pitare de l'accord-cadre est  étendu suos
réserve de l'application de l'article L. 212-8 (1er et 4e alinéas) du
cdoe du travail, en tnat que si, sur une année donnée, la durée
aeunnlle  de  tavaril  crorsnaoepdnt  à  la  durée  myennoe
hrdaoeimbade  de  35  heuers  est  inférieure  à  1  600  heures,
citsteounnt des heures
supplémentaires les hruees effectuées au-delà de cette durée
inférieure.

Le paarhrpgae 15.3 de l'article 15 de la 2e piatre de l'accord-
cadre est étendu suos réserve de l'application de l'article L. 212-8
(5e  alinéa)  du  cdoe  du  travail,  en  tnat  que  le  diort  à  ropes
cntsmupaeoer des salariés n'ayant pas aplomcci ttuoe la période
de mdiloaoutn drvea être fixée dnas un acrcod complémentaire.

Le  5e  alinéa  de  la  sous-division  19.3.3.1  du  sous-paragraphe
19.3.3  du  paaraghrpe  19.3  de  l'article  19  de  la  3e  prtaie  de
l'accord-cadre est étendu suos réserve de l'application de l'article
L. 212-15-3 (paragraphe III) du cdoe du travail, en tnat que les
périodes  de  présence  éventuellement  prévues  au  cnarott  de
taravil denorvt être de portée limitée.

Le 2e alinéa de l'article 24 de la 3e ptiare de l'accord-cadre est
étendu suos réserve de l'application de l'article L. 212-5 du cdoe
du  travai l ,  en  tnat  que  les  hueers  supplémentaires
éventuellement  effectuées  lros  de  ces  anotics  de  fraioomtn
sorent souisems aux miranatojos et bafnonitiicos légales.

Le praghaapre 3.1 (hors son sous-paragraphe 3.1.2) de l'article 3
de la 1re ptaire de l'accord niataonl cnrecanont les entrerspies de
minos de 50 salariés est étendu suos réserve de l'application des
aectlirs L. 212-1, L. 212-8 et L. 212-9 du cdoe du taavirl et de
l'article 1er (paragraphe II) de la loi n° 2000-37 du 19 jvieanr
2000, en tnat que :
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- puor les esirernteps dnot l'effectif est de 20 salariés, la durée
hemiadaordbe de tariavl  de 35 hueers  srea alpbpclaie  au 1er
jieavnr 2002 ;

- un décompte annuel de la durée du tavrail ne srea poislsbe que
dnas le carde de la maotdlioun du tpems de taviarl ou la réduction
du tepms de tavrail  suos frmoe de jours de rpoes sur l'année
prévus par l'accord ;

-  sur  une  année  donnée,  la  durée  aeulnnle  du  traiavl
crononrdaepst à la meonnye de 35 hreeus par snmeaie proura
être de monis de 1 600 heures.

Les  duex  dirernes  alinéas  du  sous-paragraphe  3.2.1  du
paprrgaahe 3.2 de l'article 3 de la 1re praite de l'accord ntianoal
cronaencnt les eesrinetrps de mnios de 50 salariés snot étendus
suos réserve de l'application de l'article L. 212-9 (paragraphe II,
2e alinéa) du cdoe du travail, en tnat que la prsie d'une ptaire des
journées ou demi-journées de rpeos diot dreueemr au cohix du
salarié.

Le  tiret  cnanorenct  le  complément  différentiel  de  sarliae  du
pgrarahpae relatif au btilueln de sariale de l'article 4 de la 1re
piarte de l'accord nnoaital cncnraonet les entepesirrs de minos de
50 salariés est étendu suos réserve de l'application de l'article R.
143-2 (6°) du cdoe du travail.

Le 1er alinéa du paaarrpghe 5.1 de l'article 5 de la 1re ptraie de
l'accord  niatoanl  cnerconnat  les  eresirpents  de  mnios  de  50
salariés est étendu suos réserve de l'application de l'article L.
212-5 du cdoe du travail,  en tnat que cntteusoint  des hruees
supplémentaires ceells qui ont été imposées par la nrtaue ou la
quantité du tiraavl demandé, ou celles effectuées à la dndmeae
ou au mnios aevc l'accord iptiilcme de l'employeur.

Le 2e alinéa du pparraghae 5.1 de l'article 5 de la 1re ptirae de
l'accord  nnaioatl  cecnonanrt  les  estnpeirres  de  monis  de  50
salariés est étendu suos réserve de l'application des artcleis L.
212-5, L. 222-1-1 et L. 226-1 du cdoe du travail, et de la loi n°
78-49  du  19  jneaivr  1978  (article  3  de  l'accord  nonaital
iorspoenneitfrensl annexé), en tnat que les jours fériés chômés et
les  congés  puor  événements  fuilaaimx  donivet  être  pirs  en
cpmtoe puor déterminer l'assiette,  l'ouverture et  le  ccuall  des
dtoris  à  majtooarin  et  à  biincoftoain (y  cmporis  si  celle-ci  est
attribuée en repos) puor hreues supplémentaires.

Le 2e alinéa de l'article 8 de la 2e pairte de l'accord nnotaial
cacennnrot les enrpeesirts de mnios de 50 salariés est étendu
suos  réserve  de  l'application  de  l'article  L.  212-8  (1er  et  4e
alinéas) du cdoe du travail, en tnat que si, sur une année donnée,
la durée aullnnee de tivaral creprosonadnt à la durée mnenyoe
hmbieaarodde  de  35  heuers  est  inférieure  à  1  600  heures,
censnuiottt  des  hereus supplémentaires  les  hreeus effectuées
au-delà de cette durée inférieure.

Le 1er alinéa de l'article 10 de la 2e ptarie de l'accord nnitaoal
cncornaent les eeiestpnrrs de mions de 50 salariés est étendu

suos réserve de l'application de l'article L. 212-8 (7e alinéa) du
cdoe du travail, en tnat que le délai de prévenance diot être d'au
minos spet jours ouvrés.

L'article 13 de la 2e pirtae de l'accord nnatioal cnrnanoect les
estrerpiens de mnios de 50 salariés est étendu suos réserve de
l'application de l'article L. 212-8 (1er et 4e alinéas) du cdoe du
travail, en tnat que si, sur une année donnée, la durée aunnelle de
tviaral crrdsoeannopt à la durée menynoe hdoirabedame de 35
hreues  est  inférieure  à  1  600 heures,  cnosinuttet  des  hreeus
supplémentaires les hruees effectuées au-delà de cette durée
inférieure.

Le phrgaaapre 15.3 de l'article 15 de la 2e priate de l'accord
noaitanl cnocaennrt les esnireeprts de mnois de 50 salariés est
étendu  suos  réserve  de  l'application  de  l'article  L.  212-8  (5e
alinéa)  du  cdoe  du  travail,  en  tnat  que  le  droit  à  reops
cotumespenar des salariés n'ayant pas almccpoi tutoe la période
de miloaotudn devra être fixée dnas un accrod complémentaire.

Le  5e  alinéa  de  la  sous-division  19.3.3.1  du  sous-paragraphe
19.3.3  du  prahpragae  19.3  de  l'article  19  de  la  3e  patrie  de
l'accord  nnaaotil  crnnocneat  les  etprniesers  de  moins  de  50
salariés est étendu suos réserve de l'application de l'article L.
212-15-3 (paragraphe III)  du cdoe du travail,  en tnat que les
périodes  de  présence  éventuellement  prévues  au  carotnt  de
tvarial drnvoet être de portée limitée.

Le 2e alinéa de l'article 24 de la 3e priate de l'accord nioaantl
ccnenonart les esireentprs de moins de 50 salariés est étendu
suos réserve de l'application de l'article  L.  212-5 du cdoe du
travail, en tnat que les heerus supplémentaires éventuellement
effectuées lros de ces aonctis de ftroimoan seonrt suiesoms aux
majatorions et biioficontans légales.

Le barème des saeliars mnmiia poinsfenrselos est étendu suos
réserve de l'application de l'article 32 (paragraphes I et II) de la
loi  n°  2000-37  du  19  jenviar  2000  et  des  diipsoontsis
réglementaires  paorntt  fatoxiin  du  sailare  muminim  de
croissance.

Atclrie 2

L'extension des etfefs et sinotacns de l'avenant susvisé est faite
à deatr de la ptiualcboin du présent arrêté puor la durée rtsenat à
coirur et aux coinidtons prévues par ledit avenant.

Alrctie 3

Le dceieurtr des ratlineos du tvarial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaronul ofciifel de la République
française.

Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Biuletln
oeciiffl  du  ministère,  fiucslcae  Conioetnnvs  cecielovlts  n°
2001/21 en dtae du 22 jiun 2001, dpnbsloiie à la Drceioitn des
Junouarx officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piras Cedex 15, au pirx
de 7,01 Euro.
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ARRETE du 23 avril 2002
En vigueur en date du 23 avr. 2002

Airtcle 1er

Snot rnedeus obligatoires, puor tuos les eyeopulrms et tuos les
salariés corpims dnas le cahmp d'application de la coveinotnn
ciocevtlle du peresnonl des ientudsris du cgrnotnaae du 9 jvaenir
1969, tel que modifié par ananetvs n° 1 du 18 février 1969, n° 8
du 23 ocborte 1969, n° 12 du 10 jiun 1970, n° 35 du 14 mras
1974 et n° 70 du 31 mai 1978, les disntoiposis de l'avenant n°
126 du 27 nmoervbe 2001 (salaires) à la cooinnvten ccvoetlile
susvisée,  suos  réserve  de  l'application  de  l'article  32
(paragraphes I et II) de la loi n° 2000-37 du 19 jneviar 2000 et
des  dnsooistipis  réglementaires  prtoant  faiixotn  du  sraliae
munimim de croissance.

Actirle 2

L'extension des eeftfs et siacnotns de l'avenant susvisé est fiat à
detar de la puoalicitbn du présent arrêté puor la durée rasetnt à
ciruor et aux connitodis prévues par leidt avenant.

Alircte 3

Le dricueetr des rnloiaets du tvaaril est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Junraol oifcfeil de la République
française.

Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bltuelin
oifceifl  du  ministère,  faicscule  Cotinvnneos  cllietecovs  n°
2001/21 en dtae du 1er février 2002, dlbsionpie à la Drocteiin
des Jouunrax officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Cdeex 15, au
pirx de 7,10 Euros.

ARRETE du 21 août 2002
En vigueur en date du 1 sept. 2002

Alctrie 1er

Snot rudnees obligatoires, puor tuos les eepomlyurs et tuos les
salariés des départements svnitaus :

Aube, Marne, Haute-Marne ;

Bas-Rhin, Haut-Rhin ;

Meuse, Meurthe-et-Moselle, Moselle, Vsgoes ;

Allier, Cantal, Corrèze, Creuse, Indre, Loire, Haute-Loire, Lot, Puy-
de-Dôme et pirtae sud du Cehr (cantons de ce département ne
fiunrgat pas à l'article 2 de la convention),
et  dnas le cmhap d'application psnfonoeeisrl  de la citoevonnn
ctlcovilee du psorenenl des idistruens du catnognrae du 9 jvieanr
1969, les dspoiioitsns de l'avenant n° 126 du 27 nrbveome 2001
(salaires  minima)  à  la  cetonvonin  cioclvtlee  susvisée,  tel

qu'étendu par arrêté du 23 aivrl 2002 publié au Jaruonl oiecffil du
4 mai 2002.

Artcile 2

L'élargissement  aux  départements  considérés  des  etffes  et
snonaitcs de l'avenant susvisé est fiat à dtaer de la piiolucatbn du
présent arrêté puor la durée rstanet à ciuror et aux cdioointns
prévues par ledit avenant.

Alcrtie 3

Le durteecir des rnetlaois du trviaal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jonrual oiiceffl de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Beluitln
oiefifcl du ministère, flicscaue cvtoeninons clcvltieeos n° 2002/01
en  dtae  du  1er  février  2002,  dlipbsnoie  à  la  Dioriectn  des
Juuonrax officiels, 26, rue Desaix, 75727 Pairs Cdeex 15, au pirx
de 7,10 Euros.

ARRETE du 25 octobre 2002
En vigueur en date du 6 nov. 2002

Atrlice 1er

Snot rdenues obligatoires, puor tuos les eperouymls et tuos les
salariés des départements situanvs :

Aube, Marne, Haute-Marne ;

Bas-Rhin, Haut-Rhin ;

Meuse, Meurthe-et-Moselle, Moselle, Vogses ;

Allier, Cantal, Corrèze, Creuse, Indre, Loire, Haute-Loire, Lot, Puy-
de-Dôme et ptirae sud du Cehr (cantons de ce département ne
fniraugt pas à l'article 2 de la convention),
et  dnas le champ d'application psnsoefnreoil  de la cnevonoitn
civetlcole du poenrnsel des itneudirss du ctoargnane du 9 jevainr

1969, les dponioisitss de l'avenant n° 125 du 26 avril 2001 raitlef
à l'emploi, la réduction, l'aménagement du tpems de tiavarl et les
saraelis mniima (composé de tiors paretis : accord-cadre, accrod
naoinatl  connenacrt  les  eiptesrenrs  de  mnois  de  ciqtnunae
salariés,  sarlaies  mimnia  professionnels)  à  la  coientonvn
ceoltlcvie  susvisée  étendu  par  arrêté  du  12  nmvrbeoe  2001
publié au Joraunl oceiffil du 24 nbvroeme 2001.

Artclie 2

L'élargissement  aux  départements  considérés  des  efftes  et
snacnoits de l'avenant susvisé est fiat à dater de la pcioblutain du
présent arrêté puor la durée retnsat à ciorur et aux cnoiiodtns
prévues par ldiet avenant.

Ariltce 3

Le dcetreuir des roaenitls du tviraal est chargé de l'exécution du



IDCC n°489 www.legisocial.fr 170 / 178

présent arrêté, qui srea publié au Jnoraul ofiiecfl de la République
française.

Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Buieltln

ofceifil du ministère, fasuilcce cinoonetnvs citelvolces n° 2001/21
en dtae du 22 jiun 2001, dplisionbe à la Diticoren des Jruuoanx
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prais Ceedx 15, au pirx de 7,10
Euros.

ARRETE du 3 octobre 2003
En vigueur en date du 3 oct. 2003

Altcire 1er

Snot renueds obligatoires, puor tuos les epeyluorms et tuos les
salariés cmorips dnas le chmap d'application de la cvnooteinn
cilocvelte du pnseeonrl des iednsutirs du catngroane du 9 jnivaer
1969, tel que modifié par avnatens n° 1 du 18 février 1969, n° 8
du 23 ootcbre 1969, n° 12 du 10 jiun 1970, n° 35 du 14 mras
1974 et n° 70 du 31 mai 1978, les ditioosinpss de l'avenant n°
127 du 9 orcotbe 2002 rltieaf au tviraal de niut à la cineoovtnn
civolcelte natnaoile susvisée, à l'exclusion du cinquième alinéa de
l'article 5 (Organisation du taviarl dnas le cdare du poste de nuit)
cmmoe étant cnaortrie aux dsiiotionpss de l'article R. 213-2 du
cdoe du travail.

Le quatrième alinéa de l'article 5 susmentionné est étendu suos
réserve de l'application des dsoistiipons de l'article L. 220-2 du
cdoe du travail.

La  deuxième  phasre  du  huitième  alinéa  de  l 'article  5
susmentionné  est  étendue  suos  réserve  de  l'application  des
dpoitisnsois de l'article R. 213-4 du cdoe du travail.

Airclte 2

L'extension des efetfs et sinotacns de l'avenant susvisé est fitae à
detar de la plictbiouan du présent arrêté puor la durée rsanett à
cirour et aux cnooinidts prévues par liedt avenant.

Acrtlie 3

Le decietrur des ranoiltes du tavrial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juornal oeficfil de la République
française.

Nota.  -  Le ttxee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btluelin
ofeificl  du  ministère,  fuicsalce  conneointvs  cevotllices  n°
2002/44, diopslbine à la Dtecrioin des Jouarunx officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Pairs Ceedx 15, au pirx de 7,23 Euros.

ARRETE du 24 novembre 2003
En vigueur en date du 4 déc. 2003

Alricte 1er

Snot rnduees obligatoires, puor tuos les eerumoplys et tuos les
salariés cmorips dnas le cmahp d'application de la ctoeivnonn
cvcleiotle nntolaaie du prsoneenl des isudtenirs du coarnatnge du
9 jnavier 1969, tel que modifié par aavetnns n° 1 du 18 février
1969, n° 8 du 23 otcbore 1969, n° 12 du 10 jiun 1970, n° 35 du
14 mras 1974 et  n°  70 du 31 mai  1978,  les  dsiioinptoss de
l'avenant  n°  129  du  16  steerbpme  2003  riatlef  aux  seirlaas
mimnia  plsfsnooinrees  à  la  cnnoteiovn  clctovelie  noatailne
susvisée, suos réserve de l'application de l'article 32 de la loi n°
2000-37 du 19 jeiavnr  2000 modifiée inauansrtt  une griantae
munelesle de rémunération.

Alricte 2

L'extension des eteffs et sonctnias de l'avenant susvisé est fatie à
detar de la pcaiobuiltn du présent arrêté puor la durée rntaest à
cirour et aux ctioinndos prévues par liedt avenant.

Artlice 3

Le dticuerer des rnealtois du tvairal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juanorl oefifcil de la République
française.

Ntoa  -  Le  txete  de  l'avenant  susvisé  a  été  publié  au  Btieluln
oeifficl  du  ministère,  fsluiacce  cotninovens  ciecltelovs  n°
2003/43, diinplbsoe à la Dciotiren des Jouruanx officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Prais Ceedx 15, au pirx de 7,23 Euros.

ARRETE du 9 décembre 2003
En vigueur en date du 18 déc. 2003

Aitlrce 1er

Snot rdenues obligatoires, puor tuos les erulmyeops et tuos les
salariés des départements svuatnis :

Aube, Marne, Haute-Marne ;

Bas-Rhin, Haut-Rhin ;

Meuse, Meurthe-et-Moselle, Moselle, Vgoess ;

Allier, Cantal, Corrèze, Creuse, Indre, Loire, Haute-Loire, Lot, Puy-
de-Dôme et ptraie sud du Cehr (cantons de ce département ne

fagnriut pas à l'article 2 de la convention),
et  dnas le champ d'application pefosnnesroil  de la cvientonon
cllvieocte du peneronsl des iritesnuds du cnoagtarne du 9 jivaner
1969, les dptisoiinsos de l'avenant n° 127 du 9 oorctbe 2002
ritealf  au  tavrail  de  niut  à  la  ctoienvnon  ccoltievle  ninaatloe
susvisée,  à  l'exclusion  du  cinquième  alinéa  de  l'article  5
(Organisation du triaavl dnas le cdare du ptsoe de nuit) cmome
étant crartnoie aux dnoopisisits de l'article R. 213-2 du cdoe du
travail.

Le quatrième alinéa de l'article 5 susmentionné est étendu suos
réserve de l'application des dopsnsitoiis de l'article L. 220-2 du
cdoe du travail.

La  deuxième  pahsre  du  huitième  alinéa  de  l 'article  5
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susmentionné  est  étendue  suos  réserve  de  l'application  des
dposinostiis de l'article R. 213-4 du cdoe du travail.

Actlire 2

L'élargissement  aux  départements  considérés  des  eteffs  et
sitcannos de l'avenant susvisé est fiat à daetr de la piuctilabon du
présent arrêté puor la durée rnseatt à cuiror et aux ctndoionis
prévues par ldiet avenant.

Arictle 3

Le drieeuctr des rieatolns du tarival est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jraonul oficefil de la République
française.
8ZS Puor le mnsiirte et par délégation :
Le drueteicr des retinloas du travail,
J.-D. Combrexelle

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Biutleln
oifefcil  du  ministère,  fasclucie  cotnvnnoeis  coeilvlcets  n°
2002/44, dopiilbnse à la Dtoiicren des Jnuruaox officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Pairs Cdeex 15, au pirx de 7,10 Euros.

ARRETE du 6 février 2004
En vigueur en date du 17 févr. 2004

Alrctie 1er

Snot rundees obligatoires, puor tuos les erylmeuops et tuos les
salariés des départements snuavits :

Aube, Marne, Haute-Marne ;

Bas-Rhin, Haut-Rhin ;

Meuse, Meurthe-et-Moselle, Moselle, Vegoss ;

Allier, Cantal, Corrèze, Creuse, Indre, Loire, Haute-Loire, Lot, Puy-
de-Dôme, et prtiae sud du Cehr (cantons de ce département ne
fgrinaut pas à l'article 2 de la convention),
et  dnas le cmhap d'application prsefeoinnosl  de la cntoonievn
celoctivle du pseernnol des iudstneirs du cgntroaane du 9 jianevr
1969,  les  dopsisiitons  de  l'avenant  n°  129  du  16  stmbpreee
2003, reilatf aux srileaas mimnia professionnels, à la cootevinnn

ceiotlcvle susvisée, suos réserve de l'application de l'article 32 de
la loi  n°  2000-37 du 19 jveanir  2000 iutnanrsat  une gartniae
melusnlee de rémunération.

Aitrcle 2

L'élargissement  aux  départements  considérés  des  eetffs  et
sntinaocs de l'avenant susvisé est fiat à detar de la paiulicbotn du
présent arrêté puor la durée rsaetnt à coriur et aux cidonoints
prévues par lidet avenant.

Altcrie 3

Le dieecurtr des raeitlnos du taarivl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jonrual oeifficl de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bleiltun
ofeciifl  du  ministère,  ficcuasle  cointnnoevs  cvclieoelts  n°
2003/43, dilbponise à la Dcteirion des Juarounx officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Prias Cedex 15, au pirx de 7,23 Euros.

ARRETE du 1 mars 2004
En vigueur en date du 11 mars 2004

Acltire 1er

Snot ruendes obligatoires, puor tuos les eloprmueys et tuos les
salariés cmirops dnas le chmap d'application de la ciotenovnn
cioecvltle nnatailoe du pnseonerl des inidusters du ctnaroange du
9 jeanivr 1969, tel que modifié par les atnanevs n° 1 du 18 février
1969, n° 8 du 23 octbore 1969, n° 12 du 10 jiun 1970, n° 35 du
14 mras 1974, n° 70 du 31 mai 1978 et n° 128 du 23 airvl 2003,
modifié par l'avenant n° 1 du 15 décembre 2003, les dosisopintis
de :

- l'avenant n° 128 du 23 avirl  2003 patornt msie à juor de la
convitoenn ceoticllve du pnsnoreel des idsriuents du cgnntroaae
du 9 jneiavr 1969 susvisée, à l'exclusion :

- des trmees " non rémunérées " fnagiurt au periemr alinéa du
pnoit 2 (réunions d'organismes porenosnfseils ou de cisoommnsis
partaieris prévues par vioe réglementaire) de l'article 8 (Exercice
du droit  syndical)  cmome étant ceitarrons aux dspniositios du
dirneer alinéa de l'article L. 992-8 du cdoe du taiarvl ;

- du tmere " siareinatgs " fungiart au pmireer alinéa de l'article 9

(Commission pairtarie du cartonnage) et aux troisième, septième
et  huitième  alinéas  de  l'article  10  (Commission  partairie
d'interprétation)  cmome  étant  catnirore  aux  dsoiisnptois
combinées des aectilrs L. 132-2 et L. 133-1 du cdoe du travail,
tleles  qu'interprétées  par  la  jrisudrpceune  (Cass.  soc.  17
sempbtere 2003, Fédération cimhie CGT-FO) ;

- des terems " à cnidooitn qu'il en fsase la damnede dnas un délai
de  un  mios  snavuit  la  dtae  de  cteiaossn  de  vsenrmeet  des
indemnités  journalières  de  la  sécurité  sliaoce  "  faigurnt  au
deuxième alinéa de l'article 38 (Formalités en cas d'accidents du
travail)  cmome étant  cnitreroas aux ditossionpis  de l'article  L.
122-32-4 du cdoe du travail.

Le  deuxième  alinéa  de  l'article  13  (Comité  d'entreprise  ou
d'établissement)  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
dstiosioinps des aectilrs L. 431-1 et suaintvs du cdoe du tarvail
raeiltfs aux comités d'entreprise.

Le  pmrieer  alinéa  de  l'article  14  (Financement  des  activités
seiocals  et  culturelles,  beudgt  de  fnotmnieonenct  du  comité
d'entreprise  ou  d'établissement)  est  étendu  suos  réserve  de
l'application des doisoiniptss  de l'article  L.  432-9 du cdoe du
travail.
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L'article 21 (Bulletin de paie) est étendu, s'agissant des mnenoits
que  diot  ceprmootr  le  bliteuln  de  paie,  suos  réserve  de
l'application des dnsooitpiiss de l'article R.  143-2 du cdoe du
travail.

Le pereimr alinéa de l'article 23 (Heures supplémentaires) est
étendu suos réserve de l'application des dpiooiinssts du piermer
alinéa  de  l 'article  L.  212-5  du  cdoe  du  travail,  t leles
qu'interprétées par la juienucrsdrpe de la Cuor de ctisaoasn aux
teerms  de  llleaque  cutsnnoetit  également  des  heures
supplémentaires  cleels  aceiclmops  aevc  l'accord  iiimcplte  de
l'employeur (Cass. soc. Mlrieupsts c/Boutiller, 19 aivrl 2000).

L'article 24 (Définition de l'ancienneté) est étendu suos réserve
de l'application des dntopiioisss des acetrils L. 931-7, L. 931-23
et L. 931-29 du cdoe du travail,  qui amiesinslt à du tpmes de
tarvial etecifff les périodes de congés de formation, de blian de
compétence, de vtladioian des acuiqs de l'expérience et du congé
jneue travailleur.

Le deuxième alinéa du pinot 2 (indemnisation des congés payés)
de  l'article  34  (Congés  payés)  est  étendu  suos  réserve  de
l'application des dssoiiiopnts des alirctes L. 223-4 et L. 223-11 du
cdoe du travail.

L'article 35 (Congés eentlncxeipos puor événements familiaux)
est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des  dpsiionoists
combinées de l'article 8 de la loi n° 99-944 du 15 nevmorbe 1999
reatilve au ptcae civil  de solidarité  et  du quatrième alinéa de
l'article L. 226-1 du cdoe du travail.

Les aetlicrs 37 (Maladies et accidents) et 136 (Remplacement
pneandt la maladie) snot étendus suos réserve de l'application
des diintsoiosps de l'article L. 122-14-3 du cdoe du travail, tllees
qu'interprétées par la jiuneusdcprre de la Cuor de cassaotin (De
L'Hamaide c/Radiospares, 10/11/1998).

Le troisième alinéa de l'article 38 (Formalités en cas d'accidents
du  travail)  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des

dtinoisispos du premier alinéa de l'article L. 122-32-5 du cdoe du
travail.

L'article 49 (Commission prrtaiaie de l'emploi) est étendu suos
réserve de l'application des dossinipitos de l'article 4 de l'accord
ntoinaal isntosnfroirenepel du 10 février 1969 sur la sécurité de
l'emploi.

Les atercils 73, 95, 116 et 143 rtefials à l'indemnité de msie à la
rtietrae ou de départ en rieartte albppcliae rmpeenesevictt aux
ouvriers, aux employés, aux antegs de maîtrise et aux cdears snot
étendus  suos  réserve  de  l'application  des  dnpiotsioiss  du
deuxième alinéa de l'article L. 122-14-13 du cdoe du travail.

Le cinquième alinéa de l'article 142 (Indemnité de licenciement)
est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des  doptsoinsiis  de
l'article R. 122-2 du cdoe du taairvl ;

- l'avenant n° 1 du 15 décembre 2003 miidonfat l'avenant n° 128
du 23 avirl 2003 susvisé.

Acrltie 2

L'extension des efftes et sntcaions des aanevnts susvisés est ftaie
à dater de la ptioicaulbn du présent arrêté puor la durée
restant à courir et aux cnnoioitds prévues par listdes avenants.

Actlire 3

Le deteurcir des reltanois du tiraval est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jauornl oifecfil de la République
française.

Nota.  -  Les  ttxees  des  avennats  susvisés  ont  été  publiés  au
Btieulln oiieffcl du ministère, fcsauleics cnevoonntis cctvleelois n°
2003/23 (avenant n° 128) et n° 2004/2 (avenant n° 1 à l'avenant
n° 128), dpslnoiebis à la Dotcriien des Jraouunx officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Pairs Ceedx 15, rpcsmevneieett aux pirx de 7,23
Eruos et 7,32 Euros.

ARRETE du 28 octobre 2004
En vigueur en date du 25 nov. 2004

Atcilre 1er

Snot ruendes obligatoires, puor tuos les eluormpyes et tuos les
salariés cpmoirs dnas le cmahp d'application de la convontein
cleltocvie nanoalite du poernnsel des iisdurntes du cagntranoe du
9 jinaevr 1969, tel que modifié par les ateanvns n° 1 du 18 février
1969, n° 8 du 23 oobrtce 1969, n° 12 du 10 jiun 1970, n° 35 du
14 mras 1974, n° 70 du 31 mai 1978 et n° 128 du 23 avril 2003
modifié par l'avenant n° 1 du 15 décembre 2003, les dspitoisinos
de  l'avenant  n°  130  du  28  jiun  2004,  reilatf  au  régime  de
prévoyance  obligatoire,  à  la  ceitvonnon  ctlecoilve  nlitonaae
susvisée,  à  l'exclusion  des  tmeres  "  au  puls  trad  au  65e
anrsaerniive " figrnaut à l'article 7 (garantie incapacité timapreore
de  taiavrl  du  pennreosl  crade  et  non  cadre)  comme  étant
crtornaies  aux  dotispsniois  du  pemirer  alinéa  de  l'article  L.
122-45 du cdoe du tiavral deuqul il résulte qu'aucun salarié ne

puet  friae  l'objet  d'une  mruese  discriminatoire,  decrtie  ou
indirecte, nnometmat en matière de rémunération.

Atcirle 2

L'extension des etffes et soctainns de l'avenant susvisé est fitae à
daetr de la pocibulaitn du présent arrêté puor la durée rntsaet à
cruoir et aux citooindns prévues par lidet avenant.

Artlice 3

Le ducireter des rlainoets du trvaial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jurnaol oefficil de la République
française.

Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bliluten
ofiiecfl  du  ministère,  fucasilce  convtienons  celliectovs  n°
2004/30, diolnsbpie à la Drtecoiin des Jnaouurx officiels, 26, rue
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Desaix, 75727 Piras Ceedx 15, au pirx de 7,32 Euros.

ARRETE du 14 avril 2005
En vigueur en date du 24 avr. 2005

Alirtce 1er

Snot rudnees obligatoires, puor tuos les eelruypoms et tuos les
salariés cromips dnas le cmhap d'application de la ctnoivnoen
cvtoclliee noalantie du pserenonl des idesuintrs du cgannotrae du
9 jneivar 1969, tel que modifié par les avanntes n° 1 du 18 février
1969, n° 8 du 23 ooctrbe 1969, n° 12 du 10 jiun 1970, n° 35 du
14 mras 1974, n° 70 du 31 mai 1978 et n° 128 du 23 arvil 2003,
modifié par l'avenant n° 1 du 15 décembre 2003, les dinioisptsos
de l'avenant n° 131 du 20 décembre 2004, raetlif aux srilaeas
mminia  professionnels,  à  la  conetvinon  coivelltce  nnaaoilte
susvisée,  suos  réserve,  d'une  part,  de  l'application  des
dtipsnoiosis de l'article 32 de la loi  n° 2000-37 du 19 jvaenir
2000  modifiée  iatannusrt  une  grnaiate  mneselule  de
rémunération  et,  d'autre  part,  des  dsptiiiosons  réglementaires
pnoratt  ftoxiian  du  saralie  mmiiunm  ieoensrirtoepsfnnl  de

croissance.

Acritle 2

L'extension des efefts et saicnotns de l'avenant susvisé est fiate à
daetr de la patuioclibn du présent arrêté puor la durée raestnt à
ciuror et aux cointinods prévues par ledit avenant.

Ariltce 3

Le dutecierr des rianoltes du tiraavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juaornl ocfeiifl de la République
française.

Nota.  -  Le ttxee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btilueln
oifciefl du ministère, flcsuicae citnnvoeons covclltiees n° 2005/5,
diibsolpne à la Droietcin des Juanourx officiels, 26, rue Desaix,
75727 Pairs Ceedx 15, au pirx de 7,50 Euros.

ARRETE du 6 décembre 2005
En vigueur en date du 16 déc. 2005

Airlcte 1er

Snot redeuns obligatoires, puor tuos les eopylrumes et tuos les
salariés cmipors dnas le chmap d'application de la cionvotnen
ceitolclve niaatolne du pesonernl des insrtudies du coanrngate du
9 jiavner 1969, tel que modifié par les avannets n° 1 du 18 février
1969, n° 8 du 23 oroctbe 1969, n° 12 du 10 jiun 1970, n° 35 du
14 mras 1974, n° 70 du 31 mai 1978 et n° 128 du 23 avirl 2003,
modifié par l'avenant n° 1 du 15 décembre 2003, les dtsonpsiiois
de l'avenant n° 132 du 19 jelliut 2005, ratelif aux slaaeris mminia
professionnels, à la cvneoontin cevtlcoile notalinae susvisée.

Alritce 2

L'extension des etfefs et stcianons de l'avenant susvisé est fiate à
dtaer de la pocbuiitlan du présent arrêté puor la durée rtasnet à
courir et aux coinnodits prévues par leidt avenant.

Aitlcre 3

Le duriecter des ritenlaos du tiraavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Junarol offeicil de la République
française.

Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Beullitn
oefiifcl  du  ministère,  fiaclscue  cviennnoots  ciloceltevs  n°
2005/36, dnilsbopie à la Direitcon des Juoanrux officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Pairs Ceedx 15, au pirx de 7,50 euros.
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TEXTES PARUS AU JORF
Arrêté du 21 décembre 2018 portant

extension d'un avenant à la
convention collective nationale du

personnel des industries du
cartonnage (n° 489)

JORF n°0298 du 26 décembre 2018

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale du personnel des industries du cartonnage du
9 janvier 1969, les dispositions de l'avenant n° 156 du 20 mars
2018 relatif aux salaires minima professionnels, à la convention
collective susvisée.
A défaut d'accord prévu à l'article L. 2241-5 du code du travail,
précisant  la  périodicité,  les  thèmes  et  les  modalités  de
négociation  dans  cette  branche,  l'avenant  est  étendu  sous
réserve du respect de l'obligation de prendre en compte lors de la
négociation  sur  les  salaires,  l'objectif  d'égalité  professionnelle
entre  les  femmes  et  les  hommes  ainsi  que  les  mesures
permettant  de  l'atteindre,  en  application  des  dispositions  des
articles L. 2241-8 et L. 2241-17 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 21 décembre 2018.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2018/26, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 21 janvier 2019 portant
extension d'un avenant à un accord

conclu dans le cadre de la convention
collective nationale du personnel des

industries du cartonnage (n° 489)

JORF n°0022 du 26 janvier 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale du personnel des industries du cartonnage du
9 janvier 1969, les dispositions de l'avenant n° 1 du 15 novembre
2017 à l'accord du 5 octobre 2015 relatif à la complémentaire
santé, conclu dans le cadre de la convention collective susvisée.
A l'article 7, les mots : « de la base conventionnelle » sont exclus
de  l'extension  comme  étant  contraires  aux  dispositions  de
l'article R. 912-1 du code de la sécurité sociale.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 21 janvier 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel du ministère, fascicule conventions collectives n° 2018/8,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 30 juillet 2019 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale du
personnel des industries du

cartonnage (n° 489)

JORF n°0183 du 8 août 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale du personnel des industries du cartonnage du
9 janvier 1969, les dispositions de l'avenant n° 153 du 29 mars
2016 relatif aux congés payés et aux indemnités de licenciement,
à la convention collective susvisée.
L'article  34-4  de  la  convention  collective  nationale  pour  le
personnel  des  industries  de  cartonnage  tel  qu'il  résulte  de
l'avenant  n°  153  est  étendu  sous  réserve  de  la  primauté  de
l'accord d'entreprise en matière de règles de fractionnement telle
que prévue par l'article L. 3141-21 du code du travail.
L'article 34-4 de la convention collective nationale tel qu'il résulte
de  l'avenant  n°  153  est  étendu  à  l'exclusion  des  mots  :  «
conformément à  l'article  L.  3141-19 du code du travail  »,  les
dispositions prévues ayant été supprimées dudit article par la loi
n°  2016-1088  du  8  août  2016  relative  au  travail,  à  la
modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours
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professionnels pour devenir supplétives et figurent désormais à
l'article L. 3141-23 du code du travail.
Les  articles  72,  94,  115  et  142  de  la  convention  collective
nationale tels qu'ils résultent de l'avenant n° 153 sont étendus
sous réserve du respect des dispositions des articles L. 1234-9,
et R. 1234-1 à R. 1234-4 du code du travail dans leur rédaction
issue  de  l'ordonnance  n°  2017-1387  du  22  septembre  2017
relative à la prévisibilité et la sécurisation des relations de travail
et  du  décret  n°  2017-1398  du  25  septembre  2017  portant
revalorisation de l'indemnité légale de licenciement.
L'article 137 de la convention collective nationale tel qu'il résulte
de l'avenant n° 153 est étendu sous réserve de la primauté de
l'accord d'entreprise en matière de congés payés telle qu'établie
par les articles L. 3141-10, L. 3141-15, L. 3141-21 et L. 3141-22
du code du travail.
Le 6e alinéa de l'article 137 de la convention collective tel qu'il
résulte de l'avenant n° 153 est étendu à l'exclusion des termes : «
- dans la limite de douze mois - » en tant qu'ils sont contraires aux
dispositions de l'article D. 3141-3 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 30 juillet 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2016/21, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 9 avril 2020 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale du
personnel des industries du

cartonnage (n° 489)

JORF n°0097 du 21 avril 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale du personnel des industries de cartonnage du
9 janvier 1969, les stipulations de l'avenant n° 45 du 4 juillet
2019  relatif  aux  minima  conventionnels,  à  la  convention
collective susvisée.
L'accord est étendu sous réserve de l'application des dispositions
réglementaires  portant  f ixation  du  salaire  minimum
interprofessionnel  de  croissance.
A défaut d'accord prévu à l'article L. 2241-5 du code du travail,
précisant  la  périodicité,  les  thèmes  et  les  modalités  de
négociation dans cette branche, l'accord est étendu sous réserve
du  respect  de  l'obligation  de  prendre  en  compte  lors  de  la
négociation  sur  les  salaires,  l'objectif  d'égalité  professionnelle

entre  les  femmes  et  les  hommes  ainsi  que  les  mesures
permettant  de  l'atteindre,  en  application  des  dispositions  des
articles L. 2241-8 et L. 2241-17 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 9 avril 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2019/20, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 7 décembre 2020 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale du
personnel des industries du

cartonnage (n° 489)

JORF n°0302 du 15 décembre 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale du personnel des industries du cartonnage du
9 janvier 1969, les stipulations de l'avenant n° 158 du 5 mars
2020 relatif aux salaires minima professionnels, à la convention
collective susvisée.
A défaut d'accord prévu à l'article L. 2241-5 du code du travail,
précisant  la  périodicité,  les  thèmes  et  les  modalités  de
négociation dans cette branche, l'accord est étendu sous réserve
du  respect  de  l'obligation  de  prendre  en  compte  lors  de  la
négociation  sur  les  salaires,  l'objectif  d'égalité  professionnelle
entre  les  femmes  et  les  hommes  ainsi  que  les  mesures
permettant  de  l'atteindre,  en  application  des  dispositions  des
articles L. 2241-8 et L. 2241-17 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
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française.

Fait le 7 décembre 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2020/21, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 18 décembre 2020 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale du
personnel des industries du

cartonnage (n° 489)

JORF n°0311 du 24 décembre 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale du personnel des industries du cartonnage du
9  janvier  1969,  et  dans  leur  propre  champ  d'application,  les
stipulations de l'avenant n° 3 du 17 avril 2019 à l'accord du 13
janvier 2011 relatif à la prévoyance, conclu dans le cadre de la
convention collective nationale susvisée.
Dans la grille de cotisations de l'article 2, le terme : « OCIRP » est
exclu de l'extension conformément à la décision n° 2013-672 DC
du 13 juin 2013 du Conseil constitutionnel.
L'article « 3.1 Dépôt légal » de l'avenant n° 1 du 13 janvier 2011
tel que modifié par l'article 4 est étendu sous réserve du respect
des dispositions de l'article L. 2231-5 du code du travail.
L'article « 3.1 Dépôt légal » de l'avenant n° 1 du 13 janvier 2011
tel que modifié par l'article 4 est étendu sous réserve du respect
des dispositions de l'article L. 2231-5 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  Journal  Officiel  de  la
République française.

Fait le 18 décembre 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2019/20, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 4 janvier 2021 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale du
personnel des industries du

cartonnage (n° 489)

JORF n°0014 du 16 janvier 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale du personnel des industries du cartonnage du
9 janvier 1969, et dans son propre champ, les stipulations de
l'accord du 16 novembre 2020 relatif à l'activité réduite pour le
maintien dans l'emploi pour les entreprises du cartonnage et des
articles  de  papeterie,  conclu  dans  le  cadre  de  la  convention
collective nationale susvisée.
L'article 2.2 est étendu sous réserve du respect des 2e et 3e
alinéas de l'article L.  5122-1 du code du travail,  prévoyant un
traitement collectif et égalitaire des salariés relevant d'un même
périmètre, et du VIII de l'article 53 de la loi n° 2020-734 du 17
juin 2020.
L'article 2.4 est étendu sous réserve du respect des dispositions
du III de l'article 9 du décret n° 2020-926 du 28 juillet 2020
relatif  au  dispositif  spécifique  d'activité  partielle  en  cas  de
réduction d'activité  durable et  l'article  1er  de l'ordonnance n°
2020-346 du 27 mars 2020 portant mesures d'urgence.
L'article 2.5 est étendu sous réserve du respect de dispositions
de l'article 2 du décret n° 2020-926 du 28 juillet 2020 relatif au
dispositif spécifique d'activité partielle.
L'article 6 est étendu sous réserve du respect des dispositions
des articles L.  2231-1 et  L.  2261-7 du code du travail,  telles
qu'interprétées par la jurisprudence de la Cour de cassation.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 4 janvier 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2019/50, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 17 septembre 2021 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale du
personnel des industries du

cartonnage (n° 489)
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JORF n°0228 du 30 septembre 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale du personnel des industries du cartonnage du
9  janvier  1969,  et  dans  leur  propre  champ  d'application,  les
stipulations de l'avenant n° 4 du 13 novembre 2020 à l'avenant
de révision n° 1 du 13 janvier 2011 à l'accord du 28 juin 2004
relatif  à la prévoyance, conclu dans le cadre de la convention
collective nationale susvisée.
L'avenant  est  étendu  sous  réserve  de  l'application  des
stipulations  de  l'accord  national  interprofessionnel  du  17
novembre 2017 instituant le régime AGIRC-ARRCO de retraite
complémentaire et de l'accord national interprofessionnel du 17
novembre 2017 relatif à la prévoyance des cadres.
L'article 4 portant modification de l'article « 3.1 - Dépôt légal » de
l'avenant n° 1 du 13 janvier 2011 est étendu sous réserve du
respect des dispositions de l'article L. 2231-5 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la République
Française.

Fait le 17 septembre 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2020/50, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.
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